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NOTE SUR LA PRONONCIATION DES MOTS 

TURCS 

e se prononce “ è ”, comme dans “ thèse ”. 

ı est une voyelle intermédiaire entre “ i ” et “ é ”. 

ö se prononce “ eu ”, comme dans “ jeu ”. 

u se prononce “ ou ”, comme dans “ lourd ”. 

ü se prononce “ u ” comme dans “ tu ”. 

c se prononce “ dj ”comme dans “ Djibouti ”. 

ç se prononce “ tch ” comme dans “ tchèque ”. 

g est toujours dur, comme dans “ grammaire ”. 

ğ ne se prononce pas; il se rapproche du “ h ” français et allonge légèrement la 
voyelle qui le précède: Boğaziçi se prononce “ Boaazitchi ”. 

h est expiré comme en allemand : “ Hamburg ”. 

s est toujours dur, comme dans “ social ”. 

ş se prononce “ ch “ comme dans “ château ”. 

y est une consonne et se prononce comme dans “ yaourt ”.  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PRINCIPALES ABREVIATIONS 

AKP    : Adalet ve Kalkınma Partisi “Parti de la Justice et du Développement” 

ANAP  : Anavatan Partisi “Parti de la Mère Patrie” 

AP        : Adalet Partisi “Parti de la Justice” 

BTGM : Beden Terbiyesi Genel Müdürlüğü “Direction Générale de l’Entraînement  

     Physique” 

BTSGM: Beden Terbiyesi ve Spor Genel Müdürlüğü “Direction générale du Sport  

     et l’Entraînement Physique” 

BTK     : Beden Terbiyesi Kanunu “Loi n° 3530 de l’Entraînement Physique” 

CEDH  : Convention européenne des droits de l’homme 

CHF     : Cumhuriyet Halk Fırkası “Parti Républicain du Peuple" 

CHP     : Cumhuriyet Halk Partisi “Parti Républicain du Peuple” 

DP        : Demokrat Parti “Parti Démocrate” 

DSP      : Demokratik Sol Parti “Parti Démocratique de gauche” 

DTP      : Demokratik Türkiye Partisi “Parti Démocratique Turquie” 

DYP      : Doğru Yol Partisi “Parti de la Voix Juste” 
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EGM     : Emniyet Genel Müdürlüğü “Direction Générale de la Police” 

FIFA     : “ Fédération Internationale de Football Association” 

GSB      : Gençlik ve Spor Bakanlığı “Ministère de la jeunesse et des sports” 

GSGM : Gençlik ve Spor Genel Müdürlüğü “Direction Générale de la Jeunesse et  

     des Sports” 

GÜSAM: Güvenlik Stratejileri Araştırma Merkezi “Centre de Recherche de    

     Stratégie pour la Sécurité” 

İBB       :  La municipalité métropolitaine d’İstanbul 

İBB Spor: Club sportif de la municipalité métropolitaine d’istanbul 

İETT    : İstanbul Elektrik Tramvay ve Tünel İşletmeleri “Istanbul Electricité    

     Tramway et Tunnel Entreprises" 

İFB       : İstanbul Futbol Birliği “Association de Football d’Istanbul” 

İFKL    : İstanbul Futbol Kulüpleri Ligi “Ligue de Football d’Istanbul” 

İİHM    : İdman İttifakı Heyet-i Muvakkatesi “La Commission Temporaire de    

     l’Alliance d’Entraînement” 

MBK     : Milli Birlik Komitesi “Comité de l’Unité nationale” 

MHP     : Milliyetçi Hareket Partisi “Parti du Mouvement Nationaliste” 

OTAN   : Organisation du Traité de l'Atlantique Nord 
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RP         : Refah Partisi “Parti de la prospérité” 

SHP      : Sosyal Demokrat Halkçı Parti “Parti social-démocrate populaire” 

TBL      : Türkiye Basketbol Ligi “Ligue Basket Turquie" 

TBMM : Türkiye Büyük Millet Meclisi “Grande Assemblée Nationale de Turquie” 

TDK      : Türk Dil Kurumu “Institution de la Langue Turque” 

TFF       : Türkiye Futbol Federasyonu “Fédération Turque de Football” 

THK      : Türk Kuşu-Türk Hava Kurumu “Association Aéronautique Turque” 

TİCİ       : Türkiye İdman Cemiyetleri İttifakı “L’Alliance des Associations    

     d’Entraînement de Turquie” 

TMOK  : Türkiye Milli Olimpiyat Komitesi “Comité National Olympique de    

     Turquie" 

TOHM  : Türkiye Olimpiyat Hazırlık Merkezleri “Centres de Préparations aux Jeux 

     Olympiques turcs” 

TPFD    : Türkiye Profesyonel Futbolcular Derneği “Association des Footballeurs  

     Professionnels de Turquie” 

TSK      : Türk Spor Kurumu “Institution du Sport Turc” 

UEFA    : “Union des Associations Européennes de Football”  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INTRODUCTION 

Les lois d’Hammourabi, des Hittites, des Douze Tables et de Justinien (Corpus Juris 

Civilis) sont les systèmes juridiques existants avant la période moderne. Lors de la période 

moderne, les systèmes juridiques de l’Europe continentale et de l’Angleterre ont émergé pour 

devenir les deux systèmes juridiques principaux. Il est question des mouvements de 

légalisation systématique dans l’Europe continentale, qui est plus communément appelée le 

système juridique Romano-Germanique. Le droit socialiste peut être inclus dans ce système. 

Une tendance de légalisation systématique n’a pas été adoptée en ce qui concerne le système 

juridique anglais, connu comme étant le cadre juridique de la common law: il s’est développé 

au sein de sa propre tradition en conservant sa structure. Les mouvements de légalisation ont 

commencé avec le code civil prussien (Allgemeines Landrecht) en 1794, à la fin du XVIIIe 

siècle, en Europe continentale, pour se poursuivre avec le Code civil français en 1804.  

Pour l’Empire Ottoman, le “Tanzîmât” (“réorganisation” en français) proclamée à la 

date de 1839 a constitué un tournant. Le système juridique ottoman a attiré l’attention avec sa 

structure duelle après le Tanzîmât. Alors que la tradition du droit coutumier se poursuivait 

d’un côté, les lois ayant une origine occidentale ont pris une place importante dans la vie 

juridique de l’autre côté. Bien plus que l’influence des mouvements philosophiques et des 

idées, l’influence et les pressions occidentales, outre les besoins juridiques et les 

développements dans la vie commerciale, économique, politique ont joué un rôle important 

dans les procédures de légalisation de l’Empire Ottoman. La période où il est question des 

réformes et des dispositifs juridiques du Tanzîmât correspond à une période où des 
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programmes similaires de réformes sont dirigés non seulement dans l’Empire Ottoman, mais 

également dans de nombreuses régions du monde, à commencer par l’Occident. Les élites 

ottomanes qui ont tenté de suivre de près les développements dans le monde pour pouvoir 

arrêter la régression économique et politique, ont fait dans ce sens des efforts pour ne pas être 

en retard par rapport au monde moderne. Il est possible de traiter  les lois promulguées à cette 1

époque dans le cadre du droit familial, du commerce, du droit civil, dans le droit privé, sous 

les sections du droit constitutionnel, pénal, coutumier et du territoire dans le domaine du droit 

public selon la systématique du droit moderne. 

Les concepts de l’État et du droit sont définis comme ayant un même contenu de 

concepts par certains philosophes juristes. Selon cette approche, l’État est le mode concrétisé 

du droit, et le droit est un domaine abstrait de l’État. Dans ce sens, dans la compréhension 

juridique occidentale, et en particulier en Europe continentale, le droit ne peut pas exister dans 

son principe sans l’existence d’un État, il ne peut pas poursuivre son existence. 

L’enchevêtrement du droit avec l’État jusqu’à ce stade, leur jonction, peut provoquer 

l’utilisation du droit par l’État, et la transformation du droit en un instrument. Le droit 

moderne en tant que système de valeurs produits par l’État, peut facilement devenir un 

instrument pour atteindre certains “idéaux” en dehors de sa propre portée, au lieu de réaliser 

 Les travaux de légalisation après le Tanzîmât sont traités avec une classification tripartite dans les travaux 1

historiques du droit turc, c'est-à-dire sous la forme de “droit coutumier/lois préparées en se basant sur le droit 
local et national”, “lois réalisées par le moyen de la citation” et! “loi ayant une nature complexe”. Les lois 
préparées en se basant sur le droit coutumier selon cette classification sont les lois pénales datées de 1840 et de 
1851, l'acte de loi sur les terrains, daté de 1858, “Mecelle” (code civil ottoman) entrée en vigueur par section 
entre les dates 1869–1876, le décret juridique de la famille datée du 1917, la disposition de la procédure 
juridique datée de 1917. Les lois prises par la voie de la réception sont la loi du Commerce daté de 1850, la 
disposition des procédures juridiques commerciales datées de 1861, la loi du commerce maritime daté de 1863, 
la loi de la nationalité Osmaniye daté de 1869, la loi de la procédure pénale datée de 1879. Quant aux lois ayant 
une nature complexe, il s'agit du code pénal daté de 1858, du principe des lois datées de 1876 et du code des 
procédures juridiques datées de 1879.*  
* Coşkun Üçok, Ahmet Mumcu, “Türk Hukuk Tarihi” (l’Histoire du Droit Turque), Ankara, éd. Savaş, 1987, pp. 
304-316.
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la justice, comme “idéal” en soi. La volonté faisant exister le droit possède également la 

possibilité et le pouvoir de le modifier et de le manipuler. 

Quant à la Turquie, la transformation juridique de l’État à partir de la dernière 

période de l’empire ottoman a fait des va et vient entre les efforts des gouvernements 

d’atteindre les objectifs en utilisant le droit et les révolutions effectuées pour devenir un État 

possédant des normes juridiques modernes. Les révolutions d’Atatürk effectuées dans les 

premières années de la république (1923-38) et les réformes pour l’union européenne 

effectuées dans les dernières années (2000-2007) peuvent être considérées comme étant des 

pratiques positives de ce point de vue. Cependant, l’histoire de la république de Turquie qui 

avoisine les 100 ans avec l’héritage reçu de l’Empire Ottoman est dans le sens général 

l’histoire d’un État qui détermine et surveille le droit, et par conséquent tous les organes 

nécessaires qui doivent porter la volonté sociétale en fonction de ses propres besoins. 

La mentalité étatique derrière l’instrumentalisation du droit conçoit l’unité sociétale 

comme une union qui existe pour l’État et grâce à l’État. Lorsque cette mentalité qui définit 

l’État comme une puissance qui fait exister et maintenir la société, est dirigée vers la 

protection de l’ordre et la survie de l’Etat, elle instrumentalise tous les espaces de la vie 

sociétale face à ces intérêts. Cette force déterminante où le principe de l’ordre le remporte 

face au principe de la liberté, s’est conclue par la transformation du droit en une structure 

instrumentalisée pour assurer l’ordre, maintenir l’hégémonie, renverser le principe de 

l’objectivation de la liberté qui est le principe fondateur du droit moderne, avec la tendance 

vers la liberté patriotique, de l’ordre et de l’union de la société dans la communauté moderne. 

Toutes les structures régulatrices et mobilisatrices de la société peuvent être 

considérées comme étant des instruments dans la société pour l’établissement de la propre 
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force de l’État. Ce régime élabore son propre droit et légalise ses propres actes en tant que 

mécanisme de contrôle, de surveillance, et d’aménagement dont il a besoin. La loi est toujours 

une exigence d’une volonté ; étant donné que l’hégémonie du pouvoir signifie le monopole de 

la volonté, l’État va maintenir dans son propre monopole la volonté de faire des lois et va en 

réalité priver la société de sa volonté. Ces interventions qui exposent l’annulation ouverte du 

principe de la séparation des pouvoirs ont en réalité fait du droit une politique de soumission. 

En raison de cette mentalité, même lorsqu’il est question d’un droit qui est le produit 

de la volonté de l’État, la légalité n’est pas un principe auquel l’État doit se soumettre. Ainsi 

que l’a exprimé l’académicien écrivain et député du Parti Démocratique des Peuples (HDP) 

Mithat Sancar, “en ce qui concerne la Turquie, les concepts de “survie de l’État” ou la “peur” 

sont une référence de légitimité ultime des activités étatiques, la légalité n’est valide que tant 

qu’elle se soumet à cela. Il peut être observé que l’État est déterminant en Turquie tant par 

l’habitude de la justice de se comporter en fonction des “besoins” de l’État que par les 

interventions ouvertes ou dissimulées effectuées sur la justice. Cette habitude a comme 

conséquence une mise à l’arrière-plan du “droit” face à la référence de “l’ordre". Cette 

situation est valide également  pour le “droit” face à la référence de la “légitimité ultime”.  2

Dans cette situation, le droit à la fonction d’un instrument auquel l’État fait appel pour se 

légitimer.  

Walter Benjamin affirme en faisant la critique de la violence que la loi est modelée 

dans la relation d’objectif-instrument. Il met en évidence que le droit ne concerne pas en 

réalité la justice et qu’il s’agit d’un instrument de légitimation des actions du pouvoir 

 Mithat Sancar, “Yasallık ve Meşruluk Geriliminde Hukuk Devleti” (L'état de droit dans la lutte de la législation 2

et de la légitimité), İstanbul, le magazine de Birikim, no: 116, 1998, pp.40-41.
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dominant. Benjamin considère que l’État et le pouvoir sont un instrument et une relation en 

spirale. À ce stade, Agamben est du même avis que Benjamin.   3

Nous observons que Judith Butler essaie de comprendre également le 

fonctionnement de l’Etat de sécurité en faisant un ajout à Agamben par Foucault. En effet, 

Foucault nous a montré que les politiques propres à l’État de sécurité fonctionnent depuis 

longtemps non par la voie des pratiques hégémoniques prenant comme fondement le pouvoir 

de l’État, mais par la voie des pratiques de gouvernance. La politique de sécurité prend corps 

dans des tactiques qui se basent sur un aménagement en reproduisant sous forme d’objets la 

population et les corps plutôt que les pratiques de disciplines qui sont impliquées en utilisant 

le droit. Butler va défendre la thèse selon laquelle le pouvoir de l’État de nos jours à émerger 

avec l’alliance de la gouvernance et du pouvoir dominant. Le pouvoir de l’État de pouvoir 

manipuler le droit selon sa volonté ouvre un espace où le pouvoir dominant est reproduit. 

L’instrumentalisation du droit le réduit à un instrument de la gouvernance. Par conséquent, le 

retrait du droit par un état entraîne la suppression de la séparation des pouvoirs et provoque 

l’utilisation d’un pouvoir sans équilibre ni surveillance.  4

La société devient sans volonté dans cet État et l’État possède les instruments 

d’intervention nécessaire pour pouvoir le réaliser, il s’agit d’un côté de “l’appareil de la 

force”, et de l’autre côté l’idéologie nationaliste. Dans cette approche de l’État, il n’y a pas de 

différence entre l’autorité politique qui détermine les règles du droit et la relation entre le 

 Walter Benjamin est influencé par l'idée de la “grève prolétarienne" de George Sorel, en supposant qu'il s'agit 3

d'un bon exemple du niveau de violence divin. Parce que l'idée de grève générale prolétarienne souligne que cela 
ne fonctionne pas systématiquement pour l'abolition du pouvoir.* 
* Pour plus d’informations sur le sujet, voir: Georges Sorel, “Şiddet Üzerine Düşünceler”, (Réflexions sur la 
Violence) Trad. Anahid Hazaryan, Ankara, éd. Epos, 3eme Baskı, 2013. 

 Judith Butler, “Süresiz Alıkoyma”, Kırılgan Hayat: Yasın ve Şiddetin Gücü” (“Rétention indéfinie”, Vie 4

fragile : la puissance du deuil et de la violence), Istanbul, éd. Metis, (Trad. B. Erdür), 2005, p. 67.
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sport et ses adeptes, et les autres mouvements de masse prenant placent dans la société dans 

laquelle il existe (syndicats, confréries, O.N.G., etc.). Le motif principal de l’établissement de 

ce texte sur le football est que le football est un sport qui entraîne des millions dans la zone où 

nous nous trouvons (en Turquie). Nous aurions fait des observations en prenant comme point 

de comparaison le rugby ou le base-ball si nous avions effectué ce genre de travail aux États-

Unis, ou bien sur le cricket si nous l’avions effectué en Inde.  

Notre point de départ est que certains sports dans certains pays ne peuvent pas être 

évalués uniquement en tant qu’activité sociale, il y aura des tentatives pour instrumentaliser 

par tous, depuis les politiciens jusqu’aux hommes d’affaires, l’effet politique et social créé par 

ce sport sur les masses. Ce pouvoir d’unir et d’entraîner les masses a été l’objet d’attentions 

considérables de la part de certains pouvoirs politiques. Les politiques ont d’abord essayé 

d’utiliser ce pouvoir pour leurs propres objectifs, ils ont ensuite eu l’objectif de neutraliser la 

menace que pourrait représenter pour leur futur les mouvements potentiels d’opposition qui 

peuvent se former autour du football. Les politiciens ne se sont pas limités à utiliser le 

pouvoir exécutif pour atteindre ces objectifs, ils ont également instrumentalisé le droit dans la 

mesure du possible. Des efforts ont été faits en Turquie pour effectuer toutes les modifications 

désirées envers le sport et la masse qui l’entoure en utilisant le “droit”. 

L’instrumentalisation du droit n’est pas une situation extraordinaire du point de vue 

de la Turquie. Cette tendance peut être considérée comme un paradigme de gestion plutôt 

qu’une situation propre à des temps extraordinaires . Depuis près de deux siècles, la Turquie 5

est devenu un pays où l’on essaie de former un nouvel ordre de droit en “important des lois”, 

 La Turquie de nos jours peut être montrée comme un exemple de cette situation où les crises politiques 5

deviennent presque permanentes et où cette situation est utilisée comme “l’état d’urgence” dans un cadre de 
“paradigme de gestion”. La Turquie se trouve depuis le 20 juillet 2016 en gestion d'état d'urgence avec le court-
circuitage du judiciaire et de la justice. Dans ces temps “d'état d’urgence" où la justice peut devenir un 
instrument de l'idéologie, le droit peut également devenir un ordre qui légalise cette situation. 
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et où le droit a été la plupart du temps un instrument de la politique. Le droit a été considéré 

comme un “instrument” pour transformer la société et former une nouvelle société. Le droit a 

été utilisé comme le “bâton” de la politique dans presque chaque domaine. Atatürk et ses 

compagnons désiraient transformer l’État récemment fondé et ses citoyens en individus 

“modernes” lors des années de la fondation de la république.  

Les Etats occidentaux développés ont subi de nombreuses souffrances (guerres, 

catastrophes, révolte, etc.) pour pouvoir atteindre le niveau scientifique et social qu’ils 

possèdent, ils ont dépensé du temps et un capital infini. Le nouvel état turc qui lutte depuis 

des dizaines d’années avec la guerre et la pauvreté n’avait pas autant de temps ni autant de 

capital. Les leaders fondateurs étaient convaincus qu’il était nécessaire de modeler la société 

turque avec le style de vie et le droit de type occidental pour que la société turque puisse 

atteindre ces niveaux par le chemin le plus court. C’est dans ce but qu’ils ont positionné le 

code pénal de l’Italie, le Code civil de la Suisse et le code administratif de la France face à la 

société turque en disant “voici les règles de droit auquel il faut se conformer”. De nombreux 

exemples comme les vêtements, l’éducation, l’alphabet, etc. peuvent être montré en ce qui 

concerne l’utilisation du droit par les fondateurs de la république de Turquie comme un 

instrument pour modeler la société turque. 

Il existe un proverbe utilisé couramment en Turquie, et qui a sa contrepartie dans de 

nombreux langages : “Tu commences à croire de la façon dont tu vis si tu ne vis pas selon tes 

convictions”. La partie de ce proverbe qui est importante du point de vue de ce travail est 

“commencer à croire selon le mode de vie”. Les individus qui vivent depuis longtemps sous 

l’influence d’un système social et de droit déterminé, sont habitués de façon générale à 
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l’existence du droit . L’instrumentalisation du droit n’a pas toujours lieu avec des ruptures 6

tragiques, après des révolutions. Les individus se transforment avec le changement des règles 

de droit qui modèlent les développements qui sont parfois planifiés mais pour la plupart du 

temps conjoncturels. Dans cette situation, l’exemple suivant sera opportun : alors que le 

glissement soudain des terres d’une pente vers la vallée peut être défini comme étant une 

révolution, la même quantité de terre qui remplit la vallée avec une érosion qui prend 

quelques décennies parvient au même résultat. 

Les événements qui ont eu lieu les 16 dernières années ressemblent à la partie 

mentionnée du proverbe du point de vue de la Turquie. Le Parti de la Justice et du 

Développement (Adalet ve Kalkınma Partisi-AKP) qui est toujours au pouvoir, avait récolté 

34 % des votes, lorsqu’il est arrivé vainqueur aux élections de 2002, avec plus de la moitié de 

ces votes qui étaient une réaction au gouvernement précédent. En 2002, il existait une Turquie 

laïque possédant la possibilité de pouvoir diriger une société dans laquelle il y avait des 

médias qui comportaient de la variété, certains autres O.N.G., le monde des affaires, l’armée, 

avec une séparation relative des pouvoirs. Or, en 2018, nous faisons face à un Etat dans lequel 

les références religieuses sont déterminantes comme jamais, avec un affaiblissement 

considérable du judiciaire et de la justice face à l’exécutif, la réduction importante de 

l’influence des autres centres de pouvoir, le positionnement pro-gouvernemental d’une partie 

importante des médias, et avec une domination de l’exécutif dans presque chaque domaine de 

la société. 

 La transformation des sociétés peut parfois se réaliser en l'espace d'une génération, ou cela peut s'étendre sur 6

des siècles.* 
* Hasan Bülent Paksoy, IDENTITIES: How Governed, Who Pays?, Lawrence, KS: Carrie, 2001, p. 11. 

!23



Des aménagements administratifs ainsi que juridiques ont été effectués pendant la 

période de l’AKP envers pratiquement chaque strate de la société pour pouvoir assurer ce 

changement, de nombreuses lois fondamentales ont été modifiées des dizaines de fois, à 

commencer par la constitution. Pratiquement chaque domaine prenant place dans l’ordre du 

jour du pouvoir a été affecté par ces changements, comme l’éducation, l’économie, la justice, 

la politique étrangère, les administrations locales, les aides sociales, la sécurité, et les médias. 

Le pouvoir de 16 ans de l’AKP a créé les pièces d’un puzzle qui forme l’image de la 

“nouvelle” Turquie avec tous ces aménagements. 

Quant au domaine sportif, les politiciens ont d’abord essayé d’utiliser les clubs de 

football, le sport de masse le courant, ainsi que leurs partisans, pour leurs propres objectifs. Ils 

ont pris soin à ce que leurs dirigeants soient composés d’individus qui leur soient proches. La 

pratique de porter l’écharpe aux couleurs du club sportif de la ville dans lequel les politiciens 

sont en visite est devenu une habitude irremplaçable pour attirer la sympathie des partisans . 7

Par ailleurs, les facilités fiscales accordées aux clubs, et divers aménagements juridiques, les 

stades modernes effectués avec le budget de l’État sont les autres pratiques effectuées pour 

recueillir le soutien de ces masses.  

Malgré tout cela, certains clubs de football enracinés et les groupes de supporters mis 

en premier plan avec leur attitude d’opposition n’ont pas réussi à se soustraire à l’hostilité du 

pouvoir. Par exemple, le président turc Recep Tayyip Erdoğan qui avait participé à 

l’inauguration le 15 janvier 2011 du nouveau stade de Galatasaray construit par l’État, avait 

été l’objet de protestations, ce qui avait créé un effet de choc pour Erdoğan et son entourage. 

Le motif de cela est la construction gratuite d’un stade de football de millions de dollars pour 

 S'il existe deux grandes équipes de cette ville, deux écharpes de football sont arborées en même temps.7
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un club avec les moyens de l’État, et les politiciens qui attendaient de la reconnaissance en 

contrepartie de cela ont été l’objet de protestations . Ce fait a permis de faire comprendre aux 8

politiciens que les stades ne sont pas seulement des espaces sportifs, mais qu’ils sont 

également les forteresses les plus importantes des oppositions sociétales avec la psychologie 

de masse et l’environnement libre qu’ils possèdent. Le motif de l’élaboration de la loi n° 6222 

provient de cette manifestation et de ce qui a été vécu par la suite.  

L’évaluation de ces travaux ne doit pas être effectuée de façon indépendante de la vie 

politique turque et des autres transformations sociétales. Ainsi qu’il est mentionné plus haut, 

le sport et le football en particulier ont été affecté par ces transformations. Les faits vécus au 

sein du football sont le reflet des discours que le pouvoir désire voir dominer du point de vue 

sociétal et politique, impartis à des millions de partisans positionnés dans les clubs de football 

et à ses alentours. Le pouvoir a tenté d’exclure de l’espace du football tous les éléments qu’il 

considère posséder un potentiel pouvant “poser problème” pour lui-même avec les idées qu’il 

a transformées en devises avec les paroles “local et national” . Par ailleurs, le pouvoir à 9

désirer se rapprocher encore plus son objectif avec ses clubs de football alternatifs aux grands 

 Les supporters n'ont pas été admis à l'inauguration du nouveau stade de Beşiktaş où le président turc Erdoğan 8

s'est trouvé présent le 10 avril 2016, et l'inauguration n'a été réalisée qu'en présence d'un petit groupe d'invités. 
Le pouvoir craint les foules, et essayait d'empêcher le rassemblement des foules qui ne se trouvent pas sous son 
propre contrôle ; exactement comme l'a fait le sultan Abdulhamid II environ I siècle et demi auparavant. Le 
concept de “supporters acceptables”* utilisé pour la première fois par Eşber Yağmurdereli, membre du célèbre 
groupe des supporters ÇARŞI de BJK, juriste, écrivain, poète, activiste, qui peut être résumé comme étant un 
type de supporter désirés par le pouvoir, acquiert ici toute sa signification. La différence entre les supporters se 
compose d'une distinction complètement politique entre l'opposition ou l'adhésion au pouvoir plutôt que de 
soutenir un club de football quel qu'il soit. 

* “Eşber Yağmurdereli: İlk muhalif tavrım Beşiktaşlı olmaktı” (Ma première attitude opposée était d'être un 
supporter de Besiktas), accessible en ligne sur: https://www.demokrathaber.org/spor/esber-yagmurdereli-ilk-
muhalif-tavrim-besiktasli-olmakti-h46685.html, (consulté le 02/07/2017).

 On peut penser à première vue que le concept de “local et national” est un accent qui est davantage porté à la 9

localisation (commerce, industrie, etc.) plutôt qu'une approche politique. Cependant, dans la Turquie de nos 
jours, il s'agit de la contrepartie de la devise “un seul peuple, un seul drapeau, une seule patrie, un seul État” qui 
est parallèle aux discours nationalistes du passé, qui définissent les propres politiques de l’AKP au pouvoir. En 
bref, on peut le résumer en disant que ce qui est “local et national” est proche de l’AKP, et les autres ne le sont 
pas.
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(BJK, FB, GS)  sous la gestion des hommes d’affaires recevant un soutien financier et la 10

fédération de football relativement autonome se formant de dirigeants proches du pouvoir afin 

de pouvoir augmenter son influence sur le football. Il est effectué de nombreux 

aménagements juridiques dans le passé pour cet objectif, bien qu’aucun d’entre eux n’ait été 

dirigé vers cet objectif autant que la loi n° 6222. 

Le but de ces travaux est de traiter le progrès du droit du sport et des efforts de 

transformer le sport turc en instrumentalisant ce droit, et par conséquent, la société se trouvant 

sous son influence, dans le processus allant jusqu’à la loi n° 6222, en Turquie et dans les 

terres Ottomanes qui la précèdent.  

 Créé en 1990 sous le nom de “Istanbul Büyükşehir Belediyespor (İBB Spor) (İBB; la municipalité 10

métropolitaine d’istanbul, İBB Spor; Club sportif de la municipalité métropolitaine d’istanbul)”, le club est 
ensuite revendu en 2014 à des proches de l'AKP (le parti du président turc Erdoğan). Basaksehir est implanté 
dans l'un des quartiers d'Istanbul en phase avec le régime islamo-conservateur d'Erdoğan. Les liens du club avec 
l'AKP se situe aussi dans ses liens économiques à l'image de la construction du stade par “Kalyon 
Grup” (construction d'infrastructures étatiques)2 et du sponsoring par Medipol (groupe hospitalier privé dirigé 
par le médecin personnel d'Erdoğan Fahrettin Koca1). Enfin, le président du club et dirigeant du syndicat des 
clubs de Super Ligue, Göksel Gümüşdağ,est également un proche du pouvoir: sa femme est la nièce par alliance 
d’Erdoğan.* 
* Alban Traquet, “Basaksehir, le club soutenu par le chef de l’Etat Recep Tayyip Erdoğan”, L’Equipe, 
10/08/2017, p. 13).
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PARTIE 1. LES RÈGLEMENTS 

LÉGISLATIVES ET ADMINISTRATIVES DANS 

LE SPORT EN TURQUIE 

Il y a un lien direct avec les populations et la région sur laquelle l’État a été établi si 

des événements comme des migrations intenses et des faits tragiques similaires n’ont pas été 

vécus dans sa fondation. Suite à la première guerre mondiale et à une série de guerres vécues, 

cette situation est valable également pour la République de Turquie qui a été fondée sur les 

terres Ottomanes. La République de Turquie a été établie en tant qu’État révolutionnaire 

possédant des valeurs occidentales par les élites Ottomanes sur l’héritage institutionnel et 

culturel de l’Empire Ottoman, son prédécesseur, le 29 octobre 1923. C’est pourquoi lorsqu’on 

effectue des travaux concernant la République de Turquie, des références sont naturellement 

faites à la dernière période de l’Empire Ottoman. La Période des Tanzîmât daté de 1839 est 

considéré comme le début en particulier de la fondation de l’État moderne. La reconstruction 

de l’État qui a commencé avec la réforme s’est poursuivie avec la République de Turquie.  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TITRE 1. SPORT ET DROIT DANS LA FIN DE LA 

PÉRIODE OTTOMAN : 1839-1922 

Comme discuté ci-dessus, la Période des Tanzîmât daté de 1839 est une pierre 

millénaire pour les Ottomans. Après cette période, la supériorité de l’Occident a été admise 

dans tous les domaines, l’État a tourné complètement sa face vers l’Occident. Dans cette 

période où les Ottomans ont d’abord été sous influence française puis sous celle de 

l’Allemagne, ils ont essayé de développer l’Etat du point de vue institutionnel et culturel. Les 

Ottomans ont d’abord essayé de prendre des mesures militaires en raison des défaites 

militaires qu’ils ont vécues de façon consécutive. Cela a été suivi par les autres sujets comme 

le droit, l’économie, l’éducation, la santé et le transport. Le sport qui est le sujet de nos 

travaux a d’abord été considéré par l’État comme une partie de l’éducation civile et militaire 

plutôt que comme une activité sociale. Par ailleurs, le sport et la masse qui s’est formée autour 

ont été perçue comme une menace par les dirigeants pour une période définie. Il été constaté 

ainsi que la perception du sport comme moyen ou menace par le pouvoir dans cette région 

remonte à un passé très lointain.  

Dans ce titre, le sport dans la dernière période Ottomane et les incidents qui ont eu 

lieu autour de ce sujet de façon sera examiné en trois chapitres chronologiquement. La 

première chapitre va commencer avec la Période des Tanzîmât de 1839 qui est le début de la 

modernisation Ottomane : la deuxième chapitre va englober les années du pouvoir 

d’Abdulhamid II et de l’année 1878, année de la proclamation de la première Période 

Constitutionnelle. Dans la troisième et dernière chapitre va examiné la situation du sport dans 
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les dernières années de l’Empire Ottoman après 1908, année de la proclamation de la 

deuxième Période Constitutionnelle.  

!29



Chapitre 1. La période des Tanzîmât: 1839-1876 

Les changements apportés par le 19° siècle, avec l’occidentalisation de La Période 

des Tanzîmât dans tous les domaines, s’est fait ressentir également dans le domaine du sport. 

Les institutions traditionnelles qui composent l’organisation sportive de l’empire Ottoman 

laissent alors leurs places à des institutions plus modernes gouvernées par l’Etat. 

Les entraînements physiques et les sports modernes, en parallèle aux évènements 

occidentaux, sont apparus en conséquence des changements politiques et sociaux de l’Empire 

Ottoman. Les entraînements physiques sont entrés dans les programmes scolaires de l’armée 

au cours de la deuxième moitié du 19° siècle et sont devenus obligatoires dans les collèges 

sous le nom de “cours de gymnastique”, suite à leur inscription dans les programmes scolaires 

en 1869. C’est le “Mekteb-i Sultani" (connu aujourd’hui sous le nom de “Lycée de 

Galatasaray”) qui est l’une des premières écoles civiles à intégrer ces cours de “gymnastique” 

dans son programme scolaire dans les années 1870. Le professeur de sport français M. Curel, 

ramené par le Grand Vizier Ali Pasa, a transformé une grande partie de l’école en gymnase et 

a rendu le sport comme matière obligatoire. Les professeurs français arrivés après M. Curel et 

M. Curel ont élevé de nombreux directeurs sportifs. L'un d'eux est Faik Üstünidman. Le livre 

“Riyazat-ı Bedeniye” (La gymnastique) de M. Üstünidman est considiré comme le premier 

livre de sport du pays.  M. Üstünidman, premier gymnaste turc apprécié pour avoir présenté 11

le sport moderne tant aux personnes musulmanes qu’aux personnes d’autres confesssions, a 

exercé le métier de professeur de sport au Lycée Galatasaray pendant plus de quarante ans. Il 

 Altuğ İstanbulluoğlu, “Türkiye Milli Olimpiyat Komitesi’nin 100 Yılı” (Les 100 ans du Comité Olympique de 11

Turquie), Ankara, Imprimerie de l’Université d’Hacettepe, 2008, pp. 12–13.
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y avait, parmi ses élèves, Selim Sırrı Tarcan, célèbre précurseur du sport turc, qui a été 

professeur de l'entraînement physique au Lycée et a éduqué de nombreux étudiants. C’est 

également lui qui présenta l’idée d’ "Olympiade” en Turquie, qui créa le Comité National 

Olympique (fondation: 1908) et qui représenta le pays au Comité International Olympique 

(reconnaissance: 1911).  12

Kurthan Fişek considère que l’entraînement physique va de pair avec le sport et relie 

ce développement à l’importation du modèle français dans le domaine du sport:  

   

“Cette association s’imposait car au nom de “l’Occidentalisation”, les 

sports occidentaux, tels que le football (Mekteb-i Sultani) et le basketball (Lycée 

Robert), sont apparus dans les écoles ottomanes avec l’arrivée de la gymnastique 

dans les programmes scolaires. Bien que sous Abdulhamid II, époque à laquelle toute 

forme de rassemblement était interdite, les premiers sports, ainsi que les premiers 

sportifs et les premiers clubs crées après 1903 (Galatasaray, Vefa, Istanbulspor) ont 

réussi à se développer dans les écoles. Ce développement montre comment 

l’éducation sportive donnée dans les écoles dans le cadre de programme éducatif 

fournit de l’assurance au sport” .  13

Bien qu’Abdulhamid II ait essayé de contrôler la société dans tous les domaines avec 

ses politiques de répression, les écoles offrant le service d’internat ont réussi en particulier à 

se tenir à distance de cette pression. Toutes les idées nouvelles, depuis la politique jusqu’au 

sport, se sont diffusées dans la société Ottomane par l’intermédiaire de ces institutions 

d’éducation. 

 Cem Atabeyoğlu, “Tanzimat’tan Cumhuriyet’e Spor” (Le sport de la Période des Tanzîmât à la République), 12

Tanzimat’tan Cumhuriyet’e Türkiye Ansiklopedisi (Encyclopédie en Turquie de la Période des Tanzîmât à la 
République), vol. 6, İstanbul, éd. İletişim, 1985, p. 1475.

 Kurthan Fişek, “100 Soruda Türkiye Spor Tarihi” (L’histoire du sport en Turquie en 100 questions), İstanbul, 13

éd. Gerçek, 1985, p. 44.
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Chapitre 2. La période  d’Abdulhamid II: 1876-1908 

En 1876, les initiatives innovatrices entamées avec la Tanzîmât ont continué, le 

temps était venu d’établir une gestion Constitutionnelle. Abdulhamid II était devenu Sultan en 

promettant aux élites Ottomanes maîtrisant le pouvoir qu’il allait proclamer la Période 

Constitutionnelle. La monarchie constitutionnelle proclamé le 23 décembre 1876 a permis 

pour la première fois le partage des pouvoirs des Sultans Ottomans avec un parlement élu par 

la population. Cependant, cette décision révolutionnaire n’a pu être appliquée que peu de 

temps, le Sultan Abdulhamid II ayant gelé le 14 février 1878 le Parlement pour une durée 

indéfinie (30 ans) en prétextant la guerre entre l’Empire Ottoman et la Russie. À partir de 

cette date, a débuté un cycle dénommé “Période d’Autocratie”  par certains historiens, dans 14

lequel le Sultan possédait tout seul le pouvoir dans le pays.  

Pendant cette période qui a duré jusqu’à la nouvelle proclamation de la 

Constitutionnelle le 23 juillet 1908, le Sultan a mis en pratique des politiques répressives pour 

conserver son pouvoir. Les minorités (les Grecs, les Arméniens, les Juifs) et les non 

musulmans (les Français, les Anglais, les Allemands, les Russes) ont subi le moins de 

répercussions de ces politiques répressives avec la protection assurée par les capitulations 

alors qu’elles avaient des répercussions directes sur la population Musulmane. En 

 Période d’Autocratie (période d’oppression): Déclenchée en 1876 avec le du début de la guerre russo-14

ottomane en 1877-1878 avec la fermeture du Parlement par Abdulhamid II, l’autocratie prit fin en 1908 avec la 
déclaration de la second monarchie constitutionnelle. Durant cette période, les droits constitutionnels ont été 
restreints et les pressions envers les défenseurs de la monarchie constitutionnelle ont été accentuées. D’autre 
part, un service secret a été créé et le nombre d’informateurs anonymes a augmenté.* 
* Enver Ziya Karal, “Osmanlı Tarihi: 8. Cilt, Birinci Meşrutiyet ve İstibdat devirleri, 1876-1907” (L’Histoire de 
l’Empire Ottoman: Volume 8, Première période constitutionnelle ottomane et périodes d’autocratie, 1876-1907), 
Ankara, Imprimerie de “Türk Tarih Kurumu”, 1962, pp. 245-268.
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conséquence naturelle de cette situation, ce sont ces groupes qui ont été les pionniers de 

nombreuses activités dans les terres Ottomanes, y compris le sport.  

À la fin du 19e siècle, des soldats britanniques, installés à Izmir et à Istanbul pour y 

faire du commerce, ont joué un rôle important dans la promotion et la diffusion des sports 

modernes en Turquie. La famille Ftansos, banquiers, fut le précurseur des sports modernes en 

Turquie en construisant le Kandilli Cricket Club en 1880. En 1890, des Anglais vivant à Izmir 

fondent le “Football and Rugby Club”. Comme pour le reste du monde, le football a fait son 

entrée dans l'Empire Ottoman par l’entremise des Anglais. En 1897, les Anglais qui habitent à 

Istanbul aussi commencent à jouer au football et ils ont fait même des matchs mutuel avec les 

britanniques domiciliés à Izmir entre 1897 et 1899. 

A la période d’autocratie, les politicienne avaient peur de la foule. Le football était le 

sport le plus proche pour créer ces foules. Pendant de longues années, les jeunes de l’Empire 

se limitent à regarder les Britanniques. Cependant, la jeunes britanniques aussi n'etaient pas 

confronté à une indulgence complète. On apprend par exemple par les archives ottomanes, 

que lorsque les policiers municipaux avaient connaissances d’un rassemblement autour d’un 

match de football, ils se rendaient aussitôt sur place pour dresser un rapport de conformité:  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“Sous la surveillance des fils de Monsieur Vitek britannique qui réside à 

Moda Kadıköy, 20 à 25 jeunes de nationalité anglaise,a été rassemblé, ce samedi. 

Comme les années passées, sur la pelouse de Kusdili on les a vu jouer avec un 

ballon en caoutchouc. L‘enquête diligentée a permis de révéler que la rencontre 

était organisée au profit des écoles britanniques, l'aide recueillie à cette occasion 

sera versée aux écoles par le vainqueur de la rencontre. On a également appris que 

les Anglais continueront à se réunir chaque samedi en vue de préparer cette 

rencontre. Le gouverneur d‘Üsküdar enquête actuellement sur la date exacte de la 

rencontre, le montant de l‘argent qui sera collecté et l‘identité des écoles qui 

recevront cette aide. Pour éviter tout manquement à la justice, des mesures seront 

prises et la moindre information devra être signalée à “Zaptiye Nezareti”  15

(Direction Generale de la Sécurité). Ordonnances et décrets appartiennent à ceux à 

qui ils sont destinés. / 11 Novembre 1306 * 16

Un détective, qui ignorait que cet évènement avait déjà été rapporté au Sultan, se 

rendit au palais, et décrivit ce jeu susceptible de créer un trouble à l’ordre public en ces 

termes:  

 Zaptiye Nezareti: Ancêtre de l’actuel Direction Générale de la Sécurité. Il a été créé en 1879 sous ce nom. 15

     Zaptiye: “Zaptiya”; Ancien nom de l’actuel Police.

 “Kadıköy’de İngiliz gençlerinin oynadığı top oyunu hakkında tahkikatın yapılacağı” (Au sujet de l’enquète 16

sur la balle de jeu utilisé par les jeunes britanniques à Kadıköy), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel 
Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, 
Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 6, Gömlek Sıra No: 89 (11 Teşrinisani 1306 (Rumi): 10 Rabiulahir 1308 
(Hicri), 23 Kasım 1890 (Miladi)-(11 Teşrinisani 1306 (Rumi): 10 Rabiulahir 1308 (Hijri), 23 Novembre 1890 
(Grégorien). Pour le document original, voir: Annexe 3. 
* Selon l'ordre historique des documents similaires, pour les originaux et les traductions, aussi voir: Annexe 4.
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“...Récemment, nous avons appris que certaines équipes 

étrangères accompagnées d'étudiants vêtus de chemises colorées et 

arborant des signes distinctifs se rendent dans des quartiers pauvres et se 

transmettent ici et là un objet s'apparentant à un planisphère par des coups 

de pied... De temps à autre, ils utilisent entre eux des mots secrets comme 

“Gol (goal)!.. Enbul (?).. Pangaltı (pénalité).. Pas (Passe).. Oflu Sait 

(hors-jeu) .. Haftalayim (half time)..” pour créer le désordre.  …”  17 18

Abdulhamid terrifié par ce second avertissement, demande dans quelle mesure les 

Anglais sont impliqués dans cette affaire. Ce à quoi l’espion répond :  

“...Ils prétendent qu'il s'agit d'un jeu pour l’entraînement 

physique...Mais les expressions qu’ils utilisent durant la rencontre excitent 

la foule autour... Des cris de joie et des applaudissements sont observés. 

Ces attitudes  ne présagent rien de bon…..”  19

Au regard des faits reportés, Abdulhamid, ressentit le besoin de régler rapidement 

cette affaire. Car l'ennemi avait changé d'armes. Ils ne fonctionnaient plus comme par le 

passé, mais recouraient à d'autres méthodes. Sur ces faits le même jour, La commande 

suivante a été envoyée à Zabtiya: 

 Puisque ces mots n’étaient pas connus auparavant, la connotation turque était écrite par le détective. Par 17

exemple; hors-jeu (en turc: “ofsayt”, mais le détective a écrit “oflu sait”(Oflu sait= M. Sait d’Of; Sait est un 
prénom et Of est un département).

 “Kızıl Sultan ve Futbol: Abdulhamid Türk Futbolunu doğarken öldirmeye nasıl çalışmıştı?” (Le Sultan Rouge 18

et le Football : Comment est-ce qu’Abdulhamid a essayé de tuer le football Turc à sa naissance ?) , 3. Bölüm 
(Partie 3),  Türk  Spor  (hebdomodaire sportif), 11 Mars 1934, Année: 5, No. 24-231, p. 7. Pour le document 
original, voir: Annexe 5.

 “Kızıl Sultan ve Futbol: Abdulhamid Türk Futbolunu doğarken öldirmeye nasıl çalışmıştı?” (Le Sultan Rouge 19

et le Football : Comment est-ce qu’Abdulhamid a essayé de tuer le football Turc à sa naissance ?), 4. Bölüm 
(Partie 4), Türk Spor (hebdomodaire sportif),, 17 Mars 1934, Année: 5, No. 25-232, p. 14.  Pour le document 
original, voir: Annexe 6.
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“Selon le calendrier Rumi, une rencontre de football a été 

programmée le dimanche 16 sur la pelouse de Kuşdili, à laquelle 

participeront des jeunes ottomans. Le Sultan a désormais ordonné 

l’interdiction de ces jeux susceptibles de troubler l'ordre public. 

Ordonnances et décrets appartiennent à ceux à qui ils sont destinés.”  20

Les jeunes ottomans mentionnés plus haut qui allaient affronter les Anglais et jouer 

ce jeu pour la première fois étaient les lycéens en classe de terminal du Lycée de Galatasaray. 

En dépit des pressions exercées par le pouvoir et en signe de protestation à la période 

d’autocratie d'Abdulhamid II; Reşat Danyal, Fuat Hüsnü et quelques autres camarades de 

lycée créèrent en 1899  les “Black Stockings” . Mais la vie de ce premier club de football fut 21

courte.  Le Palais ayant appris la nouvelle, il s’empressa de fermer le club et contraignit les 22

réfractaires à l’exil hors d’Istanbul. Bien que l’exil des jeunes Stambouliotes fut empêché par 

Reşat Paşa qui déclara "ce n'est qu'un jeu, il n'y a rien de sérieux là-dedans" le club ne put en 

revanche être sauvé.  23

Dans la patrie du football, l'Angleterre, il a été essayé d'empêcher de jouer au 

football dans les rues au hasard en raison de la foule qui s'est produite.  Une méthode 24

Ibid., p. 14.20

 Il a été établi avec le nom anglais pour résister à la période d’autocratie.21

 Haluk San, Tevfik Ünsi ve Samim Var, “Futbol Ansiklopedisi” (l’Encyclopédie du Football), İstanbul, Ticaret 22

Postası Matbaası (l’imprimerir de Ticaret Postası, 1963, p. 30. 

 Atıf Kahraman, “Osmanlı Devleti’nde Spor” (Le sport dans l’Empire Ottoman), Ankara, éd. Kültür, 1995, p.23

672.

 Auparavant réservée exclusivement aux nobles, la propagation des combats mêlant sport et guerre héritée des 24

chevaliers du Moyen Age aux classes populaires entraînèrent l’une des plus anciennes interdictions dans 
l’histoire du football. En 1314, le maire de Londres interdit le football (au nom du Roi Edouard II) afin 
de “prévenir tout trouble à l’ordre public”. (Voir: Nobert Elias et Eric Dunning, “Sport et Civilisation: La 
Violence maîtrisée”, Paris, Fayard, 1994, p. 240).  Une autre interdiction vint de l’Église médiévale qui 
considérait toute activité sociale autre que le culte comme péchés. Ainsi, à  la suite d’un concile religieux tenu à 
Ely en 1364, le Pape Jean XXII interdit aux prêtres britanniques de jouer au ballon.* 
* Theo Stemmler, “Futbolun Kısa Tarihi” (Une brève histoire du football), Ankara, éd. Dost, 2000, p. 28. 
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similaire  Abdulhamid II a également été appliqué pendant la “Période d’Autocratie”. Sous 

prétexte que son prédécesseur Sultan Abdulaziz avait été assassiné par un lutteur, Abdulhamid 

II a même interdit la lutte à Istanbul. La création d'un club de football allait au-delà des 

matches entre deux équipes: elle entraînerait surtout l'adhésion d'un large public et les foules 

représentaient l'une des plus grandes préoccupations d'Abdulhamid II.  

Les termes utilisés pendant le match par les jeunes comme vu des mots brouillés par 

des détectives. Le public était gaiement joyeux en disant certains de ces mots et cela a été 

interprété négativement par les détectives. Ces événements avaient augmenté les craintes du 

sultan. 

Comme en Angleterre, le football n’était autorisé uniquement dans les écoles formant 

les militaires ; mais malgré toutes les interdictions, il ne fallut pas attendre trop longtemps 

pour que ce sport s’étende aux classes inférieures.  

En 1900, les Grecs créèrent à Izmir les clubs de football de "Panaonios" et 

"d’Apollo", les Arméniens, celui de "Dork". La même année, les Britanniques fondèrent à 

Istanbul le club de football "Imogene", et les Grecs celui d’"Elpis". Le “Moda Futbol Club” et 

le “Rum Elpis” apparus après la création en 1902, de la “Futbol-Association” de James 

Lafontain et d’Horace Hermitage faisaient parties des tout premiers clubs de football établis 

sur les terres ottomanes.  Le premier club ottoman qui a été autorisé à être établi par le Sultan 25

avec le ferman spécial émis pendant l'interdiction était le club "Osmanlı Beşiktaş Terbiye-i 

Bedeniye” (Education Physique de Beşiktaş Ottoman).  Le club Fenerbahçe à Kadıköy et le 26

 Rüştü Dağlaroğlu, “1907–1987 Fenerbahçe Spor Kulübü Tarihi” (L’histoire du club de sport de Fenerbahçe), 25

İstanbul, éd. Dur Ofset, 1987, p.13.

 Vala Somalı, “Türk Sporunda 75 Yıl: Beşiktaş Spor Tarihi 1903-1978” (75 ans au sport turc: L’histoire du 26

sport de Beşiktaş), İstanbul, Imprimerie de Beka, 1978, pp. 9-10.
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club Galatasaray né à Mekteb-i Sultani ont regardé ce club. Bien que Beşiktaş ait d'abord 

apparu comme un club de gymnastique, les autres clubs ont été établis comme un club de 

football. 

Les premiers clubs créés donnant des résultats positifs quant à leur pérennité, une 

première fédération fut créée. Le but de cette organisation, qui existait entre 1903 et 1910 

sous le nom d"Association de Football d’Istanbul" (İstanbul Futbol Birliği-IFB), était 

seulement de faire en sorte que le football soit joué régulièrement et uniformément. 

En conséquence, Abdulhamid II était un politicien pragmatiste. S'il voyait le sport 

comme un outil qui pourrait être utilisé pour créer l'opinion publique comme aujourd'hui, il 

aurait certainement soutenu. Ainsi, le premier club sportif turc pourrait être connecté au 

sultan. Cela aurait pu être une équipe construite sous l'égide d'Abdulhamid. Cependant, il a 

juste considéré le sport comme une cause pour les foules qu'il a effrayées et est allé à la route 

de la prohibition.  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Chapitre 3. La période de la Deuxième Monarchie 

Constitutionnelle: 1908-1922 

Abdulhamid II a dirigé le pays seul pendant 33 ans en mettant en œuvre des 

politiques répressives. Cependant, le 23 juillet 1908, il ne put supporter la pression de l'armée 

et de la bureaucratie et a re-déclaré la Constitution. 

En 1908, le vent de liberté qui se mit à souffler avec la promulgation de la monarchie 

constitutionnelle eut aussi des répercussions dans le domaine du sport. Les clubs de football 

qui poursuivent leurs activités de manière informelle jusqu'à ce point ont gagné la 

“personnalité juridique du droit privé”   avec la “loi sur les associations”, promulguée le 16 27

août 1909 après la déclaration de la monarchie constitutionnelle. 

L’İFB crée à l’initiative des clubs, présentait des problèmes de gestion et ne disposait 

pas de l'organisation en province et devait de ce fait être réorganisé. Suite à l’effondrement de 

l’İFB qui n’avait aucun droit légal, beaucoup de clubs ressentirent le besoin d’une institution 

centrale régissant leurs activités. Les clubs de  Fenerbahçe, Kadıköy, Galatasaray, Progres et 

 Vala Somalı, “Teknik ve Taktik Yönleriyle Futbol Tarihi” (L’histoire du football avec les aspects techniques et 27

tactiques), İstanbul, éd. İnkılap, 1989, p. 48. 
 “Personnalité juridique du droit privé”: Selon la loi turque, les personnes sont divisées en deux; en tant 
que "personnes réelles" et "personnes juridiques". Les personne réelles (personne physique), c'est le peuple. Les 
personnes juridiques sont des individus ou des groupes de biens organisés pour atteindre un objectif commun 
(entrepreneur) sur une base continue. Les personnes juridiques sont également divisées en tant qu '“personnalité 
juridique du droit public” et “personnalité juridique du droit privé”. Les personnalité juridique du droit public:  
l'Etat, les mairies, etc (administration publique); les universités, les entreprises d'État (établissement public). Les 
personnalité juridique du droit privé: les associations (corporation), les fondations (institution), etc.* 
* Teoman Akünal, “Türk Medenî Hukukunda Tüzel Kişiler” (Les personnes juridique du droit civil turc), 
İstanbul, éd. Beta, 1995, p.10.
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Stugglers qui se réunirent le 12 Novembre 1910 fondèrent la "Ligue de Football 

d’Istanbul" (İstanbul Futbol Kulüpleri Ligi-İFKL).  28

Contrairement aux clubs dotées de la personnalité juridique du droit privé, l'İFKL qui 

était l'organisation suprême de ces clubs, avait le statut de "entreprise ordinaire sans 

personnalité juridique”. 

Durant la Première Guerre mondiale où l’ensemble des clubs furent privés de joueurs 

à l’exception de ceux soutenus par le pouvoir politique, les remous politiques et les conditions 

de guerre affectèrent également le football et la ligue divisée en deux: Les Ligues du vendredi 

et du dimanche. En fait, cette dualité était la première division du football turc. 

Cette dualité prit fin avec la création de “l’Union du vendredi” durant la saison  

1915–1916. Cependant, cette fois, les  clubs de deuxième catégorie insatisfaits décidèrent de 

faire scission.  Ainsi par opposition à “ l’Union du vendredi” il fut créé en 1919 “l’Union 

d’Entrainement turc” regroupant les clubs d’Altınörs, du Beşiktaş, de Beylerbeyi, de 

Darüşşafaka, de Haliç, de Fener, d’Hilal, de Kumkapı, de Türkgücü, et d’Üsküdar. Les clubs 

d’İttihatspor, du Rum Elpis, de Strugglers, de Pera, d’Ermeni Birlik, d’Ermeni Dork, de 

Musevi Espérance, de Musevi Maccabi, d’İtalyan Stella formèrent en 1920 avec  les clubs de 

Beşiktaş et d’Üsküdar qui quittèrent “l’Union d’Entrainement Turc” pour former la nouvelle 

“Ligue du dimanche”.  29

 “1910; Yeniden Kuruluşlu İstanbul Futbol Kulüpleri Ligi’nin Ana Sözleşmesi” (Réglement et Statuts de la 28

“Ligue des Football Clubs de Constantinople),  Galatasaray Müzesi. 
Pour le document original,  voir: Annexe 7.

 K. Fişek (1985), op. cit., p. 84. 29
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Bien que L’İFKL fut la première instance autonome du sport turc, elle ne put remplir 

entièrement on rôle en raison des guerres balkaniques et de la Première Guerre mondiale. 

Avec l’accroissement rapide du nombre des ligues et des désaccords, la décision fut prise de 

créer une organisation permanente et solide de football. La plus importante étape vers 

l'institutionnalisation du sport fut faite par le gouvernement de la nouvelle République de 

Turquie,  le 26 juin 1922 avec la création de “La Commission Temporaire de l’Alliance 

d’Entraînement” (İdman İttifakı Heyet-i Muvakkatesi -İİHM). En traduisant en turc les 

“Règlements Sportifs de l’Union Suisse”, Yusuf Ziya Öniş, de retour en Turquie après ses 

études en Suisse, jeta les bases de cette direction nationale.   Cette évolution illustre aussi le 30

processus d'occidentalisation du sport turc. 

Les clubs d’Altınordu, de Beylerbeyi, de Darüşşafaka, d’Anadolu, Bakırköy, de 

Fenerbahçe, d’Hilal, d’Idmanyurdu, Nişantaşı, de Süleymaniye, de Türkgücü, de Vefa et de 

Galatasaray qui se réunirent pour la première fois au Kadıköy Union Club, constituaient les 

membres cette union.  31

Cette période a commencé avec la proclamation de la Période Monarchie 

Constitutionnelle, elle a ensuite été la scène d’une guerre suite à laquelle le pays a perdu les 

terres des Balkans. En 1920, les centaines de milliers de migrants venant des terres perdues, 

l’environnement chaotique causé par la première guerre mondiale et l’occupation prédominait 

partout dans l’Empire Ottoman.  

 Rüştü Dağlaroğlu, Fenerbahçe Tarihi (L’Histoire de Fenerbahçe), Imprimerie d’Istanbul, İstanbul, 1957, p. 30

480.

 Rıza Sümer, (1990), op. cit., p. 27. 31
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Le gouvernement d’Istanbul représentant les Ottomans et le gouvernement d’Ankara 

établi par les nationalistes luttant contre le premier gouvernement et l’occupation des terres 

avait engendré un “pouvoir exécutif bicéphale”  du pays. Ce pouvoir exécutif bicéphale) 32

s’est poursuivie jusqu’en 1923. Les activités sportives se sont poursuivies malgré toutes ces 

conditions, diverses initiatives ont eu lieu pour l’institutionnalisation.  

 “Le pouvoir exécutif bicéphale” dans la gouvernance du pays jusqu’à la proclamation de la République (29 32

octobre 1923) s'est caractérisée par la dualité entre "le gouvernement d'Ankara", représenté par la Grande 
Assemblée nationale de Turquie (fondée le 23 avril 1920 durant la guerre d’indépendance menée contre les pays 
de l’Entente) et le gouvernement d'Istanbul qui représentait le gouvernement Ottoman.  
Même si le poids du gouvernement d'Ankara était bien plus fort, “le gouvernement d’Istanbul” continuait son 
existence. Cette dualité prit fin avec la signature du Traité de paix de Lausanne, où le gouvernement d’Ankara 
ainsi que la Grande Assemblée nationale de Turquie furent officiellement reconnus, la République de Turquie 
succédant ainsi à l’Empire Ottoman.*
* Salahi Ramadan Sonyel, “Gizli Belgelerle Lozan Konferansı’nın Perde Arkası” (Le fond de La Conférence de 
Lausanne avec les documents secrets), Ankara, Imprimerie de Türk Tarih Kurumu, 2006, p.24.
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TITRE 2. SPORT ET DROIT SOUS LE 

CONTRÔLE DE L'ÉTAT DANS LA PÉRIODE 

RÉPUBLICAINE (1922-1988) 

La suppression du Sultanat par la Grande Assemblée Nationale de Turquie (Türkiye 

Büyük Millet Meclisi-TBMM) au 1er novembre 1922 a relégué l’État Ottoman de 623 ans aux 

archives de l’histoire.  La forme du nouvel État a émergé avec la proclamation de la 33

République en 1923.  

Les élites politiques peuvent considérer comme une rupture avec la période 

ottomane. Or, il est important de noter la continuité des évènements sur le plan social, culturel 

et économique entre les dernières années de l’empire ottoman et les premières années de la 

nouvelle République. L’entraînement physique et le sport dorénavant présents dans la sphère 

sociale et culturelle font également partie de cette continuité. La plupart des clubs sportifs 

créés lors des dernières années de l’Empire Ottoman ont poursuivi leurs activités après la 

création de la République.  34

Mais, malgré toute cette similitude, il n’y a aucun projet concret de la part des élites 

kémalistes au début des années 1920 à propos de la gestion et l’organisation de l’entraînement 

physique et du sport. C’est pourquoi, suite aux besoins économiques et sociaux, il fût 

 Robert Mantran, “Histoire de la Turquie”, Paris, Presses universitaires de France, 1952, p. 118.33

 Yiğit Akın, “Gürbüz ve Yavuz Evlatlar: Erken Cumhuriyet’te Beden Terbiyesi ve Spor” (Les frères Gürbüz et 34

Yavuz: L’entraînement physique et le sport au début de la période républicaine), İstanbul, éd. İletişim, 2004, p. 
55.
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nécessaire de déterminer des politiques à ce propos. Par exemple en 1923, pour le Premier 

Ministre İsmet İnönü, les finalités de l’entraînement physique et du sport sont ainsi : 

“L’entraînement physique sera bénéfique pour la jeunesse turque 

à plusieurs niveaux, non seulement pour notre armée, mais aussi l’ensemble 

de nos jeunes seront en forme et serviront leurs pays dans les meilleurs 

conditions, et l’entraînement physique leur permettra de s’éloigner des 

mauvaises habitudes”.  35

Ainsi, la première finalité de l’entraînement physique et du sport est d’avoir une 

jeunesse en forme qui se tient à l’écart des mauvaises habitudes. 

Malgré les différentes organisations apparues au 20ième siècle , il n’y a pas eu 36

d’autorité sportive centrale mise en place jusqu’en 1921. La première organisation sportive 

d’envergure nationale fût l’İİHM.  Cette organisation a été construite sur les principes 37

fondateurs de la Fédération Suisse du Sport. Ce qui différencie İİHM des autres organisations 

est le fait qu’elle ne concerne pas seulement le football mais aussi les autres sections 

sportives. Cela étant, son rôle n’était pas limité à l’organisation des évènements sportifs, mais 

 “Türk Sporculuğunun İnkişafı için İsmet Paşa Hazretlerinin Müzaharet Vaadleri” (La promesse de l’aide 35

d’Ismet Pacha pour le développement de sport turc), Spor Alemi (hebdomodaire sportif), no. 8-9, 13/01/1923, p. 
45.

 Les clubs sportifs,  toujours plus nombreux ont organisé durant cette période un certain nombre d'évènements 36

sportifs. L'Association de Football d'Istanbul (1903-1910), L'Association des Clubs de Football d'Istanbul 
(1910-1914), La Ligue du Vendredi (1913-1915), l'Association du Vendredi (1915-1919), l'Association Sportive 
Turque (1919-1923), la Ligue du Dimanche (1920-1922) sont autant d'exemples visant à rassembler les clubs 
sportifs dans une même ligue.

 Ali Rıza Ertuğ, “Türkiye Futbol Tarihi (1890-1923)” (Histoire du football en Turquie (1890-1923)), Ankara, 37

éd. Beden Terbiyesi Genel Müdürlüğü, 1977, p. 23.
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également de bâtir le sport sur des bases scientifiques et rationnelles et promouvoir l’activité 

physique et sportive.  38

L'association née de manière informelle et provisoire puis a demandé au ministère de 

l'Intérieur le 27/11/1921 selon la "Loi sur les Associations". L’inscription fût validée le 

22/05/1922 et l’association fût nommée “L’Alliance des Associations d’Entraînement de 

Turquie” (Türkiye İdman Cemiyetleri İttifakı-TİCİ). Elle fût la première association dotée de 

la personnalité juridique et qui s’organisa comme une fédération.  Elle fût également la 39

première organisation reconnue sur la scène internationale.  

 Y. Akın, op. cit., p. 56.38

 Kurthan Fişek, “Spor Yönetimi” (La gestion des Sports), İstanbul, éd. YGS, 1983, p. 435.39
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Chapitre 1. L’époque de l’Alliance des Associations 

d’Entraînement de Turquie: 1922-1936 

L’époque reflétait les principes de l’Etatisme dans tous les domaines : une nation 

unie, des individus en forme et bonne santé, une solidarité autour de même objectifs et un 

développement institutionnel des standards occidentaux. Selon les valeurs de la République et 

les objectifs de la Nouvelle Turquie, la santé publique était un sujet délicat. C’est dans cette 

optique que les événements sportifs et la santé physique ont trouvé leur place parmi les 

politiques gouvernementales.  40

L’administration et la gestion du sport en Turquie a débuté le 22 mai 1922 avec la 

fusion de seize clubs sportifs. Ils furent regroupés sous le nom de l“Alliance des Associations 

d’Entraînement de Turquie” (Türkiye İdman Cemiyetleri İttifakı - TİCİ)  et ont constitué une 41

organisation autonome, indépendante et décentralisée. Auparavant chargé de l’organisation du 

calendrier des matchs, des arbitres et des terrains, le TİCİ est devenu l’unique service 

compétent au niveau national suite à la fin du "Combat National” . D’autre part, le nouveau 42

gouvernement décida d’ouvrir des agences locales partout dans le pays afin de toucher 

 Yavuz Yıldırım, “Demirsporlar Geleneğinin Lokomotifi: Adana Demirspor” (La locomotive de supporter de 40

Demirspor: Adana Demirspor), dans le magazine d”İletişim Kuram ve Araştırma” (magazine de recherches 
académiques), op. cit., pp. 485-486.

  Fişek,”Les dates du Sport en Turquie en 100 questions”, op. cit., p.51.41

 Combat Nationale: La Guerre d’Indépendance et aussi nommé la guerre de libération est le nom utilisé dans 42

l’histoire politique turque de la période de lutte diplomatique et militaire entre les grecques et les alliés (Triple-
Entente) et les forces armées turques nationalistes sous la direction d’Atatürk entre le 11 Octobre 1918 
(Armistice de Moudros) et 24 Juillet 1923 (Traité de Lausanne). * 
* “Türk Parlamento Tarihi, Milli Mücadele ve TBMM 1. Dönem 1919-1923” (L’Histoire Parlementaire Turque, 
Combat Nationale et 1er Période de la TBMM, 1919-1923) TBMM Vakfı Yayınları (éd. de la fondation de la 
TBMM), 1994, 1. Bölüm: Milli Mücadeleye Doğru (Chapitre 1: Vers le Combat Nationale), pp. 1-35.
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l’ensemble des habitants; et même encore, TİCİ regroupa sous son toit, après le football, des 

fédérations d’athlétisme, de lutte, de basketball, d’haltérophilie, de bicyclette, d’équitation, de 

boxe, de voile, de hockey, d’escrime, de tennis et de volleyball. Même si la majorité de ces 

sports furent pratiqués par peu d’individus, cet effort était en adéquation avec les politiques 

kémalistes visant à atténuer les effets du football.  43

Juste après sa création, le TİCİ a demandé son adhésion à la Fédération 

Internationale de Football Association (FIFA) le 21 août 1922 afin d’être reconnu sur la 

sphère internationale (et également pour présenter le nouveau gouvernement au monde 

entier). La FIFA a d’abord reconnu l’adhésion provisoire de la Turquie le 12 janvier 1923, 

puis a validé son adhésion le 23 mai 1923 à Genève lors de son premier congrès après la 

guerre.  Ainsi, la Fédération turque du Football est devenue le 26ième membre de la FIFA, 44

l’organisation internationale du football. L’objectif de cette adhésion est de pouvoir grâce au 

football qui est l’événement sportif le plus important des sociétés modernes, présenter le 

nouveau gouvernement et montrer que le peuple turc n’a aucun retard par rapport au reste du 

monde.  

 Le début de la période républicaine est marquée par l’émergence d’une culture physique, par l’assimilation de 43

l’entraînement physique avec le sport et l’atténuation des côtés compétitives, agressives et individualistes du 
sport. Cette lutte a pris la forme d’une marginalisation par les Kémalistes d’un sport qui a des caractéristiques 
dégénérantes comme le football, et de mettre l’entraînement physique au centre. Les clubs sportifs attachant de 
l’importance seulement au football, ils ont été avertis et ont été contraints d’en faire autant pour les autres sports. 
A cause des événements survenus lors des matchs de football, les footballeurs et les spectateurs ont été 
constamment sous-estimés et ont été punis sévèrement la plupart du temps.* 
* Y. Akın, op.cit., p. 58.

 “Spor Alemi”, 31/05/1339 (1923), No: 35/97.44
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Cet évènement, important non seulement pour l’histoire du sport mais aussi pour les 

politiciens de l’époque, trouva sa place dans la presse de la manière suivante:  

“Lors du congrès qui s’est déroulé le dimanche 21 mai à Genève, le 

représentant de nos sportifs M. Ahmet Ihsan a d’abord donné des informations sur 

les sports anciens de la Turquie tels que la lutte, l’endurance, le jeu des fléchettes, 

l’équitation et le voile, puis a présenté les activités des jeunes organisations 

football qui ont débuté à Istanbul et connaissent de grandes réussites. 

La journée suivante a débuté avec l’admission officielle de la Pologne, 

la Lituanie, l’Estonie, la Tchécoslovaquie, la Roumanie et la Turquie à l’union 

internationale. La “Nouvelle Turquie” a été admise comme membre de la société 

à l’unanimité. Cependant, le vice-président danois a posé une question :  

- “Etes-vous les délégués de la Turquie de la province Roumélie, ou de 

la Turquie de l’Anatolie? Autrement dit, êtes-vous Stambouliotes ou Anatoliens?” 

M. Ahmet Ihsan a expliqué l’unité nationale née avec la victoire de la 

Turquie. Le délégué suisse a ajouté:  

- “La Turquie est indépendante et libre. Ses limites géographiques ne nous 

regardent pas. L’union internationale est fière d’accepter l’admission de tout état 

indépendant. Nous sommes heureux de voir l’adhésion de la Turquie à cette union 

internationale...”  45

Ancêtre de l’actuelle “Fédération Turque de Football”, le TİCİ fut la première 

organisation a être reconnue au niveau international. Ainsi, par le biais du football, le 

gouvernement d’Ankara est reconnu sur le niveau internationale pour la première fois avant 

même que la République fût proclamée.  

Le 22/5/1922, TİCİ, la première “organisation sportive multisports’’ de Turquie a été 

créée avec pour but, selon son règlement, d’élever une génération en bonne santé, de renforcer 

les connaissances sur la santé de la génération turque, de toucher les individus provenant de 

 Ibid.45
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toutes classes sociales (entraînement physique et sportive), d’accoutumer la population dès 

leur plus jeune âge à agir dans un esprit de solidarité afin de tenir éloigner les jeunes des vices 

tels que l’alcool ou les jeux, de former des personnalités robustes et qualifiées, de faciliter les 

tâches lors de l’enseignement militaire, de populariser les jeunes du pays avec les activités 

sportives, d’organiser des compétitions sportives, d’enseigner, de représenter nos sportifs sur 

la scène internationale (article 1). Les fonctions du TİCİ sont de modifier et maintenir 

l'amateurisme, réaliser des compétitions locales et publiques afin de déterminer un champion 

national représentant la Turquie, définir un dossier d’inscription pour suivre des formations, 

être dans les publications qui favorisent le développement de la gymnastique, établir une 

liaison avec le Comité des Jeux Olympiques afin de pouvoir faire représenter la Turquie lors 

des compétitions mondiales, compiler tous les règlements techniques et administratifs pour 

approbation, constituer une Fédération étape par étape en multipliant les entrainements et les 

exercices, d’établir progressivement des zones de formation et en déterminer leurs limites, de 

distinguer les amateurs des professionnels” (article 3). 

Afin de pouvoir organiser toutes les tâches mentionnées ci-dessus, le TİCİ organise 

ses missions de deux façons: “L’Institution Centrale” et “l’Institution Province”. L’Institution 

Centrale se compose du “Congrès Général”, du “Quartier Général” et des “Fédérations” ; 

alors que l’Institution Province est catégorisés de la façon suivante: la “Délégation du Centre 

Régional”, le “Délégation d’Entraînement Régional”, le “Congrès Régional” et les “Clubs”. 

TİCİ fut fondé au terme de la Première Guerre Mondiale soit durant les années 

d'occupation. Donc, il y a eu beaucoup de compétitions sportifs entre les jeunesses turques et 

les jeunes des pays de l'Entente situé dans les terres Ottomanes. Cependant, des zones 

appropriées à ce genre de pratique n'étaient pas encore disponibles. Pour cette raison, les 
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responsables des pays de l'Entente ont sollicité des responsables ottomans pour obtenir 

l'autorisation de disposer des terrains pour pratiquer des activités sportives. Il y a certains 

documents dans les archives ottomanes qui peuvent servir d'exemples pour la situation liée au 

sujet. À ce sujet on peut citer la lettre de M. André Lacroix (Délégué du Comité “France-

Orient) adressé à M. Adnan (Représentant Diplomatique du gouvernement de la Grande 

Assemblée Nationale): 
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“Excellence! 

J’ai l’honneur de porter à la connaissance de Votre Excellence la requête 

suivante: 

Les qualités physiques de la race turque sont indéniables et supérieures, 

depuis mon arrivée ici, comme je m’occupe beaucoup des questions sportives, j’ai 

entrepris une campagne énergique pour diffuser le sport à Constantinople et surtout 

d’aider efficacement la Fédération aportive et les Clubs sportifs Turcs, et ce avec le 

concours des Fédération Françaises, j’ai acquis pour ce faire, l’appui du 

Gouvernement français sous le couvert du service de la Propagande française 

intellectuelle à l’Etranger. 

Or, je fais appel à la magnanimité de Votre Excellence pour nous prêter 

aide et appui dans une question vitale pour un grand Club sportif de la Ville; le Club 

“Galata Séraii”. 

Ce grand Club qui à formé des personnages d’élite intellectuelle et en 

même temps des athlètes réputés est actuellement paralysée par la suite d'un 

manque de stade pour y pratiquer les sports nécessaires au développement physique 

de la jeunesse turque. 

Noua avons donc troué un terrain qui remplit les conditions exigées pour y 

permettre les ébats des nombreux membres du Club “Galata Serai” ce terrain se 

trouve derrière le Gaz Hané (Dolma Bagtché). 

Il appartient aux héritiers de feu le Prince Héritier Youssouf Izzetdine 

Effendi. Le terrain est géré par les soins de Tewfik Bey, ex-ministre des Finances qui 

le loue actuellement à des personnes s’adonnent à la culture maraîchère, je sollicite 

donc de la Haute bienveillance de Votre Excellence I’appui nécessaire pour obtenir 

ce terrain nécessaire au développement des générations futures de la Turquie, nous y 

ferons construire un stade magnifique ou les athlètes étrangers pourront venir se 

mesurer avec les athlètes Turcs. 

Dans l’espoir que ma requête aura la bienveillante attention de Votre 

Excellence, je La prie de bien vouloir agréer l’assurance de la reconnaissance 

éternelle de la jeunesse Turque de Constantinople à laquelle je joins la mienne, 

d’ailleurs ce n’est pas un don que nous espérons car nous louerions le terrain pour 

ne pas léser les héritiers, le terrain d’autre part ne serait qu’en partie occupé. 

Veuilllez croire Excellence! à mon profond respect et à mon entier 

dévouement.”  46

 “M. Lacroix tarafından Dolmabahçe Gazhanesi’nin arkasındaki arazinin bir kısmının Galatasaray Spor 46

Kulübü’ne verilmesini istemesi” (Requête de M. Lacroix au sujet de l'octroi au club de Galatasaray d'une partie 
des terrains située derrière la centrale de Gazhane de Dolmabahce), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel 
Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, 
Tasnifin Kodu: HR. İM, Dosya No: 65, Gömlek Sıra No: 21, p. 1, (6 Kanunisani 1338 (Rumi): 7 Cemazeyilevvel 
1340 (Hijri), 6 Ocak 1922 (Grégorien)). Pour le document original, voir: Annexe 8.
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La demande de M. Lacroix a été transmise par M. Adnan a M. Tevfik qui est ministre 

des Finances en charge de ce terrain: 

“à l'ancien ministre des Finances M. Tevfik 

Sa Sainteté; 

Les membres du Club de Sport de Galatasaray qui ne disposent pas de 

stade demandent par mon entremise la possibilité de louer une partie des terrains 

situés derrière la Centrale de Gaz de Dolmabahçe dont vous avez la gestion. Ils 

demandent à ce que vous accédiez à leur requête et j'en profite pour vous 

transmettre mes sincères salutations."  47

Un document similaire en date du 21 septembre 1923, a été adressé à Adnan Bey par 

le Haut Commissariat Britanique:  

 “Adnan Bey’in Tevfik Bey’e Dolmabahçe Gazhanesi’nin arkasındaki arazinin bir kısmının Galatasaray Spor 47

Kulübü’ne verilmesi ile ilgili M. Lacroix’nın talebini iletmesi” (M. Adnan transmettant la requête de M. Lacroix 
à M. Tevfik Dolmabahçe au sujet de l'octroi au Club de Galatasaray d'une partie des terrains situés derrière la 
centrale de Gazhane de Dolmabahce), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire 
Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: HR. İM, Dosya No: 65, 
Gömlek Sıra No: 21, p. 2, (9 Kanunisani 1338 (Rumi): 10 Cemazeyilevvel 1340 (Hijri), 9 Janvier 1922 
(Grégorien)). Pour le document original, voir: Annexe 9. 
* La réponse donnée par Monsieur Tevfik, qui fut le dernier interlocuteur de la demande en question, ne se 
trouve pas dans les archives.
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      “Mon Cher Adnan Bey, 

Je vous ai plusieurs fois parlé du terrain de “golf” à Mashlak. Nous 

sommes, surtout les Anglais et les Americans, très désireux de maintenir ce terrain 

pour ce sport si nécessaire à notre bonne santé. Avant la guerre il y avait un terrain 

de “golf” là ou se trouve la station de télégraphie sans fil d’Okmeidan, et ce serait 

vraiment triste si une ville comme Constantinople ne possédait plus en terrain de 

“golf”. J’en veux terriblement à nos  délégués d’avoir négligé ce point vital dans les 

discussions à Lausanne. 

Le terrain actuel fut réquisitionné il y a plusieurs années. Maintenant nous 

cherchons à faire un bail avec le propriétaire mais il n’est pas facile à savoir qui est 

le propriétaire en droit. Nous ne voulons pas nous engager dans des dépenses sans 

être sûrs qu’après nous ne serons pas molestés. Afin d’avoir cette certitude nous 

voudrions obtenir un exéquatur officiel. C’est pour cette raison que je m’adresse à 

vous et puisqu’il parait que ce terrain est du ressort militaire j’adjoins une note en 

langue turque que si je ne me trompe pas sur votre obligeance habituelle vous serez 

aussi aimable de faire parvenir à qui de droit. Puis-je aussi compter sur vos bons 

offices dans le but de nous assurer que ce terrain nous sera laissé. 

Il y a deux points à prendre en considération. Il serait inouï d’abord 

qu’une ville comme Constantinople reste sans terrain de”golf”qui est un des deux 

grands jeux du monde. L’autre est le football. Ensuite les AngloSaxons sont toujours 

de mauvaise humeur s’ils ne peuvent pas prendre de l’exercice. 

Donc, je vous prie de faire tout votre possible pour nous, et de croire à ma 

considération distinguée et mes sentiments les meilleurs.”  48

 “İngiliz ve Amerikalıların Golf ve Futbol oynamak üzere Maslak’taki Levend Çiftliği’ni istemeleri” (Requête 48

des Anglais et des Britanniques au sujet de l'utilisation de la ferme de Levend situé à Maslak pour y jouer au golf 
et au football), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız 
Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: HR. İM, Dosya No: 46, Gömlek Sıra No: 
63, p. 2-3, 21 Septembre 1923. Pour le document original, voir: Annexe 10.

!53



M. Adnan fit suivre la demande des Britanniques et des Américains au Comité de 

réflexion du District d'Istanbul au sujet la ferme de Levent située à Maslak pour y jouer au 

golf et au football, et obtint la réponse suivante:  

“On ne peut accéder favorablement à la requête faite par le Commissaire 

extraordinaire britannique, pour jouer au golf et le football, au sujet de la ferme de 

Levend en raison de la proximité de l'endroit suscité avec l'école militaire de 

Harbiye, et des casernes militaires”.  49

Bien que la demande apparaisse également en faveur des Turcs aux côtés des jeunes 

des pays de l'Entente, le refus des autorités turques doit être considéré comme une sensibilité 

de la période. 

Les restes les plus négatifs de l'ère ottomane dans l'esprit des fondateurs du nouvel 

État n'étaient ni des guerres ni des problèmes économiques; Les privilèges (politiques, 

économiques, juridiques) que l'on appelle Capitulation et qui ont bénéficié à presque tous les 

Etats européens qui ont fait de l'Empire ottoman un Etat semi-colonial. Le sujet le plus 

controversé du Traité de Lausanne en 1923, qui mit fin à la Première Guerre mondiale à l'est 

et à la guerre d'indépendance turque, fut Capitulations. Pour cette raison, la politique turque 

était fortement opposée à la moindre demande (telles que l'allocation des terres) qui rappelle 

les capitulations. 

Bien qu’il apparait indépendant, le TİCİ était dirigé par les décisions des élites 

politiques et bureaucrates. De ce fait, elle semblait une organisation qui gérait les politiques 

 “İngiliz ve Amerikalıların Golf ve Futbol oynamak üzere Maslak’taki Levend Çiftliği’ni istemelerine verilen 49

cevap”, (Réponse donnée aux Anglais suite à leur requête au sujet de l'utilisation de la ferme de Levend pour y 
jouer au golf et au football), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire 
Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: HR. İM, Dosya No: 46, 
Gömlek Sıra No: 63, p. 7, 21 Septembre 1923. Pour le document original, voir: Annexe 11.

!54



sportives de l’Etat. Les hauts dirigeants de TİCİ étaient, pour la plupart d’entre eux, soit des 

bureaucrates des plus gradés de la République, soit des personnes ayant des liens étroits avec 

des élites politiques. 

Invitée pour la première fois aux Jeux Olympiques de Paris en 1924, la Turquie 

accepta cette invitation pour montrer l’image de la “Nouvelle Turquie” au monde entier et 

présenter la propagande de son nouveau régime.  50

Malgré l’absence de décret dans la Constitution de 1924 sur la gestion du sport, 

l’Etat a essayé d’administrer le sport par le biais du TİCİ entre les années 1922 et 1936. 

D’autre part, celle-ci a d’abord été une association qui défend l’intérêt général, puis la seule 

association sportive représentant la Turquie à l’étranger. Au début de l’année 1924, en 

application de l’arrêté n° 170 du Conseil des Ministres, le TİCİ a été reconnue comme “une 

association servant l’intérêt général”.  51

 “Tercüman Spor Ansiklopedisi: Olimpiyatlar”, vol. 3, İstanbul, éd. Journal Tercüman, 1988, pp. 945–946.50

 Ahmet Araşan, “Türkiye’de Spor, Sivil Toplumundur” (Le sport en Turquie appartient à la société civile), 51

accessible en ligne sur: http://www.radikal.com.tr/tartisiyorum/turkiyede-spor-sivil-toplumundur-885033/ , 
(consulté le 26/01/2016).
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Cette décision montre comment l’équipe qui a constitué la République considère le 

sport comme un service public.  En outre, suite à l’arrêté n° 171 du Conseil des Ministres, 52

TİCİ devient l’autorité en charge de représenter la Turquie à l’extérieur. C’est ce que le TİCİ 

fût en 1924 lors des Jeux Olympiques de Paris : avec son soutien d’une valeur de 17 mille 

livres turques, le gouvernement a montré pour la première fois son aide au sport et aux 

sportifs turcs. 

Les changements politiques et économiques ont eu des effets sur l’administration 

sportive : sur le même modèle que le “système d’entreprises privées” apparu avec la 

République, l’étatisme apparu après la Grande Dépression de 1929 a également eu des 

répercussions sur le sport. 

Suite à l’échec du libéralisme, l’Etat a décidé d’intervenir dans les domaines 

économiques et sportifs. Cela étant, à l’inverse des politiques économiques, au lieu 

d’administrer lui-même les politiques sportives, il a délégué cette tâche à une organisation 

 “Le service public est une mission menée par les pouvoirs publics ou bien par des personnes missionnées par 52

les pouvoirs publics afin de satisfaire un besoin général et commun à la population”. (Aydın Gülan, Kamu 
Hizmeti Kavramı (Notion de la fonction publique), IHID, Année: 9, No: 1-3, 1988, p. 148). 
Que ce soit en Turquie ou en France, le sport est considéré comme un service public. C’est bien pour cette raison 
qu’il est possible de comparer la gestion du sport sur plusieurs aspects: tout en d’abord le processus 
d’établissement des lois principales concernant le sport en Turquie et en France a des similarités. Cependant, les 
lois concernant le sport ont été mis à jour en France dans les années 1984, 1987, 1992, 2000 et 2003 alors que la 
loi concernant le sport et parue en Turquie en 1938 n’a pu être mise à jour qu’en 1986. En France, le 
gouvernement a donné le pouvoir d’organiser des concours et d’effectuer les applications concernant le sport aux 
fédérations à compter de l’an 1945 et a fait gagné de l’autonomie afin de réaliser le mouvement de sport. Ce fait 
fut réalisé en Turquie en premier lieu avec la loi n° 3289 accordant aux fédérations le pouvoir réaliser et 
d’effectuer les organisations et les concours de sport mais à partir de l’an 2003 les fédérations de sport sont 
devenus indépendants du point de vue financier et administratif. En France les fédérations de sport sont sous 
inspection du gouvernement bien qu’elles soient autonomes dans tous ces aspects concernant toutes les branches 
de sport et leurs pouvoirs sont révisés tous les quatre ans. Alors qu’en Turquie, il n’y a pas une telle obligation 
d’inspection pour les fédérations de sport. En France, les lois concernant le sport facilitent les relations entre le 
gouvernement et le mouvement sportif alors qu’en Turquie il n’existe pas encore une loi qui gère la relation entre 
le mouvement sportif et l’état.* 
*Yasemin Gök, Hakan Sunay, Türkiye Ve Fransa’da Uygulanan Spor Yönetiminin Kamu Yönetimi Açısından 
Karşılaştırılması (Comparaison du point de vue de la gestion du sport par rapport à l’administration publique 
appliquée en Turquie et en France), SPORMETRE, Beden Eğitimi ve Spor Bilimleri Dergisi, 2010, VIII (1) 7-16.
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rattachée!  au Parti Républicain du Peuple (Cumhuriyet Halk Fırkası-CHF)  qui a totalement 53

échoué. Suite à la proposition du Secrétaire général du CHF Recep Peker en 1931, toutes les 

organisations ayant un lien avec le sport seront financés par les organismes gouvernementaux 

et les partis politiques.  54

On pensait à l’époque que la culture physique Kémaliste du TİCİ peinait à se mettre 

en place et restait inactive face à la vitesse à laquelle se développait la Révolution. Les 

politiciens ont alors décidé de se tourner vers l’Europe continentale et ont invité en Turquie le 

Professeur allemand Carl Diem , connu comme l’un des célèbres précurseurs de 55

l’entraînement physique, afin de lui demander de préparer pour préparer un projet de 

l'entrainement physique avec une organisation de jeunesse complète. Après deux mois 

d’analyse, Carl Diem a présenté un rapport au CHF: le modèle qu’il recommandait 

ressemblait tellement au modèle allemand qu’une jeunesse ressemblante à celle d’Hitler 

(“Jugend”) était préconisée sous le nom de “Gazi Gençligi” (Jeunesse d’Atatürk).  Diem 56

 Fondé initialement sous le nom de “Parti populaire” le 9 septembre 1923 par Mustafa Kemal Atatürk, en 1924 53

on ajouta le mot “République”. Après l'assemblée générale de 1935, le parti prit son nom actuel de "Parti 
républicain du peuple (CHP)".

 Président du club de Besiktas entre 1937-1938, Mehmet Recep Peker, fit également une carrière politique. De 54

1931 à 1936, il  fut le secrétaire général du Parti républicain du peuple. Durant ces années de parti unique, il était 
le troisième homme après Ataturk et Inonu. Il fut tour à tour ministre de l'Intérieur entre 1924-1929, ministre des 
Finances, ministre de la Défense nationale et ministre de l'Éducation nationale. Il redevint ministre de l'Intérieur 
en 1942 puis forma en 1946 en tant que premier ministre le premier gouvernement sous l'ère du multipartisme.* 
* Özgür Billur, “Recep Peker ve Atatürk” (Recep Peker et Atatürk), İleri Dergisi, Sayı 25: Tek Adam Atatürk, 
2005.

 Carl Diem (1882-1962) était le secrétaire général de l’organisation de sport de l’Etat la Allemand entre  1913 55

et 1933, le Président du Comité d’Exécution des Olympiades de Berlin 1936, la gestion des travaux de sport 
internationaux des nazis et recteur de l’Académie de Sport de Köln. L’idée de transférer la torche olympique 
devenue une part des Olympiques et présentée pour la première fois lors des jeux olympiques d’été 
d’Amsterdam en de Grèce à l’emplacement où se déroulent les jeux en passant par les divers pays fut proposé 
lors des jeux olympiques d’été de Berlin en 1936 par Diem qui connaissait l’admiration d’Hitler envers la Grèce 
Antique.* 
* “Olimpiyat meşalesinde Hitler damgası” (La marque de Hitler sur la flamme olympique), accessible en ligne 

sur: http://www.ntv.com.tr/dunya/olimpiyat-mesalesinde-hitler-damgasi,qf8VKhNKzkijHxKBOcT92Q, 
(consulté le 26/10/2016).

 Cem Atabeyoğlu, “Sporda Devlet mi? Devlette Spor mu?” (L'État dans le sport? Ou le sport dans l’État?), éd. 56

TMOK (Comité National Olympique de Turquie): 7, İstanbul, 2001, pp. 14-15.
!57



avait proposé la constitution d’une telle organisation car il avait compris, lors des premières 

réunions avec les directeurs sportifs, que leur principal objectif était de préparer les jeunes aux 

combats.  L’idée de diviser le pays en neuf régions qui seront administrées par des “préfets du 

sport” a été également appréciée par les directeurs sportifs.  57

Suite aux changements opérés dans le domaine du sport et de l’entraînement 

physique, la quatrième Assemblée Générale du Parti Républicain du Peuple (Cumhuriyet Halk 

Partisi-CHP)  tenue en mai 1935 a été un tournant décisif. Le parti a officiellement annoncé 58

qu’il prenait en charge une grande partie des fonctions de l’Etat et le sport a été le domaine le 

plus impacté par cette décision.  

 Köln Carl Diem Enstitüsü Arşivi (Archives de l'Institut Carl Diem de Cologne), no. 023302, 131, in Y. Akın, 57

(2004), op. cit., p. 71.

 Après l'assemblée générale, le Parti républicain du peuple (Cumhuriyet Halk Fırkası - CHF) devint Parti 58

républicain du peuple (Cumhuriyet Halk Partisi - CHP). (Fırka=Parti=le Parti)
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Chapitre 2. L’époque de l’Institution du Sport Turc: 

1936-1938 

Cette période, comme le comprenait Carl Diem,, le principal objectif était de 

préparer les jeunes aux combats pour les politiques turques. A cette époque, le monde n'était 

pas étranger à cette situation. 

L’utilisation du sport et de l’entraînement physique de façon moderne dans le 

processus militaire est une idée qui s’est propagée dans le monde entier au début du 19ième 

siècle. A cette époque, les monarchies ont commencé à s’effondrer tant sur le plan politique 

que militaire et le développement du concept d’Etat-nation s’est accompagné de grands 

changements dans l’interprétation de l’armée classique. Durant ce délai, le changement le plus 

radical a été établié “d’une armée des citoyens”, à l’inverse des unions légionnaires qui 

caractérisaient la pierre angulaire des systèmes militaires classiques. Cette reconfiguration a, 

avant tout, nécessité la préparation de chacun des citoyens enrôlés dans l’armée: ils devaient 

avoir une bonne santé physique et être prêts psychologiquement à combattre. 

La Guerre des Balkans (1912-1913), qui représente une importance cruciale dans 

l’Histoire ottomane/turque, a permis aux bureaucrates civils et militaires ottomans, de 

comparer leur armée à celle de leurs pays voisins participant à la guerre. Selon la majorité des 

observateurs, les soldats grecs et bulgares étaient en meilleure santé et plus habiles que les 

soldats ottomans. Les soldats ottomans enrôlés dans l’armée de façon massive ont été affaiblis 

par des maladies contagieuses, des blessures et des conditions de vie insatisfaisantes. La 

faiblesse de l’armée et l’absence d’habiletés militaires a poussé les bureaucrates ottomans et 
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les académiciens à chercher des solutions. Une de ces solutions consistait à donner aux 

étudiants une première formation militaire par le biais des cours d’entraînement physique et 

de sports scolaires.  59

Comme dans le reste du monde, la militarisation de l’entraînement physique et du 

sport de l’Empire ottoman est en grande partie lié à la Première Guerre Mondiale.  Ces 60

années, caractérisées par une affiliation politique avec l’Allemagne, sont aussi les années où 

l’idée  militaire d’une culture physique est prépondérante. 

Vers le milieu des années 1930, le sport servait petit à petit les buts militaires et l’on 

voulait remplacer le football  par des sports plus utiles. Selon les élites politiques, les 

ambitions de la culture physique Kémaliste qui reposent sur la santé publique et la préparation 

militaire, sont en totale contradiction avec le football. En général, comme le football est 

ouvert aux réactions irrationnelles et aux mouvements égoïstes, il a été perçu comme étant la 

plus grande menace faite au sport. En effet, selon les élites, les individus ont deux utilités 

attendues du sport: l’acquisition d’attributs intellectuels comme la servilité et le sacrifice, et 

des attributs physiques telle que la résistance à toute difficulté.  61

 Vers la fin de l'Empire, les politiques de l’entraînement physique et sportive ont pris un aspect de plus en plus 59

militaire comme observé en Russie et en Angleterre. L'incompétence affichée par les soldats durant les batailles, 
ont rendu nécessaire une formation de type paramilitaire à l'endroit des jeunes en âge de combattre sous les 
drapeaux. Par exemple, la création de l'organisation paramilitaire russe est due aux faiblesses observées des 
troupes russes  durant la guerre russo-japonaise de 1904-1905. De même, le scoutisme d'inspiration militaire a 
été créé par les Anglais à la suite de la défaite lors de la guerre des Boers.* 
* Zafer Toprak, “İttihat ve Terakki’nin Paramiliter Gençlik Örgütleri”, İstanbul, Boğaziçi Üniversitesi Dergisi, 
1979, p. 1051.

 Müzeyyen Ezel Ünal,“Erken Cumhuriyet Döneminde Gençliğin Militarizasyonu: Askerliğe Hazırlık Dersleri” 60

(La militarisation de la jeunesse au début de la période républicaine: Cours de Préparation Militaire), Le 
Magazine de la Science Politique de L’Université de Marmara, Vol. 3, No. 1, İstanbul, Mars 2015, p. 83.

 Osman Şevki Uludağ, “Spor Göreneğin Değil Bilginin Eseri Olmalıdır” (Le sport ne doit pas être le fruit de 61

la tradition, mais de la connaissance), Ülkü Halkevleri Mecmuası (mensuel sportif), no: 36.
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La différenciation utile-inutile faite entre les sports a apporté avec elle une 

hiérarchie. Les sports qui contribuent au combat, à l’endurance et à l’habileté sont ceux qui 

sont placés en haut de la hiérarchie. Le marathon et le sprint sont assimilés aux randonnées et 

aux courses à pied de l’armée, le lancer du poids  au lancement de grenades, les courses 

d’obstacles à sauter par-dessus les remparts des ennemis, l’équitation et la bicyclette à passer 

d’un front à l’autre, la natation et le voile aux guerres maritimes, et l’escrime aux guerres des 

tranchées. C’est pourquoi ils sont plus précieux que les sports “non utiles”.  62

L’une des raisons pour laquelle la Loi de l’Entraînement Physique a été instituée, est 

la volonté de regrouper de façon organisée et ordonnée l’ensemble des jeunes inscrits dans les 

clubs sportifs alors que la guerre approchait. En effet, la nation n’avait pas besoin d’une 

équipe qui marque des buts contre Arsenal mais des milliers de jeunes capables de porter une 

charge de 20 kilogrammes sur au moins 20 kilomètres pendant un temps neigeux.  C’est 63

pourquoi, l’aviation, l’escalade, la natation et la chasse sont devenus les quatre principaux 

éléments du sport turc.  64

La Seconde Guerre Mondiale et la période juste avant sont les années où 

l’entraînement physique et le sport ont été entièrement et à nouveau militarisés après la 

Première Guerre Mondiale en Turquie. Pendant ces années de guerre, les élites politiques 

essayaient d’une part de préserver l’objectivité et d’autre part, de préparer l’armée et la nation 

à une possible guerre totale. L’exemple le plus concret de cette situation fût la BTK approuvée 

par la TBMM en 1938.  

 Y. Akın, (2008), op. cit., p. 67.62

 Mehmet Ali Gökaçtı, “Bizim İçin Oyna: Türkiye’de Futbol ve Siyaset” (Joue pour nous: Le football et la 63

politique en Turquie), İstanbul, éd. İletişim, 1ere édition, 2008,  p. 153.

 Rahmi Apak, “Türk Sporunun Yeni Yükümleri” (Les nouvelles dispositions du sport turc), Ülkü Halkevleri 64

Mecmuası (mensuel sportif), no:35.
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Selon le huitième article de cette loi, un comité consultatif a été constitué et le 

Général Mazlum Baysal, le colonel à la retraite Mazhar Kazanci, le député d’Aydin Adnan 

Menderes , l’amiral à la retraite Fahri Engin et Burhan Felek ont été les premiers membres 65

de ce comité. Bien qu’il y ait d’autre hommes compétents dans le domaine du sport, le fait de 

choisir des soldats à la retraite et Adnan Menderes montre la nécessité d’avoir une autorité 

centrale du sport et souligne la nouvelle orientation prise par celle-ci.   66

Lors de son discours sur le préambule de la loi, le Président de la République de 

l’époque Celâl Bayar affirmait que le sport et l’entraînement physique devaient être traités 

comme des affaires d’Etat : selon lui, le sport turc ne pouvait rattraper son retard vis-à-vis du 

sport occidental uniquement avec l’aide d’une autorité puissante et une discipline stricte.  67

C’est sur ces opinions que fût crée le “Direction Générale de l’Entraînement 

Physique” (Beden Terbiyesi Genel Müdürlüğü-BTGM) et le modèle qu’il suivit fût le rapport 

Carl Diem de 1933. Ce rapport préconisait “la création d’une direction liée au Premier 

Ministre ou à toute autre présidence, et l’obligation des jeunes d’un certain âge à adhérer cette 

organisation”.  68

 Adnan Menderes devint en 1950 le premier homme politique à être élu par le peuple. Entre les années 1950 et 65

1960, Menderes qui officia en tant que premier ministre, fut condamné à mort après le coup d'État militaire du 27 
mai 1960. Reconnu coupable, il fut exécuté le 17 septembre 1961. Par une loi votée en 1990, la TBMM) a 
restauré l'honneur de Menderes, du ministre des Finances Hasan Polatkan ainsi que du ministre des Affaires 
étrangères Fatih Rüstü Zorlu également condamnées à mort.* 
* Ergün Ataoğlu, “Adnan Menderes”, İstanbul, éd. Nokta, 2008, p. 129.

 Y. Akın, (2008), op. cit., p. 79.66

 Celâl Bayar, “Beden Terbiyesi Kanunu Esbabı Mucibesi” (La loi sur l’entraînement physique a ordonné des 67

merveilles), TBMM Zabıt Ceridesi, Cilt 26, Devre 5, İçtima 3, 29/06/1938, pp. 1-2.

 “Spor Mütehassısı Ankara’da” (Le spécialiste du sport à Ankara), Türk Spor (hebdomodaire sportif), 68

23/9/1933, no. 207, p. 10.
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Durant les années 1940 où la Seconde Guerre Mondiale commençait à toucher les 

frontières de la Turquie, un décret a été publié: il préconisait l’obligation pour les jeunes 

d’intégrer un club sportif et pratiquer une activité physique de manière obligatoire. Suite au 

Conseil des ministres du 17 avril 1940 et à la publication du décret n° 2/13258, les hommes 

âgées de 12 à 45 ans, ainsi que les femmes âgées de 12 à 30 ans ont été contraints de préparer 

la guerre par l’intermédiaire du sport.  69

La participation aux entraînements sept jours sur sept, à hauteur de quatre heures par 

jour et le port de vêtement de couleur sombre ressemblant à l’uniforme militaire ont été 

rendus obligatoires. Il a même été utilisé parfois des vraies armes lors des exercices militaires.  

Suite à l’obligation d’entraînement physique, le président du BTGM Cemil Taner a 

rendu visite à tous les clubs et leur a distribué des drapeaux à l’instar des troupes militaires. 

L’élément important à noter à ce sujet est que cette obligation d’entraînement physique ne 

concernait pas les villes d’Erzincan, Ağrı, Bingöl, Bitlis, Muş, Siirt, Tunceli, Van et Hakkâri.   70

Cette pratique imposée sous le nom d’entraînement physique, n’était qu’une 

“préparation au combat”. 

A l’époque où la Direction générale était directement sous la tutelle du Premier 

Ministre, les objectifs n’ont pas été tout à fait atteints malgré quelques efforts. En parallèle à 

la proposition de Şükrü Kaya de 1937, la Direction générale a été rattachée au Ministère de 

l’Education Nationale à partir du 1er juin 1942. 

 Cem Atabeyoğlu, “1453-1991 Türk Spor Tarihi Ansiklopedisi” (Encyclopédie de l'histoire du sport turque 69

entre 1453-1991), éd. Fotospor, İstanbul, 1991, pp. 159-161.

 L'adoption d'une telle politique a été faite dans une région à majorité kurde, et théâtre par le passé à de 70

fréquents mouvements rebelles armés. 
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Suite au rattachement de l’entraînement physique au Ministère de l’Education 

Nationale et à l’approche de la fin de la guerre, certaines pratiques de la Direction générale 

ont été remises en cause. Selon le directeur général de l’Education Nationale Hasan Ali Yücel,  

malgré d'être un texte démocratique à son origine, la Loi d’Entraînement Physique 

s’appliquait de façon autoritaire: il a proposé un nouvel règlement qui fût validé par le Conseil 

d’Etat et l’ancien règlement a été abrogé. Pour Yücel, le nouvel règlement a été adopté pour 

“rendre le sport intrascolaire et extrascolaire non pas comme une obligation, mais une activité 

pratiquée par les élèves par leur propre volonté.”  71

Le BTGM, qui est resté au ministère de l'Education nationale jusqu'en 1960, n'était 

pas efficace comme il le fallait parmi les problèmes majeurs de l'éducation et de nombreuses 

directions générales du ministère. Ensuite, il a été reconnecté au Premier ministre.  72

Les relations sportives internationales interrompues à cause de la Seconde Guerre 

mondiale, les événements les plus marquants furent les visites d'équipes de propagande en 

Turquie durant cette période. Selon le cours de la guerre et l'attitude de la Turquie, d'abord 

britannique, puis l'équipe de propagande allemande a visité la Turquie. Cette visite a été 

l'effort des pays, qui veulent prendre la Turquie de son côté dans la guerre, ont l'habitude 

d'obtenir la sympathie et l'avantage politique dans les terrains publics. 

La vraie intention des Anglais, arrivés en Turquie pour former une amitié entre les 

deux pays avec leur équipe militaire football Les Wanderers, était de convaincre les Turcs 

d’être à leur côté contre les Nazis allemands. L’équipe des Wanderers était la première équipe 

 Hasan Ali Yücel, “Milli Eğitimle İlgili Söylev ve Demeçler” (Discours et déclarations sur l’Education 71

Nationale), éd. Ministère de la Culture, Ankara, 1993, p. 227.

 Sebahattin Devecioğlu “Cumhuriyetten Günümüze kadar Türk Sporunda Ekonomi Politikaları ve 72

Uygulamaları” (Politiques et pratiques économiques dans les sports turcs de la République jusqu'aujourd'hui), 
Deuxième congrès d'histoire économique, L’Université de Fırat, Elazığ, 24-25 Juin 2010.
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de propagande qui visitait la Turquie et elle fût six matchs au total à Istanbul et à Ankara. 

Malgré une bonne ambiance entre la Turquie et l’Angleterre créée par ces matchs, la Turquie 

s’est efforcé à rester neutre.  

De l’autre côté, l’Allemagne cherchait également à convaincre la Turquie pour 

rejoindre son camp. Le côté turc se résistant à ce front aussi, un pacte de non-agression a été 

signé avec l’Allemagne et conformément au contrat convenu, un match a été organisé avec 

l’équipe Admira d’Hitler.  73

Face aux “menaces soviétiques” et au “danger communiste” apparus à la fin de la 

Seconde Guerre Mondiale, la Turquie s’est tournée vers le monde occidental et ce choix s’est 

fait sentir dans le domaine sportif. Durant les évènements sportifs, avant même d’analyser la 

qualification et la force de l’adversaire, la priorité a été donnée aux Etats-Unis et à 

l’Angleterre, les deux leaders du monde occidental. 

Suite aux travaux entretenus par Carl Diem, l’idée d’une organisation semi-officielle 

plutôt qu’une organisation indépendante a été appréciée lors du dernier congrès du TİCİ le 13 

avril 1936. L’Assemblée générale a donc pris la décision de cesser son activité et a laissé sa 

place au “Institution du Sport Turc (Türk Spor Kurumu-TSK) .  Le général à la retraite Ali 74

Hikmet Ayerdem a été élu à la direction de Président général.  

Les objectifs organisationnels du TSK indiqués dans le règlement sont: “travailler à 

accroitre les principes nationaux et scientifiques en Turquie et participer à sa propagation, 

 Utilisé comme moyen de propagande de la “théorie de la race supérieure” par le régime nazi, l'Admira était 73

composé des joueurs les plus précieux d'Autriche et d'Allemagne. 

 “Türk Spor Kurumu Nizamnamesi” (Reglement de l’agence des sports tucs), Çankaya Matbaası (l’impression 74

de Çankaya), Ankara, 1938;  “Türk Spor Kurumu Vazife ve Selahiyet Nizamnamesi” (Réglement des fonctions et 
pouvoirs des sports turcs), Askeri Fabrikalar Matbaası (Imprimerie des Usines Militaires), Ankara, 1937.
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faire représenter les sports turcs a un niveau national et international” (article 1). Les 

stratégies de l’organisation sont de: “continuer à faire avancer la recherche et les principes du 

grand leader Kemal Atatürk, qui a sauvé la nation grâce à son amour et sa grande foi, faire 

connaître les principes de la Révolution turque comme étant le phare de la dignité, faire 

connecter  les membres de cette institution les uns avec les autres avec amour et fraternité, 

faire rappeler ce qu’est la dignité et la fierté d’être turc et de représenter son drapeau,  faire 

comprendre au citoyen que la haine, la tromperie, la jalousie et le mensonge sont les plus 

grands ennemis des peuples, commémorer avec respects tous les sportifs turcs qui ont 

contribué à l’histoire sportive de la Turquie, et ainsi montrer à l’ensemble du pays les 

exemples de réussite des sportifs turcs”. (Articles 3,4).   

Concernant les devoirs de TSK; être vertueux, avoir une force de caractère, une 

structure solide, être toujours vif et pleine d’entrain, avoir foi en lui-même et à la nation, 

connaitre les raisons et les buts de la Révolution Turque, de la République et de la Protection 

de la Nation et surtout, être prêt à se sacrifier pour sa patrie. Le TSK cherche à sensibiliser les 

jeunes à un sport ou au sport national,  augmenter les conditions sanitaires en conformité avec 

les exigences techniques, construire des clubs de sport, des aires de jeux, et des zones 

sportives, assurer le développement du sport amateur en construisant (ou en faisant construire) 

des terrains de sport et diffuser des émissions sportives, organiser des évènements nationaux 

et internationaux. D’autre part, cette organisation vise à faire connaitre le domaine de 

l’aviation à la population grâce aux athlètes d’aviation, et favoriser les inscriptions au Türk 

Kuşu (Association Aéronautique Turque-THK). Elle cherche enfin à créer des liens entre les 

autorités nationales et les responsables du Comité des Jeux Olympiques afin d’y soumettre la 

participation de la Turquie. 

!66



Afin de pouvoir remplir ses principes et ses obligations prises lors de la fondation, le 

TSK, comme le TİCİ, organise ses missions de deux façons: “L’Institution Centrale” et 

“l’Institution Province”. L’Institution Centrale est composée du “Congrès Général”, du 

“Quartier Général” et des Fédérations, alors que l’Institution Province est catégorisés de la 

façon suivante: “les Environnements Sportifs”, “les Zones Sportives  et les Congrès Sportifs”, 

“les Agences et les Ligues Sportives”, “les Clubs de Sport”. 

Les forces armées très liée au CHP, est le premier exemple où se mêlent sport et 

politique. Puisque le CHP était à cette époque incriminée après chaque mouvement social, 

manifestions sportives et extras sportives une approche étatiste dans la gestion du sport fut 

privilégiée. 

Contrôlée directement par ce dernier, la première action que réalisa cette organisation 

sportive fût de de changer les présidents de la fédération. D’ailleurs, Burhan Felek, qui était le 

Président de la Fédération d’athlétisme de l’époque, a été licencié pour motif qu’il n’avait pas 

réservé de place dans les tribunes VIP aux représentants de la province d’Istanbul du CHP, 

alors qu’il était lui-même membre de ce parti.  Le Parti unique était dorénavant le seul arbitre  75

du monde sportif. 

L’expert sportif du CHP Nizamettin Kırşan, qui fût par la suite désigné au Secrétariat 

général, résumait la situation de l’époque avec les propos suivants : 

 C. Atabeyoğlu, (2001), op. cit., p. 19.75
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“… Le TSK est devenu, à partir de ce jour, une association officielle des 

partis politiques. Dorénavant, les activités principales tels que la préparation des 

comptes de résultat annuels et les programmes d’études sont soumis à l’approbation 

du Secrétariat général du parti”.  76

Ainsi, l’interdiction de “se mêler de la politique” présent dans le règlement intérieur 

du TİCİ a été violée et cette interdiction n’a pas été intégrée au règlement intérieur du TSK. 

Mentionnée pour la première fois par Recep Peker en 1935, la proposition a été mise en 

oeuvre  à cette époque et quasiment l’ensemble des sportifs des états et des régions sont 

devenus membres du CHP : 

“… Le sportif turc était déjà le fils biologique du kémalisme et fait partie 

intégrante et indivisible de celui-ci., cette décision n’a donc rien changé elle a 

simplement rendu formelle une liaison déja existante. 

Cette décision est primordiale pour le sportif turc et la jeunesse turque et il 

est important de l’annoncer à l’ensemble du pays : 

1.- Les leaders des partis devront annoncer la validation de l’adhésion du 

TSK au CHP par le Conseil d’administration et chaque ville et village où cette 

décision a été validée par la commission du Parti devront se réunir au bureau 

central du parti.  

2.- Cette décision sera prise par le président du sport de la région ou par 

des personnes choisies par les clubs sportifs. 

3.- Cette cérémonie de notification aura lieu dans l’ensemble du pays, le 

même jour, le 29 octobre, le jour de la Fête Nationale de la République, juste avant 

les festivités. 

4.- Ce circulaire a été rédigé à la présidence de l’Instutution du Sport Turc 

(TSK) dans le but d’informer les autorités concernées. 

Ş. Kaya”  77

 A. İstanbulluoğlu, (2008), op. cit., pp. 25-26.76

 “Türk Spor Kurumu'nun CHP'ye bağlanması” (Rattachement de l'Authorité du Sport Turc au CHP), T.C. 77

Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Cumhuriyet Arşivi Katalogları ((Direction Générale des 
Archives d'Etat du Département République de Turquie), 22.08.1936, Fon Kodu: 490..1.0.0, Yer No: 3.13..16, 2 
pages. 
Pour le document original, voir: Annexe 1.
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Suite à cette décision, les sportifs turcs qui ont participé aux Jeux Olympiques de 

Berlin en 1936 ont porté des uniformes ornés du drapeau turc, des anneaux olympiques et de 

l’emblème du parti CHP (6 flèches). Ainsi, c’était la première fois que l’emblème d’un parti 

apparaissait avec les anneaux olympiques.  78

Malgré un climat d’apparence positive au début des années 1937, les directeurs ont 

commencé à s’interroger sur le succès de cette expérience. On reprochait à ce nouveau 

système de ne pas être assez efficace et que tout évènement indésirable affectait le prestige du 

parti. Pour le Secrétaire général Şükrü Kaya, la seule solution était que le sport soit sous 

l’emprise de l’Etat. Ainsi, en intégrant le sport dans l’organisation publique, on visait obtenir 

une meilleure discipline et une meilleure efficacité.  79

Cette expérience du TSK a duré deux ans et a permis de tester le rôle qu’un parti 

pouvait avoir dans l’administration du sport: CHP était une organisation politique et l’idée 

qu’elle dirige personnellement le sport était sans utilité. Même en Russie bolchévique où 

l’influence du parti se faisait sentir, le sport était une affaire d’Etat et non d’un parti. Le nom 

de la nouvelle période du sport turc commençait alors à prendre forme: “la période de 

l’Etatisme”.  

 A. İstanbulluoğlu, (2008), op. cit., p. 26 (Pour les photos en relation avec le sujet et aussi, voir: Annexe 2 ).78

 Pour les documents et plus d’informations sur le sujet, voir: “La place du sport dans les programmes 79

gouvernementaux”, p. 115.
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Chapitre 3. L’époque de la Direction Générale de 

l’Entraînement Physique: 1938-1986 

Entre 1922 et 1938, la gestion et l’administration des activités sportives en Turquie 

sont organisées par le TİCİ et le TSK. Bien que le TSK centralise la gestion et 

l’administration, le sport n’est pas encore pris en compte par le gouvernement. A partir de 

1938, il fut nécessaire de gérer le domaine du sport sur le même modèle que la santé et 

l’éducation nationale ; autrement dit, le sport est une affaire d’intérêt national et les 

organisations sportives ainsi que leurs fonctionnalités doivent être régies par des lois. Par 

conséquent, cette décision fut actée lors d’un débat sur la loi concernant le fonctionnement du 

domaine du sport dans la TBMM. Le Ministre de l’Intérieur de l’époque Şükrü Kaya a 

déclaré : 

“Ce travail bien sûr, est de réussir à mettre en place une organisation. 

Ceci est le travail de l’Etat. Et pour ceci, nous donnons tous les pouvoirs à l’Etat. 

Ce travail doit être réalisé avec force de conviction grâce à l’influence de l’Etat, sa 

force et grâce aux ressources de la nation. Dans les modifications de la législation, 

la première étape importante de changement concernera le domaine du sport. On y 

trouve à la base un grand nombre de lacunes. Cependant ce dernier reste un 

domaine, dans son ensemble, complet et avancé. Nous voulons juste penser à son 

organisation et à ses compétences. ’’ 80

 Rıza Sümer, “Sporda Demokrasi 2” (Démocratie dans le sport 2), Şafak Matbaacılık (Imprimerie de Şafak), 80

Ankara, 1990, p. 48. 
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Suite aux dénonciations par Şükrü Kaya des effets néfastes d’un TSK basé sur le 

modèle nazi, Atatürk a saisi l’ampleur du sujet et a demandé que “le sport soit dirigé 

uniquement par l’Etat, à l’écart de tout parti politique” : C’est ainsi qu’est née la “Direction 

Générale de l’Entraînement Physique” (Beden Terbiyesi Genel Müdürlüğü-BTGM) le 29 juin 

1938, suite à l’adoption de la “loi n° 3530 de l’Entraînement Physique (Beden Terbiyesi 

Kanunu-BTK). Le vétéran Major-Général Cemal Tahir Taner a été nommé à la tête de la 

direction du BTGM. Ainsi, selon la loi n° 3530, le sport turc est devenu une “entité 

gouvernementale” attaché au Cabinet du Premier Ministre. 

Les buts et les caractéristiques les plus essentiels sont les suivants: “En Turquie, les 

jeux nationaux, la gymnastique et les activités sportives permettent le développement des 

capacités physiques et morales des citoyens” (article 1). Ceci est organisé par les BTGM, 

TİCİ et TSK de deux façons différentes: “L’Institution Centrale” et “l’Institution Province”. 

L’Institution Centrale du BTGM se compose de la “Direction Générale”, des 

“Comités de Direction Générale”, des “Unités des Fédérations; alors que l’Institution 

Province est catégorisés de la façon suivante: les “Bureaux Régionaux” pour les villages, les 

“Présidence de l'Entraînement Physique” pour les municipalités et les arrondissements,  les 

“Agences” et les “Clubs”. 

Le BTGM a une compréhension centrale et autoritaire de ses objectifs et de 

l'organisation qu'il a établie pour atteindre ces objectifs. Cependant, il existe également des 

tendances décentralisées dans certaines dispositions. Cela peut être vu dans ces dispositions; 

certaines décisions pourraient être prises par le local et les sports seraient également 

considérés comme un service local. 
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Premièrement, les administrations locales devraient ajouter à leurs services 

obligatoires dans leur budget: Il est prévu de collecter entre 2% et 4% de la trésorerie de 

l'exercice précédent et de dépenser cet argent pour financer l'organisation de l’entraînement 

physique et l'achat de matériel sportif nécessaire (article 19). En conséquence,  les activités 

sportives du gouvernement sont établies sur la base de la décentralisation du pouvoir et ses 

organes arrivent au pouvoir par le biais des élections. Le fait que le gouvernement délègue 

également aux organisations locales la manière dont ces activités sportives doivent être gérées 

illustre la décentralisation. Avec une telle application, le gouvernement local souhaite financer 

avec des revenus supplémentaires, le budget alloué au sport. 

Deuxièmement, les maires participe dans les conseils consultatifs les provinces, les 

districts et les villages qui constituent l'organisation provinciale du BTGM (articles 15, 16, 

17). En outre, les maires doivent être directement responsables de la décence des villages. 

Nous pouvons voir cela comme une tendance à la décentralisation car les personnes chargées 

de gérer les affaires sportives arrivent au pouvoir par  des élections. 

Une situation similaire se retrouve dans l'article 21 de la loi concernant “ les 

institutions de plus de 500 salariés et fonctionnaires, les commerces et les institutions 

culturelles”. Selon cet article, la présence d'un éducateur sportif est obligatoire dans ces 

institutions comme les gymnases, les salles de sport et les piscines. Avec une telle disposition, 

la Loi du sport est favorable à l'épanouissement des individus puisqu'il a un impact positif 

direct sur la santé de chacun; une personne en bonne santé sera plus productive et donc plus 

efficace dans le développement du pays par l'intermédiaire du sport. Un tel sujet devient pour 

toutes les organisations très important et leur objectif principal est de rendre le sport 

obligatoire. Pour mener à bien ceci, des officiers publics sont engagés dans les services et 
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organisations sportifs. Cette situation semble être en accord avec la décentralisation des 

services. 

La dernière idée de la loi se trouve dans l'article 22. Selon cet article, “des officiers 

publics sont employés par le Ministère de la Défense Nationale, dans les casernes, les prisons, 

les écoles et établissements ne dépendant pas du Ministère de l'éducation nationale eux-

mêmes tous régis et contrôlés par le BTGM. Dans ce cadre, “chacun des ministères concernés 

doit être doté d'une direction générale de l'entraînement physique. Elle doit être établie 

comme tel par le BTGM et ensuite laissée aux différentes organisations, ce qui laisse 

apparaître une centralisation des démarches. 

Ces divers développements et tendances qui ont eu lieu en Turquie dans le domaine 

sportif et de l'entraînement physique ont souffert au fil du temps et certains articles de la loi n° 

3530 datant de 1938, ont changé ou ont été abrogés. La formation d’une telle situation 

s’explique en partie par des installations ou matériels inefficaces, du personnel inefficace, des 

insuffisances de l’Etat, le non-respect des règlements et des sanctions et des mauvaises 

relations avec les entreprises privées dans le domaine sportif. 

Pour cette raison, l’obligation de sport apporté par le BTK, a été supprimée par la 

décision de la Cour Constitutionnelle du 3/11/1964 avec la loi n° 152/66. Selon la Cour 

Constitutionnelle, "la formation et l’éducation, se doivent d’être sous la supervision et le 

contrôle de l'état et doivent être libres”. La centralisation et l'autoritarisme de la Direction des 

sports en Turquie a été maintenue  jusqu'en 1986. 

L’année 1950 a été une date importante pour la Turquie tant du point de vue politique 

que culturel. Le DP est arrivé au pouvoir, remplaçant le parti CHP qui dirigeait tout seul le 
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pays depuis environ 30 ans. À partir de cette date, les politiques du parti unique étatique du 

CHP ont été abandonnées, les politiques libérales sous l’influence des États-Unis ont 

commencé à être appliquées, parallèlement au monde entier. Le DP promettait la prospérité, la 

liberté et le développement économique aux électeurs qui en avaient assez du pouvoir du parti 

unique. Le sport a également été affecté par ces événements, le football a commencé à être 

mis au premier plan en tant que “sport de masse” . Après cette date où des efforts ont eu lieu 81

pour utiliser la force du sport, et spécialement celle du football sur les électeurs et l’opinion 

publique, le football a commencé à se faire une position prédominante dans le sport Turc. 

Durant la période de tentation de “modernisation” de la République, les années 1950 

ont été des points de rupture et ont également influencé le monde du sport. La mécanisation 

de l'agriculture accompagnée de l'industrialisation a engendré un important exode rurale, 

provoquant ainsi l'apparition d'une classe ouvrière. Cela a eu des conséquences sur le 

développement des politiques sociales comme la couverture sociale et le droit du travail, et le 

sport a été influencé par ces changements sociaux. Ainsi, le sport, à partir de cette période, 

perd ses fonctions de santé publique et ses avantages nationaux pour devenir un “sport de 

divertissement” (“Eglence sporu”- Sport à but  de divertissement et de loisir). Jusqu’à la fin 

des années 1930, on considérait que les fonctions des fédérations sportives étaient de gérer les 

organisations sportives amateurs. Or, à compter de ces années, on aperçoit une certaine 

professionnalisation cachée dans le sport turc et plusieurs clubs de première ligue 

(Fenerbahçe, Galatasaray, Beşiktaş, Vefa, İstanbulspor, Kasımpaşa, Emniyet) ont fait appel à 

la fédération pour officialiser ce changement. Ces club ont préparé “le règlement du football 

professionnel”, qui fût accepté par le comité consultatif du BTGM le 10 octobre 1951 et 

 “Sport de masse” (“Kitle sporu”) est toutes les activités sportives qu’il a fait tous les groupes de la société.81
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publié au Journal Officiel le 24 septembre 1951.  Ainsi, la période de professionnalisation 82

cachée prend fin et on entre dans une nouvelle période dans laquelle le statut des ligues sont 

réorganisés. Durant la saison 1951-1952 de football, trois championnats professionnels ont été 

organisés à Istanbul, Ankara et  Izmir, alors que les clubs amateurs ont continué leurs activités 

dans les championnats amateurs. Durant la même période, la Turquie était représentée par ses 

équipes amateurs aux Olympiades et par ses équipes professionnelles à la Coupe du Monde 

Jules Rimet, comme dans le monde. En éliminant la Suisse et l'Espagne lors de cette coupe en 

1954, la Turquie va, pour la première fois, en finale et cela a permis au sport de s’identifier 

avec le football, et au football de s’identifier avec le football professionnel.  83

Avec la professionnalisation du football, le “sport de masse” perd son importance et 

on entre dans une période où les “sports de divertissement” sont mis en avant. En d'autre 

terme, cette période se caractérise par “le déclin du sport de masse” ou “la progression du 

football”. Ainsi, les partisans qui défendent les bienfaits du sport sur la production, 

l’éducation, et la santé sont de moins en moins nombreux.  84

À l’image des autres transformations dans le monde, l’affaiblissement de 

l’importance de l’armée est lié à l’échec du projet qui a rendu le sport obligatoire. La période 

qui a suivi la Seconde guerre mondiale a été une période où l’ensemble des guerres de masse 

ont pris fin. Face aux conditions de guerre changeantes, les grandes armées se sont avérées 

 Nurhan Aydın, “Futbol I” (Football I), Ankara, TSV Yayını, éd. Başkent, 1989, pp. 54-57.82

 K. Fişek, (1985), op. cit., p. 145.83

 Tanju Bağırgan, “Riyazat-ı Bedeniye’den Spor Düşüncesine: Türkiye’de Spor Düşüncesi Gelişiminin Kısa Bir 84

Öyküsü” (Une brève histoire du développement de la pensée du sport en Turquie), ‘Ankara Barosu Spor Hukuku 
Kurulu “Av. Atila Elmas” Armağanı, in Ankara Barosu Başkanlığı, Ankara, Koza Matbaacılık, 2012, p. 164.

!75



incompétentes et ont été progressivement remplacées par des des armées professionnelles.  85

Ce changement est lié d’une part à la progression de la technologie d’armement qui nécessite 

moins de militaires sportifs dans l’application des stratégies militaires, et de l’autre part, à la 

remise en question de l’idée d’une guerre totale causée par la destruction apportée par la 

Seconde guerre mondiale. 

L’entraînement physique obligatoire  qui occupait une place centrale jusqu’au début 86

de la Seconde guerre mondiale, a été appliqué jusqu’à la fin de la guerre en 1945, mais il est 

difficile de dire que l'engagement sur l'entraînement physique a été pleinement mis en oeuvre. 

Après enquête, La Direction Générale a établi les raisons de la non-participations régulières 

aux entrainements comme suit: 

 Le service militaire obligatoire est appliqué en Autriche (6 mois), Chypre du Sud (14 mois), Danemark (4 85

mois), Estonie (8-12 mois), Finlande (environ 9 mois) et Grèce (12 mois) parmi les pays Européens et la 
Norvège (12 mois) et Turquie (6-12 mois) parmi les pays de l’OTAN (Organisation du Traité de l'Atlantique 
Nord) non membre de l’Union Européenne. Dans les pays où le service militaire obligatoire est encore en 
vigueur (sauf en Turquie), ceux qui ne veulent pas faire le service militaire pour des raisons de conscience ont le 
choix de rendre des services civils alternatifs de même durée ou plus.* 
* Mustafa Şeref Akın, “Profesyonel Ordu ve Türk Silahlı Kuvvetleri” (L’Armée Professionnelle et Forces 
Armées Turques), İstanbul, éd. Kitapdostu, 2008, p. 22.

 Le code d'Entraînement physique, visait la création d'une structure organisationnelle directement pilotée par 86

l'État dans le dessein de préparer au plus vite la jeunesse à la guerre. À ce titre la loi sur "la pratique physique" se 
devait d'inculquer à la jeunesse dans un premier temps et et à la nation tout entière ensuite les compétences de 
bases. (Kadri Yaman, “Gençlik Teşkilatı ve Spor”, Beden Terbiyesi ve Spor, no. 11, (Octobre 1939), pp. 13–14). 

À ce sujet à la même époque, un hymne a même été composé: 

Hymne aux Engagés 
Fort d'une foi inébranlable  

Qui glorifiera nos lendemains  
Fort de nos biceps  

Fort de nos pas 
  Toujours vers l'avant, vers l'avant 

O jeunes engagés 
De l'entraînement physique* 

* Nureddin Bingöl, “Mükelleflerin Marşı” (L’hymne des engagés), Beden Terbiyesi ve Spor, no. 27–28 (Mars-
Avril 1941), p. 219.
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a. Pour les jeunes actifs: Craintes de perdre leur salaire, 

b. Les chefs peu enclins à délivrer des autorisations aux jeunes, 

c. Entrainement rébarbatif manquant d'attrait pour les jeunes, 

d. Les entrainements ne tiennent pas assez compte des conditions 

climatiques, 

e. Les jeunes ne se sentent pas assez concernés sur la nécessité et 

l'intérêt de l'entraînement physique aussi bien sur le plan personnel que sur le 

plan de la défense nationale. Considérant les exercices de l'entraînement 

physique comme une corvée.  

Pour toutes ces raisons, l'engagement sur l'entraînement physique fut 

scrupuleusement appliqué jusqu'en 1945. Bien que resté en vigueur jusqu'en 1964: cette 

même année, la Cour Constitutionnelle, considérant que cette obligation était incohérente 

avec les “droits individuels” de la constitution de 1961, a décidé d’annuler cette disposition. 

Cela étant, d’autres partis politiques de droite ont revendiqué de telles pratiques durant les 

périodes suivantes. Par exemple, en 1971, le leader du Parti du Mouvement Nationaliste 

(Milliyetçi Hareket Partisi-MHP) Alparslan Türkeş a annoncé que les affaires relatives au 

sport seront régulées par des lois et que pratiquer un sport sera rendu obligatoire, tout comme 

l’obligation d'accomplir son service militaire.  87

Les débats relatifs à cette obligation dans l’opinion publique ont pris fin 

progressivement, et ont été remplacés par des débats ou le sport était perçu comme un loisir.   

 K. Fişek, (1983), op. cit., p. 394. 87
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L’une des périodes les plus importantes dans l’histoire de la République de Turquie, 

manifestement, est lorsque les Forces Armées Turques sont intervenues dans la vie politique, 

sous prétexte que la démocratie allait mal. Il convient ici d’ouvrir une parenthèse pour 

examiner les effets des coups d’état sur le sport et son institutionnalisation.

Le coup d’Etat du  27 Mai a été, pour la République de Turquie, le premier coup 

d’Etat organisé par l’Armée. En 1950, le Parti Démocrate venant au pouvoir a établi 

progressivement un régime autoritaire. En prétextant le fait que cela mène à un conflit entre 

les frères, un groupe d’officier rattaché aux Forces Armées Turques a pris en main le 

gouvernement du pays le 27 Mai 1960 au matin. 

Durant cette période où le gouvernement de l’Etat n’était pas encore transmis aux 

civils, des lois extraordinaires devaient être mises en place. C’est la raison pour laquelle le 

Comité de l’Unité nationale (Milli Birlik Komitesi-MBK) composé de 38 officiers a été chargé 

de gouverner le pays.  

La constitution n'a plus été respectée et le Parlement a perdu son pouvoir. Le MBK a 

pris leurs fonctions et il a organisé notamment l’arrestation de nombreux partisans du parti 

démocrate avec le Président de la République Celâl Bayar et le premier ministre Adnan 

Menderes. Le Chef d’Etats-majors des armées Rüştü Erdelhun , le héros de la guerre 88

d’indépendance Ali Fuat Pasa, l’ancien combattant de la guerre de Corée Tahsin Yazıcı et 

l’ancien Chef d’Etat-major Mehmet Nuri Yamut qui avait été désigné député du parti 

démocrate après avoir pris sa retraite, font partis des personnes ayant été arrêtées.   

 La détention du Chef de l'état-major montre que le coup d'État a été formé en dehors de la chaine de 88

commandement par des gradés.
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Pour la première fois en 1960, l’objectif recherché avec le coup d’Etat était de 

conjuguer le monde du football parallèlement avec le mouvement politique de l’époque. Le 

football était la première chose qui venait à l’idée pour changer l’ordre public du jour. Cemal 

Gürsel a immédiatement réorganisé le match Turquie-Ecosse qui avait été annulé suite aux 

évènements du mois de mai survenus dans le pays. Ainsi, seulement 11 jours après le Coup 

d’Etat, le match a été joué le 8 juin 1960 à Ankara.  

Suite à la victoire de la Turquie 4 à 2, les supporters ont oublié pour quelque temps 

qu’il y avait eu un coup d’Etat il y avait seulement 11 jours, et cela a encouragé le 

gouvernement militaire à organiser un tournoi de football le plus rapidement possible. Le 

premier et le seul vainqueur de ce tournoi appelé “La coupe Cemal Gürsel” a été Fenerbahçe. 

Le colonel Muhterem Özyurt nommé à la tête de la fédération de l’époque a fait 

remarquer la nécessité d’occidentaliser et moderniser ce sport: il fallait donc construire de 

nombreux sites d’entraînement. L’influence des clubs de football sur le public se faisait sentir 

lentement et ont servi de modèle pour les relations entre football et politique de cette période 

post coup d’Etat. 

Le coup d’Etat de 1980  est l’intervention militaire hiérarchique menée par les 89

Forces armées turques le 12 septembre 1980. Ainsi, cela a entraîné l’interruption du 

 Suite au coup d’état l’Assemblée a été dissous et l’immunité des députés a été abolie. De plus, les activités de 89

tous les syndicats et associations ont été suspendues. La loi martiale dut déclarée sur tout le pays. Les partis 
politiques ont été abolis et les leaders des partis, y compris le Premier Ministre, ont été mis sous contrôle 
militaire pour un temps court puis ont passé en jugement. A la suite du coup d’état, pratiquement la totalité des 
lois importantes a été changée pendant une période de 3 ans et la Constitution préparée par le Conseil Consultatif 
nommé par la gestion militaire fut accepté avec 92 pour-cent de vote positive lors du référendum “contrôlé” 
réalisé en 1982 où les propagandes et conversations contraires étaient interdites. Lors du même référendum, le 
Général qui était leader du coup d’état soit Kenan Evren a été automatiquement élu comme Président de la 
République. Lors du processus de l’intervention militaire qui a entièrement changé la Turquie, 650 milles 
personnes ont été arrêtées, 1,683 milles personnes ont été placées sur la liste noire et 50 personnes ont été 
exécutées.* 
* Mehmet Ali Birand, Hikmet Bilâ, Rıdvan Akar, “12 Eylül: Türkiye'nin Miladı” (12 Septembre: Tournent de la 
Turquie), İstanbul, éd. Doğan Kitap, 1999, pp. 240-245.
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gouvernement de Süleyman Demirel, la dissolution de la TBMM et l’abolition de la 

“Constitution de 1961” élaborée lors d’autre coup d’Etat.  

Les Constitutions de 1924 et 1961 ne contiennent aucune disposition concernant le 

domaine des sports. Dans la constitution du 1982  fait à la suite du coup d’état daté du 12 90

Septembre 1980, le sport a pris pour la première fois sa place comme article de la 

constitution. Cependant la Constitution en vigueur en 1982, les articles 58 et 59 laissent 

apparaître un chapitre nommé “Jeunesse et Sport” qui démontre certaines dispositions prises 

en faveur de la jeunesse et des sports.  

Dans l’article 58, sous le titre “Protection de la jeunesse”, il est stipulé “l’Etat doit 

prendre des  

mesures nécessaires afin de protéger la jeunesse des dangers de l’alcool, de la 

toxicomanie, de la criminalité, des jeux de hasard, et de tout autres vices”  , imposant le fait 91

que l’Etat doit accomplir son devoir face à la forme d’expression de la jeunesse de son pays.  

Dans l’article 59, sous le titre “Arbitrage et Développement du sport”, il est stipulé: 

“l’Etat prend des mesures pour améliorer la santé physique et mentale de tous citoyens turcs 

de tout âge, et encourage la diffusion du sport. L’Etat se doit de protéger les succès de ses 

athlètes sportifs” .  92

De plus, dans l’article 6214/1 de l’article 59 de la Constitution en date du 

17/03/2011, un paragraphe additionnel fût ajouté et mentionne : “Les fédérations sportives 

 Depuis la proclamation de la République de Turquie, trois Constitution ont été faites. La constitution de 1982 90

est toujours en vigueur.

 “Türkiye Cumhuriyeti 1982 Anayasası” (Constitution de la République de Turquie 1982), Resmi Gazete 91

(Journal Officiel), 17863 Mük, 9 Novembre 1982. 

 Ibid.92
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rencontrant des contradictions dans la gestion des activités sportives peuvent néanmoins 

demander un arbitrage obligatoire. La décision arbitrale est définitive et ne peut en aucun cas 

être contestée devant toute autorité judiciaire”. Avec ce paragraphe supplémentaire, il est 

montré que dans domaine du sport où les environnements sportifs des situations défavorables 

ou des gestions difficiles peuvent se rencontrer, et il est souligné la nécessité qu’une solution 

doit être trouvée dans un encadrement sportif. C’est pour cette raison qu’a été prévu le 

Conseil Arbitral afin de rendre une décision finale. Cette prévoyance a été enregistrée à la 

date du 28.01.2012 sous le numéro 28187 dans le Journal Officiel et il a été décidé de rédiger 

un règlement du Conseil Arbitral de la Direction Générale du Sport.  

D’autre part, selon l’article 5 de la Constitution concernant l’exercice des objectifs et 

des taches, de l’Etat, celui-ci est tenu responsable de: “l’intégrité et de l’indépendance de la 

nation turque, du principe d’indivisibilité du pays, de la protection de la République et de la 

démocratie, du bien être des individus et de la société, assurer la paix et le bonheur; des 

libertés et des droits fondamentaux de la personne, de l’état politique et social des lois qui 

sont incompatibles avec les principes de justice, de supprimer les obstacles économiques et 

sociaux, de préparer les conditions nécessaires pour développer les actifs corporels et 

incorporels.” En ce sens, l’Etat a pour obligation de faire fonctionner les organisations 

sportives et d’assurer leur déploiement à un niveau national. En d’autres termes, les citoyens 

ont convenus que le sport était un outil important dans l’éducation sanitaire et l’Etat se doit de 

subvenir aux besoins et souhaits de ses citoyens.  

En conséquence, ces trois articles ont clairement montré que le sport est un service 

public. Ainsi, le sport est un devoir pour le gouvernement mais il est devenu un droit et un 

devoir pour les citoyens. 
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Le période du coup d’Etat de 1980 qui a duré environ 9 ans a, comme les autres 

périodes, influencé le monde du football. Les soldats sous la direction du commandant en chef 

de l’armée de terre turque Kenan Evren et passionné de foot, n’ont pas tardé à  intervenir dans 

le football. Alors que le colonel Albay Yücel Seçkiner a été nommé à la direction de 

l’Entraînement Physique, la présidence de la Fédération de Football a été confiée au colonel 

Yilmaz Tokatli : c’est ainsi que  le football fût dirigée militairement.   

Il a été observé une grande période d’arrêt dans les années 1960 dans le monde du 

football turc, et même si la politique interagissait encore avec le football dans les années 

1970, on cherchait à conserver une distinction légère entre les deux. Le Parti de la Mère Patrie 

(Anavatan Partisi-ANAP), fruit du coup d’Etat du 12 septembre, et son leader Turgut Özal ont 

saisi la force des “actions collectives” et ont voulu prendre le contrôle du football dans les 

années 1970. Dorénavant, le football est devenu un moyen de campagne et ses liens avec 

l’Etat se sont estompés progressivement.  93

Suite au coup d’Etat du 12 septembre, les stades et les places en lien avec le foot ont 

été les seuls “espaces publics” où le peuple pouvait se rassembler. Les matchs de foot étaient 

devenus des sujets de débats dans les journaux et commentés da façon non censurée; et cela a 

donné l’impression que le football était le seul espace de liberté. A l’instar des Catalans qui 

vivaient toutes leurs libertés au stade du Camp Nou, seul espace auquel Franco ne pouvait 

toucher, des milliers de Turcs se rassemblaient pour assister à des matchs de Coupe, alors 

même que toute forme de rassemblement avait été interdite après le coup d’Etat.  94

 Ecevit Kılıç, “Politik Goller” (Les buts politiques), İstanbul, éd. Güncel, Mai 2006, p. 27.93

 Simon Kuper, “Futbol Asla Sadece Futbol Değildir” (Football Against the Enemy), İstanbul, éd. İthaki, 3eme 94

édition, Nov. 2006, pp.171-172.
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Dans les années 1980, le football devenait progressivement le sport le plus populaire 

dans le monde entier et gagnait une place importante dans la vie sociale. Les années avant le 

coup d’Etat caractérisées par un libéralisme politique ont laissé leur place au libéralisme 

économique et à une structure centriste et autoritaire dans la sphère politique. Encore une fois, 

le football a été influencé par ce régime qui avait fait son choix du côté du capital. Pour que 

tous ces changements interviennent, il fallait attendre que le gouvernement militaire se 

relègue au second plan et laisse sa place au leader du libéralisme Turgut Özal.  Après trois 95

ans de préparation de sous-structure par le gouvernement militaire, Turgut Özal arriva au 

pouvoir  avec son parti ANAP constitué le 20 mars 1983.  96

De peur de perdre des voix, il avait été décidé qu’une équipe de football ne pourrait 

être relegué en Deuxième Ligue. Ce fut le cas pour Denizlispor qui fût excusée lors de la 

saison 1984-1985 et resta en première division. L’année 1987, soit l’année de l’élection, fût 

l’année où le football a été largement utilisée à des fins politiques. Précédemment enlevée, la 

Troisième Ligue a été rétablie pendant la période d'Özal. Il a prévu d'obtenir plus de votes des 

villes où ont une équipe de football professionnelle. 

Les coups d’état militaire ont profondément affecté le sport Turc avec les 

aménagements juridiques effectués, outre les effets politiques. Avant tout, les sujets en rapport 

avec le sport ont été traités à un niveau ministériel pour la première fois avec la création du 

ministère de la jeunesse et des sports (Gençlik ve Spor Bakanlığı-GSB) le 3 novembre 1969 et 

 Pour plus d’informations sur le sujet, voir: “Les gouvernements d’Özal”, p. 159.95

 “Bugün 3 Parti Daha Kuruluyor” (Aujourd'hui, trois autres parties se constituent), Journal Milliyet, 96

20/05/1983, pp. 1,6,7.
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l’adoption du Règlement n° 3/707 du 6 février 1970.  Ismet Sezgin fût le premier Ministre de 97

la jeunesse et des sports. Le premier objectif de cette création était de permettre à chacun des 

jeunes (y compris les étudiants à l’université) de pratiquer une entraînement physique dans les 

meilleures conditions. Le sport ayant un intérêt d’autant plus important dans les relations 

nationales et internationales, le BTGM a été incorporé au sein du GSB jusqu’en 1983. 

Face aux évolutions culturelles, économiques et sociales, la loi n° 3530 du BTGM ne 

correspondait plus aux conditions et besoins de l’époque et il fût nécessaire de faire une 

nouvelle loi. La loi n° 3289 du 28 mai 1986 a entraîné une modification structurelle du 

BTGM qui fût dorénavant remplacée par “La Direction Générale de l’entraînement physique 

et du sport”.  Rattachée au ministère de la jeunesse et des sports jusqu’au 2 mars 1989, cette 

direction générale fût ensuite rattachée au Bureau du Premier Ministre sous le nom de 

“Direction Générale de la jeunesse et des sports”.  98

 “T.C. Devlet Teşkilatı Rehberi 1976” (Guide de l’organisation de l’Etat de la République de Turquie en 1976), 97

Türkiye ve Orta Doğu Amme İdaresi Enstitüsü Yayını (éd. l’institution publique de Turquie et de Moyen-Orient), 
No: 162, Ankara, 1977, p. 236.

 Pour plus d’informations sur le sujet, voir: “L’époque de la Direction Générale de la Jeunesse et des Sports: 98

1986-1988”, p. 85.
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Chapitre 4. L’époque de la Direction Générale de la 

Jeunesse et des Sports: 1986-1988 

La Loi n° 3530 du BTGM ne pouvait pas s'adapter à l'évolution et au développement 

des changements du pays, c'est pourquoi une nouvelle loi (loi n°3289) a été publiée en 1986 

par la “Direction Générale de la Jeunesse et des Sports” (Gençlik ve Spor Genel Müdürlüğü-

GSGM).  99

Le but de cette loi n° 3289 est de mettre en place un GSGM rattaché au 

gouvernement et doté de la personnalité juridique au centre, et des Directions de la Jeunesse 

et du Sport dans les périphéries gérées avec leurs propres budgets. Le but de la loi 3289, est 

de règlementer les principes et les procédures des fonctions d'autorité (article 1) “affiliés à la 

primature, dans le centre de GSGM doté de  la personnalité juridique avec des annexes du 

budget, la création de la province et du district de l'environnement de la jeunesse et des sports 

dans le pays, financé par le secteur privé. 

Les objectifs du GSGM  sont de gérer le physique et le moral du citoyen, les forces 

et les capacités que procurent l'entraînement physique, le jeu, les activités gymniques et 

sportives; de programmer les activités sportives et pour ce faire de procurer les moyens qui y 

sont nécessaires, former des hommes d'affaires et pour cela créer des centres de formation; 

créer des fédérations sportives et donner tous les moyens nécessaires pour favoriser leur 

création; donner l'avantage aux terrains de sports et leurs installations; favoriser les règles 

 La loi n° 3289 accepté en date du 21/5/1986 et enregistré au numéro 19120 dans le Journal Officiel a la date 99

du 28/5/1986. Il est apparu en tant que “La loi sur l'organisation et les tâches de la Direction Générale de 
l'Entraînement Physique et du sport’’ dans le Code du 2/3/1989 et numéro 356 sur la décision du Conseil des 
Ministres. (Journal Officiel, 2/3/1989, 20096).
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internationales en matière de concurrence et leur mise en place; rendre possible les paris sur 

les matchs de foot (Spor Toto et Spor Loto) en assurant leur organisation ; prendre des 

mesures adéquates en ce qui concerne la santé des sportifs et faire de la communication pour 

le développement du sport et de l'intérêt qui peut lui être porté; travailler en collaboration 

avec les diverses organisations qui s’ occupent de gérer le temps libre de la jeunesse turque; 

favoriser les Contacts et les relations avec les organisations internationales, les autorités 

publiques; mettre en avant la réussite des athlètes et des entraîneurs par la création d'aides et 

la remise de prix (article 2). 

Le GSGM se compose d’une institution centrale et d’une institution province. 

L'Institution Centrale se compose de la “Direction Générale”, des “Unités de Service 

Principal”, des “Unités de Conseil et de Supervision" et des “ Unités Auxiliaires”; alors que 

l’Institution Province est catégorisés de la façon suivante: les “Directions de Jeunesse et de 

Sport” et les “Agences de Branches Sportives” (articles 3,4).  

C'est le directeur général qui est au sommet du pouvoir. Cette personne est à la tête 

des politiques de sécurité nationale, des plans de développement, des zones d'activité en 

conformité avec les projets annuels sur la conduite de l’organisation, à la tête de la 

coordination et de la coopération avec d'autres institutions publiques et des institutions 

centrales et provinciales, des tenues de comptes et des opérations. Cette loi permet également 

la supervision des clubs sportifs et leur organisation (article 5).  

La distribution des pouvoirs se résume ainsi : Le Ministère du Sport et de la Jeunesse 

est représenté par les préfets et les sous-préfets dans les lieux qu'ils desservent. Les services 

sportifs doivent être assurés par les directeurs des villes dans les villes et les directeurs des 

provinces dans les provinces. De plus, pour l'exécution de ces services, les directeurs des 
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villes sont responsable devant les préfets et le les directeurs des provinces sont également 

responsable devant les sous-préfets (article 6).  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TITRE 3. SPORT TURC AUTONOME ET DROIT 

DANS LA PÉRIODE RÉPUBLICAINE: DEPUIS 1989 

Le sport en République de Turquie, et le football en particulier, a toujours été affecté 

par les transformations sociétales et politiques. A partir des années 1990, grâce au soutien du 

média de masse (presse et télévision), la Turquie a connu une période d’industrialisation qui a 

dominé l’entraînement physique et le sport en Turquie. Le rôle prédominant du football dans 

la culture physique à cette époque montre l’émergence des pressions de commercialisation et 

de massification. En effet, le football est devenu un pilier de l’industrie du spectacle grâce à 

ses millions de téléspectateurs qui ne suivent pas seulement les championnats nationaux, mais 

aussi les championnats internationaux.  

Ce changement radical et l’intégration du football dans le marché capitaliste a 

également entraîné l’émergence d’un nouveau club, d’un nouveau supporter et d’une nouvelle 

vision du sport. Plus particulièrement, les grands clubs cherchaient à modifier le profil du 

“supporter idéal” : plus qu’un supporter loyal qui soutient physiquement son équipe quel que 

soit les conditions, les clubs voulaient avoir des supporters capables de dépenser le plus 

possible dans leurs stades et boutiques officielles.  Autrement dit, le supporter s’est transformé 

en client.  100

Ce qui explique le changement du sport turc à partir des années 1990, est en grande 

partie la séparation de la Fédération de football du Ministère de la jeunesse et des sports en 

 Y. Akın, op. cit., p. 83.100
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1992 pour devenir une entité administrativement et financièrement indépendante. A partir du 

moment où la Fédération turque de football a été rendue autonome, elle a été dotée d’un 

structure administrative lui permettant de transformer le football turc en une entité 

industrielle/commerciale. Ce changement montre de grandes similitudes avec la conception 

du “show business” que l’UEFA et la FIFA prévoyaient pour le football européen.  101

Parallèlement à ces évolutions, le sport, et plus particulièrement le football, s’est 

retrouvé au cœur des débats politiques et est devenu un facteur politique très influent. Faire du 

management sportif dans les années 1990 en Turquie, est avant tout une question de publicité 

commerciale, de célébrité et de prestige sociale. 

Dans les années 2000, dans les pays comme la Turquie où le marché du sport 

continuait à s’élargir, les clubs n’étaient pas assez puissants pour garantir l'ordre public. C’est 

pourquoi la bureaucratie sportive centrale a accentué ses travaux légaux et administratives 

pour empêcher la violence dans les stades de football. Préparée suite à la pression de l’opinion 

publique et promulguée en 2004, la “loi n° 5149 concernant la lutte contre la violence et le 

désordre dans le sport” avait pour objectif d’augmenter le contrôle au sein des tribunes. 

Néanmoins, cette loi s’est avérée inefficace à cause des problèmes survenus lors de sa mise en 

place. La “loi n° 6222 concernant la lutte contre la violence et le désordre dans le sport”, 

promulguée le 31 mars 2011 puis publiée au Journal Officiel le 14 avril 2011, est alors venue 

combler les lacunes de la loi précédente. 

L’un des objectifs principaux de cette loi, qui sera analysée de façon plus détaillée 

dans les parties suivantes, était de protéger les droits des supporters. Cela étant, lorsque l’on 

 Can Kozanoğlu, “80’lerin Futbolu” (Le football dans les années 80), Cumhuriyet Dönemi Türkiye 101

Ansiklopedisi içinde (dans l’Encyclopédie de la période de la République de Turquie), vol. 15, İstanbul, éd. 
İletişim, 1987.
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regarde celle-ci de plus près, on remarque que sa seule préoccupation est d’assurer la sécurité 

lors des évènements sportifs. 

L’analyse historique du début de la période Républicaine à nos jours nous montre 

que les premières politiques sportives visaient à révéler la capacité productive des citoyens, 

les doter de certaines normes physiques et éthiques, les avoir sous contrôle, et les préparer à 

une guerre probable. Quant à aujourd’hui, ces politiques visent à assurer la sécurité du marché 

du sport et renforcer la position hégémonique de certains clubs, en leur donnant des privilèges 

comme l’amnistie fiscale ou l’attribution des terrains, et les aidant à former des sportifs élites 

indépendants et capables de connaître des succès sensationnels. 

Le football professionnel sans aucune base légale jusqu'en 1986 accède à un statut 

juridique par la loi n 3289. Mais puisqu'il n'y a pas encore de loi propre, le travail a 

commencé dans cette direction. Comme dans les années précédentes, la cause de l'échec dans 

le football a été imputée aux problèmes organisationnels et par conséquent une gestion 

autonome de type fédération de football a été largement plébiscitée. Là-dessus, le 18 janvier 

1985, le premier ministre Turgut Özal tint sous sa présidence une “Réunion consultative des 

sports”. 

Tamer Güney  qui assista à la réunion déclara “le football professionnel, doit être 102

dirigé par un conseil d'administration de type Comité de la Ligue et doit avoir une autonomie 

économique et administrative comme c'est le cas au Royaume-Uni. L’ancien président du TFF 

Ulvi Yenal  estimait quant à lui que le football ne pouvait être scindé en deux. Pour lui le 103

football professionnel et amateur ne devait faire qu’un. Par cette réunion, et pour le football 

 Il a participé à la réunion au nom des entraîneurs. Il ensuite travaillé en tant que conseiller en chef de la TFF.102

 Le footballeur Turc et le dirigeant sportif a présidé Galatasaray, le BTGM, la TFF et la Fédération du Tennis.103
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uniquement, par le changement de “l'article 7 de la directive relative à l’Établissement, le 

Fonctionnement et la Responsabilité des Fédérations BTGM” une “Assemblée générale de 

Football professionnel” fut créée.  104

Mais avec le changement du président du conseil, la mission de cette instance ne put 

être menée à son terme. Le 28 mai 1985, le parlementaire Ata Aksu dans le but de donner une 

autonomie financière et administrative au football professionnel proposa à l’Assemblée 

nationale turque le projet de loi relative à “La création de la TFF" qu’il avait lui-même 

préparé. Le projet de loi présenté à l’assemblée prévoyait d’apporter une base juridique au 

football professionnel, et d’insuffler un renouveau dans la gestion du football avec la création 

de la TFF. Sur les motifs généraux du projet de loi on pouvait ainsi lire : Le professionnalisme 

tel que retenu et appliqué en 1951-52 par le Comité consultatif central de la Direction 

Générale de l'Entraînement Physique (BTGM) parvint jusqu’à nos jours avec quelques menus 

changements. Ainsi il parait nécessaire d’adopter une loi apportant une autonomie financière 

et administrative au football professionnel, permettant de créer une structure similaire aux 

instances étrangères et conforme à nos valeurs nationales dans le dessein de moderniser à la 

fois le football amateur et professionnel en lui apportant de nouveaux moyens.  105

De par l’intérêt manifesté par les médias de masse en 1987-1988, la question de 

"l’autonomie du football professionnel" prit une place centrale dans le débat national. Le 29 

décembre 1987, le premier ministre Turgut Özal, entouré du ministre en charge de la Jeunesse 

et des Sports Cemil Çiçek, d'anciens joueurs et de journalistes sportifs a présidé une réunion 

sous le nom "d’échange de vues”. Dans son prolongement, le 14 janvier 1988 "La 

 R. Sümer (1990), op. cit., pp. 20-27.104

 Ibid, p. 13, 25.105
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Confédération des Clubs Sportifs de Turquie " fit une déclaration publique en faveur d’une 

autonomie pour toutes les branches comme suit: 

“Nous récusons l’ensemble des propositions faites par le premier ministre 

si celles-ci ne tiennent pas compte des avis des représentants des organisations 

sportives. S’il est principalement question d’autonomiser le football professionnel, il 

est également en mesure d’influencer profondément l'avenir de notre sport. Modèle 

et principes devraient être décidés en commun accord avec la famille sportive 

turque. Si l'autonomie est vraiment nécessaire et voulue alors l’autonomie doit être 

étendue à tous les autres sports. Certains articles de la loi n° 3289 doivent être 

modifiés en particulier ceux relatifs à l’élection des présidents de fédération. Les 

fédérations doivent être laissées à la gestion des clubs sportifs. L'état peut 

contribuer à prévenir les dépenses excessives générées par le football professionnel. 

Toutefois, le budget de l’État et les ressources nationales doivent en premier lieu 

aller à l’endroit des clubs sportifs amateurs”.  106

Au vu de ces développements, le ministère de l’Éducation nationale ainsi que le 

ministère des Sports ont préparé un projet de loi sur l'autonomie de la TFF. En date du 

27/05/1988 le gouvernement a adopté la “loi n° 3461 relative à la fondation et aux missions 

de la TFF”. Par cette loi, détachée de la Direction générale du Sport et l’Entraînement 

Physique (Beden Terbiyesi ve Spor Genel Müdürlüğü-BTSGM) la TFF devint une personne 

morale, soumise aux dispositions du droit civil et à la supervision et au contrôle du premier 

ministre. La loi ayant principalement pour but de séparer les activités du football 

professionnel de celles du football amateur.  

 Ibid, p. 126.106
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Chapitre 1. La “loi n° 3461” (1988-1992)  107

Par la loi du 27/05/1988, publiée au 19835 numéros du Journal Officiel “dans le but 

d’organiser et de développer les activités de football professionnel suivant la règlementation 

nationale et internationale, mais aussi de de représenter le football turc dans le pays et à 

l'étranger, les règles relatives aux fonctionnements et aux attributs de la TFF ont été 

fixées” (article 1). 

Selon la loi, les attributs de la TFF sont de “réformer, prendre et appliquer toutes les 

mesures nécessaires au fonctionnement des activités professionnelles de football. Se 

conformer aux règles nationales et internationales en matière de football, représenter la 

Turquie à l'étranger; veiller à assurer les activités professionnelles de football en Turquie 

comme à l’étranger et prendre les mesures nécessaires pour assurer des résultats 

positifs” (article 2). 

La Fédération est composée d’une institution centrale et d’une institution province 

(article 3). L'Institution Centrale est composée du “Conseil Générale”, du “Président”, du 

“Conseil d’Administration", du “Conseil de Surveillance”, du “Conseil d'Arbitrage", de 

"Conseils Auxiliaires" et du "Secrétariat Général" (article 4). L’Institution Province peuvent 

être dotées après l’aval de la direction centrale de bureaux représentatifs et de personnels qui 

y sont rattachés (article 17) . 108

 La “loi n° 3461 relative à la fondation et aux missions de la TFF”, Journal Officiel, No: 19835, 07/06/1988.107

 Pour l’Organigramme actuel de la TFF, voir: Annexe 19.108
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L’Assemblée générale de la Fédération se compose de membres de catégorie "A" et 

"B" qui officient pendant 4 ans. Les membres de catégorie "A" sont élus par les clubs de ligue 

professionnelle, ceux de catégorie "B" 10 sont issues l’ Association des Entraineurs de 

football de Turquie, 10 de la Confédération des clubs de sport amateur, 10 qui travaillent ou 

ont travaillé dans des instances internationales comme la FIFA et de l'UEFA, 5 anciens 

présidents à la TFF ou de la BTGM, 10 membres de l’Association des journalistes sportifs de 

Turquie, 10 universitaires des hautes écoles en entraînement physique et 5 autres issues des 

départements de sport et d’entraînement physique (article 5). 

L’un des trois candidats qui sera nommé par l’assemblée générale sera choisie 

comme président de la fédération par le premier ministre. Les deux présidents adjoints et de 

leurs conseils auxiliaires seront élus par l’assemblée générale. Le président et les présidents 

adjoints auront une durée de mandat de quatre ans (article 7). 

Six membres de catégorie A et 2 membres de catégorie B seront choisis parmi les 

membres par l’assemblée générale, y compris le conseil d’administration, le président et les 

présidents adjoints; quatre membres de catégorie B seront choisis parmi les membres par le 

président de la fédération. Leur durée de mandat est de quatre ans (article 9). 

Alors que le conseil d’inspection est formé de cinq membres experts dans les sujets 

financiers, nommés par l’assemblée générale pour une durée de quatre ans, les membres 

nomment leur président entre eux (article 11). 
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L’article 13 concerne l’élection du “comité d’arbitrage" . Dans l’article suscité, le 109

comité d'arbitrage est composé de 5 juristes élus pour 4 ans par l’Assemblée générale, ces 5 

juristes élisent parmi eux un président. L'assemblée générale désigne en outre 3 autres 

membres suppléants. Les décisions de l’assemblée générale sont irrévocables. 

Hormis le fait que le Président de la Fédération soit nommé par le Premier Ministre 

parmi les trois candidats sélectionnés par l’Assemblée Générale de la TFF, cette fédération est 

une organisation autonome pour plusieurs raisons : tous les présidents, présidents-adjoints, 

membres et travailleurs des organes sont choisis par l’Assemblée Générale ou des personnes 

nominées à cette fin par l’Assemblée Générale, elle est autorisée à dépenser ses propres fonds, 

et enfin elle n’est pas reliée à un quelconque Ministère. L’approche de gestion a été établie sur 

un principe de décentralisation du point de vue des services. 

Bien que la TFF semble être une organisation autonome au premier abord en raison 

de sa portée et de son contenu, ses procédures et le format de sa structure dévoilent une 

approche de gestion contraire au principe d’autonomie. 

Le football ne relèverait plus du service public pour qu'il serait devenu autonome.  110

Mais contrairement à la pratique dans le monde, une structure fédérale basée entièrement sur 

les clubs n’a pas pu être constituée. Cela car les membres de catégorie A et B qui forment 

 “Comité d’arbitrage”: Le fait que le sport soit devenu une industrie en expansion économique partout dans le 109

monde a conduit à la création d'une loi spéciale sur le sport en plus des systèmes juridiques généraux contre les 
problèmes actuels. Les comités d'arbitrages ont été créés dans le monde entier et également dans le Turquie afin 
de résoudre les différends et les objections dans un bref délai conformément à la structure sportive. En Turquie, 
le premier comité d'arbitrage ont été créés après l'autonomie de la TFF le 17 octobre 1992. Ainsi, la solution des 
litiges découlant de toutes sortes d'activités de football au sein de la TFF a été laissée au Comité d'arbitrage qui 
est indépendant et autonome par la loi.* 

* Durmuş Ali Genç, “Spor Hukuku” (Droit du Sport), éd. Alfa, İstanbul, 1998, p. 177.

 Yahya Doğar, Celal Taşkıran, “Türkiye Cumhuriyeti'nin Kuruluşundan Bugüne Spor Yönetiminin 110

Demokratikleşme Çabaları” (Les Efforts Démocratisation de Gestion du Sport jusqu'à aujourd'hui de la Création 
de la République de Turquie), Magazine SOBIDER, Année: 4, No: 16, Novembre 2017, p. 212.

!95



l'Assemblée générale de la TFF ne sont pas entièrement constitués des clubs. Ces membres 

auraient du être sélectionnés en se basant sur les clubs et selon les règles de ces derniers.  111

Deuxièmement, la loi donnant de larges pouvoirs au Premier Ministre - soit au 

pouvoir politique- sur la TFF, les membres de l’Assemblée Générale sont ainsi rendus 

inefficaces. “La possibilité, si nécessaire, d’élir le Président de la Fédération, le Conseil 

d'Administration et les autres comités lors de la réunion tenue à l’appel d’un tiers des 

membres ou du Premier Ministre” (Article 5) en est la preuve. 

En dépit de toutes les insuffisances qu’elle présente, l’adoption d’une telle loi et la 

création de la TFF selon cette loi est reconnue comme un pas en avant vers la démocratie et 

un retour à la décentralisation dans le domaine de la gestion du sport turc. 

Cependant, le report de quatre ans des dispositions sur les élections de la Loi n° 3461 

énumérées ci-dessus par la “Loi relative aux amendements de certaines dispositions de la loi 

n° 3524 relative à la fondation et aux missions de la TFF”  du 02/03/1989 a freiné ce pas et 112

empêché en grande partie la mise en application de cette loi. Avec cette loi, une période 

pendant laquelle le président de la TFF était nommé par le Premier Ministre pour quatre ans a 

été vécue en Turquie. 

Avec l’Article 1er de la loi n° 3524 en date de 1989, l’Article 29 de la loi n° 3461 en 

date de 1988 posant “cette loi entre en vigueur dès sa date de publication” a été modifiée ainsi 

: 

 Ibid, p. 212.111

 La “Loi n° 3524 relative aux amendements de certaines dispositions de la loi relative à la fondation et aux 112

missions de la TFF”, Journal Officiel, No: 20112, 18/03/1989.
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Article 29: “les dispositions des Articles 5, 7, 9, 11 et 13 concernant les 

élections entrent en vigueur quatre ans après la publication de cette loi, les autres 

dispositions entrent en vigueur dès publication.” 

Un Article provisoire a par ailleurs été introduit à la loi n° 3524 afin d’établir la 

procédure à suivre pendant les quatre ans à venir jusqu’à la mise en application de ces cinq 

articles : 

ARTICLE PROVISOIRE : Jusqu’à mise en application des Articles 

5,7,9,11 et 13 de la loi n° 3524 concernant les élections : 

a) Le Président de la Fédération est choisi par le Premier Ministre. 

b) Les présidents adjoints sont choisis par le Conseil d’Administration; le 

Secrétaire Général et les Conseils Auxiliaires de la Fédération par le Président de la 

Fédération. 

c) Les membres et suppléants du Conseil de Surveillance sont choisis par 

le Premier Ministre sur proposition du Directeur Général. 

d) Les membres et suppléants du Conseil d’Arbitrage sont choisis par le 

Premier Ministre sur proposition du Président de la TFF 

La durée de fonction des élus est de quatre ans. 

Les deux autres articles de cette loi composée de trois articles seulement et 

d’un article provisoire disposent que “cette loi entre en vigueur dès sa date de 

publication” et que “les dispositions de cette loi sont exécutées par le Premier 

Ministre”1. 

Pendant cette période, l’Autorité centrale a essayé de maintenir son action 

sur la fédération via ces lois adoptées. Tout comme ce fût le cas dans le passé, la 

politique s’est encore une fois mêlée au sport; cette situation s’est caractérisée par 

une intervention à l’autonomie de la gestion du sport. 
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Les deux autres articles de cette loi, composée uniquement de trois articles et d’un 

article provisoire, sont : “Cette Loi entre en vigueur à la date de sa publication” et “Le 

Premier ministre dirige les dispositions de cette Loi”. 

Pendant cette période, l’autorité centrale a essayé de maintenir son influence sur la 

fédération avec les lois qu’elle a fait promulguer, l’interférence de la politique dans le sport 

s’est répétée comme dans le passé de l’histoire du sport en Turquie, cette situation a été 

entièrement qualifiée d’intervention à l’autonomie dans la direction du sport.  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Chapitre 2. La “loi n° 3813” (1992-2009)  113

La “loi n° 3813 relative à la fondation et aux missions de la TFF”, élaborée pour les 

objectifs de l'acquisition d'une structure autonome et démocratique dans le vrai sens du terme 

de la TFF,  la suppression de deux présidences dans le football turc en transmettant également 

la direction du football amateur à la direction de la TFF, la mise en place d'une organisation 

concernant le Conseil Central de l'Arbitrage, la régulation des droits commerciaux et 

financiers des clubs concernant le football à la télévision, à la radio, dans tous les sujets de 

publicité et de publication écrite et de toutes sortes, a été acceptée en date du 17/6/1992 et a 

été publiée dans le Journal Officiel numéro 21273 en date du 3/7/1992. La loi n° 3461 est 

devenue caduque avec l'entrée en vigueur de la loi n° 3813, de nouveaux aménagements 

modernes ont été effectués concernant la TFF. Le plus important, cette loi a défini l'autonomie 

dans le vrai sens du terme de la TFF. 

En effet, l’inscription “la fondation de la TFF autonome” ajouté au but de la loi dans 

son premier article : “diriger, organiser, développer les activités de football de façon conforme 

aux règles nationales et internationales, fonder une TFF autonome, possédant un statut moral 

est soumise aux dispositions du droit privé, qui représentera la Turquie au sujet du football 

dans le pays et à l’étranger, organiser les principes et les règlements de l’organisation, du 

mandat et des missions”, prouve cette situation. 

En outre, l’utilisation de l’expression “activités de football” seulement au lieu de 

“activités de football professionnel” met un terme à une pratique erronée causant une double 

 La “loi n° 3813 relative à la fondation et aux missions de la TFF”, Journal Officiel, No: 21273, 03/07/1992.113
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présidence dans l’administration et la pratique des activités de football, formée la loi n° 3461, 

les activités de football professionnel et de football amateur sont désormais du ressort et de la 

responsabilité de la même organisation. 

Une autre nouveauté a été les changements dans l'élection des représentants de 

l'assemblée générale. Ces dispositions prévoient que les représentants envoyés à l’assemblée 

générale par les clubs de ligue professionnelle soient choisis par les conseils d’administration 

des clubs, et de cette façon l’incertitude, qui se forme à cause de la loi n° 3461 dans l’élection 

des délégués, prend fin. 

Les nouveautés comme la nomination des membres de l’assemblée générale 

directement par le président de la fédération, la possibilité de la convocation du conseil 

d’administration par l’assemblée générale à une réunion ordinaire, l’élection dans cette 

réunion du président, du conseil d’administration et des autres assemblées, la possibilité de la 

réunion de l’assemblée générale avec la participation d’au moins deux tiers du nombre de ses 

membres font partie des progrès à relever dans la portée de cette loi. 

L’attribution du début et de la fin du mandat des dirigeants de la TFF par des 

élections est un progrès positif au nom du sport turc. Par ailleurs, bien que la loi n° 3461 

attribue “toutes les activités et les opérations” de la fédération à la surveillance du Premier 

ministère, la loi n° 3813 attribue cette compétence au “ministère d’État responsable du sport”. 

En vertu de la loi n° 3813, la TFF se forme de l’Institution Centrale, nationale et à 

l’étranger. L’Institution Centrale de la fédération se forme du “Conseil Générale”, du “Premier 

Ministère, du “Conseil d’Administration”, du “Conseil de Surveillance, du “Comité 

d’Arbitrage, du “Conseil Central des Arbitres et des “Organes Administratifs des Autres 
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Assemblées Auxiliaires”. Le Conseil générale, autre donner son aval pour le programme et le 

budget des activités de la fédération, possède également le mandat pour élire le Président, les 

Présidents Adjoints, le Conseil d’Administration, le Comité d’Arbitrage, le Conseil de 

Surveillance et le Conseil Central des Arbitres. 

Parallèlement à la transformation de la TFF en une structure autonome soumise aux 

dispositions du droit privé, le principe de l’arbitrage est désormais appliqué dans la résolution 

des conflits naissants des activités de toutes sortes du football prenant place au sein de la TFF, 

et le “comité d’arbitrage” a été fondée. En conséquence, la résolution des conflits naissants 

des activités de football de toutes sortes prenant place au sein de la TFF est du ressort du 

comité d’arbitrage, qui fonctionne de façon autonome et indépendante (article 14). 

Certains articles de la “loi n° 3813 relative à la fondation et aux missions de la TFF” 

ont été modifiés avec la “loi n° 4563 relative aux amendements sur la loi relative à la 

fondation et aux missions de la TFF”  acceptée en date du 14/04/2000, entrée en vigueur par 114

leur publication dans le Journal Officiel numéro 24026 en date du 20/4/2000. 

Les dispositions effectuées avec cette loi, comme la fidélité aux principes de la 

surveillance et de l’inspection du ministère d’État responsable du sport (article 1,3, 9,12), 

l’ouverture et la fermeture des représentations à l’étranger composées de personnel d’un 

nombre suffisant du ressort de la décision du ministre d’État responsable du sport en prenant 

l’opinion du ministère des affaires étrangères (article 9), sont chacun un indicateur que la TFF 

ne possède toujours pas, de façon similaire à la situation précédente, un mandat définitif à 

prendre des décisions, comme principe de son autonomie. 

 La “loi n° 4563 relative aux amendements sur la loi relative à la fondation et aux missions de la TFF”, 114

Journal Officiel, No: 24026, 20/04/2000.
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Les amendements effectués avec la loi n° 4563 ont résolu dans une certaine mesure 

les conflits précédents, mais de nouvelles modifications ont été décidées car celles-ci n’étaient 

pas suffisantes. 

Certaines petites modifications ont été effectuées dans la loi n° 3813 avec la “loi n° 

5175 relative aux amendements de la loi concernant la fondation et la mission de la TFF” , 115

entrée en vigueur avec sa publication dans le Journal Officiel numéro 25488 en date du 

10/06/2004, avec son acceptation en date du 25/05/2004. 

Il a été ajouté dans cette loi “les lieux de mission des unités administratives seront 

déterminés par le conseil d’administration” à la fin du deuxième paragraphe du premier 

article expliquant les buts de la Loi n° 3813 relative à la fondation et aux missions de la TFF, 

et l’inscription “la tribune du protocole sera organisée par la fédération lors des matchs 

nationaux” a été ajoutée à l’article 28. 

La fondation du conseil central des arbitres (MHK) (article 15) et le fait de réserver 2 

% du budget de la fédération au budget de MHK sont des nouveautés amenées avec la loi n° 

5175 (article 21). 

Dans la loi 3813, suite à l’insuffisance de ces petites modifications effectuées avec 

les deux lois (les lois numéro 4563 et 5175) promulguées, la “loi n° 5719 relative à 

l’amendement dans la loi relative à la fondation et à la mission de la TFF”  réorganisant de 116

façon conforme aux règles de la fédération internationale la structure et l’inspection de la 

fédération de football de Turquie est entrée en vigueur par sa publication dans le Journal 

 La “loi n° 5175 relative aux amendements de la loi concernant la fondation et la mission de la TFF”, Journal 115

Officiel, No: 25488, 10/06/2004.

 La “loi n° 5719 relative à l’amendement dans la loi relative à la fondation et à la mission de la TFF”, Journal 116

Officiel, No: 26720, 04/12/2007.
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Officiel numéro 26720 en date du 4 décembre 2007, suite à son acceptation en date du 

29/11/2007. 

Il a été ajouté le paragraphe suivant à la fin du premier article contenant les buts, 

comme mentionné plus tôt, dans la “Loi n° 3813 relative à la fondation et à la mission de la 

TFF” en date du 17/6/1992: 

“La fédération de football de Turquie est membre de l’union des 

fédérations de football internationale (FIFA) et de l’union des fédérations de 

football d’Europe (UEFA).”  

Il a été ajouté les alinéas suivants dans la loi n° 5719, aux missions de la TFF, limitée 

à uniquement trois alinéas  dans le deuxième article de la loi 3813 : 117

 Les missions prenant place dans le deuxième article de la loi n° 3813 se formaient uniquement des trois 117

alinéas ci-dessous: 
a. Diriger les activités de football, assurer la diffusion et le progrès du football, effectuer les aménagements de 

toutes sortes sur ces sujets, prendre et appliquer les décisions, 
b. Assurer la mise en pratique des instructions de toutes sortes et des règles nationales et internationales, 

représenter la Turquie à l'étranger dans les sujets concernant le football, 
c. Effectuer les aménagements de toutes sortes comme les plans, les programmes, etc. pour les activités de 

football et les matchs nationaux dans le pays et à l'étranger, prendre les mesures nécessaires pour assurer un 
résultat performant.* 

* La loi n° 3813, op. cit.
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“d) suivre les principes d’attachement, d’honnêteté et de fair-play de façon 

conforme aux règles du fair-play,  

e) se conformer aux règles de jeu du football préparé par le conseil de 

l’administration de la FIFA et aux règles du jeu préparé par le conseil de l’union 

internationale du football (IFAB),  

f) se soumettre aux statuts, aux décisions et aux instructions de la FIFA et 

de l’UEFA,  

g) reconnaître la compétence du tribunal d’arbitrage sportif international 

(CAS) et des règles d’arbitrage déterminées dans les statuts de la FIFA et de 

l’UEFA,  

h) assurer la conformité des clubs, des footballeurs, des arbitres, des 

dirigeants, des dirigeants techniques, des entraîneurs, des masseurs, de 

représentants de footballeurs, des organisateurs de match et de tous les autres 

intéressés aux instructions et aux règlements posés par la fédération,  

ı) lutter contre le racisme et toutes les autres formes de discrimination,  

i) effectuer des aides matérielles et morales de toutes sortes aux 

fédérations sportives des handicapés comportant en leur sein une branche de 

football.”  

De nouveaux critères ont été apportés pour les membres du comité d’arbitrage, pour 

lesquels l’unique qualification de juriste était retenue suffisante dans le 13e article de la loi n° 

3813 : 
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Le comité d’arbitrage se compose d’un président, de six membres 

permanents et de six membres suppléants choisis parmi des juristes possédant une 

expérience professionnelle d’au moins cinq ans avec la proposition du président de 

la fédération et la décision du conseil d’administration. Les règles de la FIFA et de 

l’UEFA sont prises en compte dans la nomination des membres. 

La durée du mandat du comité d’arbitrage est égale à la durée du mandat 

du président de la fédération. Les membres choisissent entre eux un président 

adjoint et un rapporteur. 

Les personnes ayant un poste dans les assemblées des clubs sportifs ou des 

fédérations autonomes, ainsi que ceux qui ont écopé plus de six mois de prison par 

les assemblées disciplinaires ou pénales, ne peuvent pas devenir membre du comité 

d’arbitrage. 

La commission est indépendante dans sa mission. Aucun nouveau membre 

ne peut être nommé tant que les membres n’ont pas démissionné ou qu’is n’ont pas 

été considérés comme ayant démissionnés. Un poste de membre permanent devenu 

vacant pour un motif quelconque sera considéré comme étant rempli par alternance 

par les membres suppléants. Les membres suppléants nommés en vertu de cet alinéa 

rempliront leur mandat jusqu’au terme du temps restant. 

Le nombre suffisant de membres présents pour valider la réunion de 

l’assemblée est de cinq membres. Les décisions sont prises avec la majorité des 

votes des membres se trouvant présents à la réunion. Le vote du président sera 

déterminant en cas de vote ex aequo."

Il a été ajouté la phrase suivante en tête du Conseil central des arbitres, prenant place 

au 15e article de la loi n° 3813 : 

“L’assemblée est indépendante dans sa mission. Personne ne peut les 

remplacer ou ne pas être nommés à leur place tant que les membres n’ont pas 

démissionnée ou qu’ils n’ont pas été considérés comme ayant démissionné ”. 
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Le passage suivant du 31e article sous le titre de “surveillance et inspection de la 

présidence” de la loi n° 3813 :  

“Toutes les activités et les opérations de la fédération, à commencer par 

tous les matchs nationaux et internationaux, sont soumis à la surveillance et à 

l’inspection du ministère d’État responsable du sport” 

a été modifié comme suit avec son titre : 

“Inspection,  

Les comptes et la situation financière de la fédération seront inspectés par 

les institutions d’audit indépendant possédant une expérience d’audit dans le secteur 

du sport international. Les rapports d’audit seront annoncés à l’opinion publique. 

Le rapport sera envoyé aux membres de l’assemblée générale au moins un mois 

avant la date de l’assemblée générale, et sera en outre présenté lors de l’assemblée 

générale.  

La même entreprise ne peut pas effectuer le devoir d’audit plus de cinq ans 

d’affilée.”  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Chapitre 3. La “loi n° 5894” (2009-)  118

La loi n° 3813 est devenue caduque avec la promulgation de la “loi n° 5894 relative à 

la fondation et à la mission de la fédération de football de Turquie”, publiée dans le Journal 

Officiel numéro 27230 en date du 16/5/2009, après son acceptation en date du 5/5/2009. 

Cette loi qui laisse le fonctionnement et la direction du football au statut principal de 

la fédération de football de Turquie (TFF), de la façon prévue par la FIFA, est littéralement 

une révolution du point de vue du football turc. 

Avec ces régulations effectuées sur le désir de la FIFA, la TFF est devenu l’unique 

responsable de la direction du fonctionnement du football en Turquie. Murat Başesgioğlu, 

ministre d’État de l’époque, a déclaré dans son discours lors de la réunion qu’il était 

nécessaire que les acteurs du football revendiquent leurs propres lois et leurs propres droits, 

ajoutant : “Nous, en tant que politicien, en tant que Parlement, nous nous sommes désormais 

retirés de cette affaire. Nous avons laissé la direction du football entièrement aux propres 

acteurs du football”.  119

Les modifications de nature révolutionnaire effectuées dans la plupart des articles en 

dehors de la section débutent qui restent identiques à celles de la loi précédente, exprimée de 

la façon suivante : “diriger, organiser, développer les activités de football de façon conforme 

aux règles nationales et internationales, fonder une TFF autonome, possédant un statut moral 

est soumise aux dispositions du droit privé, qui représentera la Turquie au sujet du football 

 “La “loi n° 5894 relative à la fondation et aux missions de la TFF”, Journal Officiel, No: 27230, 16/05/2009.118

 “TFF futbolun tek patronu oldu” (TFF était le seul patron du football), accessible en ligne sur:  119

http://t24.com.tr/haber/tff-futbolun-tek-patronu-oldu,30239, 20/04/2016.
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dans le pays et à l’étranger, organiser les principes et les règlements de l’organisation, du 

mandat et des missions (article 1)”, sont comme ci-dessous : 

Les missions de la TFF ont été élargie avec la loi n° 5719 modifiant la loi n° 3813. 

Alors que ces missions ont été entièrement conservées avec la nouvelle loi n° 5894, la phrase 

suivante : 

“lutter contre le racisme et les discriminations de toutes sortes”  

a été remplacée par la phrase :  

“lutter contre la violence, la fraude, la prime à l’encouragement, le 

racisme, le doping et les discriminations de toutes sortes” (article 3) 

De cette façon, la lutte contre la violence, la fraude et la prime à l’encouragement ont 

également pris place parmi les missions de la TFF.  

En outre, il a été ajouté l’alinéa suivant pour donner pour la première fois un travail 

concernant “les sportifs handicapés” (article3); 

“La fédération de football de Turquie va effectuer des aides matérielles et 

morales de toutes sortes aux fédérations et aux clubs sportifs de football amateur 

ainsi qu’aux fédérations sportives des handicapés comportant en leur sein une 

branche de football”. 
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La TFF a mentionné des sujets comme la représentation à l’étranger du football de 

Turquie et assurer des pratiques conformes aux règles posées par des organismes compétents 

comme la FIFA et l’UEFA, en répétant être membre de la FIFA et de l’UEFA (article 4). 

L’Institution Centrale de la TFF se compose du “Conseil Générale”, du “Président”, 

du “Conseil d’Administration”, du “Conseil Exécutif”, du “Conseil Juridique”, du “Conseil de 

Surveillance” et du “Secrétaire Général”. Ces conseils sont mandatés par élection aux 

nominations en vertu des statuts de la TFF. Les élections sont réalisées par des voies 

démocratiques, libres et indépendantes (article 4).       

Un conseil juridique a été formé sous le nom de “conseils juridiques de premier 

degré”, prenant place parmi les nouveautés amenées par cette loi. Les conseils juridiques de 

premier degré sont formées du conseil de résolution des conflits, des conseils disciplinaires, 

du conseil de l’éthique et du conseil de licence du club, elles sont compétentes pour prendre 

des décisions concernant la licence du club. Les décisions prises par les conseils juridiques de 

premier degré deviennent définitives en cas d’absence de recours dans les sept jours à 

compter de la date de notification. Il est impossible d’avoir recours à la justice contre les 

décisions prises par celle-ci et dans les sujets entrant dans les mandats des conseils juridiques 

de premier degré. Les membres des conseils juridiques de premier degré ne peuvent être 

mandatés dans d’autres conseils et organismes de la TFF, ni être mandatés dans un club 

quelconque étant membre de la TFF. Ces membres sont tenus d’exécuter leurs devoirs dans 

une indépendance et une impartialité totale (article 5).          

“Les revenus de la TFF”, qui sont un sujet ne prenant pas place dans les autres lois 

concernant la TFF, sont énumérés comme ci-dessous:   
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a) 15 % du droit d’auteur donné au club par les jeux de pari à possibilité 

fixe ou commune pour le football. 

 b) Frais de demande et amendes pécuniaires. 

c) 10 % des frais obtenus des contrats de toutes sortes effectuées avec les 

organismes de diffusion et des des diffusions de match des clubs à effectuer avec la 

télévision, la radio, l’Internet, des instruments techniques de toutes sortes et des 

instruments similaires. 

 ç) Les revenus obtenus par les contrats de sponsors établis par la TFF. 

d) Les revenus à obtenir de la somme nette restante après les coupures des 

revenus obtenus dans les matchs officielles et nationales privées ainsi que les 

revenus à obtenir par les diffusions de ces matchs avec la télévision, la radio, 

Internet, les instruments techniques de toutes sortes et les instruments similaires.  

e) Les revenus d’enregistrement, de visa, de transfert, de revenus mensuels, 

les revenus similaires obtenus par les clubs et les footballeurs reliés à la TFF.  

f) Les revenus obtenus par des éléments comme les revenus de biens, 

l’attribution, le transfert, la vente et la location de valeurs d’impôt sur le revenu de 

bien. 

g) Les revenus à obtenir par les entreprises et les initiatives économiques 

de toutes sortes qui seront fondées par la TFF ou en association avec celle-ci. 

ğ) Les revenus d’intérêts. 

h) Les donations et les aides. 

ı) Les autres revenus (article 8).

Le contenu de l’article 11, concernant l’exemption d’impôts, est comme suit:        
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“Les revenus de la TFF, les revenus à obtenir des matchs organisés dans le 

cadre de la loi en Turquie sous l’égide de la FIFA, l’UEFA et la TFF sont exemptés 

des impôts, des taxes et autres frais. Cette exemption ne comprend pas les 

déductions effectuées sur les entreprises économiques appartenant à la TFF selon la 

loi de la taxe des institutions, la loi de l’impôt sur le revenu. Les amendes 

pécuniaires données par la TFF aux clubs, est encaissé en priorité des sommes dues 

de la TFF” (article 11). 

L’augmentation de l’importance des moyens de communication de masse toujours en 

jours, la hausse rapide de l’Internet à partir du XXe siècle, et les relations de ces facteurs avec 

le sport ont fait que certains sujets qui n’étaient pas mentionnés dans les lois précédentes, ont 

été régulés cette fois-ci: 

“Le conseil d’administration de la TFF est compétent de façon exclusive 

pour la programmation, l’organisation des diffusions, de la communication et de la 

diffusion de tous les matchs de football dans les frontières de la république de 

Turquie par télévision, radio, Internet, les instruments techniques de toutes sortes 

et les instruments similaires. La compétence mentionnée englobant particulier la 

commercialisation centrale des droits de diffusion de la TFF, et la distribution du 

revenu obtenu au club en vertu des décisions prises par les organismes 

compétents” (article 13).        

En outre, le 13e article indiquant l’impossibilité de diffuser de façon chiffrée les 

matchs nationaux, a également mis un terme aux discussions vécues au sujet de l’organisation 

de la tribune du protocole lors des matchs nationaux; la TFF effectuera désormais 

l’organisation de la tribune du protocole, qui causait précédemment une discussion de 

compétences entre la direction générale de la jeunesse et du sport et la TFF pendant les 

matchs nationaux.        
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Des précaution également été pris contre les faux sponsors avec cette loi n° 5894: 

“Le droit d’utilisation et la propriété de tous les droits d’auteur et 

similaire pour les marques, les logos qui sont utilisés ou qui seront utilisées par la 

TFF, appartient à l’institution. La présence de ces droits n’empêche pas leur 

enregistrement par la fédération de football de Turquie auprès des bureaux de 

brevets internationaux et de l’institut de brevets turcs.      

Les dispositions relatives à la concurrence illégale de la loi du commerce 

turc seront appliquées au sujet des actes des personnes créant l’impression d’être 

des sponsors de la fédération auprès de tierces personnes avec leurs annonces, leurs 

publicités, leurs présentations et activités similaires alors qu’ils ne sont pas des 

sponsors de la TFF” (article 14).      

Les pénalités qui seront appliquées ont raison d’actes en violation au fair-play et aux 

violations disciplinaires du club et des sportifs, seront déterminées par le conseil 

d’administration dans le cadre des statuts de la TFF, de façon conforme aux règles de la FIFA 

et de l’UEFA (article 15).        

Une précaution également été prise par la TFF pour ne pas avoir de problème en 

prenant des permissions des autorités compétentes des institutions où travaillent les juges, les 

représentants, les observateurs, les membres du conseil de la TFF, fonctionnaires mandatés 

dans les matchs qui auront lieu le week-end ou pendant les jours ouvrables et la disposition 

suivante a été prise“ils seront considérés comme ayant pris des congés administratifs pendant 

la durée de leur devoir, en ayant informé leur supérieur” (article 17). 
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Il est annoncé ceci :“Au cas où les instructions de la TFF qui seront émis en se 

basant sur cette loi, les règlements et les applications concernant ceux-ci sont en sa défaveur, 

le recours ne pourra avoir lieu qu’auprès du comité d’arbitrage” (article 18).  

Alors que le cadre des lois régulant le football était déterminé par les lois en Turquie 

jusqu’à cette loi, cela est désormais du ressort de la TFF elle-même, c’est-à-dire des statuts 

fondateurs de la TFF. En résumé, le football est laissé à ses propres dynamiques et il lui est 

donné la possibilité de se gérer avec ses statuts principaux. Avec cette loi, il n’est plus 

question d’une tutelle administrative sur la TFF, qui possède son propre statut juridique moral, 

et la compétence de surveillance et d’inspection du ministre d’État responsable du sport sur la 

fédération, est également supprimé. 

Murat Başesgioğlu, ministre d’État responsable de la jeunesse et du sport de 

l’époque, a dit ceci sur ce sujet: “L’exécution et la législation ont effectué un transfert de 

législation dans une très grande mesure, les éléments devant être statués auprès du Parlement 

ont désormais été transférés à l’assemblée générale de la TFF. Le budget de la fédération sera 

également administré par l’assemblée générale. Les acteurs du football s’approprieront leurs 

propres droits et leurs propres législations. Ils effectueront parfaitement l’inspection. Nous 

nous sommes désormais retirés de cette affaire en tant que politicien, en tant que Parlement. 

Nous avons entièrement laissé la gestion de ceci aux propres acteurs du football.”.  120

 “Bu işten elimizi, ayağımızı çektik” (Nous nous sommes désormais retirés de cette affaire), accessible en ligne 120

sur: https://www.sporx.com/bu-isten-elimizi-ayagimizi-cektik-SXHBQ144434SXQ , (consulté le 21/04/2017).
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TITRE 4. SPORT ET LE POUVOIR EXECUTIF 

COMME COMPLÉMENTAIRES DE LOIS 

L’État poursuit sa présence sur les trois forces principales, à savoir celle du législatif, 

de l’exécutif et du juridique. Les libertés et les droits fondamentaux pourront être assurés avec 

la séparation de ces trois pouvoirs. Le principe de la séparation des pouvoirs n’est pas un 

principe statuant sur la supériorité de ces trois forces l’une contre l’autre, mais qui tient 

compte de la solidarité et du contrôle. L’exécutif a un effet sur le juridique en raison de la 

nature du système parlementaire. Cependant, depuis la fondation de la République de Turquie, 

l’exécutif a été positionné au-dessus et au-delà des autres forces. C’est pourquoi il est 

impossible de comprendre l’évolution du droit du sport sans parler des activités de l’exécutif.  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Chapitre 1. La place du sport dans les programmes 

gouvernementaux 

Depuis la fondation de la République de Turquie, se sont mis en place 64 

gouvernements  qui ont assuré le leadership et la gestion du sport Turc. 121

Les politiques sportives menées en parallèle avec la politique économique du 

gouvernement reflètent le point de vue de la partie du programme élaboré. 

Dans la ligne droite avec la politique économique du gouvernement et des politiques 

sportives, chacune de ces caractéristiques reflètent le point de vue du parti du programme 

élaboré par  celui-ci. Cependant, malgré la mise en place de huit gouvernements différents 

jusqu'en 1937, aucun gouvernement n'a donné place dans les débats au domaine sportif. 

Section 1. La place du sport dans les programmes gouvernementaux 

dans la période 1923-1989  

L’intérêt des gouvernements envers le sport s’est poursuivi bien que cela ne prenne 

pas place dans les programmes du gouvernement. C’est pourquoi les gouvernements ont 

effectué différentes activités par le biais des institutions reliées au pouvoir du parti unique et 

 Pour l'ensemble des 64 gouvernements créés tout au long de l'histoire de la République de Turquie, voir: “Les 121

gouvernements passés”, accessible en ligne sur: https://www.basbakanlik.gov.tr/Forms/_Global/_Government/
pg_CabinetHistory.aspx , (consulté le 22/04/2015).
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ont pris différente initiatives envers le sport dans la période allant de 1923 à 1937. Après 

1937, l’intérêt des gouvernements envers le sport s’est poursuivi en augmentant ou en 

diminuant pour des motifs divers, après le sport ait commencé à être intégré dans les 

programmes du gouvernement. 

- Le Sport dans la période 1923-1937  

Excepté le gouvernement de Fethi Okyar  les différents gouvernements créés par 122

İsmet İnönü , au cours de cette période, ont assuré pendant 14 ans la gestion et l'orientation 123

des sports en assurant l'autorité et l'organe exécutif des décisions. 

Malgré l’absence de décret dans la Constitution de 1924 sur la gestion du sport, 

l’Etat a essayé d’administrer le sport par le biais de TİCİ entre les années 1922 et 1936. 

D’autre part, le TİCİ a d’abord été une association qui défend l’intérêt général, puis la seule 

association sportive représentant la Turquie à l’étranger.  

Début de l'année 1924, le Conseil des ministres déclare selon la résolution n°170 du 

TİCİ: 

 3eme GOUVERNEMENT: 22/11/1924 - 3/3/1925 FETHİ OKYAR122

 İnönü a fondé au total 7 gouvernements: 123

01eme GOUVERNEMENT : 01/11/1923 - 06/03/1924 İSMET PAŞA (İNÖNÜ) 
02eme GOUVERNEMENT : 06/03/1924 - 22/11/1924 İSMET PAŞA (İNÖNÜ) 
04eme GOUVERNEMENT : 04/03/1925 - 01/11/1927 İSMET PAŞA (İNÖNÜ) 
05eme GOUVERNEMENT : 01/11/1927 - 27/09/1930 İSMET PAŞA (İNÖNÜ) 
06eme GOUVERNEMENT : 27/09/1930 - 04/05/1931 İSMET PAŞA (İNÖNÜ) 
07eme GOUVERNEMENT : 04/05/1931 - 01/03/1935 İSMET İNÖNÜ 
08eme GOUVERNEMENT : 01/03/1935 - 25/10/1937 İSMET İNÖNÜ
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"La jeunesse turque est totalement limitée dans sa capacité à s'engager 

dans le processus et l'activité, les associations de formation sont ainsi considérées 

dans tous les pays. Ils devraient recevoir l'aide qu'ils méritent en tant que 

“l’association d'utilité publique”. 

Pour cette raison, TİCİ accepté comme une “association d'utilité publique”.  124

Cette décision montre comment l’équipe qui a constitué la République considère le 

sport comme un service public. En outre, suite à l’arrêté n° 171 du Conseil des Ministres, le 

TİCİ devient l’autorité en charge de représenter la Turquie à l’extérieur. C’est ce que TİCİ fût 

en 1924 lors des Jeux Olympiques de Paris : avec son soutien d’une valeur de 17 mille livres 

turques, le gouvernement a montré pour la première fois son aide au sport et aux sportifs 

turcs: 

‘‘En Mai 1924 la Turquie est invitée à Paris, par les formateurs 

olympiques des compétitions Olympiques, ce qui peut représenter un avantage 

certain pour le pays. Le développement et l'extension du sport sont une bonne raison 

pour y participer. Il a été décidé que 17 milles livres turques devraient être données 

à partir du Siège de TİCİ afin d'amener les experts d'Europe, nécessaires à la 

formation des jeunes Turcs pour participer aux compétitions internationales et 

permettre aux athlètes turcs de participer aux Jeux Olympiques.’’  125

 Ahmet Araşan, op.cit.124

 Nuray Özdemir (professeur adjoint),“Türkiye Cumhuriyeti’nin Katıldığı ilk Uluslararası Organizasyon” (La 125

première Organisation internationale de la République de Turquie: 1924 Jeux Olympiques de Paris),  
L’Université d’Ankara, Institut d'histoire de la Révolution Turque, Magazine “Ataturk Yolu”, No: 51, Printemps 
2013, p. 724.
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Tout de suite après la création de la décision n°171, le Premier ministre Ismet Inönü, 

déclare au président du TİCİ Ali Sami Bey, peu de temps avant, “ayez  confiance dans le 

gouvernement, des allocations réservées au sport seront comprises dans le budget”. Cette 

déclaration représente  la première partie de la promesse faite auparavant.  126

Les relations organiques entre le TİCİ et le gouvernement sont rendus officiels à la 

suite de ces décisions judiciaires. Grâce à cette décision, le TİCİ recevra une plus grande aide 

financière de la part de l’Etat, sera sous sa protection et sera exonérée de certaines taxes que 

sont contraints de payer les associations indépendantes. Lors du premier congrès, il fût 

proposé au Président de la République Mustafa Kemal Atatürk le poste de “Président 

protecteur” et au Premier Ministre İsmet İnönü celui de “Président d'honneur”. Cette 

proposition a été acceptée par les deux.  Ainsi, l’association s’installa symboliquement et de 127

fait au sein du projet Kémaliste. Cela démontre comment TİCİ n’est pas indépendant comme 

l’indiquait l’histoire du sport turc: il a eu l’obligation de présenter un rapport détaillé sur 

l’aide financière obtenue (17 mille livres turques).  128

Vers la fin de 1929, le CHF cherche à devancer l'indépendance du TİCİ et les 

initiatives sportives qui allaient être prises ont été dévoilées dans les journaux sportifs.Le 

secrétaire général du CHF déclare dans un magazine “Türk Spor” (le Sport Turc) dans une 

conversation avec M. Saffet: 

 Cem Atabeyoğlu, “Spor/Cumhuriyet Dönemi’nde Spor Politikası” (Sport/La politique sportive sous la 126

période républicaine), Cumhuriyet Dönemi Türkiye Ansiklopedisi (Encyclopédie de la période de la République 
de Turquie), C.8, İstanbul, éd. İletişim, 1985, p. 2188.

 Altuğ İstanbulluoğlu, (2008), op.cit., p. 20.127

 Yiğit Akın, (2004), op. cit., p. 60.128
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“Nous allons assurer de la manière la plus cohérente possible  

l'organisation des prestations, pour assurer les avantages de la jeunesse de notre 

population. Le développement de la jeunesse en matière de l'entraînement physique 

est désirée et enviable. Pour atteindre cet objectif, nous prendrons le chemin le plus 

court pour y arriver. Le programme établi sera proposé aux institutions concernées. 

Il est certain que des résultats positifs seront fournis.”  129

Une nouvelle ordonnance pour l'organisation de la politique des sports est envoyée 

aux contrôleurs engagés dans la préparation en date du 14/11/1929; 

“Afin de renforcer les liens entre le TİCİ et notre parti politique, nous 

avons modifié la régulation de notre organisation. Ainsi, des spécialistes se sont 

réunis à Istanbul afin de proposer une ébauche du projet qui vous est présenté en 

annexe.” . 130

Les gestionnaires du TİCİ, à propos de la centralisation des organisations, ont eu des 

propositions des dirigeants du parti  et des bureaucrates pour ouvrir des directions générales 

au niveau local et en voulant associer le TİCİ aux fonctionnaires de l'armée et à ses troupes.  131

Les changements politiques et économiques ont eu des effets sur l’administration 

sportive: sur le même modèle que le “système d’entreprises privées” apparu avec la 

 “Spor İşlerimiz ve  Halk Fırkası” (Le sport en tant que business et Parti du Peuple’’ ,Türk  Spor 129

(hebdomodaire sportif), No. 13, 26/12/1929, p. 3.

 T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Cumhuriyet Arşivi Daire Başkanlığı, Cumhuriyet Halk 130

Partisi/ Fırkası Arşivleri Kataloğu (Direction Générale des Archives d'Etat du Département République de 
Turquie, Parti Républicain du Peuple/ Catalogues des archives du Parti), Catalogue No: 490.01/1.3.13).

 “İdman Teşkilatının Tenkisine Ait Tedabiri Muhtevi Hulasa” (Extrait du traitement de la formation de 131

l’organisation), TMOK Archive. 
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République, l’étatisme apparu après la Grande Dépression de 1929 a également impacté le 

sport.  

Suite à l’échec du libéralisme, l’Etat a décidé d’intervenir dans les domaines 

économiques et sportifs. Cela étant, à l’inverse des politiques économiques, au lieu 

d’administrer lui-même les politiques sportives, il a délégué cette tâche au Parti Républicain 

du Peuple (Cumhuriyet Halk Fırkası - CHF)  qui a totalement échoué. Suite à la proposition 132

du Secrétaire général du CHF Recep Peker  en 1931, toutes les organisations ayant un lien 133

avec le sport seront financés par les organismes gouvernementaux et les partis politiques. La 

même année, le CHF a fait un pas de plus et a proposé aux provinces de transférer une partie 

de l’allocation versée par le Ministère de l’Intérieur aux clubs sportifs.  

Cela étant, le non-respect de cette proposition n’étant pas sanctionné, des 

manquements ont été notés, et a obligé le parti à rendre cette décision obligatoire aux 

provinces.  En plus de cela, les autorités du parti critiquaient fortement les provinces qui 134

retardaient le versement de cette allocation et a publié une note dans laquelle ils les accusaient 

de ne pas comprendre le rôle du sport dans l’amélioration de la santé publique et la défense de 

la nation: 

 Rüştü Dağlaroğlu, (1987), op.cit. p. 12.132

 Entre les années 1937 et 1938 le président de Beşiktaş M. Mehmet Recep Peker, ancien colonel, s’est ensuite 133

propulsé en politique. Durant la période 1931–1936, le Secrétaire Général du Parti Républicain du Peuple Peker, 
après Atatürk et İnönü, fut le troisième homme du parti. Entre les années 1924 et 1929, Peker a endossé les rôles 
de Ministre de l’Intérieur, de la Défense, des Finances et de l’Education Nationale et pour finir en 1942, il est 
devenu Ministre de l’Intérieur et en 1946, Şükrü Saraçoğlu a créé le premier gouvernement sous le Ministère de 
la République de Turquie.* 
* Teoman Gül, “Türk Siyasal Hayatında Recep Peker” (Recep Peker dans la vie politique turque), Ankara, 
Kültür Bakanlığı (Ministère de la Culture), 1998, p. 9.

 Pour cet article envoyé aux provinces par le Ministère de l’Intérieur, voir: Direction Générale des Archives 134

d'Etat du Département République de Turquie, Parti Républicain du Peuple/ Catalogues des archives du Parti, 
Catalogue No: 490.01/2.18.11, in Y. Akın, (2008), op. cit., p. 67. 
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“Parti Républicain du Peuple Secrétaire Général  

 Ankara: 2 Février 1935  

Numéro :437  

En 1934, pour le sport, j’offre des administrations de municipalité qui 

subviennent aux règles et aux règlements en fonction de l’argent qu’elles possèdent. 

Il est entendu à partir de ceci que, certains comtés, n’ont pas encore compris les 

principes du sport à savoir la formation des athlètes, de leur santé globale et surtout 

de principe de défense du territoire. Par exemple, les comtés de Zonguldak et Tokat, 

en 1934, n’ont même pas dépensé 10 livres turques pour des activités sportives, par 

contre Çankırı a dépensé 150 livres turques. Toujours en comparaison, les comtés 

comme Yozgat, qui a la base est un comté inefficace, a réussi a dépensé 1000 livres 

turques; le comté de Balıkesir a dépensé 2000 livres turques  et sa mairie en a 

dépensé 1775 livres turques ce qui nous donne un total de 3775 livres turques . En 

comparaison avec celle d’Istanbul, la plus riche, qui en a dépensé 2500 livres 

turques et Izmir qui n’en a dépensé aucune. Cependant dans ces deux grandes villes, 

on y retrouve le plus grands nombres d’athlètes. Le 5 Aout 933 date et sous la loi 

6/125, les comtés ont été soumises à la classification en terme de population, et 

l’argent dépensé fut calculé en fonction de cette classification. 

C'est dans notre programme de fête que la tâche la plus importante du 

CHF est de revivre, de vivre et de glorifier le sport dans le pays. Récemment, il a été 

décidé que les jeunes devraient être connectés à une organisation sportive, nous 

devrions faire des zones sportives dans les villes et dans les villes avant de prendre 

cette décision. Je voudrais donc inviter tous les dirigeants du Parti et mes amis à 

encourager le secteur privé et les municipalités à travailler davantage pour le sport 

en 1935. 

   Le secrétaire général du C.H.F et député de Kütahya.”  135

 “Belediye bütçelerine spor faaliyetleri için konulan tahsisat” (l’allocation de fonds supplémentaires pour les 135

budgets municipaux pour les activités sportives), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü 
Cumhuriyet Arşivi Katalogları,4.5.1935 tarihli üst yazı ile 2 Şubat 1935 (Direction Générale des Archives d'Etat 
du Département République de Turquie Catalogues, en date du 4.5.1935 avec le tire en date du 2 Février 1935), 
Code de fonds: 490..1.0.0, Place No: 15.77..7, p. 3. Pour le document original, voir: Annexe 12). 
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Ces notes précisaient également que l’adhésion des jeunes à des organisations 

sportives ne pourra être possible qu’après la construction de terrains de sport. 

Apres les mises en garde, le Président a la tête de la délégation du comté de Seyhan a 

répondu de cette manière: 

“CHF Greffier du Comté 16 Février 1935. Notre gouvernement a exercé le 

maximum d’effort concernant le domaine des sports et en 1934 les budgets qui nous 

ont été accordés par les administrations en qualité monétaire ont permis de rendre 

nos athlètes et les organisations sportives heureux et qui nous sont très précieux, et 

qui vont nous permettre de garder à l’esprit mes plus profonds respects. 

CHF Président du comté de Seyhan”  136

Malgré toutes ces interventions et régulations dans le domaine sportif, le Secrétaire 

général du parti Recep Peker n’étant pas satisfait du résultat, a déclaré les propos suivants lors 

du 6ième Congrès du TİCİ en 1932:  

 “Belediye bütçelerine spor faaliyetleri için konulan tahsisat” (Les allocations budgétaires municipales 136

établies pour les activités sportives), Ibid., p. 1.
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“Chers amis, notre Parti a souligné un point important lors de son 

dernier Congrès. Ce point montre l’importance que donne notre Parti au sport et 

aux manifestations sportives. Les autorités compétentes de notre Parti cherchent 

tous les jours des solutions pour atteindre les objectifs fixés financièrement. C’est 

notre devoir de rendre les manifestations sportives organisées et coordonnées. Le 

sport est, pour notre Parti et pour notre gouvernement, aussi important que nos 

préoccupations politiques, économiques et administratives. Au lieu de parler du 

sport dans nos livres, il serait préférable de soutenir son développement progressif 

et rationnel.”  137

Les propos de M. Peker montrent encore une fois combien le parti et l’Etat tiennent 

au TİCİ; le journal sportif de l’époque “Refik Spor” avait également souligné l’attention 

portée au sport par le parti et en avait informé ses lecteurs.  Grâce au soutien moral et 138

matériel de l’Etat aux clubs sportifs, le nombre de sportifs a été multiplié par 13 en 10 ans 

entre 1923 et 1933.  Une autre décision du 3 février 1936 avait également pour but 139

d’augmenter le nombre de sportifs dans le pays:  

 “Esat ve Recep Beylerin Nutukları” (Les discours d’Esat et Recep), Türk Spor (hebdomodaire sportif), 25 137

Juin 1932, no. 142, pp. 14–15.

 “Sevgili Fırkamızda”, (A notre chère parti), Journal “Refik Spor”, 15 Juin 1931, Année: 3, No: 3, p. 2.138

 On comptait 887 athlètes actifs en 1923, alors qu'en 1933 leur nombre s'établira à 10 075. On pouvait lire à 139

ce sujet la déclaration suivante dans le journal: "L'augmentation du nombre d'athlètes par dix, presque par treize 
reflète non seulement le travail de nos sportifs, mais aussi l'aide et le soutien apporté par la République.* 
*“Sporumuz On Senede On Mislinden Fazla Arttı”, 
 (Notre sport augmenté Plus de dix fois plus en dix ans.),  Türk Spor (hebdomodaire sportif), Année: 5, No. 5–
212, 28/10/1933, pp. 16-17. 
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“ République de Turquie                                                                               

           3 Février 1936 

Province de Giresun       

Département éditorial 

Numéro: 13     

 Au Premier Ministre 

Lors des dernières visites dans nos provinces, nous avions eu l’ordre de fermer les 

cafés et les lieux de jeux pour les remplacer par des des clubs sportifs. 

Ces ordres ont été immédiatement remplies et les préparations ont débutés pour 

fermer les cafés et ouvrir des clubs sportifs. 

Nous avons d’abord débuté par les villages où il y a déjà des écoles, et nous avons 

ouvert jusqu’à maintenant dans l’ensembles des villages cités ci-dessous 16 clubs sportifs, et 

continuons d’en ouvrir d’autres. 

Un comité sous la direction du Ministère de la culture a été crée pour suivre 

l’avancée des travaux. 

L’inauguration du 16ième club sportif du village de Alinyoma (village situé à 15 

kilomètres de la province) le 19/1/1936 où le commandant de la Brigade d’Infranterie ainsi 

que les officiers militaires,  le Président du parti du peuple, le maire du village, et encore 

d’autres personnalités et des centaines de villageois ont participé, a motivé les autres 

villages à avoir des clubs sportifs. 

Le village de Aliyoma et deux autres villages ont été dotés d’une radio. 

Veuillez considérer mes sincères salutations. 

Le Gouverneur de la province de Giresun 

Villages où des clubs sportifs ont été ouverts  

• Villages rattachés à la province principale :  

1-Kaya-dibi         2-Çandır 

3-Akyoma           4-Lapa 

5-Boztekke          6-Alınyoma 
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• Village srattachés à la commune de Bulancak: 

1-Piraziz              6-Şıhmusa 

2-Yaslı bahçe       7-Kılışlı 

3-Sasu                  8-Eynece 

4-Çayır köyü        9-Şıhlı 

5-(Illisible)          10-Akköy”  140

 “Başbakanın direktifi doğrultusunda Giresun Vilayeti'ne bağlı köylerdeki kahvehanelerin kapatılarak 140

yerlerine spor kulübü açıldığının bildirilmesi” (Conformément  aux  directives  du  Premier  Ministre,  les  cafés 

auraient  été  fermés  à  Giresun  afin  de  créer  des  clubs  de  sports), T. C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel 
Müdürlüğü Cumhuriyet Arşivi Katalogları (Catalogues des archives de la Direction Générale de la Présidence de 
l’Etat de la République de Turquie, 3 Février 1936), Dossier: 14873, Code de fonds: 30..10.0.0, Place No: 
145.36.M.14., pp. 1-2. Pour le document original, voir: Annexe 13.
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Conformément aux directives du Premier Ministre, la fermeture des cafés dans la 

province de Giresun fût soit disant décidée afin de créer des clubs de sports afin de faire 

augmenter le nombre d’athlètes dans la région. Le TİCİ a conclu d’autres activités sportives et 

physiques et l’état d’implication et de compréhension des idées Kémalistes ne sont pas 

pleinement appliquées. L’insuffisance de recherche a eu raison du TİCİ et en a conduit à sa 

fin. 

Avec la fin de la période de TİCİ, l'administration du sport a été connectée à la TSK 

affiliée au CHP en 1936. Après cette date, les gouvernements ont commencé à inclure le sport 

dans leurs programmes et en ont montré le premier exemple avec le gouvernement Bayar, 

créé en 1937.

- Les gouvernements de Bayar  141

Le programme des gouvernements Celâl Bayar comprend: “Notre programme est un 

programme du CHP réaliste et dynamique”.  Nous comprenons donc que la nature de son 142

programme est politique.  

Dans ce programme, le sport, est une partie intégrante de la culture nationale. De ce 

fait, les citoyens turcs doivent conserver “des pensées et idées fortes, un corps sain et fort, et 

cultiver un être robuste”. Pour ces raisons, dans le programme, en plus des plans de la ville, 

 “Les gouvernements passés”, accessible en ligne sur:  141

https://www.basbakanlik.gov.tr/Forms/_Global/_Government/pg_CabinetHistory.aspx, (consulté le 28/05/2015) 

09eme GOUVERNEMENT : 25/10/1937 - 11/11/1938 MAHMUT CELAL BAYAR 
10eme GOUVERNEMENT : 11/11/1938 - 25/01/1939 MAHMUT CELAL BAYAR

 Les gouvernements et leurs programmes, TBMM Bibliothèque-Documentation et Editions Direction des 142

Traducteurs, No:12, Ankara, 1988, vol. 1, p. 52.
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des plans de zones, de l’eau, de la lumière et des services culturels; les principales tâches 

comme les terrains du sport et les parcs d'enfants sont donnés aux municipalités. 

De plus, pour atteindre les objectifs identifiés, il est stipulé qu’ “une connexion entre 

un centre de sport et d’autres centres d’autres sports doit être établie afin de générer la 

formation d’un mouvement” . 143

Dans la réalisation des objectifs adoptés dans le domaine sportif comme une 

importante réglementation et montrant toute l’étendue de l’approche d’une gestion centralisée, 

ce qui a été expliqué ci-dessus correspond à la loi, a été crée par ce gouvernement, en date de 

1938 sous la Loi  n° 3530 de l’Entrainement Physique (BTK). 

Parce que à partir de 1937, tout ce qui se produisait comme incident négatif dans un 

parti était attribué au TSK, et parce que le sport ne faisait pas parti du mécanisme du parti 

mais de celui du gouvernement, le Secrétaire du CHP de la période concernée, M. Şükrü Kaya 

a écrit ce qui suit à M. İsmet İnönü, Premier Ministre de l’époque:  

 Ibid., p. 80.143
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“Secrétaire Général  

du Parti Républicain du Peuple                   

      

 Ankara: 4 Janvier 1937 

Cher İsmet İnönü  

Premier Ministre et  Vice-Président du CHP 

Une élimination substantielle de l’activité sportive parmi les mesures 

envisagées par le Parti contrôlé par l’Institut des Sports Turcs, également contrôlé 

par l’Etat, et qui en même temps doit gérer les positions du sports et des 

entrainements physiques dans toutes les affaires intérieures, et doit créer un bureau 

afin de gérer la prise de position et de gérer tous ce travail par la force de 

compétence et avec tout ceci, signera les autres mesures qui ont a la fois besoin 

d’une loi contenant le projet qui a été crédité avec le Ministère de la Culture. 

Depuis ce temps, il s’est passé six sept mois et durant ces mois, il fût 

renforcer les idées des évènements précédents plutôt que les actes et la question 

suivante fût également évoquée lors de la négociation  concernant la suite des 

évènements lors de la réunion qui s’est tenu à “Genyönkurul” (Genel Yönetim 

Kurulu - Conseil d'administration général). 

Le Parti Républicain du Peuple en tant que formation politique de 

l’Education Physique, a informé avoir expédié tous les travaux concernant cette 

question afin de les adapter. Le fait que jusqu’à présent les Autorités des Sports Turcs 

ont commis quelques faux mouvements de styles d’institution, fût également ébranlé. 

Parce que nous déjà dans un régime étatiste, nous considérons que la 

formation, l’exécution et le contrôle des choses doit être impérativement traduit par 

un contrôle du gouvernement. Même dans un pays tel que la Russie, ou le 

gouvernement est sous l’influence d’un régime bolchévique, le sport ne fait pas parti 

des affaires du gouvernement et la partie concernant les sports n’est pas reliée au 

Bureau du Parti mais au Comité Exécutif.  Nous avons également un des plus stricts 

organismes disciplinaire du sport et la responsabilité du propriétaire de l’autorité et 

en travaillant avec une plus grande harmonie, nous aurons une hausse de la 

demande des désirs et de cette façon, nous aurons plus de chances de récupérer les 

jeunes et le domaine sportif. 
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En en venant au Parti Républicain du Peuple; toute l’organisation du parti 

et  l’installation du public auront pour objectif de  continuer à soutenir tous les 

mécanismes du sport. 

(Sport et entraînement physique) quel que soit sa signification que soit à la 

présidente ou dans les pays de l’union européenne, le sous secrétariat du 

gouvernement ou les affiliés du Premier Ministre, amène le rang à un niveau très 

élevé.  

L’importance de la question est une nouvelle mise en cause et  je souhaite 

assurer un résultat pour les 1937 établissement et matériaux qui seront utilisés pour 

le domaine sportif.  

L’organisation des sports travaille sur plusieurs mandats, bien que ceci fût 

la préoccupation du Ministère de la Défense Nationale et la Direction Générale a du 

former un ministère afin de faciliter l’organisation avec le Ministère de la Culture 

afin d’avoir plus de commodité dans la connexion entre les parties et toute question 

pourra ainsi être posée auprès du Ministère compétent, le Ministère mettant à 

disposition des spécialiste de l’éducation afin que chaque offre puisse être satisfaite 

et pour ne pas qu’il y est d’omissions. 

Avec tous mes respects et mon profond engagement 

Ministre de l’Intérieur et Secrétaire Général du C.H.P.  

Ş. Kaya”  144

 “Spor işlerinin daha randımanlı  ve daha disiplinli  yürümesi için hükümet kanalıyla yapılmasının gerekli 144

olduğu”, (pour que les activités sportives soient plus efficaces, il faut qu’elles soient plus disciplinées et suivies 
par l’Etat), Catalogues des archives de la Direction Générale de la Présidence de l’Etat de la République de 
Turquie, 4 Janvier 1937, Dossier: 14878, Code de fonds: 30..10.0.0, Place No: 145.36.M.20., pp. 1-2. Pour le 
document original, voir: Annexe 14. 
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Ce modèle proposé en lien au modèle Bolchévique, avait pour but d’éliminer les 

inconvénients émanant d’une subordination directe au parti. Ainsi, de cette manière, le sport 

sera directement lié à l’Etat. 

Atatürk a également saisi l’ampleur du sujet et a demandé que “le sport soit dirigé 

uniquement par l’Etat, à l’écart de tout parti politique” : c’est ainsi qu’est née “la Direction 

Générale de l’Entraînement Physique” (BTGM) le 29 juin 1938, suite à l’adoption de la loi n° 

3530 de l’Entraînement Physique (BTK).  Le vétéran Major-Général Cemal Tahir Taner a 145

été nommé à la tête de la direction du BTGM. Ainsi, selon la loi n° 3530, le sport turc est 

devenu une “entité gouvernementale” attaché au Cabinet du Premier Ministre.  146

L’une des raisons pour laquelle la Loi de l’entraînement physique a été instituée, est 

la volonté de regrouper de façon organisée et ordonnée l’ensemble des jeunes inscrits dans les 

clubs sportifs alors que la guerre approchait. 

Le Premier ministre de l’époque Celâl Bayar, lorsqu’il prit la parole au Parlement 

concernant les motifs de la loi, indiqua que le TİCİ avait échoué à répandre le sport dans tout 

le pays; bien que le TSK adresse la formation physique et sportifs des différents inconvénients 

pouvant se présenter. Celâl Bayar affirmait que le sport et l’entraînement physique devaient 

être traités comme des affaires d’Etat : selon lui, le sport turc ne pouvait rattraper son retard 

vis-à-vis du sport occidental uniquement avec l’aide d’une autorité puissante et une discipline 

stricte.  147

 “3530 Sayılı  Beden Terbiyesi  Kanunu”  (la  loi n° 3530 de l’Entraînement Physique),  Nafiz Ergeneli, Nuri 145

Tuna, éd. Alaeddin Kıral, Ankara, 1941, pp. 7-11. 

 “Tarihçe” (L’histoire),  accessible en ligne sur:  146

http://sgm.gsb.gov.tr/Sayfalar/112/105/Tarihce , (consulté le 30/05/2015).

 C. Bayar, (1938), op.cit., pp. 1-2147
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C’est sur ces opinions que fût crée le BTGM et le modèle qu’il suivit fût le rapport 

Carl Diem de 1933. Ce rapport préconisait “la création d’une direction liée au Premier 

Ministre ou à toute autre présidence, et l’obligation des jeunes d’un certain âge à adhérer cette 

organisation”.  148

- Les gouvernements de Saydam et Saraçoğlu  149

Jusqu’au second gouvernement de Bayar et jusqu’à la démission de Recep Peker en 

1946, aucun programme de sport n’avait vu sa place pendant quatre gouvernements. De cette 

situation, l’administration du sport est laissée à la discrétion des gouvernements et elles 

indiquent qu’elles préfèrent se limiter à l’exécution des lois en vigueur. 

Le 13 Avril 1940, un prospectus  fût publié sur le Règlement d’application de la loi  150

n° 3530 d’Entraînement Physique. Pour utiliser cette autorisation, la création de “clubs de 

jeunes” dans les établissements commerciaux employant plus de 550 salariés dans les usines, 

les banques et dans toutes les circonscriptions administratives, y compris les villageois ou les 

clubs existants, a été révisée conformément à la nouvelle législation. Durant cette période, les 

organismes de l’entraînement physique et sportive ont pris de plus en plus la forme 

d’organisation de jeunesse, et selon la réglementation en vigueur à cette époque, le nom de 

Club de Sport se changea en Clubs de Jeunesse et sont entrés dans une hiérarchie d’ordre 

 “Spor Mütehassısı Ankara’da” (Le spécialiste du sport à Ankara), op. cit. p. 10.148

 11eme GOUVERNEMENT: 25/01/1939 - 03/04/1939 REFİK SAYDAM 149

     12eme GOUVERNEMENT: 03/04/1939 - 08/07/1942 REFİK SAYDAM 
     13eme GOUVERNEMENT: 09/07/1942 - 09/03/1943 ŞÜKRÜ SARAÇOĞLU 
     14eme GOUVERNEMENT: 09/03/1943 - 07/08/1946 ŞÜKRÜ SARAÇOĞLU

 “3530 Sayılı Beden Terbiyesi Kanunu’nun Tatbik Şeklini Mübeyyin Nizamnameye Ait İzahname” (Prospectus 150

sur le Règlement d’application de la loi  n° 3530 d’Entraînement Physique), no. 2/13238 (3 Nisan 1940), in 
Ergeneli et Tuna, 1941, pp. 50-56.
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militaire.  Par conséquent, le but de l'établissement des clubs sportifs est redéfini comme 151

une institution qui soulever l’activité physique et inculquer des sentiments nationalistes au 

lieu du sens de la concurrence. 

A cet égard, le 1 Juillet 1940, le Directeur Général de la Direction Générale de 

l’Education Physique M. Cemal Tahir Taner écrivit à la Présidence sur “Comment construire 

des clubs de jeunesse et des groupes de séances d’entrainement et des clubs sportifs’’:  

 Ibid.151
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“Conformément à la loi, l’entraînement physique peut être réalisée dans 

les deux sens à savoir par la formation de clubs de sport ou par le regroupement de 

la jeunesse. 

 

   1-Basé sur les besoins, les préfets ou les sous-préfets,  

        2-Basé sur les entreprises individuelles.  

Premier cas: 

Les préfets dans les villes, les sous-préfets dans les arrondissements;  

A-  Nomme par élection le groupe du conseil exécutif du club.  

B-  Détecte les activités de la zone du club.  

C- Désigne des contribuables du district comme membres du club de 

l’entraînement physique et de sport. 

D- La direction du club et le travail de groupe se feront sur un espace 

régi, révélera l’emplacement adéquat pour réaliser le sport et les activités de 

l’entraînement physique. 

E- Si besoin, le budget de la région sera fourni ou versera des dons ou 

tout autre moyen d’assurer la qualité et les activités du club en fournissant les 

matériaux nécessaires.  

F-  Etablit le nom du club, sa marque de commerce et son drapeau.  

G-  Demande l’enregistrement du club, selon l’article 13 du Code sur les 

traitements des clubs, auprès de la Direction Générale. 

H- Déclare la Direction Générale des clubs après la décision officielle et 

annonce la mise en service du club ainsi que son autorité arbitraire selon la 

réglementation sur la mise en service d’un club.  

Deuxième cas:  

A- Les entrepreneurs voulant construire des zones pour des clubs de sport 

ou d’éducation sportive doit demander un devis sur les coûts au bureau de la 

présidence du district. Celle-ci se fera sur présentation des documents suivants : 
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1- Déclaration;  

a- Les noms des fondateurs, leur position, leur tâche, les adresses 

explicites, les noms des personnes sélectionnées pour le comité d’administration 

lors de la fondation du club pour la première année,  

b-  Adresse et position du bâtiment du centre administratif, 

c-  Les domaines sportifs sur lesquels ils s’engagent,  

d-  Position, taille, terrain, formation des constructions des clubs sportifs, 

e- Le premier montant estimé sur les activités,  

2- Le nom du club, sa marque de commerce et son drapeau.  

B- Cette région sera examinée par le président gouverneur et les 

entrepreneurs doivent vérifier la gestion locale par un superviseur. Et 

conformément à la loi, si la construction d’unité d’infrastructures sportives est 

demandée par les contribuables dans la zone désirée, la demande doit être 

enregistrée et approuvée par la Direction Générale. Le permis sera délivré une fois 

la décision prise par les représentants du comité exécutif de la Direction Générale. 

Et la finition du club sera en rapport avec le thème de l’entraînement physique. Il 

sera notifié de préparer les règlements des activités du club.”  152

 “Gençlik Kulüp ve grupları ile İdman ve Spor kulüplerinin nasıl kurulacağı’na dair Beden Terbiyesi Genel 152

Direktörlüğü’nün yazısı” (L’écrit par la Direction Générale de l’Education Physique sur comment former des 
clubs de sport et des clubs de jeunesse), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Cumhuriyet Arşivi 
Katalogları (Catalogues des archives de la Direction Générale de la Présidence de l’Etat de la République de 
Turquie), 9/12/1940, Dossier: 148123, Code de fonds: 30..10.0.0, Place No: 145.39..11., pp. 4-5-6. Pour le 
document original, voir: Annexe 15. 
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Du côté du BTGM, les clubs seront entièrement contrôlés par eux, et durant la 

période 1938 – 1946, une délégation du Comité Exécutif a ouvert, regroupé ou fermé plus de 

200 clubs. Le président İsmet İnönü a la date du 1 Mars 1941 a signé ceci : “La fermeture ou 

le regroupement de certains clubs à Istanbul ”montrent bien l’importance de ce document.  153

Comme exemples concrets de cette décision; nous pouvons citer les regroupements suivants: 

le Bosphore et Arnavutköy avec le club “Bosphore”; Galata et Galatasaray avec le club  

“Galatasaray”; Kadıköy, Altınordu et Fenerbahçe avec le club de “Fenerbahçe”.  154

- Le gouvernement de Recep Peker  155

Les principaux objectifs du programme sont essentiellement de créer “la présence 

d’un personnel sportif  dans les établissements d’enseignement afin de diffuser des tutoriels 

par le biais d’installations sportives et de développer le sens du mot gain”. Pour atteindre ces 

objectifs, le gouvernement doit envisager “la présence de professionnels dans les écoles et les 

clubs afin d’élever le nombre d’institutions de l’entraînement physique’’.  156

Pour cette raison, selon le gouvernement, ces derniers doivent montrer l’importance 

qu’ils ont sur l’être humain et doivent apporter un sentiment d’enthousiasme lorsque les 

hommes trouvent la réponse à la question du pourquoi, et de ne pas laisser à la discrétion de 

 “İstanbul’da  bulunan  bazı  kulüplerin  birleştirilmesi  ve  bazılarının  kapatılması”  (La fermeture ou le 153

regroupement de certains clubs à Istanbul), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Cumhuriyet 
Arşivi Katalogları (Catalogues des archives de la Direction Générale de la Présidence de l’Etat de la République 
de Turquie), 1/3/1940, Numéro: 153092/, Code de fonds: 30..18.1.2, Place No: 94.17..4. Pour le document 
original, voir: Annexe 16.

 N. Ergeneli, N. Tuna (1941), La loi n° 3530 de l’Entraînement Physique, op. cit., p.71. 154

 15eme GOUVERNEMENT: 07/08/1946 - 10/09/1947 RECEP PEKER155

 “Les Gouvernements et Leur Programmes”, op. cit., p. 131.156
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l’administration centrale et à l’Etat, le bonheur de cette innovation. De cette façon, les 

décisions que voudraient prendre l’Etat doivent être prises en relation avec le siège de 

l’institution et pour ceci, il suffit de demander au gouvernement provincial exécutif, qui allège 

cette centralisation dans le domaine du sport. 

- Les gouvernements établis entre 1947 et 1961  157

Peker démissionne en 1947 et jusqu’à la création du 7eme Gouvernement d’İnönü en 

1961, a été fondée plus de dix gouvernements différents. Cependant aucun d’entre d’eux ne 

parle du sport dans leurs programmes politiques. Mais cela ne signifie pas qu’ils ne se sont 

pas intéressés au football. Bien au contraire, au cours de cette période, les gouvernements ont 

lié une relation étroite avec le football, ce qui a permis d’ailleurs de faire beaucoup de progrès 

durant cette période. 

L’année 1946 est un tournant dans l'histoire politique de la Turquie. Car cette année a 

été adopté le système multipartite. Cependant, lors des sondages ayant eu lieu au cours de 

cette année, la place du CHP n’a connu aucun changement. Le puissant CHP devait cependant 

changer lors de la deuxième élection pluraliste en date du 14 Mai 1950. Bien qu’il n’ait pas eu 

de programmes gouvernementaux concernant les sports, à côté des changements économiques 

 16eme GOUVERNEMENT : 10/09/1947 - 10/06/1948 HASAN SAKA 157

     17eme GOUVERNEMENT : 10/06/1948 - 16/01/1949 HASAN SAKA 
     18eme GOUVERNEMENT : 16/01/1949 - 22/05/1950 ŞEMSETTİN GÜNALTAY 
     19eme GOUVERNEMENT : 22/05/1950 - 09/03/1951 ADNAN MENDERES 
     20eme GOUVERNEMENT : 09/03/1951 - 17/05/1954 ADNAN MENDERES 
     21eme GOUVERNEMENT : 17/05/1954 - 09/12/1955 ADNAN MENDERES 
     22eme GOUVERNEMENT : 09/12/1955 - 25/11/1957 ADNAN MENDERES 
     23eme GOUVERNEMENT : 25/11/1957 - 27/05/1960 ADNAN MENDERES 
     24eme GOUVERNEMENT : 30/05/1960 - 05/01/1961 CEMAL GÜRSEL 
     25eme GOUVERNEMENT : 05/01/1961 - 27/10/1961 CEMAL GÜRSEL
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et sociaux, le football a connu un contact étroit avec la politique pendant un court laps de 

temps. 

En 1950, le football a pris sa place non seulement dans les grandes villes mais aussi 

en Anatolie. Les tournois locaux ont été organisés presque partout en Turquie. En outre, le 

nombre de supporters de football a commencé à augmenter grâce aux matches du "ligue 

national" entre les clubs d'Istanbul, d'Ankara et d’Izmir. Pour cette raison, le 

professionnalisme caché avait émergé avec la popularisation du football et une énorme 

augmentation des dépenses des équipes. 

Lorsque le Parti démocrate est arrivé au pouvoir, Suphi Batur, le président de 

Galatasaray, a résumé la situation comme suit: "Nous devions donner de l'argent aux joueurs 

mais le BTGM peut disqualifier le club car il n'y avait pas officiellement de football 

professionnel mais nous avions continué à payer”.  158

Le fait que le pouvoir politique de l'époque a favorisé le libéralisme a également 

montré son influence sur le football dans un peu de temps. Le club “Adalet" (Justice), dont 

Süreyya (İlmen) Pasha  est le propriétaire, est né en 1946 en tant que club institutionnel de l 159

“Adalet Mensucat Fabrikası” (usine de textile de l’Adalet). Une autre caractéristique du club, 

qui est le premier exemple de l'intérêt du secteur privé dans le football et la publicité du 

football, était qu'il a été établi seulement pour fonctionner dans le football.  160

 Can Kozanoğlu, “Türkiye’de Futbol “Bu Maçı Alıcaz!” (Le  football  en  Turquie  “Nous  allons  gagner  ce 158

match!”), İstanbul, éd. Kıyı, 1990, p. 141.

 Süreyya (İlmen) Pasha est un militaire Turc, un politicien et un homme d’affaires. Il est devenu Général assez 159

jeune. Il a contribué à l’intégration de l’aviation dans l’armée.  Il a quitté l’armée, il a fondé une usine de textile 
avec un édifice pour le cinéma et l’opéra à Istanbul et les a gérés. Il a signé des projets divers à caractère sportif 
et charitable.

 Cem Atabeyoğlu, “Adalet” (Justice), Dünden Bugüne İstanbul Ansiklopedisi, C. I, İstanbul, éd. Tarih Vakfı, 160

1993, p. 77.
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A cette période, Fenerbahçe avait rencontré un obstacle similaire a l'Altınordu  en 161

1915-1916. En effet, tous les joueurs, sauf trois, ont été transférés au club Adalet (les années 

que la période de transfert n'a pas encore commencé). Fenerbahçe était sur le point de faire 

faillite et aussi son stade a été saisi, Osman Kavrakoğlu  (l'homme de Menderes) est entré 162

dans le circuit, tout a été renversé et le pouvoir de la politique dans le football a été de 

nouveau vu. Le club Adalet a eu une vie courte parce qu'elle a été fondée par le pouvoir de 

l'argent et manque de soutien politique. Adalet a été fermé avec le ralentissement économique 

de la société en 1960. 

La société turque, dans les années 50, a vu apparaitre l’effet politique pro occidental 

Marshall entrainant la migration des classes ouvrières des zones rurales vers les villes. Cela 

entraina des progrès dans le domaine de la politique sociale. L'un de ces domaines était la 

politique sportive. Le sport, depuis cette période, a perdu ses fonctions de prestations 

nationales et de santé et est devenu les “sports de divertissement” sur une échelle de masse.  163

 L’état a changé le nom du Club Progrès en Altınordu en 1914. Le Président du Club Altınordu M. Sadrazam 161

Talat Pasha fit une propagande d’Etat, ainsi il devint le propriétaire d’une haute autorité gouvernementale mise à 
l’honneur. Durant cette période, les meilleurs footballeurs ont pu accéder à des transferts dits‘’ privilégiés de 
l’Etat’’ et des négociations avec les joueurs ont vu le jour, ces transferts cependant ne pouvant se faire avec le 
club d’Altay qui lui aussi était un club d’Etat. Pendant les années 1917 et 1918, Istanbul a gagné les 
championnats et ce coût politique n’a pas pu être encaissé par le club Altınordu. Le club İttihatspor a tenté de 
revenir en arrière mais n’y est pas parvenu.* 
* Tamer Kütükçü, “Kadıköy’ün Kitabı” (Livre de Kadıköy), İstanbul, éd. Ötüken, 2014, pp. 126-129.

 Osman Kavrakoğlu est un juriste, un politicien et un homme sportif ayant été ministre à la période du parti 162

DP. Il a été nommé Président du club de football Fenerbahçe entre les années 1950 et 1955 par le Premier 
Ministre Menderes, qui désirait maîtriser le football.

 Y. Akın, (2008), op. cit., pp. 84-85.163
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La première caractéristique de cette période fût que le football turc, qui était à la base 

un football d’amateurs, était de manière officieuse, un football professionnel et le “Règlement 

du Football Professionnel’’  fût publié au Journal Officiel le 10 septembre 1951. 164

Durant cette période, l’équipe nationale a remporté tous ses matches, notamment le 

match Istanbul-Hongrie. Le plus marquant de son histoire date du 19 Février 1956, et a mis en 

vedette l’équipe nationale légendaire en remportant ce match 3-1. Ce dernier suscita un grand 

intérêt dans tout le pays , et le lendemain, cette victoire faisait les gros titres des journaux et 165

une ovation a eue lieue lors de la session de la TBMM.  

La deuxième caractéristique de cette période fût que grâce aux transferts des joueurs 

turcs à l’étranger, la voie des ‘’transferts internationaux’’ fût ouverte. Le transfert de 

footballeurs turcs à l'étranger par le biais du «transfert externe» constituait la deuxième 

caractéristique de la période. Le transfert d'entraîneurs étrangers et de footballeurs (comme les 

capitaux étrangers) par des équipes turques a été rendu possible par l'acceptation du 

professionnalisme. Utilisant l'avantage d'être un club privé, Adalet fut la première équipe à 

faire venir un footballeur étranger nommé Ramos d'Argentine en 1955. La seule chose à faire 

pour les autres clubs était de mettre en avant les riches du club. Ainsi, sur le conseil exécutif, 

le processus des hommes du DP a commencé. Le but d’Adnan Menderes était de mettre des 

démocrates ou des conseillers du Conseil d’Administration à la tête des clubs d’Istanbul. Les 

exemples de cette période sont les suivants: le Président du club Fenerbahçe, qui était pendant 

 “Profesyonel Futbolcuların Statüsü Ve Transferleri Talimatı (PFSTT) Haziran 2009” (Instruction sur les 164

Statuts et Transferts des Joueurs Professionnels de Football - Juin 2009), accessible en ligne sur:  
http://www.tff.org/Resources/TFF/Documents/TALIMATLAR/Profesyonel-Futbolcularin-Statusu-ve-
Transferleri-Talimati.pdf , (consulté le 07/09/2015).

 “Macarları Dünkü Maçta Dize Getirdik” (Nous avons dominé les Hongries au match d’hier), Journal 165

Tercüman, 20 Février 1956, p. 5.
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14 ans M. Saraçoğlu (membre du CHP) fût remplacé par M. Kavrakoğlu, législateur du DP; et 

le club Galatasaray en 1957 fût géré par le député d’Izmir du DP, M. Sadık Giz. 

Le scénario fût le même pour la place de Président de la Fédération. La présidence de 

la Fédération fût porté à des individus tels que M. Ulvi Yenal, M. Hasan Polat , à la fois 166

proche de football et des démocrates (c’est à dire, aux membres de Parti Démocrate).  Ainsi 167

le DP; Les rapports d'Etat et de football ont toujours été très étroits avec la bourgeoisie et les 

bureaucrates qu'il soutenait, et les pratiques d '"amnistie" qui deviendront plus tard 

traditionnelles. Les clubs professionnels sont devenus des lieux d’affaires avec des actes de 

ventes et d’achats, avec des scènes théâtrales de commercialisation. Mais la stabilité 

financière devient fragile avec le paiement des taxes d’imposition, et les clubs ne trouvent 

d’autres solutions que de devenir des clubs “dépendants appartenant à l’Etat’’. 

Dans les années 1930, l’Etat et les partis politiques ont commencé à prendre la main 

sur la restructuration des clubs de football avec les projets de “construction des infrastructures 

des stades’’, les projets s’étant rendus les plus rentables dans les années 50. Cette initiative, 

qui a commencé avec la construction du stade d'Ankara le 19 mai, était une tendance générale 

de la politique répressive dans le monde. Les mots d'İsmet İnönü dans le discours d'ouverture 

du stade ont été soigneusement sélectionnés dans la même direction. Les stades sont 

considérés comme de précieuses écoles et selon le Premier Ministre, ils vont servir à générer 

 Hasan Polat est le footballeur Turc et le dirigeant sportif de la TFF. En même temps, il était député à la 166

période du parti DP.

 Dans la tradition de ces années, a la fois joueur de football et étudiant en TSK, M. Hasan Polat a rencontré 167

M. Adnan Menderes et l’a fait intégrer au club de Trabzon. Entre les années 1957 et 1960 M. Polat devenu 
Conseiller, entre 1954 et 1957 et entre 1970 et 1976 il devint le Président de la Fédération de Football.* 
* Mehmet Akif Bal, “Osmanlıdan Cumhuriyete Trabzonlu simalar” (Les gens Trabzon; de l'Empire à la 
République), İstanbul, Bibliothèque de Trabzon, 2014, pp. 171-172.
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les jeunes générations de l’avenir de Turquie grâce à leur ouverture en plein air et en étant des 

lieux publics ouverts à tous.  

La dernière caractéristique de cette période est l’imbrication sport-politique: Lors de 

la Coupe du Monde de 1950, La Turquie a été inclus dans le groupe Asie (mais, les sportifs 

turcs ne pouvaient pas participer en finale  parce que le Brésil est loin) et la Turquie a intégré 

le groupe Europe après son admission à l’OTAN. Cette évolution a été suivie par la demande 

de la TFF, dirigée par Hasan Polat, à l'UEFA, qui a été établie par des représentants de 

certaines fédérations européennes à Berne le 22 juin 1954. Mais la FIFA a fait valoir que la 

Confédération asiatique de la Turquie. Parce que l'ancien président (M. Ulvi Yenal) avait 

demandé à devenir membre du groupe Asie. En 1955, lors de la première réunion de 

l'Assemblée générale à Vienne, il a été décidé que la Turquie serait un membre naturel et 

participerait à tous les championnats officiels organisés par l'UEFA jusqu'à la date 

d'enregistrement de la FIFA. Depuis cette date, la Turquie est invitée à toutes les réunions et 

est invitée à participer à tous les championnats de l’UEFA. Le 16 avril 1962, la Turquie s’est 

vue devenir ‘’ un membre à part entière de l’UEFA avec tous les droits et obligations que cela 

représente’’.   La TFF a reçu le visa d'entrée de l'UE que la Turquie a encore incomplet 168

processus d'adhésion, même aujourd’hui. 

Durant cette période, le plus grand changement dans le domaine du football turc, fût 

en 1959 avec la création de la Ligue Professionnelle Nationale Turque qui entraîna le début 

des ligues professionnelles de football. Bien qu’en 1937, les “ligues nationales’’ du TSK et les 

“Récompenses de l’Education Nationales’’ du BTGM en 1943 avaient déjà essayé de créer 

des ligues,  les conditions journalières à respecter avaient nuit à leur propagation. Cependant, 

 “Türk Futbol Tarihi vol. 1-2”, (Histoire du Football Turc vol. 1–2), op. cit., p. 27. 168
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les développements des transports et des réseaux de communication de 1959 ont permis au 

football de devenir un centre d’intérêt général pour la Turquie. Les footballeurs perçoivent 

également ce sport comme une «profession» et commencent à séparer leur temps plein. Ainsi, 

il est devenu obligatoire d'organiser l'échelle nationale pour le football.  169

Entre 1951 et 1959, l’amateurisme fût considéré comme élément de base et il fût 

lentement contrôlé lors du passage au professionnalisme.  Cette transition a été nécessaire 

pour l'Etat en raison de la peur de la perte de contrôle des clubs et surtout pour la préservation 

de l'esprit sportif amateur. Cependant, cette fois, le capital est devenu un élément officiel du 

football. Sur cette route irrévocable, puis, il y avait également de l'argent à côté de la politique 

qui était le seul élément efficace dans le football jusqu'à ce jour. 

Avec la combinaison de tous ces facteurs, de football a été affecté toutes les espaces. 

L'un d'eux était également la press. La vengeance du premier journal de football "Football", 

qui a été fermé par manque d'intérêt, a commencé à être prise après un demi-siècle.  Dans 170

les années vingt et trente, les quelques articles sur le football étaient placés en dernières pages 

des journaux. A partir de 1940, les jours de matches commencent à faire leur apparition aux 

titres et en 1950, le football prend une place permanente dans les journaux.  

 K. Fişek, (1985), op. cit., pp. 145-146.169

 11 Octobre 1910 (28 Septembre 1326), un environnement de liberté et de légitimité est apporté sous 170

l’influence de M. Mustafa Ziya, avec la sortie du premier journal sportif intitulé ‘’ Football’ ’en avertissant les 
lecteurs dès la première page que celui ne serait pas littéraire mais euphorique et que ce journal n’aurait aucun 
sens littéraire mais que la seule question adressée aux lecteurs serait ‘’Une demande auprès des adeptes de 
Football’’ et il annonce: 

“...Ne pensez-vous jamais que vous vous abonnez à l’un des aspects que nous pensions salas et que le 
sacrifice se retrouve. Le football ne peut s’en sortir que par cette manière. Ou allez-vous recevoir des 
compliments alors que d’autres n’en reçoivent pas!... Nous, nous vous invitons à faire union.  Nous 
vous rappelons que vos pensées n’appartiennent qu’à vous et que certains ne croient que ce qu’ils ne 
voient et non ce qui a été rapporté. Il n’y a pas d’union. Vous ne l’avez pas faite.’’*

* “Futbol Müntesiplerinden Bir Rica” (Une demande de la part des adeptes de Football), Journal du Football, 
Ankara Milli Kütüphane, 28 Septembre 1326 / 11 Octobre 1910, Numéro: 1, p. 4. Sur les 7 journaux de 
football, celui-ci est le premier, Journal de Football, Ankara Milli Kütüphane, Année: 1326 (1910), Numéro: 
1-7, Place No: 1962-50 38.
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Il y a eu de grands progrès dans les années 1960 concernant la place du football 

auprès du public grâce aux publications dans les médias. En raison de la transition de la presse 

locale vers une presse nationale, il a été permis de suivre les matches dans les trois plus 

grandes villes du pays et d’en relater les évènements, ce qui entraîna une explosion de 

l’intérêt du football par le grand public.  171

Football formé en fonction de la structure politique dans le pays, a vu la fin du 

gouvernement du DP, après l'intervention militaire de 1960. Les chefs militaires ont accueilli 

dans le siège du pouvoir avec leurs uniformes. Ce fut le premier coup d'Etat militaire en 

Turquie. 

Durant cette période du coup d'Etat, les deux évènements marquants la période ont 

été deux matchs  et la nomination d’un Colonel en tant que Président de la Fédération de 172

Football. Car, Cemal Gürsel (le premier ministre de la période du coup d’Etat) n'a pas été trop 

intéressé avec le football. Le colonel Muhterem Özyurt, était le nouveau propriétaire de ce 

siège. Venant du domaine du football, Özyurt, a occidentalisé ce sport, développé le sport de 

manière moderne, permis la formation d’une grande quantité de terrains de football et 

réorganisé tout le territoire de la Fédération de Football, les régions et les clubs qui avaient 

grand besoin.  A la fin des années 60, la politique ne s'intéressait pas seulement aux trois 173

grands clubs d'Istanbul, mais aussi avec tous les clubs du pays. Mais le poids appartenait 

toujours à Istanbul. Durant cette période, les clubs ont toujours un lien avec l’Etat, les trois 

grands clubs prouvant ce statut. Il y avait Faruk Ilgaz à la tête de Fenerbahçe, de 

 K. Fişek, (1985), op. cit., pp. 149.171

 Ce premier coup d’Etat militaire en Turquie  et ces deux matches est raconté dans l’introduction (pp. 31-32). 172

voir: “L’epoque de la loi n° 3530 de l’Entrainement Physique (Beden Terbiyesi Kanunu - BTK): 1938-1986”.

 C. Kozanoğlu, (1990), op. cit., p. 146. 173
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l’organisation à Istanbul du Parti de la Justice (Adalet Partisi-AP); Suphi Batur venant du 

Parlement (devenant Ministre des Sports et de la Jeunesse en 1979) à la tête de Galatasaray; 

Talat Asal, le député de l’AP à la tête de Beşiktaş.  

- Deuxième période des Gouvernements d’İnönü  174

Sous la présidence de M. İsmet İnönü, trois gouvernements de coalition sont mis en 

place et le sport est devenu un des objectifs à atteindre, grâce notamment à l’élaboration de 

plans et de projets. Dans l'arène économique, les travaux qui peuvent être faits par l'état, que 

ce soit sous la forme de nouvelles installations ou de développement, se feront strictement 

selon le plan.

 

175

A cet effet, dans les programmes du gouvernement, on y retrouve les explications 

suivantes: ‘’les organisations spéciales du BTGM seront gérées par un programme. Les plans 

d’action auront pour but d’augmenter le travail des citoyens, d’élever leur niveau de vie et 

trouver des occupations pour leur temps libre, l’accent étant mis outre l’éducation en école, 

sur un travail de sensibilisation du public. Les installations sportives utilisées par les jeunes 

doivent être complétées le plus tôt possible dans toutes les villes et arrondissements."  176

Avec ces propos, le but est de renforcer les “installations laissées en suspens” dans 

les programmes d’İnönü dans les années 1950 ; et après la mise en œuvre de ce programme et 

 26eme GOUVERNEMENT : 20/11/1961 - 25/06/1962 İSMET İNÖNÜ 174

      27eme GOUVERNEMENT : 25/06/1962 - 25/12/1963 İSMET İNÖNÜ 
      28eme GOUVERNEMENT : 25/12/1963 - 20/02/1965 İSMET İNÖNÜ

 Les gouvernements et leurs programmes, op. cit., vol. 2, p. 21.175

 Les gouvernements et leurs programmes, ibid., vol. 2, pp. 24, 44, 65.176
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pour la première fois en Turquie, un ministre d'État responsable du sport été créée au sein du 

Cabinet. 

Ces travaux n'ont pas pu être mis en œuvre en raison de la concurrence régionale-

urbaine et des conditions politiques. De cette situation, nous pouvons donner les exemples 

suivants des rivalités entre les clubs des villes: le plus ‘’Ethnique’’ entre Mardin et Diyarbakır; 

le plus sanglant entre Sivas et Kayseri.  177

- Le Gouvernement d’Ürgüplü  178

La politique économique ‘’d’économie mixte’’  du gouvernement concernant le 179

système, nécessite de mettre en place une nouvelle structure dans le programme des sports 

avec l’inclusion du passage suivant: “les lois ne répondent pas aux principes modernes des 

activités de l’éducation sportive. Des changements dans les lois doivent être réalisés dans 

chaque branche de sport afin de maintenir un niveau, travailler à ce qu’une masse sportive 

naisse, traiter les activités sportives plus massivement à l’intérieur et à l’extérieur des écoles,  

faire parvenir les athlètes a un haut niveau et faire un meilleur usage des existants”.  180

Comme il ressort de ces déclarations, le gouvernement cherche à développer le coté 

amateur du sport, à former des athlètes de haut niveau et à modifier les législations afin de 

 Pour plus d’informations sur le sujet, voir:  “Les événements dramatiques concernant le football en Turquie”, 177

p. 211.

 29eme GOUVERNEMENT : 20/02/1965 - 27/10/1965 SUAD HAYRİ ÜRGÜPLÜ178

 Économie mixte: Une économie avec un mélange d'entreprises publiques et privées. Certaines activités 179

économiques sont exercées par des particuliers ou des entreprises prendre des décisions économiques 
indépendantes, coordonnées par les marchés. D'autres sont menées par des organisations sous la propriété et le 
contrôle de l'État avec un certain degré de prise de décision centralisée.* 
* John Black, “A Dictionary of Economics”, Oxford and New York, Oxford University Press, 1997, p.301.

 Les gouvernements et leurs programmes, op. cit., vol. 2, p. 96.180

!145



moderniser toutes les branches sportives. Cependant, il ne mentionne en aucun cas ni 

l’organisation des structures administratives, ni les ressources financières qui doivent être 

apportées. 

- Les gouvernements de Demirel  181

Dans le premier programme du gouvernement (classement général, le 30ème), il est 

prévu: “dans l’état d’esprit de la jeunesse et de l’entraînement physique, ainsı que dans la 

prestation à la formation, le sport reste un moyen important en terme de santé physique et les 

activités sportives s’adaptent aux citoyens de tout âge”.  . Le concept ‘’Sport pour Tous’’ 182

vise à adapter toutes les activités sportives à tous les âges afin que chacun puisse développer 

son corps et sa santé d’esprit. 

Dans le second programme, il est stipulé : “il faut transmettre les idéaux de la Grande 

Turquie qui est sur le chemin de la prospérité aux générations futures et pour éviter qu’elles 

ne prennent de mauvaises habitudes, il faut les rassembler autour de grands projets, telles que 

les constructions des installations sportives adaptées à tous les citoyens de tout âge, faire 

modifier la Loi d’Entraînement Physique concernant le sport afin de faire valoir le sport turc 

dans son ensemble et son intégralité, promouvoir les droits du sport, de sa morale et de ses 

disciplines dans le développement de mesures, dans le sport amateur également, propager les 

 30eme GOUVERNEMENT : 27/10/1965 - 03/11/1969 SÜLEYMAN DEMİREL 181

     31eme GOUVERNEMENT : 03/11/1969 - 06/03/1970 SÜLEYMAN DEMİREL 
     32eme GOUVERNEMENT : 06/03/1970 - 26/03/1971 SÜLEYMAN DEMİREL 
      39eme GOUVERNEMENT: 31/03/1975 - 21/06/1977 SÜLEYMAN DEMİREL 
      41eme GOUVERNEMENT: 21/07/1977 - 05/01/1978 SÜLEYMAN DEMİREL 
      43eme GOUVERNEMENT: 12/11/1979 - 12/09/1980 SÜLEYMAN DEMİREL

 Les gouvernements et leurs programmes, op., cit., vol. 2, p. 96.182
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masses et augmenter les forces morales et physiques”  sont des sujets inclus dans le 183

programme du gouvernement (classement général, le 31ème). Le sport et la jeunesse 

apparaissant dorénavant dans la même rubrique. A cette fin, c'est au cours de cette période que 

le GSB a été créé le 3 novembre 1969 et les affaires sportives ont été traitées pour la première 

fois au niveau ministériel et le BTGM a été rattaché a ce ministère par la délégation 

Présidentielle. Cette situation montre que l'idée a continué d'être géré directement par l'Etat 

d'activités sportives en Turquie. 

Dans le troisième programme du gouvernement (classement général, le 32ème), on 

souligne la nécessité de “créer des programmes en école et en dehors des écoles afin de 

répondre aux besoins moral et spirituel de la jeunesse turque, et d’autre part, donner des 

réponses avec le temps, sur l’évolution des activités sportives et culturelles pour la jeunesse”, 

de pouvoir être évoluer lors de son temps libre grâce à l’aide fournie par l’Etat,  et ainsi 

repeter les points de vue précédents sur la gestion du sport. 

Dans les quatrième, cinquième et sixième programmes (classement général, les 39ème, 

41ème et 43ème) des gouvernements de Demirel, mettent en avant l’évidence de la question du 

financement : “mettre en place des installations pour répondre aux besoins des jeunes en 

matière de dortoir, de bourses d'études, de repos et de sports, faire fonctionner les 

caractéristiques dans leur pleine capacité, faire installer rapidement et à grande échelle les 

installations de développement des infrastructures à travers le pays, réduire le déficit le plus 

rapidement possible de la main d’œuvre, des équipements et des outils de développement 

 Ibid., p. 145.183
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pour le sport turc, soutenir et encourager le sport amateur, voter de nouvelles lois et apporter 

de nouvelles dispositions concernant le sport professionnel”.  184

Les gouvernements de Demirel souhaitent atteindre les objectifs qu’ils ont identifié 

et proposer différentes alternatives pour parvenir à une vision offensive. mais ces programmes 

n’apportent pas des preuves concrètes sur l’organisation. Donc, ils quittent l'administration 

des activités sportives au gouvernement central. 

Le sixième programme de Demirel, s’est terminé avec le “coup d’État militaire du 12 

Septembre 1980”. 

Période d'intervention militaire de la Turquie, où une fois de plus à partir de 1980, se 

reflétait dans le football, comme dans chaque période. Durant la période d’occupation, les 

militaires n’ont pas laissé cette période sans coupe, et ils ont créé une coupe en 1980 : la 

Coupe de la Paix. Le 25 Janvier 1981 s’est déroulé le match Fenerbahçe - Galatasaray et le 

leader de la junte de la période M. Kenan Evren a également suivi ce match.  185

On ne sait pas combien de travail les personnes nommées par le Conseil national de 

sécurité aux institutions et organisations publiques sont capables de faire; mais le colonel 

Yücel Seçkiner, qui était aussi le ministre des sports, était un sportif complet. Il a étudié à 

l’Académie de Sport à Köln et a fait une licence d’anglais à l’école d’aviation, suivi d’un 

master en Allemagne à l’Académie Sportive des Forces Armées. Il possède des certificats 

d’arbitrage et d’entraîneurs dans plus de 21 branches sportives. La seule exception était 

Seçkiner lorsque ont quitté aux civiles les soldats leur place, au 6ème mois du coup d'Etat. 

 Ibid., p. 183.184

 Murat Erdin, “Yer Fener Gök Cimbom: Dünyanın En Büyük Derbisi” (Fener-Cimbom: Le plus grand derby 185

du monde, İstanbul, éd. Ithaki, 2004, pp. 178-179.
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Turgut Özal est également un des noms en lequel Yücel Seçkiner avait confiance. Il était 

responsable dans la gestion du sport jusqu'en 1985. En outre, il était l'une des personnes 

importantes des sports turcs à passer la démocratie civile de l'administration militaire. La 

formule qui se levait d'Ankaragücü à la Première Ligue était sa seule faute, cependant il 

devait obéir aux Ordres. Il n'avait aucune d'équipe d'Ankara dans la Première Ligue pendant 

les années de coup d’État. M. Evren intéressé par ce sujet et commencé à travailler pour 

l'augmentation de leur équipe favorite Ankaragücü à la Première Ligue. La réponse fût donnée 

par le Directeur Général de l’Education Physique, M. Yücel Seçkiner. Si ce travail était fait 

directement, chaque club pourrait demander d'aller à la Première Ligue, donc un chemin 

différent a dû être suivi. Peu de temps après, Seçkiner a annoncé la solution : dans les plus 

proches délais, le vainqueur de la finale de la Coupe de Turquie se verra intégrer directement 

à la Première Ligue. Les finalistes étaient les équipes de Boluspor et d’Ankaragücü. Le 

propriétaire de la coupe était Ankaragücü et M. Kenan Evren a redemandé l’intégration du 

club d’Ankaragücü à sa véritable place, dans la Première Ligue. Ankaragücü a remporté la 

Coupe de Turquie la première fois en tant qu'équipe de la Deuxième Ligue, puis il a été publié 

un règlement qui est Ankaragücü a été promu à la Première Ligue.  186

A cette époque, le Président du club Boluspor, M. Yener Bandakçıoğlu avait dit ceci : 

“Ce n'était pas dans ce monde, mais dans la vie après la mort, je vais prendre de Kenan 

Evren”. 

 “Evren gençliği Cumhuriyetimizi korumaya çağırdı” (Evren a fait appel à la jeunesse pour protéger notre 186

République), Journal Hürriyet, 20 Mai 1981, p. 15.
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Des années après ce match, il a dit: 

“Mes joueurs ont tenté de réduire l’atmosphère de stress présent face au 

club d’Ankaragücü. Le but que nous attendions est arrivé à la 84ème minute. Notre 

gaucher Minas a tiré un shoot de 35 mètres, et le ballon est allé directement dans les 

filets du but du club d’Ankaragücü. Tous les supporters du club de Boluspor ont 

commencé à applaudir ce but en faisant un vacarme, tel un orage dans le ciel. Mais 

cette joie fut de courte durée. L’arbitre M. Sadık Deda n’a pas accepté ce but. Les 

administrateurs de la Fédération de Football de l'époque et le célèbre arbitre de 

l'époque M. Deda étaient aussi fidèle à M. Kenan Evren qui était le leader puissant 

de la révolution de l’époque. Bien sûr, nous ne savons pas s'ils ont dormi 

profondément dans le bonheur d'accomplir leur devoir cette nuit-là. Nous savons 

juste que, Boluspor, la grande équipe de la petite ville anatolienne de Bolu, s’est vu 

privé de cette belle victoire. Moi de même, en tant que Président de ce grand club, 

j’ai également perdu mon honneur.”  187

Cet événement, qui a eu lieu à l'époque du coup d'État, était l'intervention la plus 

directe de la politique dans le football. 

Avec le coup d’Etat en Turquie du 12 Septembre 1980, a été affecté la vie de millions 

de personnes. L'un d'eux était également M. Recep Tayyip Erdoğan.  M. Erdoğan était un 188

travailleur chez İETT et un joueur de football dans l'équipe de cette institution 

Après le coup d'Etat, le premier ordre du Colonel étant à la tête d’İETT fût : “Je ne 

veux voir aucune personne avec une barbe‘‘. Face cet ordre, le barbu Erdoğan donna sa 

 Ferruh Yazıcı, Selçuk Tepeli, “Kenan Evren de Şike Yaptı” (Kenan Evren aussi a truqué les matchs), 187

Newsweek Türkiye, accessible en ligne sur: 
http://www.newsweekturkiye.com/haberler/detay/37368/Kenan-Evren-de-sike-yapti  , (consulté le 28/11/2015). 
Pour la photo en relation avec le sujet, voir: Annexe 17.

 11. Le Président de la République actuel M. Recep Tayyip Erdoğan fût pendant 3 période Premier Ministre 188

avant de devenir Président; voir: “Les gouvernements d’Erdoğan”.
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démission et sans perdre de temps il rejoignait l’équipe de football de son quartier, c’est à dire 

Erokspor. Erdoğan fût à la fois footballeur et Président d’Honneur dans ce club, ce qui lui 

permettait de ne pas s’éloigner du domaine footballistique. Néanmoins, il a terminé sa vie 

professionnelle de football de 16 ans avec les facteurs de travail et de service militaire et il a 

ensuite fait la transition vers la politique. 

- Le deuxième gouvernement d’Erim  189

L’investissement accepté comme le plus important et le plus efficace du 

développement national fût l’investissement de la jeunesse,  afin de maintenir cette jeunesse 

en bonne santé. Le gouvernement vise à fournir une vision d’un monde plus large avec 

l’expression de ces mots : “le développement du sport a joué un rôle important pour atteindre 

un niveau de civilisation contemporaine et afin d’assurer les chances d’égalité entre les 

jeunes, nous devons fournir des installations d’éducation, de protection sociale, de santé et de 

travail libre d’accès à tous” . Le gouvernement a intégré le sport dans son programme de 190

cette façon. Pour ces raisons, le gouvernement, afin de développer le domaine des sports, va 

mettre l’accent sur l’importance des jeunes et populariser le sport,  mais les solutions afin de 

parvenir à ses résultats n’ont pas encore été apportées.  

L’investissement accepté comme le plus important et le plus efficace du 

développement national fût l’investissement de la jeunesse,  afin de maintenir cette jeunesse 

 Le premier gouvernement de Nihat Erim fût le 33eme gouvernement et le sport n’a pas eu sa place dans ce 189

dernier mais dans le ‘’second gouvernement d’Erim’’ (34eme gouvernement). 

33eme GOUVERNEMENT : 26/03/1971 - 11/12/1971 NİHAT ERİM  
34eme GOUVERNEMENT : 11/12/1971 - 22/05/1972 NİHAT ERİM

 Les gouvernements et leurs programmes, op.cit., p. 225.190
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en bonne santé. Le gouvernement vise à fournir une vision d’un monde plus large avec 

l’expression de ces mots : “le développement du sport a joué un rôle important pour atteindre 

un niveau de civilisation contemporaine et afin d’assurer les chances d’égalité entre les 

jeunes, nous devons fournir des installations d’éducation, de protection sociale, de santé et de 

travail libre d’accès à tous” . Le gouvernement a intégré le sport dans son programme. Pour 191

ces raisons, le gouvernement, afin de développer le domaine des sports, va mettre l’accent sur 

l’importance des jeunes et populariser le sport,  mais les solutions afin de parvenir à ses 

résultats n’ont pas encore été apportées.  

Cependant, toujours dans le même programme de gouvernement, il est prédit pour le 

domaine économique que ‘’ les mesures prises pour attirer les investissements du secteur 

privé doivent se faire très rapidement” . 192

- Le gouvernement de Melen  193

En plus des problèmes liés à la jeunesse turque, le gouvernement doit faire face aux 

problèmes de paix, de sécurité et de bonheur, et le sport dans son programme est expliqué de 

cette manière: “la jeunesse et les sports auront une importance et une autorité  dans le 

développement et pour ceci, il faut maintenir l’efficacité d’une organisation nationale de sport 

et il faut fournir un personnel de qualité afin d’éduquer et de spécialiser les jeunes aux 

 Les gouvernements et leurs programmes, op.cit., p. 225.191

 Ibid., p. 218.192

 35eme GOUVERNEMENT : 22/05/1972 - 15/04/1973 FERİT MELEN193
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sports.”  Pour cette raison, le programme ne prévoit pas un principe qui puisse être accepté 194

comme innovation dans l'administration du sport et laisse l'administration à l’État. 

- Le gouvernement d’Irmak  195

Avec le renforcement de l’intégrité nationale, le sport est devenu un service public 

important et c’est pour cette raison que le gouvernement accepta de développer le domaine de 

l’entraînement physique et ceci se présente comme tel dans le programme: 

“Nous répondrons aux questions de la jeunesse et des sports en conformité aux 

principes de l’Education du Peuple Turc décrits par Atatürk. En premier temps, le système 

national d’éducation sera liés aux systèmes sociaux et économiques  et selon les besoins de 

notre pays, ces systèmes devront être conformes avec les termes d’une approche 

systématique. Une étude sur la création d’un Ministère de la Jeunesse et des Sports et de son 

Code de loi sera lancée. Le nombre requis de personnes qualifiées et connaissant les 

techniques contemporaines des sciences pour l’éducation de la jeunesse et des sports sera 

déterminé par l’Académie de la Jeunesse et des Sports qui apportera sa contribution lors de sa 

création”.  196

Comme on le verra lors des déclarations faites par le gouvernement, le sport ne 

représente pas un effort personnel mais plutôt un service public par son cote collectif, c’est 

donc pour cette raison qu’il faut accepter que le sport se développe en tant que service et la 

Les gouvernements et leurs programmes, op. cit., p. 247.194

 38eme GOUVERNEMENT : 17/11/1974 - 31/03/1975 SADİ IRMAK195

 Les gouvernements et leurs programmes, op. cit., p. 309.196
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création de l’Académie de la Jeunesse et des Sports aboutira à la mise en place de main 

d’œuvre qualifiée requises pour l’exécution de ces services. En ce sens, le gouvernement, en 

rassemblant de nouvelles mesures sur les cibles, doit introduire le sport comme principe de 

plaisir et de conduite et ainsi ces principes ne peuvent être considérés comme tels dans 

l’administration et sont donc laissés à la discrétion de l’Administration Centrale et de la 

réglementation en vigueur. 

- Première période du gouvernement d’Ecevit  197

Dans le premier gouvernement d’Ecevit (classement général, le 37ème), dans son 

programme;

Premièrement, les sports amateurs et scolaires au lieu des sports professionnels, 

sport de masse au lieu de sports de divertissement seront encouragés. Pour les jeunes, le 

sport, le scoutisme, l'éducation physique et les loisirs devraient être améliorés. Les sports 

traditionnels (lutte, équitation, etc.), la gymnastique, l'athlétisme et la natation seront 

prioritaires. Ainsi, les points de vue des gouvernements précédents ont été répétés, les sports 

amateurs, les sports de masse et les sports scolaires ont été mis au premier plan. 

Dans le deuxième gouvernement d’Ecevit (classement général, le 40ème), dans son 

programme, il est mentionné : “une grande importance sera donné au sport amateur et aux 

clubs d’amateurs et ils seront soutenus, des méthodes démocratiques dans le domaine sportif 

doivent se connecter à la structure des règlements concernant le sport professionnel en 

 37eme GOUVERNEMENT : 26/01/1974 - 17/11/1974 BÜLENT ECEVİT   197

      40eme GOUVERNEMENT : 21/06/1977 - 21/07/1977 BÜLENT ECEVİT  

      42eme GOUVERNEMENT : 05/01/1978 - 12/11/1979 BÜLENT ECEVİT
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fournissant une bonne tenue des activités et la sécurité sociale des sportifs professionnels sera 

assurée” .  198

Dans son troisième programme (classement général, le 42ème), il fait référence aux 

sujets des deux précédents, en soutenant ces idées et donnant lieu à ceci: “le sport est une 

méthode scientifique de diffusion de la société dès le plus jeune âge,  les conditions de santé 

des athlètes, sont des conditions adéquates aux sportifs professionnels et le problème de leur 

sécurité sociale doit être résolue” . En effet, l’idée de créer des ‘’Syndicats Sportifs’’ a vu 199

naissance pour la première fois lors de ce gouvernement. 

Cependant, les syndicats des footballeurs étaient déjà connus en Turquie. Dans le 

contexte des libertés de la Constitution de 1960, un ordre politique plus démocratique et le 

reflet le plus important des exigences des structures sociales dans le domaine de l'organisation 

ont été les syndicats. Ces syndicats ont été établis dans toutes les branches d'activités. Ainsi, le 

“Syndicat des Footballeurs Professionnels de Turquie” a être créée le 31 mai 1965.   200

Aussi le nom donné en 1969, fût changé en 1972 comme le ”Syndicat des 

footballeurs professionnels de Turquie, des entraîneurs, des managers et des moniteurs’’. Lors 

de l'assemblée générale du 6 novembre 1972, des membres du groupe de gauche ont pris la 

direction du syndicat. Après l'événement, qui a été annoncé avec le titre "les joueurs de 

football actifs ont saisi le syndicat", Muzaffer Sipahi, qui joue à Galatasaray, a été élu 

président. Aydın Gül et Metin Kurt de Galatasaray, Ercan Aktuna de Fenerbahçe et Sabri Dino 

 Ibid., pp. 373,374.198

 Ibid., p. 440.199

 “Futbol-iş” (Football-Travail), Encyclopédie des Syndicats de Turquie, vol. 1, éd. Kültür Bakanlığı ve Tarih 200

Vakfı,  Istanbul, 1996, p. 432. 
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de Besiktas et Mete Bozkurt d'İstanbulspor ont été élus membres du conseil 

d'administration.  201

Cet évènement révolutionnaire, à l'ombre du coup d'état resta sans solution. Le 28 

Mai 1975, lors du règlement général, le nom fût changé en “Football-Travail” (Syndicat Turc 

des footballeurs, entraîneurs et masseurs).  202

Lors du coup d'état de 1980, “Football-Travail" a marqué l’histoire et après cette 

période d’occupation, les syndicats sont retournés à leur place sur les étagères 

poussiéreuses  au 1er Janvier 1984 selon la loi 2821.  203 204

Dans le règlement général des années 70, ‘’l’Association des sportifs amateurs’’ de 

footballeurs a organisé cette grande association réunissant 70000 en 1975, mais avec le coup 

d’Etat du 12 Septembre 1980, elle a connu le même sort que les anciennes associations à 

cause de l’occupation et a dû être fermée. Au jour d’aujourd’hui, il ne reste que 

 “Sendikaya faal futbolcular el koydu…” (Les footballeurs ont mis la main sur les syndicats…), Journal 201

Hürriyet, 17 Mars 1972, p. 10.

 M. A. Gökaçtı, (2008), op. cit., p. 259. 202

 “Türk-İş Futbolcu Sendikası İçin Kolları Sıvıyor” (Les syndicats sont là pour les Footballeurs-Travailleurs),  203

accessible en ligne sur: 

http://sendika62.org/2007/01/turk-is-futbolcu-sendikasi-icin-kollari-siviyor-11150/ ,  (consulté le 23/12/2017).

 “Football-Travail”, op. cit., p. 432.204
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l’associafondée en 1992 : “ “l’Association des Footballeurs Professionnels de 

Turquie” (Türkiye Profesyonel Futbolcular Derneği - TPFD)”.  205

Pendant le gouvernement d’Ecevit (ces trois programmes  peuvent être réunis en un 

seul), et dans les rapports politiques du CHP, il est reflété que la politique fait également 

partie du domaine des sports. Parce que dans le programme, les droits et les libertés des 

personnes qui font du sport sont traités par l’Etat, mais les questions de sécurité sociale, des 

droits syndicaux, de la démocratie, de la gouvernance économique et sociale sont souvent 

restées à l’écart des préoccupations du gouvernement. 

Pour ces raisons, le gouvernement de CHP prévoit par principe d’apporter de 

nouvelles cibles en parallèle à celles de l’économie et du social. Cependant, en termes 

d’organisation, il faut encore avoir de l’espoir dans le fait que la demande puisse un jour être 

comprise. 

 Les buts des statuts des associations ““le but des associations de football de notre pays est de prôner le 205

service, trouver de l’aide et des conseils lors de problème d’ordre technique, social, culturel ou économique, 
mener des recherches  et des études en ce sens, trouver des solutions aux taches d’installation, réaliser une union 
plus étroite avec ses membres” et les services prévus par la TPFD sont les suivent: 
 1. Protéger les droits et les intérêts des footballeurs professionnels, 
  2. Construire et exploiter des centres de divertissement, de détente et de loisirs à des fins de formations   
 sportives. 
 3. Favoriser la compréhension de communauté entre les membres sportifs, 

4. Développer des relations sociales de fraternité entre les membres de l’association fondée sur l’amour 
et le respect, 

 5. Développer la contribution de manière active, civilisée, culturelle sociale et morale entre les   
membres. 

6. Ouvrir des succursales ou des bureaux à l’étranger à des fins d’activités internationales et de 
coopération avec d’autres associations afin de fonder une Fédération internationale, 
7. Les joueurs professionnels qui ont contribué à l’échelon national ou international doivent aider à 
produire des solutions contribuant au développement de l’association, 

 Les membres et les joueurs professionnels de football de la 8ème association peuvent tenter un procès  
lors de la perte de leurs droits ou peuvent intégrer les parties concernées lors d’un procès.* 

* “TPFD Hakkında” (Tout sur le TPFD), accessible en ligne sur:  
http://www.pfd.org.tr/corporate/tpfd-hakkinda/5 , (consulté le 05/01/2016).

!157



- Le gouvernement d’Ulusu  206

En adoptant la révision nécessaire de l’ensemble des organismes de l’administration 

publique, le gouvernement précise qu’un long travail de réorganisation sur les modalités 

pratiques des efforts de restructuration doit se faire dans un court laps de temps” . Dans le 207

programme lié au sport, il est indiqué que “la diffusion et le développement des activés 

sportives de sport de masse doivent se faire de façon équilibrée à travers le pays en 

multipliant le nombre de constructions. Des installations sportives pouvant également être 

utilisées dans les arrondissements de façon égalitaire”.  208

Pour toutes ces raisons, les quartiers délimitant les zones de sport doivent être 

déterminés dans un court laps de temps. Afin d’éviter que la jeunesse turque ne retombe dans 

la dépression précédent le “12 Septembre”, le sport et les installations sportives ont été 

reconnues comme des moyens importants. Cependant, tout principe quant à l’organisation des 

moyens afin d’atteindre les objectifs identifiés ne sont pas indiqués et confirme la poursuite 

d’une entité centrale.  

 44eme GOUVERNEMENT : 21/09/1980 - 13/12/1983 BÜLENT ULUSU206

 Les gouvernements et leurs programmes, op. cit., vol. 3, p. 6.207

 Ibid., p. 20.208
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Section 2. La place du sport dans les programmes gouvernementaux 

depuis 1989 

La date 1989 a été le début d'une nouvelle ère pour le monde et aussi en Turquie. Le 

5 novembre 1989, le mur de Berlin s'est effondré et le rideau de fer a été démoli avec 

l'effondrement de l'URSS le 25 décembre 1991. Une nouvelle ère dans laquelle la politique 

libérale a dominé le monde a commencé avec le leadership américain et européen. La Turquie 

tentait de se remettre des effets du coup d'État militaire d'une part en essayant d'établir sa 

place dans ce nouveau monde. La politique des gouvernements établis après cette date a été 

comme l'effort de s'impliquer dans ce monde centré sur l'Occident. 

- Les gouvernements d’Özal  209

Les gouvernements formés sous la présidence de Turgut Özal ont préféré favorisé la 

justice sociale, mettre en avant les principes de l'économie du marché libre et concurrentiel, 

plutôt que l'approche trop centralisée de l'administration publique; ils fixent de nouveaux 

principes visant à faciliter l'exécution des pouvoirs des autorités locales et des services 

publics. Par conséquent, les administrations locales constituent l'élément le plus important qui 

complète l'infrastructure d'une démocratie”.  210

 45eme GOUVERNEMENT: 13/12/1983 - 21/12/1987 TURGUT ÖZAL 209

     46eme GOUVERNEMENT: 21/12/1987 - 09/11/1989 TURGUT ÖZAL

 “Hükümetler ve Programları” (Les gouvernements et leurs programmes), op. cit., p. 34.210
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C' est à partir de ces points de vue et de ces principes que le gouvernement, dans son 

premier programme (classement général, le 45ème), décide de "l'achèvement rapide des 

installations sportives, de favoriser dans les plans urbains la création de terrains et aires de 

sport et de mettre en avant l'élaboration d'espaces verts, à cette fin de bénéficier rapidement de 

places dans les plans actuels, et de mettre en place des dispositions visant à promouvoir la 

fabrication de matériel’’ ; dans son deuxième programme (classement général, le 46ème) en 211

rajoutant ‘’des mesures au premier et en faisant face aux difficultés, exempt des mauvaises 

habitudes, en donnant une importance intemporelle au sport sous l'égide d'une société saine, 

des mesures permanentes et drastiques sont prises afin de préparer une nouvelle législation sur 

le sport”.  212

Avec ces points de vue, les différents  gouvernements formés sous Özal, prévoient 

d'apporter une  innovation afin d’atteindre de nouveaux objectifs dans le domaine sportif. 

En situation réelle, pour une bonne exécution des services sportifs , il est nécessaire 213

de disposer de plusieurs sortes de fonds financiers conformément à l'article n°3530, datant de 

1938 sur l’entrainement physique, conformément à la loi n°3289 sur la décentralisation datant 

de 1986, la loi sur l'organisation et sur les tâches de la Direction Générale de la Jeunesse et 

des Sports, et c'est ce qu'ont démontré ce gouvernement. 

Lorsque Özal était à la tête des gouvernements, le football  a exercé une forte 

influence sur les masses de la population et leur intention de vote. 

 Ibid., p. 57.211

 Ibid., p. 100.212

 “Services sportifs” : Construction de terrains de sport, l’éducation des athlètes, etc.213
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Pour remédier à la pénurie des budgets des clubs dans la période de stagnation du 

football turc entre 1970 et 1985, il a été créé le "fond spécial de développement du sport turc". 

Dans les villes de Artvin, Iğdır, Tunceli, Van, Tatvan ou se propageaient le terrorisme, s’est 

développé à cette période,  plus de quarante complexes sportifs dans le sud-est du pays, dont 

l'objectif d'Özal par l'investissement dans le sport, est d’exterminer les ressources humaines 

existantes face au terrorisme.   214

Conformément à leurs propres opinions, la libéralisation dans l'économie a été reflété 

au football sous Özal et en 1988, la“loi n° 3461 relative à la fondation et aux missions de la 

TFF” , est devenue (officiellement) une entité à part et indépendante. Et, de nouveau en 215

conformité avec ses opinions, et contrairement à de nombreuses autorités de football 

mentionnées ci-dessus, il a été décidé que l'un des trois candidats du conseil pourrait être 

choisi comme le président de TFF par le Premier Ministre. Cependant  les premières élections 

démocratiques du football turc est fini au tribunal.  En attendant la fin du procès, c'est Şenes 216

 “Teröre Sahada Çözüm” (Le terrorisme solutionné sur le terrain), Journal Milliyet, 21 Novembre 1996, p. 4. 214

Pour la photo en relation avec le sujet, voir: Annexe 20.

 Pour plus d’informations, voir: La “loi n° 3461” (1988-1992), p. 93.215

 Dans le projet de loi de l’autonomie du TFF, Özal annonce: “Je vais nommer à la Présidence de la Fédération 216

de Football un des trois noms présentés comme candidat”, propos auquel le Ministre de l’Education Nationale et 
de la Jeunesse et des Sports Hasan Celal Güzel s’est opposé. Ainsi, la première élection démocratique dans le 
domaine du football s’est terminée devant les tribunaux. Toutefois, cet évènement trouve des similitudes dans le 
passé car il met en vedette un Premier Ministre et avec le fait qu’après 40 ans de démocratie, il existe toujours 
des manières féodales. En 1950, durant la période du Premier Ministre Adnan Menderes, il est demandé au  
Ministre de l’Education Nationale Tevfik İleri, de rendre la Loi sur l’Education physique plus démocratique et il 
fût ordonné de prendre des décisions sur la gestion des clubs de sport. Pour ce faire, une conférence a été 
organisée. İleri ouvrit la conférence avec les paroles suivantes: “Il est essentiel de promulguer les lois en 
parallèle avec les suggestions que vous connaissez mieux que nous grâce à votre expérience, sur les outils de 
développement du sport”, et le Président de la Fédération a dû être choisi par les membres représentants des 
clubs. Mais avec le résultat des rapports tenus jusqu’en 1998 avec le gouvernement d’Erzik ce fût Ankara qui 
choisit les Membres de la Fédération.* 
* “Az Gittik Uz Gittik” (Parti de peu, Parti loin)), Journal Milliyet, 15 Avril 1988, p. 14. 
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Erzik  qui a été désigné à la Présidence du Conseil le 3 Avril 1989. La fonction d'Erzik est 217

de faire percer ce secteur en construisant un football autonome (ou semi-autonome) par la 

création d'une infrastructure adéquate afin de déléguer sa fonction à la nouvelle Fédération. 

Lors d'un discours prononcé par Özal  à l'été 1989 lors d'une cérémonie à Istanbul, il 

avait expliqué comment le processus de "corporatisation" avait débuté au nom  du 

développement du football durant ces quatre dernières années et au nom du football 

professionnel : 

 Entre les années 1989 et 1997, M. Erzik occupa le poste de Président du TFF puis, étant reconnu Ministre 217

d’honneur, il a été accepté en 1996 comme le premier membre de la TFF à avoir sa place au Conseil Général. Il  
a ensuite été élu membre au Comité de la Jeunesse de l’UEFA entre les années 1982 et 1990 ; enfin, suite aux 
élections qui ont eu lieues en 1990 à Malte, il a été élu membre du Comité Exécutif de l’UEFA. Depuis 1994, il 
assiste le Président de l’UEFA, et entre les années 2000 et 2015, il a été nommé Vice-Président de  l’UEFA et a 
siégé au Conseil d’Administration de l’UEFA. Il a été renommé à ce poste six fois de suite, battant un record 
dans l’histoire de l’UEFA.* 
* “Şenes Erzik Biyografi” (La biographie de Şenes Erzik), accessible en ligne sur:  
http://www.biyografi.info/kisi/senes-erzik , (consulté le 30/04/2016). 
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"... La loi régissant la Fédération du football a été adoptée et notre 

football s'est retrouvé dans une fédération autonome. Les questions liées au sport 

ont été reprises par le Ministère de l'Education, un Ministère d'Etat au sport a été 

créé. L'ancienne Direction Générale de l'Entraînement Physique a été renommée la 

Direction Générale des Sports. Il y a eu de grands changements pendant ces quatre 

dernières années. J'espère que dans quatre à cinq ans nos équipes de football 

prendront place dans les coupes d'Europe et dans les championnats du monde. Je 

vois aujourd'hui cette lumière. Le développement croissant  des terrains verts, le 

soutien du secteur privé ont permis à des milliers de jeunes de s'intégrer dans les 

activités sportives. De grands succès dans le football, le basketball, le volleyball et 

dans d'autres domaines sont possibles, ce qui est valable aussi pour les sportives 

féminines. Ce sont ces succès qui engendrent le développement économique d'un 

pays. Nous avons soutenu le sport avec cette dernière loi. Le football professionnel 

suscite un intérêt certain chez les jeunes dans notre pays. Dans les années à venir, 

nos équipes de football prendront place sur les terrains de foot européens, nos 

équipes nationales prendront place dans les écrans de télévision européens. Le 

développement de tout cela dépend de beaucoup de choses. L'infrastructure est très 

importante. Les moyens financiers pour y parvenir sont très importants. Les clubs 

peuvent se corporatiser, de nouvelles opportunités vont voir le jour. En tant qu’Etat, 

nous allons aider le football professionnel..."  218

Dans la période ou l'ANAP maîtrisait de façon positive ou négative les performances 

du football, il est mettant à l'ordre du jour du pays la question du football. En souvent allé 

encore plus loin: le football qui était rattaché au Ministère de l'Education dépend désormais 

directement du Premier Ministre, ce qui permet au Ministre d'Etat de devenir responsable des 

affaires aux sports. Pendant cette même période, alors que des efforts sont effectués pour que 

le football professionnel se détache du football amateur, des interprétations différentes 

commencent à apparaître dans les journaux. Une nouvelle sur le sujet, selon laquelle les 

gouvernements ont besoin de football professionnel pour les élections, a également donné un 

bon exemple: "En ce moment, si l'équipe nationale devient l'une des 5-6 équipes disputant la 

 “Özal’dan Malatya’ya Torpil” (La torpille d’Özal a Malatya), Journal Milliyet, 19 Juin 1989, p. 16. 218
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finale du Championnat d'Europe de football et qu'une élection a lieu en Turquie, l'ANAP 

remporte cette élection.  219

L'innovation qui est souhaitée dans la communauté du football peu de temps après 

ces déclarations a mené à des affrontements au sein même des quatre grands clubs et de la 

Fédération de football. Le Ministre du club Besiktas Süleyman Seba, démontre par des 

exemples appartenant au passé qu'il ne sera pas concevable de concilier la politique et le 

sport. Quant au ministre du club Fenerbahçe Fikret Arıcan, il a souligné la volonté du Premier 

Ministre  à résoudre les problèmes rencontrés par les clubs de football. Selon le Ministre du 

club Galatasaray Professeur Dr. Ali Uras, la communauté du football a toujours été influencée 

par des hommes politiques, des hommes d'affaires, ce qui attire logiquement  l'attention des 

organisations, les individus qui profitent de cette situation devraient aider le monde du 

football. Pour lui, ces aides du Premier Ministre ne seront pas vides de sens et seront utiles. 

Le Ministre de la Fédération de football Kemal Ulusu appuie ces idées par ces déclarations:   

"Les dirigeants et ministres des sports et ceux ayant profité des puissances 

antérieures dans ce domaine n'ont donné aucune importance au football. Jusqu'à 

aujourd'hui et malgré le fait que le football ait été le moteur du sport, aucun leader 

n'a donné son soutien ou n'a été d'une quelconque aide. Par conséquent, l'Etat n'a 

pas fourni l'aide dont avait besoin le football. Aujourd'hui, notre Premier Ministre 

Turgut Özal, "fournit l'attention et le soutien nécessaire pour que le football turc se 

développe. Ce soutien et ces aides sont pour le football turc d’une grande 

opportunité."  220

 Tankut Antikacıoğlu, “Seba: ‘İktidarlar Futbolu Severler’” (Seba: ‘Les pouvoirs aiment le football’), Journal 219

Milliyet, 1 Décembre 1985, p. 13. 

 Ibid., p. 13.220
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- Le gouvernement d’Akbulut  221

Dans le gouvernement d’Akbulut, les déclarations suivantes ont été faites sur le 

sport : "Notre objectif est de soutenir le développement de l'âme des jeunes, leur esprit et leur 

entraînement physique. Pour ceci, en plus d’un entrainement formel, au sein de l'école et à 

l'extérieur de celle-ci, les activités aidant à la naissance d'idées, favorisant la culture et l'art, 

les activités sportives et folkloriques seront une priorité et elles seront mises en avant, et 

rendues possibles dans des établissements modernes”.   222

Le gouvernement a considéré le sport comme une priorité à part entière. Le  sport est 

vu comme un outil pédagogique qui contribue à l’épanouissement des jeunes, et ne doit pas se 

trouver seulement dans les endroits où l'éducation et la formation sont assurées, mais aussi à 

l'extérieur de l'école par l'intermédiaire d'établissements sportifs et récréatifs, le gouvernement 

a fait de ces mesures une priorité absolue. 

- Les gouvernements de Yılmaz  223

Le premier gouvernement de Yılmaz (classement général, le 48ème) dans son 

programme relatif au sport stipule : "Suite à la percée du sport en Turquie ces dernières 

années, tout sera mis en place par le gouvernement pour continuer à se concentrer sur la 

 47eme GOUVERNEMENT: 09/11/1989 - 23/06/1991 YILDIRIM AKBULUT221

 TBMM Bibliothéque et Direction des Services d’Archives, accessible en ligne sur:  222

https://www.tbmm.gov.tr/kutuphane/e_kaynaklar_kutuphane_hukumetler.html , (consulté le 06/05/2016). 

 48.HÜKÜMET: 23/06/1991 - 20/11/1991 MESUT YILMAZ 223

      53.HÜKÜMET: 06/03/1996 - 28/06/1996 MESUT YILMAZ 

      55.HÜKÜMET: 30/06/1997 - 11/01/1999 MESUT YILMAZ
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création d'infrastructures et d’établissements sportifs  et il est assuré que des moyens de 

diffusion  seront fournis à une l'échelle nationale”. 

Le deuxième gouvernement sous Yilmaz (classement général, le 53ème), l’ANAP, le 

Parti de la Voix Juste (Doğru Yol Partisi - DYP) ont formé une coalition.  En ce qui concerne 224

les affaires liées aux sports, ce qui est proposé dans le programme est comme suit: "Pour une 

société saine de corps et d'esprit, il est indispensable de donner de l'importance au sport. Il est 

évident que la priorité va être donnée à l'entraînement physique et sportive, à la recherche 

médicale et aux nouveautés technologiques. En particulier, sur les plans de constructions 

urbaines seront prioritaires les terrains de sport et les espaces verts ainsi que leur nombre ; 

nous nous engageons pour cela à coopérer avec les autorités locales. Tout sera mis en œuvre 

pour le développement de chaque étape du sport et de sa diffusion".  225

En ce qui concerne le troisième gouvernement sous Yılmaz (classement général, le 

55ème), l’ANAP - le parti Démocratique de gauche (Demokratik Sol Parti - DSP) - le parti 

Démocratique Turquie (Demokratik Türkiye Partisi-DTP) et en association avec des partis 

indépendants, ont formé un gouvernement de coalition.  Une section nommée “La Jeunesse 226

et les Sports” dans le programme du gouvernement a été prévue afin de gérer les sujets 

sportifs: “La jeunesse constitue  la base de la société et pour assurer l'avenir de la jeunesse, en 

plus de l'éducation scolaire, et mettre à profit leur temps libre,  tous les moyens seront 

 “I. Yılmaz Hükümeti (ANAP-DYP) Koalisyon Protokolü” (Ier gouvernement de Yılmaz (ANAP-DYP) 224

Protocole de Coalition),  accessible en ligne sur:  
http://www.tbmm.gov.tr/hukumetler/KP53.htm, (consulté le 06/05/2016).

 “II. Yılmaz Hükümeti Hükümet Programı” (Le programme du IIeme gouvernement de Yılmaz),  accessible 225

en ligne sur: http://www.tbmm.gov.tr/hukumetler/HP53.htm, (consulté le 07/05/2016).

 “III. Yılmaz Hükümeti (ANAP-DSP-DTP-Bağımsızlar) Koalisyon Protokolü” (IIIeme gouvernement de 226

Yılmaz (ANAP-DSP-DTP-les indépendants) Protocole de Coalition),  accessible en ligne sur:  
http://www.tbmm.gov.tr/hukumetler/KP55.htm, (consulté le 07/05/2016).
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mobilisés pour répondre à tous les besoins. En  plus d'assurer la base de la société et l'avenir 

de l'éducation de la jeunesse, tous les moyens possibles seront mis en œuvre pour que celle-ci 

mette à profit son temps libre et pour satisfaire ses besoins dans le domaine sportif. En 

fonction de la capacité personnelle de nos jeunes et de leurs désirs, des efforts seront 

concentrés sur les activités sociales et culturelles, sur le développement de masse du sport, 

donner une occasion au sport amateur et à ses sportifs l'occasion de côtoyer les élites de nos 

sportifs afin d'atteindre un niveau professionnel; l'objectif sera également de coopérer avec 

l'école, la famille, les clubs, avec les citoyens turcs installés à l'étranger et coopérer avec des 

organismes publics et privés afin de prendre des dispositions juridiques encadrant ces 

dispositions, toutes les mesures nécessaires seront prises en ce qui concerne le terrain, le 

matériel, la formation, la santé et la sécurité sociale, et cet objectif permettra aux centres de 

jeunesse et aux camps pour la jeunesse de se développer; tous les moyens seront mis en œuvre 

pour répandre le sport à un large public, des mesures importantes seront prises pour que tout 

le monde puisse profiter des installations sportives que la nature peut offrir. Toutes les 

précautions seront prises pour que les citoyens souffrant d'un handicap physique puisse avoir 

leur place à part entière dans le monde du sport.  Des mesures politiques seront prises afin que 

les clubs de sport puissent créer leurs propres installations sportives. Les sportifs disposeront 

de droits sociaux et d'une couverture santé, une attention particulière sera accordée à 

l'identification des talents et de leur sélection dans toutes les branches du sport. Des centres de 

recherche de performance seront en service”. 

En résumé, alors que le premier gouvernement de Yılmaz avait donné de 

l'importance à la construction d’infrastructures et d'établissement sportifs, c'est sous le 

deuxième gouvernement que tout a été mis en œuvre pour cultiver une société saine, par 
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l'intermédiaire de la formation, de la santé et de la recherche et des nouvelles technologies. Le 

troisième  gouvernement sous Yılmaz est un approfondissement des mesures politiques déjà 

mises en place lors des gouvernements précédents. 

- Deuxième période du gouvernement de Demirel  227

L'Etat, a su s'adapter à l'innovation apportée par le temps, par la mise en place d'une 

économie de marché, le renforcement des règles concernant la concurrence, l'utilisation de la 

privatisation comme un moyen de décentralisation. L’Etat accepte d'augmenter les pouvoirs 

donnés aux provinces et aux conseils municipaux afin de se mettre en conformité avec les 

conditions actuelles de l'administration centrale et locale, et dans son programme, il décide de 

retirer du champ d'application la loi sur les associations et les clubs pour le rendre plus 

adaptés dans le domaine sportif, de donner de l'importance à l'entraîneur et à l'arbitre, de 

prendre les dispositions nécessaires pour diffuser le sport à un plus large public, restructurer 

les aspects économiques et administratifs des clubs, promouvoir le sport amateur et assurer 

une structure moderne au développement du sport professionnel” . Toutes ces mesures 228

expriment la place accordée au sport dans ce programme gouvernemental. 

Comme on peut le voir dans les déclarations stipulées dans le programme, le 

gouvernement a traité avec une approche différente les sujets sportifs comme cela a déjà été 

fait dans les précédents gouvernements de Demirel (le 6ème) dans l'orientation des 

organisations. 

 49eme GOUVERNEMENT : 20/11/1991 - 16/05/1993 SÜLEYMAN DEMİREL227

 TBMM Tutanak Dergisi (Journal des Rapports TBMM), 7. Unification, 25/11/1991.228
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Pour assurer une structure moderne des clubs sportifs, la "Loi sur les Associations" a 

été retirée et rattachée à un nouveau système prévu par le gouvernement en  1992 par la “loi 

n° 3813 relative à la fondation et aux missions de la TFF”” ; les détails de ce point de vue 

seront détaillés ci-après. Cette loi, envisage une approche de la gestion et de l'administration 

du football en tant qu'activité autonome et décentralisée. 

- Les gouvernements de Çiller  229

Le DYP  et le parti social-démocrate populaire (Sosyal Demokrat Halkçı Parti-SHP) 

forment une coalition dans le premier gouvernement sous Çiller  (classement général, le 230

50ème) et le sport prend cette place dans son programme: "Toutes les activités permettant à la 

jeunesse de mettre en avant ses compétences constructives et créatives, tout ce qui permettra 

le développement au sein de l'école et en dehors, de la pensée et de l'entraînement physique, 

de l'art et des activités sportives seront soutenues par le gouvernement".  231

Dans les deuxième et troisième gouvernements de Çiller, dont l'existence aura été 

brève (classement général, les 51ème et 52ème) aucune place particulière n'a été accordée au 

sport.   

 50eme GOUVERNEMENT : 25/06/1993 - 05/10/1995 Professeur TANSU ÇİLLER 229

     51eme GOUVERNEMENT : 05/10/1995 - 30/10/1995 Professeur TANSU ÇİLLER 
     52eme GOUVERNEMENT : 30/10/1995 - 06/03/1996 Professeur TANSU ÇİLLER

 “Çiller Hükümeti (DYP - SHP) Koalisyon Protokolü” (Gouvernement de Çiller (DYP - SHP) Protocole de 230

Coalition”,  accessible en ligne sur: http://www.tbmm.gov.tr/hukumetler/KP50.htm, (consulté le 09/05/2016).

 “1. Çiller Hükümeti Programı” (Programme du 1er gouvernement de Çiller),  accessible en ligne sur:  231

http://www.tbmm.gov.tr/hukumetler/HP50.htm, (consulté le 09/05/2016).
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Tout au long de l'exercice des gouvernements de Çiller, aucune nouveauté dans ce 

domaine n'est apparue. Cependant, des moyens permettant une meilleure formation de la 

Jeunesse ont été mis en avant. 

- Le gouvernement d’Erbakan  232

Le Parti de la prospérité (Refah Partisi-RP) et le DYP ont formé une coalition sous le 

gouvernement Erbakan,  coalition qui accorde cette place dans son programme à la question 233

du sport:" l'entrainement physique et sportif sera développé afin d'assurer la bonne santé 

physique et spirituelle de la société".  234

- Deuxième période des gouvernements d’Ecevit  235

Aucune mesure relative aux affaires sportives n’a pu être constatée durant les quatre 

mois et demi de durée du quatrième gouvernement sous Ecevit (classement général, le 56ème). 

 54eme GOUVERNEMENT : 28/06/1996 - 30/06/1997 Professeur NECMETTİN ERBAKAN232

 “Erbakan Hükümeti Koalisyon Protokolü (RP-DYP)” (Protocole de Coalition Gouvernement d’Erbakan (RP-233

DYP)),  accessible en ligne sur:  
http://www.tbmm.gov.tr/hukumetler/KP54.htm, (consulté le 09/05/2016).

 “Erbakan Hükümeti Programı” (Programme de gouvernement d’Erbakan),  accessible en ligne sur:  234

http://www.tbmm.gov.tr/hukumetler/HP54.htm, (consulté le 09/05/2016).

 56eme GOUVERNEMENT: 11/01/1999 - 28/05/1999 BÜLENT ECEVİT 235

     57eme GOUVERNEMENT: 28/05/1999 - 19/11/2002 BÜLENT ECEVİT
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Le cinquième gouvernement d'Ecevit (classement général, le 57ème) est un 

gouvernement de coalition formé par le DSP, le MHP et l’ANAP.  La question des  affaires 236

dans le sport est ainsi incluse dans le programme: "Les  terrains de sport appartenant au 

domaine public, ne seront pas autorisés à être convertis en entreprises de services 

commerciaux. Dans toutes les régions, les districts et les villes, tous les moyens seront mis en 

œuvre pour que le sport soit bon marché, que sa pratique soit solide et saine. Avec le soutien 

des gouvernements locaux, la jeunesse pourra bénéficier de l'augmentation du nombre 

d'espaces événementiels. Avec les modifications des règles urbaines, des activités sportives de 

quartier et des aires de jeux vont voir le jour. Les établissements sportifs destinés au sport 

amateur vont être développés dans tout le pays et pour ce faire, l'Etat va apporter son soutien. 

Les clubs professionnels vont également apporter leur soutien au sport amateur. Les jeunes 

pratiquant certaines activités dans le sport amateur seront recrutés en tant que bénévole dans 

les équipes de secouristes lors des catastrophes naturelles.”    237

Ce programme révèle le soutien du gouvernement dans le développement du sport, et 

la nécessité de modifier les terrains de sport et d'augmenter leur nombre, ainsi que les 

gouvernements locaux doivent apporter leur soutien. Ce gouvernement affirme qu'il est 

nécessaire de mettre en avant le sport amateur et pour ce faire décide de développer les sports 

de quartier et les espaces de jeux. 

Comme précédemment dans les gouvernements sous Ecevit, ce gouvernement pense 

également que le soutien du sport professionnel est nécessaire à l'essor du sport amateur, il est 

 “V. Ecevit Hükümeti Koalisyon Protokolü (DSP-MHP-ANAP) (Protocole de Coalition du 5eme 236

Gouvernement  d’Ecevit (DSP-MHP-ANAP)), accessible en ligne sur: 
http://www.tbmm.gov.tr/hukumetler/KP57.htm, (consulté le 13/05/2016).

 “V. Ecevit Hükümeti Programı” (Programme du 5eme gouvernement d’Ecevit), accessible en ligne sur: 237

http://www.tbmm.gov.tr/hukumetler/HP57.htm, (consulté le 13/05/2016).
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en d’autres termes jugé important de trouver l'équilibre entre le sport amateur et le sport 

professionnel. Par ailleurs, les gouvernements locaux sont invités à être plus sensibles au 

domaine sportif. 

- Le gouvernement de Gül  238

Le 3 Novembre 2002, L’AKP arrive au pouvoir avec le gouvernement d’Abdullah 

Gül. Ce gouvernement resté en fonction pendant environ 4 mois, il donne ainsi place au sport 

dans son programme: “Le fort potentiel de notre pays dans le tourisme représente une part 

importante dans le tourisme mondial, les foires, le sport et le tourisme culturel vont nous 

permettre de nous positionner dans le marché du tourisme. L'égalité des chances est une 

promesse dans les services fournis au secteur de la jeunesse, une attention particulière sera 

portée au développement sain du corps et de l’esprit, la culture, l'art et les activités sportives 

seront encouragés.  

Le centre administratif de la jeunesse et des sports, de coordination, le  rôle de 

supervision, en coopération avec les organisations bénévoles et le soutien du secteur privé, 

seront  principalement des services traités  par les gouvernements locaux. Les fédérations 

sportives doivent avoir une autonomie financière et administrative, l'organisation sportive sera 

restructurée. Les gouvernements locaux inciteront le secteur privé à investir dans la culture, 

l'art, le sport, le folklore, dans la lecture et les activités de recherche”.  239

 58eme GOUVERNEMENT: 19/11/2002 - 12/03/2003 ABDULLAH GÜL238

 “Gül Hükümeti Programı” (Le Programme du Gouvernement de Gül), accessible en ligne sur: 239

http://www.tbmm.gov.tr/hukumetler/HP58.htm, (consulté le 17/05/2016).
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On peut dire que des changements structurels majeurs vont avoir lieu dans le cadre 

du programme gouvernemental de Gül en ce qui concerne la gestion des sports en Turquie. 

Tout d’abord, l'administration et la gestion des sports, gérée de façon bénévole par les 

organisations du secteur privé, devraient être transférées aux collectivités locales. En fait, 

cette situation peut être considérée comme un retard dans la diffusion du sport de masse. Par 

ailleurs, la privatisation de certaines fédérations ayant participé au développement de masse 

constitue un pas important dans la séparation du sport et des questions politiques. Le sport 

s'est démocratisé et ceci était devenu indispensable, surtout dans sa gestion et son 

administration. 

En outre, l'utilisation récréative du temps libre au nom des activités sportives, et le 

fait que le sport prenne place dans le domaine du tourisme permet de contribuer à enrichir 

l'économie du pays et montre que le sport prend une place à part entière dans la diffusion de 

l'image du pays. 

- Les gouvernements d'Erdoğan  240

Dans le programme du premier gouvernement d'Erdoğan  (classement général, le 

59ème), il est possible de diviser les expressions utilisées concernant le sport en deux 

catégories; la première catégorie étant exprimée comme ceci : “Mobiliser le riche potentiel 

touristique de notre pays, accorder une place importante au tourisme sportif et culturel dans 

les domaines de convention, des congrès ou des foires, des mesures afin de développer le 

 59eme GOUVERNEMENT : 14/03/2003 - 29/08/2007 RECEP TAYYİP ERDOĞAN 240

     60eme GOUVERNEMENT : 29/08/2007 - 06/07/2011 RECEP TAYYİP ERDOĞAN 
     61eme GOUVERNEMENT : 06/07/2011 - 29/08/2014 RECEP TAYYİP ERDOĞAN
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potentiel touristique des richesses de loisirs de notre pays seront prises” , on retrouve le 241

même parallélisme du sport que dans le gouvernement précédent de Gül, également 

représentant du même parti. Cependant, on retrouve des différences comparée au 

gouvernement de Gül dans la seconde catégorie qui indique “qu’il faut prendre en 

considération l’évolution et les développements mondiaux et de la Turquie afin de pouvoir 

créer une nouvelle politique sportive. Toutes les branches sportives devront recevoir un 

soutien afin de parvenir aux normes internationales”.  242

Le gouvernement reconnait la nécessité d’adaptation à la globalisation du sport et il 

doit quant à lui assurer toutes les conditions afin de pouvoir apporter son soutien à cette 

nécessité. Dans le programme du second gouvernement d’Erdoğan (classement général, le 

60ème), le sport et le domaine sportif n’y figurent pas. C’est pour cette raison que la même 

politique sportive que celle employée dans le gouvernement précédent sera appliquée, et il est 

bien sur entendu qu’aucune n’offre ou modification n’y sera apportée. 

Dans le programme du  3ème gouvernement d'Erdoğan, (classement général, le 61ème), 

les références aux sports sont évoquées de cette manière: “La création de cet Etat avec cette 

nouvelle structure, et les institutions appropriées doivent fournir un meilleur service à tous les 

citoyens. Dans ce contexte, le Ministère du Développement, le Ministère des Politiques 

familiales et sociales, le Ministère de l’Economie, les Douanes et le Ministère du Commerce, 

le Ministère de l’Union Européenne, le Ministère des Science, de l’Industrie et des 

Technologies, le Ministère de l’Environnement et de l’Urbanisme, le Ministère des Forets et 

des Eaux, le Ministère de la Jeunesse et des Sports, les Ministères de l’Agriculture, de 

 “I. Erdoğan Hükümeti Programı” (Le programme du Ier gouvernement d’Erdoğan),  accessible en ligne sur:  241

https://www.tbmm.gov.tr/hukumetler/HP59.htm, (consulté le 18/05/2016).

 Ibid.242
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l’Alimentation et de l’Elevage ont été créés. Concernant le tourisme thermal et de santé en 

Turquie, Europe et Moyen-Orient, nous allons travailler sur l’idée de faire un centre 

important. Concernant le tourisme thermal, des centres d’hydrothérapies, des stations de 

sports d’hiver et des centres de tourisme de montagnes seront prévus avec pour priorité de 

finir rapidement les travaux routiers des sentiers touristiques. Nous prévoyons de fournir des 

services plus complets aux jeunes qui vont venir, et avec la création du Ministère de la 

Jeunesse et des Sports, nous allons travailler avec une grande énergie afin de faire globaliser 

le sport dans la société avec les novices. Les services d’éducation vont adopter des approches 

globales. Nous avons renforcé les infrastructures de service d’activité sportives et culturelles 

dans les pensionnats d’enfants. Dans ce contexte, ont été ouvertes: 747 nouvelles pensions, 

920 nouveaux salons de sport et 6 146 nouvelles bibliothèques dans les écoles. Dans toutes les 

provinces, dans l’enseignement primaire et secondaire, le nombre limite d’enfants par 

enseignant sera réduit à 30 afin de pouvoir construire plus d’infrastructures scolaires. 

Parallèlement à cet objectif, les architectures des bâtiments devront être facilement 

accessibles, et nous construirons assez d’aires culturelles, de jeux et de sports ainsi que des 

espaces fonctionnels. Pour permettre un service spécifique et de plus en plus intensive à la 

jeunesse du pays, le Ministère de la Jeunesse et des Sports a été créé. Le sport n’est pas 

seulement considéré comme un outil de loisir lors de temps libre, nous le voyons comme en 

même temps un outil de socialisation et de santé pour la société. Afin de familiariser le sport 

avec toutes les classes de la société, nous avons faits de gros investissements dans le sens de 

participer activement à la réalisation d’activités sportives. Nous avons ouverts de larges et 

diverses installations sportifs pour nos enfants, nos jeunes, nos personnes âgées, les hommes 

et les femmes, pour tous nos citoyens de manière générale afin que tous peuvent avoir accès 

au sport. Depuis 2002, nous avons augmenté de 500 pour cent le nombre d’établissements, de 
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600 pour cent celui des établissements sportifs et de 1000 pour cent le nombre de sportifs 

licenciés. Nous avons multiplié par 3 le nombre de sportifs amateurs recevant une bourse, 

correspondant à 4 366 sportifs amateurs, nous avons attribué un montant de 720 livres turques 

de bourse en 2011. Comme dans tous les domaines, chaque jour nous cherchons à augmenter 

l’impact du sport dans le monde. Dans ce contexte, nous avons accueillis avec un franc succès 

des championnats internationaux et des Jeux d’Universités. Par la suite, nous ferons tous les 

efforts possibles afin de pouvoir accueillir de telles organisations. La culture sportive adoptée, 

au-delà d’un auditoire, nous avons pour objectif d’éduquer les générations à faire du sport une 

partie de leur vie quotidienne. Afin de diversifier ce sport auprès de nos enfants, nous allons 

devoir traiter une diversité de branches de sport dans l’éducation préscolaire. Dès le dépistage 

que nous réalisons, nous allons envoyer les enfants de 4-8 ans vers la branche de sport qui 

leur correspond au mieux. Nous allons aussi l’intention d’augmenter les bourses d’études 

attribuées aux athlètes. Ce ne sont pas seulement des bâtiments que nous avons construit, nous 

avons également permis la construction d’écoles, salons de sport, auberges, pensions, 

cliniques, hôpitaux, mosquées, bibliothèques, centres commerciaux. Les commerces, centres 

de bien-être seront construit sur les bords du Tigre afin de permettre l’abrasion entre 

éducation, commerce, sport et nature.’’  243

Ainsi, le gouvernement cherche à rattraper le retard en matière de sport et augmenter 

le taux de pratique sportive en Turquie, les mesures prises étant des mesures importantes pour 

établir la construction de la mise en place de ces mesures. C’est pour cette raison que les 

services de la jeunesse et des sports se retrouvent sous le même toit mais avec des directions 

 “III. Erdoğan Hükümeti Programı” (Programme du 3ème gouvernement d’Erdoğan),  accessible en ligne sur:  243

https://www.tbmm.gov.tr/hukumetler/HP61.htm, (consulté le 28/05/2016).
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différentes et des administrations appropriées à chacun, et pour ce faire, un Ministère 

indépendant des autres a été créé, le Ministère des sports.  

- Les gouvernements de Davutoğlu  244

Le premier gouvernement de Davutoğlu (classement général, le 62ème),  reprend 

exactement les mêmes idéologies que celles employées dans les trois premiers programmes 

précédents d’Erdoğan; le nombre de sportifs possédant une licence, a été augmenté de 17 

fois, et en 2014 une bourse d'une valeur d'un montant de 900 livres turques par mois pour les 

sportifs amateurs nationaux a également été ajoutée.  245

Le second gouvernement de Davutoğlu (dans le classement le 63ème gouvernement), 

lors des élections du 7 Juin 2015, le gouvernement n’a pas pu être installé et le Président de la 

TBMM a estimé de réorganiser de nouvelles élections, prévues le 1 Novembre 2015. Un 

processus de pré gouvernement de la République de Turquie fût établi jusqu’à ce que les 

résultats de vote soient définitifs. Dans le programme du 3ème gouvernement de Davutoğlu 

(dans le classement le 64ème gouvernement), le sport est établi dans une rubrique bien 

distincte: 

 62eme GOUVERNEMENT: 29/08/2014 - 28/08/2015 Professeur AHMET DAVUTOĞLU 244

     63eme GOUVERNEMENT: 25/08/2015 - 24/11/2015 Professeur AHMET DAVUTOĞLU 
      64eme GOUVERNEMENT: 24/11/2015  -  24/05/2016 Professeur AHMET DAVUTOĞLU

 “62. Hükümet Programının tam metni” (Programme du 62ème gouvernement), accessible en ligne sur: 245

http://www.memurlar.net/haber/481857/, (consulté le 28/05/2016).
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“Le sport 

En tant que gouvernement, nous voyons le sport comme un outil important 

de socialisation et de santé pour la société. Nos enfants sont dans un environnement 

de mauvaises habitudes et nous nous devons d’améliorer leur qualité de vie avec le 

sport,  et nous considérons l’importance de créer de nouvelles opportunités 

d’emplois dans le domaine des services. De plus, le sport sert à améliorer la 

confiance en soi et doit avoir des effets importants sur notre pays afin de pouvoir 

assurer une meilleure représentation de ce dernier sur la scène internationale. Avec 

cette approche, durant la période du 64ème gouvernement, le placement de la culture 

sportive dans notre société, la promotion du sport à un public plus large grâce aux 

améliorations des services de qualité et de diversité,  nous ont fait avoir pour 

objectif de créer plus d’emplois et plus de possibilité de revenus dans les branches 

sportives. Nous voulons essayer de faire de notre peuple avant tout un spectateur, un 

peuple actif et participant dans le domaine sportif. 

Dans la période à venir, les investissements dans les ressources humaines 

et les infrastructures sportives vont continuer, les économies que nous avons 

encaissé depuis cette période jusqu’à aujourd’hui permettront d’assurer une 

utilisation plus efficace des infrastructures déjà existantes des organisations 

nationales et internationales. 

Nous allons entrer dans une vie avec de nouveaux modèles commerciaux 

avec les secteurs privés qui dirigeront de manière efficace et produiront une valeur 

ajoutée à l’emploi grave aux gros investissements réalisés et restés inactifs. 

Nous allons signer la réussite du développement des infrastructures 

sportives et de la culture sportive grâce à nos efforts récompensés par nos nombreux 

résultats positifs dans les activités internationales. Dans la nouvelle période, notre 

priorité sera de renforcer les qualités et le nombre d’athlètes sportifs. 

Situés dans nos provinces, les travaux seront menés en faveur de 

l’intégration des installations sportives avec les établissements d’enseignement. 

Les analyses ont été effectuées sur la base du capital humain présent dans 

les villes et les spécialisations du sport au niveau provincial seront également prises 

en charge. 

Nous allons diversifier la formation sportive à tous les niveaux 

d’enseignement, renforcer les rapports entre les infrastructures et les êtres humains 

et créer des modules scolaires afin de permettre l’exécution du sport sous un sens 

physique différent. Nous allons poursuivre nos efforts afin de tirer profit au 
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maximum de notre peuple grâce aux établissements d’enseignement et nos 

infrastructures sportives. 

Nous allons mettre en œuvre le principe de coût-efficacité lors de la 

construction des installations sportives à proximité des zones où vivent le plus grand 

nombre de personnes.   

Nous allons travailler sur l’identification des talents précoces des sportifs. 

Nous allons augmenter notre soutien aux étudiants athlètes. Nous allons développer 

les systèmes de routage des sportifs lors des sélections internationales, et nous 

allons fournir notre soutien aux entraîneurs en créant des infrastructures physiques 

appropriées. 

Une forte prise de conscients que les sports traditionnels sont également 

source d’emploi se met en place et de nouveaux sports deviennent des carrières 

grâce à la certification et nous allons créer des programmes et fournir toutes les 

possibilités nécessaires afin d’améliorer la qualité d’éducation dans ces domaines. 

Notre pays possèdent plus de 40 Camps et Centres de Formation Sportive, 

qui fournissent à notre pays la formation d’athlètes pouvant représenter notre pays 

lors des compétitions nationales et internationales. 

Au minimum 30 provinces possèdent des Centres de Préparations aux Jeux 

Olympiques turcs (Türkiye Olimpiyat Hazırlık Merkezleri - TOHM) et nous voulons 

faire augmenter ce nombre. 

Nous allons continuer à investir dans les infrastructures sportives se disant 

d’un niveau faible au départ, afin de les rendre meilleures. 

Dans les prises en considération, devront être pris en compte les 

perspectives des étapes de développement du tourisme au niveau régional, et nous 

allons développer une compréhension des infrastructures d’usines, de génération de 

revenus et une compréhension humaines dans les régions. 

Nous allons accroître les responsabilités des collectivités locales dans le 

domaine sportif, nous allons soutenir le développement de la coopération entre les 

différents secteurs tels que les universités dans le domaine du sport à la fois public 

et privé”.  246

 “Programme du 64ème gouvernement”,  accessible en ligne sur:  246

http://www.basbakanlik.gov.tr/docs/KurumsalHaberler/64.hukumet_programi.pdf, (consulté le 28/5/2016).
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Les phrases employées par Davutoğlu dans son programme de gouvernement 

concernant le domaine du sport, sont employées de manière identique et de manière parallèle 

dans le programme de gouvernement d’Erdoğan, le sport devenant ainsi le premier domaine à 

être examiné dans une rubrique propre a lui-même.  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Chapitre 2. La place du sport dans les budgets 

Les budgets possédant des fonctions politiques et économiques permettent la 

réalisation des décisions données de la façon la plus efficace possible. Le fonctionnement de 

la gestion publique devient possible avec le budget. C’est l’organe exécutif, c’est-à-dire le 

gouvernement qui prépare le budget. L’organe juridique passe en revue le projet de budget 

préparé par le gouvernement, il l’approuve et le transforme en loi après avoir apporté les 

amendements qu’il retient nécessaire. Pendant le passage en revue du budget par l’organe 

juridique, le gouvernement défend le projet qu’il a préparé contre l’organe juridique. En effet, 

le budget a la qualité d’un instrument reflétant les programmes du gouvernement appartenant 

au futur et la politique qu’il va suivre. La fonction politique du budget est de pouvoir réaliser 

les promesses faites à la société par les pouvoirs politiques dirigeant l’État par le biais des 

possibilités du budget. Les budgets sont donc importants de ce point de vue pour montrer 

comment le sport a été positionné à une période définie.

Section 1. La place du sport dans les budgets dans la période 

1923-1989 

À sa fondation en 1923, la République de Turquie était également confrontée à des 

problèmes économiques, outre les problèmes politiques et sociaux causés par les longues 

guerres. Il fallait trouver de l’argent pour la nouvelle fondation de l’État, la reconstruction des 

villes détruites et les dettes héritées de l’Empire Ottoman. Dans un tel contexte, le budget 

pourrait être limité pour un secondaire sujet comme le sport. Le budget réservé au sport a 
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également évolué avec le passage du temps, en fonction des points de vue de l’économie en 

progrès et des politiciens. 

Le budget accordé au TİCİ, considéré comme étant la seule organisation sportive 

agréée à représenter le pays à l’étranger, d’intérêt public, prend place dans le tableau ci-

dessous, et comporte de l’importance du point de vue de la réflexion de la situation dans 

laquelle se trouve l’État : 

Tableau 1. Les crédits du budget de l’Etat accordés au TİCİ  247

Pour sa première participation aux Jeux Olympiques de Paris en 1924, la République 

de Turquie , la première aide financière accordée au domaine sportif fût d’un montant de 248

17.000 TL, selon la décision numéro 171 du le Conseil des Ministres. 

Année Montant Parts du 
budget de 
l’Etat (%)

Année Montant Parts du 
budget de 
l’Etat (%)

1924 17.000 0.06 1930 10.000 0.04

1925 Allocations non allouées 1931 40.000 0.02

1926 40.000 0.02 1932 50.000 0.03

1927 33.000 0.02 1933 70.000 0.04

1928 30.000 0.01 1934 80.000 0.04

1929 Allocations non données 1935 203.000 0.10

 “Türk Spor Yönetiminde Finansal Kaynak Sağlama Çabalarının Değerlendirilmesi” (Evaluation de l’Effort 247

de Financement dans la Gestion du Sport Turc) Journal de l’Education nationale, Automne 2003, Numéro: 160, 
accessible en ligne sur: http://dhgm.meb.gov.tr/yayimlar/dergiler/Milli_Egitim_Dergisi/160/bayansalduz.htm  , 
(consulté le 16/02/2016)

 Pour la photo en relation avec le sujet: Voir Annexe 18.248
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La République de Turquie fait face à de nouveaux problèmes en 1925. D’un point de 

vue économique, l’importante taxe des 1/10 (La taxe d’Aşar)  fût supprimée du budget, et 249

de nouveaux investissements ont été réalisés pour la mise en place de l’industrie nationale (la 

première entreprise nationalisée fût la Fabrique de Sucre Alpullu) ; et l’échange de population 

fait avec la Grèce continua d’augmenter la charge financière. Il y avait aussi un 

développement significatif dans l'arène politique: le parti de l'opposition (Parti républicain 

Progressiste) a été fermé dans l'environnement politique apporté par la rébellion Sheikh Said a 

commencé dans l'est du pays. 

Ainsi, la République de Turquie est devenu un régime à parti unique avec la “Loi 

Takrir-i Sükun” . 250

 “La taxe d’Aşar”, durant l’empire Ottoman la taxe sur les produits agricoles produits par les paysans est 249

appelé taxe des 10%. Cette taxe est un ensemble de règles de charia et chaque paysan agricole musulman doit 
impérativement payer cette taxe. Durant la période économique de la République de Turquie de 1923-1929, un 
vote unanime au Congrès Economique d’Izmir a fait abolir cette taxe de 1925. Cette taxe occupait une place 
important dans les revenus du budget. Cependant avec la politique économique libérale du Congrès Economique 
d’Izmir, cette taxe ne correspondait plus avec les principes de fondement du libéralisme sur les propriétés privées 
et cette taxe est donc devenue une source contradictoire. Ainsi l’Administration Républicaine, la prise de 
propriété par le Sultan et les saisis directement effectués sur le peuple, furent également supprimées.* 
* Fikret Yücel, “Cumhuriyet Türkiye'sinin Sanayileşme Öyküsü” (L'histoire de l'industrialisation de la 
République de Turquie),  Ankara, Türkiye Teknoloji Geliştirme Vakfı, 2015, p. 21.

 “Takrir-i Sükun Kanunu” (Loi pour assurer la paix): cette loi fût établie et acceptée à la date du 4 mars 1925 250

au Parelement (TBMM) et donne au gouvernement des pouvoirs extraordinaires. Afin de régler le problème des 
différences religieuses, en 1924, le Premier Ministre, İsmet İnönü a demandé à ce que la loi martiale soit établie. 
Cependant, ses conseillers n’ont pas voulue accepter et ont démissionné, ce qui propulsa Fethi Okyar à avoir sa 
place au Ministère. Au milieu du mois de Février 1925, les émeutes Şeyh Said İsyanı éclatèrent, et la loi martiale 
fût immédiatement déclarée dans l’est de l’Anatolie. M.Fethi fût renversé de sa place et un nouveau 
gouvernement fût fondé le 3 Mars avec İsmet Paşa à la tête de celui-ci. Le premier travail du nouveau 
gouvernement fait enlever la loi pour assurer la paix par le Conseil et dans une des zones des émeutes, les autres 
répondants à l’influence d’Ankara, le travail fût de mettre en place une indépendance vis-à-vis de la Cour dans le 
reste du pays. De l’autre côté, des unités de l’armée se sont mises en route. Avec ses opérations militaires, les 
rebelles ont été encerclés et les meneurs ont été pris. Jugés coupables par le gouvernement, ils ont été amenés 
devant les tribunaux de l’Indépendance. Pour ces coupables, de nombreuses peines ont été affligés (y compris la 
peine de mort). Lors de l’enquête, certains coupables ont reconnus leur appartenance au Parti Républicain 
Progressiste.  Avec ceci, le seul parti d’opposition présent dans le pays fût dissout le 03 Juin 1925. 
L’article 1 de la loi pour assurer la paix énonce: “Le président est autorisé à interdire sur son sol l'intégrisme et la 
rébellion, les pays rejetant l'harmonie sociale, la paix, la sécurité et l'ordre public, tous ceux qui interférèrent 
avec toute organisation oppositive, les provocations et les publications, et leurs encouragements.’’ Les auteurs de 
ces actions seront amenés devant le tribunal d’Indépendance.* 
* Emre Sarı, “Büyük Türk Tarihi” (Grande Histoire turque), Antaltya, éd. Net Medya, 2016, pp. 259, 261.
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Dans ce contexte, les dirigeants du pays ont porté toute leur attention à la révolution 

politique et la sécurité du régime. Aucune montant ne pourrait être allouée au sport dans une 

telle époque.  

Durant trois années après 1925, la répartition des montants de revenus attribués aux 

secteurs fût touchée avec la grande crise économique mondiale qui toucha également la 

Turquie. Avec les défaites des athlètes turcs aux Jeux Olympiques d’Amsterdam en 1928, la 

répartition des revenus s’est vu annulé pour le domaine sportif dans le budget de l’année 

1929. 

Les parts des budgets alloués au sport continuent d’augmenter entre les années 1930 

et 1935, et continuent lors de la fondation du TSK en 1936 de la manière suivante: 

Tableau 2. Les montants du budget de l’Etat accordés au TSK  251

Année Montant 
(Livres turques)

Parts du budget de l’Etat 
(%)

1936 239.000 0.11

1937 239.000 0.10

1938 239.000 0.10

 http://dhgm.meb.gov.tr/yayimlar/dergiler/Milli_Egitim_Dergisi/160/bayansalduz.htm  , op.cit., (consulté le 251

16/02/2016)
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Durant la période du BTGM où le TSK fût formés, les subventions allouées au 

BTGM dans le budget de l’Etat sont réparties de la manière suivante: 

Tableau 3. Les montants du budget de l’Etat accordés au BTGM  252

Année Montant Parts du 

budget de 

l’Etat (%)

Année Montant Parts du 

budget de 

l’Etat (%)

1939 685.600 0.24 1955 1.122.001 0.03

1940 786.800 0.21 1956 1.929.161 0.04

1941 765.501 0.18 1957 1.668.155 0.04

1942 825.405 0.12 1958 1.724.408 0.03

1943 925.425 0.15 1959 2.421.726 0.04

1944 958.937 0.08 1960 5.223.281 0.26

1945 663.804 0.07 1961 5.254.051 0.42

1946 1.137.963 0.08 1962 6.445.336 0.50

1947 922.000 0.06 1963 5.713.745 0.69

1948 995.000 0.07 1964 5.520.679 0.40

1949 1.013.004 0.06 1965 4.691.657 0.37

1950 994.002 0.06 1966 14.425.804 0.52

1951 859.769 0.05 1967 17.653.361 0.66

1952 941.679 0.05 1968 119.451.371 0.61

1953 1.019.845 0.04 1969 84.647.223 0.40

1954 1.132.000 0.03 1970 88.740.836 0.34

 Le DİE Annuaires des Statistique et de Recherches du GSGM, préparé a partir des données rendues par la 252

Direction de Planification et de Coordination; in 
 http://dhgm.meb.gov.tr/yayimlar/dergiler/Milli_Egitim_Dergisi/160/bayansalduz.htm  , op.cit., (consulté le 
16/04/2016)
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Pendant la période du BTGM, nous voyons une augmentation de 24% pour les 

années 1936-1938 Après cette date, les taux qui avaient une tendance à la baisse subissent eux 

aussi une augmentation et l’année 1960 fût le deuxième grand tournant de cette période. La 

raison de ceci est la promulgation en 1959 de la loi n°7258 sur ‘’L’organisation des paris sur 

les matchs de football’’, c’est à dire pour la première fois la reconnaissance des revenus du ‘’ 

Spor Toto’’. Les modifications des paris sur les matchs de football (Spor Toto et Spor-Loto) 

feront parties des tâches à gérer par le BTGM.   253

Pendant la période du BTGM, la loi n° 3530 de l’Entraînement Physique concernant 

les administrations locales obligeait les régions à utiliser 2% du budget de l’année précédente 

à la gestion du sport et des installations sportives. Pour les régions qui récoltaient plus de 50 

mille livres turques de recettes, ce chiffre était de 4%. Il prévoyait également que 80% du 

revenu à obtenir de cette manière soit utilisé pour la construction de terrains de sport et 

d’installations sportives dans les régions. Ainsi une ressource formidable fût créée. 

Cependant, l’abrogation de cette loi par le gouvernement de 1965 a privé les turcs d’une 

source importante. C’est ainsi que les ressources financières allouées au sport ont connu une 

diminution au cours des années et le pays a fait face à une perte d’environ 45 millions  de lires 

turques dans l’ensemble des régions. Malgré l’augmentation des financements, cela n’a pas 

empêché des pertes de trésoreries pendant sept années.  254

Le BTK a compté au nombre de plus de cinq cent salariés fonctionnaires dans les 

installations telles que les salles de sport, les terrains de sport, et les équipements tels que les 

 T.C. Devlet Teşkilatı Rehberi 1988 (Guide de l’organisation de l’Etat de la République de Turquie de 1988), 253

Türkiye ve Orta Doğu Amme İdaresi Enstitüsü Yayını (éd. l’Institut de l’Administration Pour la Turquie et le 
Moyen-Orient), No: 227, Premier livre, Ankara, Octobre 1988, pp. 345-350. 

 Avni Akyol, “Cumhuriyetimizin Ellinci Yılında Spor” (Le sport dans la cinquantième année de notre 254

République), Ankara, éd. GSB, 1973, p. 11.
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piscines, représentant des salariés comme les entraineurs, professeurs d’entraînement 

physique et les personnes engagées pour faire ses études au sein même du BTGM; cependant 

cette tâche a été réalisée par les institutions dont il est question. Aux premiers abords, le 

gouvernement va d’abord créer et appliquer des propres lois, et n’oubliera pas la source 

importante qu’est le sport afin de permettre le développement du peuple turc. En 

conséquence, d'un côté, l'Etat essayait de créer des ressources extérieures au budget (comme 

Sport-Toto), de l'autre, il avait coupé certaines sources de revenus.  255

Durant la période du Ministère de la Jeunesse et des Sports, les revenus bruts du 

GSGM, les aides de la Trésorerie et les revenus du budget de l’Etat consolidé dresse le tableau 

suivant: 

 T.C. Devlet Teşkilatı Rehberi 1988 (Guide de l’organisation de l’Etat de la République de Turquie de 1988), 255

op. cit., pp. 345-346.
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Tableau 4. Les taux du budget de l’Etat consolidé, les aides de la Trésorerie et les revenus 

bruts du GSGM durant la période du Ministère de la Jeunesse et des Sports  256

Année Les revenus du GSGM Les 
revenus 

totaux du 
GSGM 

3

Budget 
consolidé 
de l’Etat 

4

1/2 

%
3/4 

%
Revenus de 

base 

1

Aide de la 
Trésorerie 

2

1973 58.800 112.400 166.200 61.453.023 52 0.3

1974 39.800 160.400 200.200 82.411.411 24 0.2

1975 19.000 180.000 199.000 107.680.514 11 0.2

1976 13.500 365.000 378.500 179.766.100 3.7 0.2

1977 16.300 542.500 558.800 263.276.600 3 0.2

1978 13.100 727.200 740.300 308.822.700 1.8 0.2

1979 21.300 1.351.500 1.372.800 476.226.000 1.6 0.3

1980 72.700 1.816.000 1.888.700 878.156.700 4 0.2

1981 276.400 2.754.400 3.030.800 1.811.400.000 10 0.2

1982 2.621.300 1.318.600 3.937.400 2.078.031.000 199 0.2

1983 4.049.600 2.133.600 6.183.200 2.996.152.400 190 0.2

1984 4.991.800 2.761.400 7.753.200 3.285.000.000 181 0.2

1985 10.578.600 4.224.779 14.802.779 5.542.182.049 250 0.3

1986 14.848.500 8.069.800 22.918.300 7.254.111.000 184 0.3

 Tableau, Loi sur le Budget du Compte Final et le Plan TBMM de Mehmet Ali Yılmaz et les Commissions du 256

Budget Préparation au Discours de 1992, http://dhgm.meb.gov.tr/yayimlar/dergiler/Milli_Egitim_Dergisi/160/
bayansalduz.htm , op.cit., (consulté le 16/02/2016).
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En examinant le tableau jusqu’à l’année 1980, on remarque une baisse constante des 

revenus de base du GSGM, et une augmentation constante des aides de trésorerie. Les baisses 

de revenus bruts du GSGM entrainent la séparation des parts des services du sport dans le 

budget. En regardant les taux du total des revenus du GSGM dans le budget total de l’Etat 

consolidé, on observe l’absence d’une réduction proportionnelle entre les années 1973-1980, 

le sport étant considéré comme un service public, des montants importants de crédits sont 

affectées à ce domaine. Depuis les années 80, plus particulièrement pendant la saison 

1981-1982, les montants des  revenus bruts du GSGM se sont vus augmentés  grâce au Spor-

Toto et aux arrangements et les fonds fournis par le Ministère. Cependant, l’augmentation des 

revenus bruts du GSGM ont entrainé une baisse des parts dans le budget de l’Etat. L’Etat, a 

réduit les aides de trésorerie dues à l’augmentation des revenus bruts du GSGM (ou 

inversement). Cette décision montre que l’Etat considère le sport comme un service de l’Etat 

qui doit être nécessairement rempli comme un devoir de la part des citoyens. L’Etat veut 

également montrer, qu’il faut trouver d’autres sources de financement pour assurer la 

continuité de ce service.  

En conséquence, pendant la même période, les lois n°3030 et 2880 concernant les 

organisations sportives indiquent que les administrations municipales et les institutions 

privées telles que les administrations d’université ont pour objectif de rendre obligatoire les 

installations sportives, et que la Trésorerie doit fournir d’autres efforts afin de fournir les 

ressources de financement à cela.  

Encore, en 1984, l’édiction des Fonds d’Encouragement du Sport Turc et les parts de 

revenus engendrés par le GSGM et les Taxes sur la Consommation de Carburant avec les 
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Fonds de Soutien et de Développement, vont permettre de transférer une quantité importante 

de ressources dans le domaine du sport au cours de cette période.  257

Section 2. La place du sport dans les budgets depuis 1989 

En Turquie, durant les dernières années, afin de révéler les vraies valeurs du sport, un 

développement du sport et des conditions physiques a eu lieu dans le domaine de l’éducation. 

Des mesures ont été prises pour allouer des actions financières aux administrations de 

l’entraînement physique et aux services de sport. Ces dépenses sont examinées très 

précisément dans le budget de l’Etat consolidé et les montants alloués sont représentés dans le 

tableau suivant:  

 http://yayim.meb.gov.tr/dergiler/160/bayansalduz.htm, op. cit. (consulté le 16/02/2016).257
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Tableau 5. Les allocations et les dépenses de la Direction Générale du Sport dans les années 1990 – 

2010  258

Année Allocations Initiales Allocations 
de Fin 

d’Année (2)

Dépense 
 (3)

Budget consolidé 
(4)

Parts du budget 
consolidé (5)

Loi des 
Finances

Premières 
Allocations 
Discontinue

s (1)

1/4 2/4 3/4

(Millions TL)

1990 133.058 118.095 261.911 245.636 63.925.354.000 0.18 0.38 0.36 

1991 230.356 209.115 465.402 420.612 105.217.150.000 0.21 0.35 0.32 

1992 459.892 457.723 774.236 734.291 207.880.000.000 0.22 0.35 0.33 

1993 732.967 723.189 1.509.342 1.352.526 398.710.000.000 0.18 0.30 0.28 

1994 1.445.500 1.422.520 1.953.836 1.848.826 823.396.307.000 0.17 0.20 0.20 

1995 1.953.270 1.915.908 4.515.246 4.223.638 1.335.978.053.000 0.14 0.25 0.24 

1996 4.454.400 4.339.430 7.204.663 6.685.748 3.558.506.822.000 0.12 0.18 0.17 

1997 8.327.201 8.179.991 16.208.782 14.599.596 6.344.685.500.000 0.13 0.19 0.18 

1998 15.355.801 15.355.801 24.347.439 23.496.316 14.749.475.000.000 0.10 0.15 0.15 

1999 22.343.501 22.116.456 36.141.403 35.333.618 32.980.913.500.000 0.08 0.13 0.13 

2000 40.628.001 40.300.149 62.495.816 58.805.995 46.702.436.000.000 0.09 0.13 0.13 

2001 50.407.000 50.169.745 105.077.031 100.086.967 48.519.490.000.000 0.10 0.13 0.12 

2002 86.736.000 86.736.000 220.130.137 191.539.053 98.131.000.000.000 0.09 0.18 0.17 

2003 209.118.000 183.378.000 229.807.684 201.134.571 147.230.170.000.000 0.13 0.16 0.14 

2004 254.715.000 222.705.308 271.345.924 232.280.934 150.556.129.000.000 0.15 0.17 0.16 

Nouvelle Livre Turque (Yeni Türk Lirası - YTL)

2005 296.657.000 267.044.549 420.776.196 404.070.295 156.088.874.910 0.17 0.26 0.28 

2006 319.810.000 319.810.000 333.318.000 298.463.000 170.156.782.052 0.18 0.18 0.17 

2007 347.830.000 347.830.000 416.903.315 389.023.133 202.770.978.858 0.17 0.19 0.19 

2008 405.275.000 405.275.000 493.231.728 470.445.373 223.535.698.209 0.18 0.21 0.21 

Livre Turque (Türk Lirası - TL)

2009 426.390.000 426.390.000 645.859.920 635.655.310 263.431.727.154 0.16 0.24 0.24 

2010 480.840.000 480.840.000 1.048.694.374 1.033.336.238 286.981.303.810 0.17 0.35 0.35 

 “Karayolları Genel Müdürlüğü Bütçe Durumu ve Konsolide Bütçeye Oranı” (Direction Générale des Routes 258

de l’Etat et les Taux du Budget Consolidé), accessible en ligne sur: 
http://www.kgm.gov.tr/Sayfalar/KGM/SiteTr/Kurumsal/Butce.aspx , 10/06/2016; version réaménagée .
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Ce que nous  remarquons d’emblée lorsque nous analysons ce tableau 5, c’est qu’à 

partir de 1990, le montant alloué au budget sport est continuellement en augmentation (sauf 

en 2005 et 2006). Nous voyons donc comment le sport est devenu progressivement un facteur 

important en Turquie. Cependant, certaines années ont subi une plus forte augmentation que 

d’autres. Par exemple en regardant le bilan des années 1992 et 1993, 1994 et 1995, 1996 et 

1997, 1999 et 2000, 2001 et 2002, en moyenne générale, le taux d’allocations a quasiment 

doublé.  Cependant, il faut également observer les valeurs du budget consolidé et procéder à 

une comparaison, car il est important de découvrir la signification réelle de la valeur du 

budget allouée au domaine des sports. Selon le budget consolidé, nous n’observons pas la 

même tendance. Si les allocations ont augmenté de façon constante d’année en année,  l a 

tendance dans le budget consolidé est différente : selon les années, la plupart du temps le 

budget consolidé a connu des baisses et parfois une amélioration plane. A titre d’exemple, en 

1990, la part du budget consolidé alloué au sport baisse continuellement en passant de 0.38% 

en 1990, à 0.35% en 1991, puis à 0.30% en 1993, 0.15% en 1998 et enfin 0.13%  de 1999 à 

2001.En d’autres termes, même si l’on observe une augmentation constante des allocations 

allouées aux sports de manière quantitative, la part du budget alloué au sport connaît une 

tendance inverse.  

Jusqu’en 2010, la part du budget alloué au sport le plus élevé a été en 1990 (0.38%) 

alors que la plus basse a été en 1990, 2000 et 2001 (0.13%. Cela peut s’expliquer par la crise 

économique qu’il y a eu à cette période.  

Il est bien sur évident que l’augmentation des allocations au sport entraîne en même 

temps une augmentation des dépenses. En ce sens, on remarque que les dépenses de l’Etat 

dans le domaine des sports sont toujours plus importantes que les montants des allocations 
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allouées (sauf en 2005-2006). Cet excédent de dépenses correspond au montant des parts 

allouées aux sports dans le budget consolidé. 

On note également des divergences considérables entre les montants alloués 

initialement et ceux allouées en fin d’année. La relation entre les allocations de fin d’année et 

les dépenses est négative de manière permanente, mais cette tendance n’est pas anormale 

parce que malgré les travaux à réaliser et bien qu’ils soient souvent terminés, l’Etat manque 

réellement a son devoir d’aide financière, et c’est aussi parce que les travaux de bureaucratie 

prennent souvent du temps. En outre, le montant non dépensé pendant l’année en cours sera 

reporté à l’année suivante. 

Pour conclure, entre les années 1990 et 2010, l’Etat a clairement alloué de l’argent au 

domaine sportif et l’a également dépensé, ce qui a contribué au développement du sport en 

Turquie. 
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PARTIE 2. LA VIOLENCE COMME LA 

RAISON DE LA NOUVELLE LOI SUR LE SPORT 

TURC 

La protection des droits des aficionados et des personnes ayant des activités dans le 

domaine sportif et la prévention des événements violents qui ont lieu ne sont pas seulement 

un problème d’ordre public. Étant donné qu’il s’agit d’une situation ayant des dimensions 

différentes allant au-delà de cela, il n’est pas possible d’empêcher le hooliganisme et la 

violence dans le sport avec les dispositions pénales générales. Il est nécessaire de traiter et 

d’aménager spécialement ce domaine. Lorsque l’on tient compte que les rencontres sportives 

peuvent également être réalisé de façon efficace en dehors des frontières du pays, le besoin a 

émergé dans tous les pays d’aménager de façon similaire la législation sportive. C’est 

pourquoi il est nécessaire que les législations nationales soient conformes aux principes et aux 

instructions adoptées par les organisations sportives internationales. Les lois relatives au sport 

ont été préparées prenant également en compte ces besoins, dans le but d’assurer l’ordre dans 

les organisations et les activités sportives et d’encourager la diffusion du sport dans les 

masses. La motivation principale dans l’élaboration de ces lois était en général d’empêcher les 

événements violents ayant lieu en relation avec les rencontres sportives et par conséquent 

d’assurer l’ordre public.  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TITRE 1. PROCESSUS HISTORIQUE DE LA 

VIOLENCE DU FOOTBALL DANS LE MONDE ET EN 

TURQUIE 

Le football, depuis le début de sa pratique parmi la population en Europe, jusqu’au 

XIXe siècle où certaines règles ont été établies, a été un jeu dont le nom a été associé avec des 

faits violents, des morts, des blessés, et même à des interdictions, comme mentionné dans les 

chapitres précédents.  En bref, le passé de ce “jeu” est rempli de morts et de blessés 259

innombrables.  260

Les événements de violence ont pris une telle envergure pendant les matchs sportifs, 

que de tels incidents peuvent survenir même dans les tribunes de la ligue professionnelle de 

basket ball des États-Unis (NBA), dont les spectateurs se contentent de scander “defense, 

defense” , en remplissant les salles de sport pour soutenir uniquement leurs équipes, qui 261

évoque davantage une célébration et la fête plutôt qu’un sport pour les observateurs.   262

 Pour des informations détaillées concernant les interdictions, voir: “Sport et Droit dans la fin de la Période 259

Ottoman:1839-1922”, p. 28.

   T. Stemmler (2000), op.cit., p.27.260

 Encouragements effectués pour encourager sa propre équipe à faire une bonne défense lorsque l'équipe d'en 261

face passe à l'offensive. 

Dans le match joué entre Indiana Pacers – Detroit Pistons le 19/11/2004 chez la NBA, 9 joueurs de basket ball 262

se sont bagarrés d'abord entre eux puis avec les spectateurs. Le match passait à l'histoire de la NBA comme 'The 
Malice at the Palace' (la bagarre au palais), a poussé la NBA à réviser sa politique de sécurité. Des pénalités 
records ont été infligées aux joueurs qui ont été impliqués dans cet incident qui a fait passer les Pacers du 
sommet de la conférence de l'Est, à un précipice.* 
* “Ya o kavga olmasaydı?” (Et si cette bagarre n'avait pas eu lieu?), Journal Fanatik, 21 novembre 2014.

!195



Alors que les événements violents surviennent en Turquie en particulier lors des 

rencontres de football, des incidents de tribune sont également à relever dans les autres 

rencontres sportives, à commencer par le basketball ces derniers temps.   263

Le motif le plus important exigeant des décisions d’interdiction dans les débuts de 

l’histoire de 700 ans, rempli d’interdiction du football, étaient les opinions des autorités 

officielles anglaises et françaises de l’époque selon lesquelles le football était un fauteur de 

troubles pour la paix et l’ordre public. Lorsque l’on tient compte des décisions d’interdiction, 

le fait d’assurer l’ordre public à cette période ne soit pas du ressort des organisations 

régulières de la police, a été un facteur influent.  D’autres facteurs également influents dans 264

la prise des décisions d’interdiction, peuvent être indiqués comme étant: “la répercussion 

négative sur le commerce en raison de l’éloignement des citoyens ordinaires de la zone où le 

marché est établi pendant les jours où les matchs sont effectués” et “la croyance que le jeu du 

football diminue la force de défense en dissuadant la population de se diriger vers la pratique 

de l’arc”. Le jeu du football a également subi des interdictions à de nombreuses reprises dans 

les périodes suivantes.  265

 Quelques nouvelles de journaux concernant les événements de violence vécue dans les autres rencontres 263

sportives en dehors du football:  
- “des incidents ont de nouveau eu lieu dans le derby de basket ball joué entre Galatasaray et Fenerbahçe. La 

salle a été évacuée en raison des objets qui ont plus sur le terrain, les spectateurs se sont bagarre avec la 
police…” (“Bu Nasıl Rekabet?” (Quelle sorte de compétition est-ce cela?), Journal Milliyet, 10.04.2005).  

- “Des incidents ont eu lieu dans la lutte de demi-finale de play-off de la ligue de basket ball des femmes avec 
la victoire de Erdemirspor sur Fenerbahçe. Un arrêt de 15 minutes a eu lieu à deux reprises dans la rencontre, 
les dirigeants, les spectateurs se sont disputés entre eux, il y a eu des blessés...” (“Yumruklar Konuştu” (Les 
poings ont parlé), Journal Milliyet, 23.04.2005).  

- Des incidents ont également lieu dans les tribunes des autres branches sportives, ce n'est pas seulement en 
Turquie: “Les spectateurs de la ville de Panathinaikos ont tout fait pour casser la motivation de Efes Pilsen, ils 
ont rempli les tribunes avec des affiches ayant des contenus affligeants. Ils ont voulu créer des troubles 
physiques avec nos joueurs de basket ball après la partie...” (“Gel de Çıldırma!” (Comment ne pas devenir 
fou!), Journal Milliyet, 15.04.2005).

  T. Stemmler, op.cit., p. 29.264

 Ibid., pp. 29-33. Eduard265
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Après ces brèves informations que nous avons essayé de donner au sujet de la 

progression historique de la violence dans le football, des informations seront données au 

sujet des stratégies de football à de grandes échelles et des incidents de violence en liaison 

avec le football, vécu dans le monde et en Turquie à la lumière des informations compilées de 

différentes sources dans cette partie à partir du moment où le football a commencé à être joué 

de façon professionnelle, et trois de ces incidents sélectionnés seront traités de façon détaillée. 

Par la suite, des informations seront données au sujet de certains des incidents de violence 

basée sur le football qui ont été vécus en Turquie et quatre de ces incidents choisis comme 

exemples seront traités de façon détaillée. Un élément auquel il convient de prêter attention; 

les événements de violence reliée au football peuvent être vécus en dehors du stade, au-delà 

du terrain et de la tribune.  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Chapitre 1. Les événements dramatiques concernant le 

football dans le monde 

Le premier cas de décès enregistrés dans l’histoire de football a eu lieu en Angleterre 

en 1280.  des événements affligeant innombrables ont été vécu depuis, jusqu’à nos jours, et 266

ce genre d’événements affligeant continue à être vécu en majorité lors des matchs de football, 

pendant les matchs sportifs, dont le monde “moderne" de nos jours. Certains de ce genre 

d'événements affligeant sera détaillé ci-dessous:  267

Section 1. La catastrophe de Hillsborough  268

Le stade Hillsborough, qui est le stade de Sheffield Wednesday, aurait été accueillit le 

match de la demi-finale de la coupe de FA le 15 avril 1989 entre Liverpool et Nottingham 

Forest. Bien que le nombre des spectateurs de Liverpool était supérieur à celui des spectateurs 

de l’équipe adverse, il aurait été attribué la “Tribune de Leppings Lane” d’une capacité 

inférieure. Les trois portes et les sept tourniquets de cette tribune n’étaient pas suffisant pour 

l’entrée d’environ 10 000 spectateurs de Liverpool. Le responsable en chef de la sécurité du 

stade, David Duckenfield, a donné l’instruction de l’ouverture de la porte C, parmi les portes 

utilisées pour la sortie, pour l’entrée des spectateurs. Une confusion a cependant été vécue 

 Ibid., p. 28.266

 Pour la liste des principaux événements dramatiques dans le monde concernant le football, voir: Annexe 21.267

 “İtalyan polisi taraftar vurdu ’Tirajik bir hata oldu’ dedi” (Le policier italien a tiré sur le spectateur, il a dit:’ 268

ce fut une erreur tragique), accessible en ligne sur:  
http://www.hurriyet.com.tr/italyan-polisi-taraftar-vurdu-tirajik-bir-hata-oldu-dedi-7671896 , (consulté le 
01/07/2016).
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suite à l’impossibilité du contrôle des entrées effectuées par cette porte et du fait que les 

préposés du stade et la police ne dirigeait pas les spectateurs coincés vers des passages 

alternatifs, et 96 spectateurs ont perdu la vie.  269

Le gouvernement a diligenté une enquête en peu de temps au sujet de cette 

catastrophe qui a rencontré un grand écho dans le monde. Lord Peter Taylor, le procureur qui 

s’est chargé de l’enquête, à rédigé des rapports qui sont passés dans l’histoire du football en 

tant que "Rapport Taylor".  La commission de Taylor a publié la conclusion à laquelle il est 270

parvenu avec un rapport intermédiaire, après avoir entendu des centaines de témoins. Selon ce 

rapport, la conclusion à laquelle il avait été parvenu était que le plus grand facteur ayant causé 

la catastrophe avait été l’incapacité des forces de police à remplir correctement leurs devoirs. 

L’ouverture des portes ne comportant pas de tourniquets, l’absence d’orientation des 

spectateurs entrants vers les parties vides, la négligence de la police, étaient les motifs 

principaux ayant permis aux faits d’en arriver à ce stade. Le rapport notait en outre que la 

porte C n’avait pas été ouverte par la police, et que la déclaration de David Duckenfield, selon 

lequel elle avait été brisée par les spectateurs de Liverpool, était une fausse déclaration 

adressée à l’opinion publique et aux préposés.  271

Contrairement au rapport intermédiaire considérant les faiblesses de sécurité et une 

gestion insuffisant de crise comme motif principal de cette catastrophe, le rapport final qui a 

été présenté au Parlement en janvier 1990 parlait de tout autre chose. Le deuxième rapport ne 

disait pas un mot au sujet des responsables de la catastrophe, et parlait des problèmes 

 Dağhan Irak, “Hükmen Yenik: Türkiye'de ve İngiltere'de Futbolun Sosyo-Politiği” (La socio-politique du 269

football en Turquie en Angleterre), Istanbul, éd. Evrensel, 2013, p. 156.

 Pour l’originale du “Rapport Taylor”, voir: Annexe 22.270

 D. Irak, op.cit., p. 156.271
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généraux concernant le stade et les spectateurs. L’insuffisance physique des stades était 

mentionnée comme étant causée par le holiganisme, l’alcool et des problèmes de leadership 

faible , il n’y avait pas un mot au sujet des faiblesses de sécurité qui avait été présentées de 272

façon détaillée dans le rapport intermédiaire. Le deuxième chapitre du rapport final, intitulé 

“un meilleur futur pour le football”, présenté comme solution du problème des stades 

renouvelés ou munis entièrement de fauteuils.  

Le deuxième rapport concernait les nouvelles régulations à apporter aux stades pour 

qu’il n’y ait plus de telles catastrophes, en délimitant le cadre du football en Angleterre après 

1990. La suppression des barrières entre le terrain et les tribunes, l’installation de groupes de 

sièges dans les tribunes, ont été mis en pratique en Angleterre avec les recommandations du 

rapport Taylor suite à la catastrophe de Hillsborough.   273

Cependant, ce rapport a été un échec total en ce qui concerne la mise en lumière des 

responsables, qui étaient pour la plupart des préposés de l’État, devant la justice, dans l’une 

des plus grandes catastrophes de football en Angleterre. Le manque de volonté de la 

commission de Taylor et du gouvernement pour trouver les responsables et les punir, a ouvert 

une grande blessure en particulier chez les amateurs de football de Liverpool, et dans les 

consciences des familles des victimes de cette catastrophe. De nombreuses formations, à 

commencer par “la campagne de justice pour Hillsborough ” et “le groupe de soutiens des 

familles de Hillsborough”, ont lutté pendant des années pour que les responsables de la 

“Home Secretary’s Statement on Lord Justice Taylor’s Final Report of His Inquiry into the Hillsborough 272

Football  Stadium Disaster” accessible en ligne sur:  
http://hillsborough.independent.gov.uk/repository/docs/HOM000028000001.pdf , (consulté le 30/06/2016).

 “Hillsborough disaster: deadly mistakes and lies that lasted decades”,accessible en ligne sur: 273

https://www.theguardian.com/football/2016/apr/26/hillsborough-disaster-deadly-mistakes-and-lies-that-lasted-
decades , (consulté le 30/06/2016).
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catastrophe soient livrés à la justice.  Finalement, exactement 23 années après la 274

catastrophe, en septembre 2012, le premier ministre David Cameron a été obligé de s’excuser 

en se chargeant au nom de l’état de la responsabilité de la catastrophe.  275

Un autre incident important concernant la catastrophe de Hillsborough, était 

l’exemplaire du journal The Sun daté du 19 avril 1989. Le journal blâmait les spectateurs de 

Liverpool pour ce qui s’était passé, prétendait que les spectateurs de football “avaient volé des 

portefeuilles des victimes, uriné sur les policiers courageux et avait passé à tabac un préposé 

d’aide d’urgence qui essayait d’effectuer une réanimation ”.  276

Il était exact que la Grande-Bretagne avait des problèmes en ces temps avec le 

hooliganisme, cependant la catastrophe de Hillsborough avait eu lieu parce que les préposés 

avaient considéré les spectateurs comme des candidats à la délinquance et qu’ils avaient 

négligé leur sécurité.  Alors que le rapport intermédiaire de Taylor mettait clairement cette 277

situation en évidence, la seule préoccupation du gouvernement était la lutte contre le 

hooliganisme. Le motif principal à cela était la volonté du gouvernement de réprimer les 

protestations s’élevant contre le paquet de sécurités pour le football qu’elle essayait de mettre 

en vigueur bien avant Hillsborough, et même bien avant Heysel . Selon le projet de loi du 278

gouvernement, toutes les personnes désireuses d’assister à un match en Angleterre devaient 

s’adresser à “l’institution d’adhésion de football”, et cette institution allait avoir le droit de 

 D. Irak (2013), op.cit., p. 157.274

“The Real Truth”, Le Journal The Sun, 12/09/2012, p.1. Pour le manchette du journal concernant le sujet, 275

voir: Annexe 23.

 “The Truth”, Le Journal The Sun, 19/04/1989, p.1. Pour le manchette du journal concernant le sujet, voir: 276

Annexe 23.

 D. Irak (2013), op.cit., p. 157.277

 “La catastrophe de Heysel” expliqué ci-dessous.278
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bannir du stade n’importe quel spectateur sans qu’il y ait de voie de recours possible.  Ce 279

projet de loi a ensuite été transformé en “loi de spectateurs de football” qui considéré tous les 

spectateurs comme autant de potentiels hooligans. La mentalité derrière la loi était la même 

que celle qui avait créé la catastrophe de Hillsborough. 96 personnes avaient perdu leur vie 

car la priorité n’avait pas été donnée à la sécurité publique mais à la sécurité criminelle. 

Section 2. L’incendie du stade de la ville de Bradford 

Un incendie a débuté le 11 mai 1985 dans le stade de la Valley Parade, de la ville de 

Bradford en Angleterre, avec l’accusation d’une cigarette jetée par un spectateur sur la 

poubelle accumulée par terre pendant le match qui a eu lieu entre Bradford City et Lincoln 

City. Il est indiqué qu’un spectateur a senti ses pieds devenir tiède, qu’il a tout de suite 

recherché à ce moment un extincteur sans pouvoir cependant le trouver. Entre-temps, un 

officier de police a remarqué l’incendie et a demandé un extincteur de son collègue. 

Cependant, son appel a été mal compris et au lieu de cela, les pompiers sont appelés avec le 

talkie-walkie. L’incendie a augmenté et les flammes ont commencé à grandir, les policiers ont 

commencé à évacuer le stade. Entre-temps, les flammes ont commencé à se diffuser, 

l’incendie devient très important sur le toit en bois du stade. Le revêtement des fauteuils en 

bâche cause une croissance ultérieure de l’incendie. Un témoin raconte que l’incendie brillait 

comme un flash, qu’il n’avait jamais vu une chose pareille auparavant et qu’il ne pouvait plus 

respirer à cause de la fumée. Le match est suspendu après que les arbitres latéraux soient mis 

au courant.   280

 D. Irak (2013), op.cit., p. 157.279

“Yine İzdiham Yine Felaket” (Encore une confusion, encore une catastrophe), accessible en ligne sur: 280

http://www.ntvspor.net/futbol/yine-izdiham---yine-felaket----579e2695c873cc3eb4255626 , (consulté le 
03/07/2016).
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L’incendie s’est diffusé de façon très rapide, les stands de bois et le toit se sont 

enflammés en quatre minutes. La police est restée impuissante et à lutter pour sauver les 

spectateurs qui n’ont pas pu se sauver à ce moment. Un témoin qui a réussi à se sauver à 

raconter avec horreur, il a dit : "L’incendie s’est diffusé comme un flash,” le fan de 46 ans de 

la ville de Bradford, Geoffrey Mitchell, a dit : "Je n’ai jamais vu une telle chose. Il y a des 

gens qui se sont étouffés avec la fumée. J’avais de la peine à respirer ”.   281

Il a été constaté que 56 personnes au total sont mortes dans l’incendie, que ceux qui 

ont essayé de fuir par les tourniquets et les toilettes sont mortes en étant écrasées, que la 

moitié des personnes décédées avait moins de 20 ans ou plus de 70 ans, et qu’il y a eu plus de 

265 spectateurs blessés. Lorsque les pompiers sont arrivés, les flammes avaient 

considérablement grandi, la fumée s’était intensifiée, le paysage auquel on a été confronté a 

choqué tout le monde lorsque les pompiers ont éteint l’incendie. Il a été constaté que les 

spectateurs morts sur les fauteuils en revêtement en bâche restaient tous droits, et la police a 

travaillé jusqu’à quatre heures du matin pour évacuer les cadavres. Une enquête a débuté 

après les faits, et une nouvelle législation a été formée pour augmenter la sécurité sur les 

terrains du football du Royaume-Uni connu sous le nom de “enquête de Popplewell” sous la 

présidence de Sir Oliver Popplewell. La conclusion principale et la plus importante de 

l’enquête a été l’interdiction de construire des tribunes en bois. 

 “1985: fans killed in bradford stadium fire”,  accessible en ligne sur:  281

http://news.bbc.co.uk/onthisday/hi/dates/stories/may/11/newsid_2523000/2523561.stm , (consulté le 
03/07/2016).

!203



Section 3. La catastrophe de Heysel  282

Les faits de violences vécues dans le stade de Heysel, à Bruxelles, avant la finale de 

la coupe de championnat des clubs d’Europe, joué le 29 mai 1985 entre le géant italien 

Juventus FC et l’équipe anglaise de la Liverpool FC, sont passés à la postérité en tant que 

‘catastrophe de Heysel’. Lors des incidents qui ont commencé avec la provocation des 

hooligans anglais, 39 personnes sont mortes et 600 personnes ont été blessées, dont la plupart 

était des spectateurs de la Juventus. 

En apparence, la catastrophe a été causée par l’agression des spectateurs de 

Liverpool, installés dans les tribunes X et Y du stade contre les spectateurs de la Juventus se 

trouvant dans la tribune Z immédiatement à côté. En réalité, les spectateurs de la Juventus 

avaient été installés dans les tribunes M, N et O, et la tribune Z avait été réservée aux 

spectateurs n’étant partisan d’aucune des deux équipes. Il est cependant résulté que de 

nombreux spectateurs de la Juventus avaient acheté des billets de la tribune Z du marché noir 

à l’heure du match. 

”Heysel Faciası: Futbol tarihinde kara bir leke”(la catastrophe de Heysel: une tache noire dans l'histoire du 282

football”,  accessible en ligne sur:  
http://tr.euronews.com/2015/05/28/heysel-faciasi-futbol-tarihinde-kara-bir-leke, (consulté le 03/07/2016).
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Schéma 1. Les tribunes du stade de Heysel, à Bruxelles  283

De l’autre côté, un an avant Heysel, Liverpool avait été vaincu dans les finales de la 

coupe d’Europe jouée à Rome par la AS Roma, et ses spectateurs avaient été attaqués après le 

match. Heysel a été considéré comme une occasion pour les spectateurs de Liverpool, 

désireux de se venger. En outre, les hooligans fanatiques des autres clubs anglais avaient 

décidé de soutenir cette fois les hooligans de Liverpool. 

Les hooligans anglais affluents à Bruxelles le jour du match, ont donné les premiers 

signes de la catastrophe de Heysel. 

 Ibid.283
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Une heure avant le début du match, les affrontements mutuels ont commencé entre 

les spectateurs anglais de la tribune X et les spectateurs de la Juventus de la tribune Z à 

l’heure locale de 19 heures. Lorsqu’il a été 19h45, les pierres et les matières étrangères jetées 

entre les tribunes se sont intensifiées. Entre-temps, un groupe de spectateurs anglais a traversé 

les barrières branlantes séparant les tribunes et se sont précipités sur les spectateurs de la 

Juventus dans la tribune Z. 

Les spectateurs de la Juventus de la tribune Z ont d’abord voulu fuir vers le terrain, 

cependant cela n’était pas possible en raison des barrières. Ils ont alors grimpé sur le mur 

derrière la tribune pour essayer de fuir des hooligans anglais. L’ancien mur du stade n’a pas 

pu résister à cette initiative. De nombreux spectateurs restant sous le mur effondré sont morts. 

Une partie a été écrasée dans la confusion qui s’en est suivie. 

Le lendemain, le préposé de l’UEFA, Gunter Schneider a dit “les seuls responsables 

de la catastrophe sont les spectateurs anglais ”. 

Le premier ministre de l’Angleterre Margaret Thatcher était du même avis. Thatcher 

a dit : “il n’y a rien à dire, ce n’est pas possible de légitimer cela, la faute appartient 

entièrement à l’Angleterre”. 

Le procureur de Belgique Marina Coppieters a de nouveau signalé les spectateurs 

anglais comme les coupables lorsqu’elle a complété son enquête de 18 mois. Le procureur a 

cependant également retenu responsable des événements la police de Belgique et les préposés 

du stade  
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14 citoyens anglais ont été retenus coupables d’avoir tué sans intention de le faire. Le 

nombre des hooligans anglais ivres ayant provoqué la catastrophe était bien sûr bien supérieur 

à cela. 

On pouvait énumérer comme suit les autres causes de l’incident : 

- Un stade insuffisant pour le match de la finale : 

Le stade national de la Belgique, Heysel, a été construit en 1920 et n’a reçu aucun 

entretien important jusqu’en 1985. La barricade de sécurité derrière les tribunes Z et X était 

extrêmement faible. Comme les murs extérieurs du stade étaient construits avec des blocs 

faibles, il arrivait que certains spectateurs sans billet entrent à l’intérieur en ouvrant des trous 

dans le mur. Une grande partie des pierres jetées les uns aux autres par les spectateurs pendant 

le match étaient les morceaux qu’ils avaient cassés du mur extérieur du stade. Il a même été 

dit que l’effondrement du mur derrière la tribune Z a empêché un nombre plus important de 

personnes d’être écrasés dans la confusion. Cela cependant mis en évidence la réalité que le 

stade n’était pas dans un état différent qu’une ruine sans entretien. En outre, quelques années 

avant la catastrophe, il avait été constaté que le stade ne satisfaisait pas les standards de 

sécurité pour ce genre d’événements et il avait été décidé qu’il allait accueillir la finale de la 

coupe Liverpool - Juventus comme dernier match avant les travaux de rénovation. Peter 

Robinson, le dirigeant de Liverpool, conscient de la situation de Heysel, avait demandé avant 

le match à l’UEFA de changer de stade. 

!207



- Le chaos dans la vente de billets : 

Albert Roses, président de la fédération de football de Belgique, a écopé d’une peine 

de six mois de prison en 1988 pour avoir autorisé la vente aux spectateurs de la Juventus des 

billets de la tribune réservée aux spectateurs de Liverpool. Les billets vendus excédaient la 

capacité du stade ou des faux billets ont été imprimés. Environ 60 000 personnes étaient 

entrées dans le stade d’une capacité de 50 000 personnes à l’heure du match. Comme les 

préposés belges s’inquiétaient de ce que les spectateurs restés à l’extérieur commettent des 

faits violents dans les rues de Bruxelles, ils préféraient qu’ils restent à l’intérieur du stade. 

- Des mesures insuffisantes de sécurité : 

La police de Belgique possédait malheureusement un équipement extrêmement 

insuffisant à affronter les événements du stade. Il n’y avait par exemple que cinq policiers 

pouvant empêcher le passage des spectateurs concurrents entre les tribunes Z et X. Or, la 

tension vécue dans les rues de Bruxelles avant le match, montrer qu’il était nécessaire de 

prendre davantage de précautions pour les faits de violence dans les tribunes. La police de 

Belgique a pris une décision controversée prenant des mesures de sécurité aux alentours du 

stade pour après le match. Johan Mahieu, responsable de la sécurité de la tribune Z, a été 

retenu responsable de négligence des années après la tragédie. 
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On pouvait énumérer comme suit les mesures prises après la catastrophe : 

- Les clubs anglais ont été bannis des coupes de l’Europe : 

L’un des premiers appels pour bannir les équipes anglaises des tournois de l’Europe, 

est celui effectué par Margaret Thatcher, le premier ministre de l’Angleterre. L’UEFA a infligé 

une punition de bannissement des matchs internationaux de cinq ans aux équipes anglaises, et 

de six ans à Liverpool.  

- Influence de l’événement sur les stades de football : 

Il est très difficile de dire qu’une leçon a été retenue de la tragédie de Heysel. En 

effet, seulement quatre ans après Heysel, 96 spectateurs de Liverpool sont morts en étant 

écrasés dans le stade de Hillsborough à Sheffield. Cependant, après ce dernier événement, les 

préposés anglais ont décidé que la totalité des stades devait être recouvert de fauteuils, qu’il 

fallait supprimer les barrières et installer des caméras de sécurité. 

- Interdiction d’entrer au stade pour les hooligans : 

Les autorités de football anglaises ont interdit l’entrée au stade pour trois mois en 

1986 aux hooligans. Cependant, le pays a continué à se débattre avec le problème des 

hooligans des années après Heysel. Outre l’interdiction de l’alcool mis en pratique en 1992 

dans les stades, l’augmentation des prix de billets de première ligue a permis l’évolution du 
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profil des spectateurs. L’Angleterre a réussi pendant un certain temps à tenir les hooligans à 

distance des stades. Les hooligans anglais ont continué leurs actes à l’étranger malgré toutes 

les conditions. Ils ont fait en particulier parler d’eux dans les faits de violences qui ont eu lieu 

pendant le match de l’Irlande en 1995, pendant la coupe du monde de 1998 en France, et 

pendant les matchs de la coupe de l’Europe organisés par les pays d’accueil la Belgique et la 

Hollande en 2000. Cela s’est soldé avec l’augmentation de l’interdiction de l’entrée au stade 

qui leur était appliqué.  284

 Pour les travaux du Conseil d’Europe sur le sujet, voir: “Les travaux du Conseil d’Europe”, p. 218.284

!210



Chapitre 2. Les événements dramatiques concernant le 

football en Turquie  

En raison de l’histoire de l’existence du football rempli de violence, il était 

inconcevable que le football turc soit exempté de cette violence. Il y a des événements 

importants de violence dans l’histoire du football turc, qui ont été vécu à partir du début de la 

ligue professionnelle en 1959. Certains de ce genre d'événements affligeant sera détaillé ci-

dessous:  285

Section 1. Match entre Diyarbakır Dicle - Mardin Timur 

Lors du match du 6 mai 1962 pendant lequel les clubs de Diyarbakır Dicle et de 

Mardin Timur se sont disputés pour la première place de la région, les partisans des deux 

équipes sont entrés sur le terrain et ont provoqué une bagarre. L’affrontement a dressé un 

bilan de 12 blessés civils et deux blessés militaires. Le gouverneur de Mardin, M. Basri 

Özpınar énonce les points suivants dans le compte rendu remis au Ministère de l’Intérieur : 

 Pour la liste des principaux événements dramatiques concernant le football en Turquie, voir: Annexe 24.285
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    - “Les militaires ont été blessés par les civils, et l’indignation du 

peuple, représentée par l’avocat Ismail  Mungan, indique que cet incident a 

commencé par quelques individus et finissant avec 500 personnes aux alentours de 

20 heures  et que les actions ont commencé par une manifestation contre les 

représentants de la loi, les militaires. 

  -  Les accusés sont accusés d’avoir dérobé l’arme à feu du 

Lieutenant Cavalier Mustafa Karazeybek alors qu’il sortait d’un cinéma et d’avoir 

tenté de tirer avec. 

  -  Le lieutenant, après avoir été jusqu’à l’hôpital se trouvant dans la 

première rue, fit demi-tour,  et les accusés sont également poursuivis pour avoir 

tiré 5 coups de feu  à l’intérieur de la ville. Le verdict sera rendu . 286

Apres la divulgation de l’affaire, le 7 mai 1962,  Le Ministre de l’Intérieur M. Ahmet 

Topaloğlu a également rendu son rapport à l’Etat, lors de son passage à Mardin:  

“ Nous sommes arrivés à 07:30 à Mardin. En un petit instant, près de 

mille citoyens sont venus de toute la région près du tribunal; ils ont crié et le 

gouverneur a dressé un discours. Certains ont lancé des pierres sur le tribunal. 

C’est pour cette raison que je suis sorti et leur ait parlé. A ce moment-là, le 

Commandant de l’Armée Tulga était à mes côtés, il leur a lui aussi parlé, il a dit 

que nous étions là pour entendre leurs plaintes. Le peuple est reparti content. Par 

contre, nous ne savons pas pour quelle raison, à peu près deux cents citoyens se 

sont dirigés vers la Brigade. Nous les avons entendus crier devant la Brigade. J’ai 

envoyé le chef de la police; et je lui ai dit de procéder à la dissolution immédiate 

sinon il serait confisqué de ces troupes. Ils se sont dissous. La ville est redevenue 

paisible. 

 “Diyarbakır'ın  Dicle  Spor  Klübü  ile  Mardin  Timur  Spor  Klübü  arasında  yapılan  maç  sırasında  çıkan 286

münakaşa hakkında rapor” (Rapport d’évènement lors du match entre le club de sport de Dicle a Diyarbakır et 
le  club  de  sport  de  Mardin  Timur), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Cumhuriyet Arşivi 
Katalogları (Direction Générale de la République de Turquie, Catalogues de l’Etat Républicain Bibliothécaire), 
8/5/1962, Dossier: E5, Code fond: 30..1.0.0, Place No: 71.449..11, p. 4, Voir Annexe 25. 
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La dispute lors du match vient du fait que les militaires se sont faits 

insulter “d’arabes”. Mais je pense qu’il y avait des provocateurs parmi la foule. 

Dans le cas contraire, il ne serait possible de tenir cette excitation du peuple 

pendant 24 heures.  

Nous sommes ensuite arrivés à la Brigade Provinciale. Nous avons 

réunis les colonels, avec M. Avni Doğan et nous les avons remercié d’avoir su 

garder ‘’leur sang-froid’’. Ensuite, j’ai convoqué les chefs de parti politique. Nous 

avons continué jusqu’à la tombée de la nuit. Nous serons à Mardine jusqu’à 

demain midi.”  287

Le 8 Mai 1962, au nom du Premier Ministre İnönü, M. Topaloğlu a envoyé son 

compte-rendu au Ministère de l’Intérieur, expliquant que les évènements avaient commencé à 

l’intérieur du stade et que les civils avaient provoqués les autorités militaires,  que ces 

évènements ont attristé les anciens de Mardin et que pour le moment la situation était revenue 

au calme.  288

Section 2. Match entre Kayserispor - Sivasspor 

Kayseri et Sivas sont deux villes qui ont des relations étroites non seulement sur le 

plan commercial, mais aussi sur le plan sportif. La frustration entre les deux villes trouve ses 

origines dans le passé et les tensions s’intensifient des semaines bien avant les compétitions 

de football. Le match disputé entre les deux équipe le 17 septembre 1967 n’a même pas duré 

 Ibid., p. 3.287

 Ibid., pp. 1-2.288
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une heure mais il a suffi à dresser un bilan tragique : 40 morts (dont 38 étaient originaires de 

Sivas) et 300 blessés . 289

Suite à ces évènements, le gouvernement a exprimé sa décision d’annuler la 

Deuxième Ligue. A la fin des examens judiciaires et administratifs et lors d’un rendu public le 

20 Septembre 1967, le Ministère de l’Intérieur de l’époque M. Mehmet Faruk Sukan, a 

précisé qu’il n’y avait “aucune intention claire”.  Ces paroles du Ministre  reflètent 290

l’inquiétude d’une provocation ethnique, sectaire et politique, qui se développait de plus en 

plus dans les années 60. Dans le contexte de cette période, les politiciens cherchaient à couvrir 

les incidents comme celui-ci car ces derniers pouvaient très facilement se reporter sur la 

sphère politique. C’est pourquoi, les évènements de telle ampleur faisaient la une des 

journaux pendant quelques jours puis étaient jetés aux oubliettes. 

23 ans après ce match, la Fédération de Football a pris la décision de remettre en 

place la Deuxième Ligue, en séparant le groupe des deux clubs concernés. Pour la première 

fois en 1990, ce match s’est rejoué sous les feux des journalistes et du public et, malgré les 

inquiétudes, la dispute s’est jouée dans une ambiance d’amitié.  291

 Les articles des journaux en rapport avec le sujet: 289

- ”Kayseri stadı harp meydanına döndü; 40 ölü 600 yaralı var” (Carnage au Stade de Kayseri; 40 morts, 600 
blessés), Journal Hürriyet, 18 Septembre 1967, p. 1,  

- “Kanlı Olaylar Böyle Başladı” (Les événements sanglants ont commencé comme ça),  Journal Hürriyet,  19 
Septembre 1967. p. 1,  

- “Cenazeler askeri uçakla nakledildi: Bütün Sivas, toprağa verdiği 38 futbol kurbanı için ağladı” (Les corps ont 
été transportés par des avions militaires": Sivas pleure derrière les 38 victimes qu'elle vient d'inhumer),  
Journal Hürriyet, 20 Septembre 1967, p. 1. 

 “Ölenlerin hepsi arbedede ezilmedi” (Tous les morts ne sont pas faits écrasés), Journal Hürriyet, 21 290

Septembre 1967, p. 1.

 Voir: Yiğit Akın, “Not Just A Game: The Kayseri vs. Sivas Football Disaster” (Pas seulement un jeu: Kayseri 291

contre Sivas le  désastre du football), dans Soccer and Society, Routledge Taylor and Francis Group, 2004, pp. 
229-230.
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Avec les élections de 1965, le Parti des Travailleurs Turcs (TİP)  est entré au 292

Parlement sous la présidence de M. Çetin Altan. Après ce match sanglant, il reflète "la théorie 

de l'opium" de la gauche de l’époque. Selon Altan, les personnes dans les pays pauvres qui 

sont prêts à attendre des heures devant les portes d’un stade avant son ouverture et soutiennent 

leurs équipes, sont souvent des personnes qui connaissent des défaites dans leurs vies privées 

et se mettent dans des situations “perdants”. Toujours selon lui, au fur et à mesure que leurs 

équipes obtiennent des victoires, ces personnes  se sentent mieux ; mais en cas de défaites, 

cela donne lieu à des évènements tragiques. C’est pourquoi, il propose de trouver des 

solutions au chômage, à la pauvreté et à la colonisation pour rétablir l’ordre public.  293

Section 3. Match entre Galatasaray - Leeds United  

L’un des évènements de violence le plus important survenu en Turquie lors des 

matchs de football  est le match entre Galatasaray et Leeds United. Le 6 Avril 2000, avant le 

match de demi-final de la coupe UEFA à jouer à Istanbul au stade Ali Sami Yen, deux anglais 

ont perdu leur vie lors des conflits survenus à la place de Taksim. Dans les journaux parus à la 

date du jour du match (6 Avril 2000) selon les nouvelles, l’évènement s’est déroulé comme 

suite:  294

Certains supporters anglais venus à Istanbul pour le match ont commencé à insulter leur 

 Le Parti des travailleurs de Turquie (TIP) est un parti politique fondé en Turquie en 1961. Premier parti 292

socialiste à avoir fait élire un député à la Grande Assemblée nationale de Turquie. Le parti fut fermé à deux 
reprises après les coups d'État de 1980 et de 1971. En 1988, le parti fit alliance avec le Parti communiste de 
Turquie (TKP fondé en 1920).* 
* Nebil Varuy, “Türkiye İşçi Partisi: Olaylar, Belgeler, Yorumlar (1961-1971)” (Le Parti des travailleurs de 
Turquie: Evénements, Documents, Critiques (1961-1971)), İstanbul, éd. Sosyal Tarih, 2010, p. 19.

 C. Kozanoğlu, (1990), op. cit., p. 149.293

”Maç Öncesi Dehşet“ (Terreur avant le match), Journal Hürriyet, 06.04.2000;  294

     “Holigan Dehşeti” (Terreur de hooligan), Journal Milliyet, 06.04.2000.
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entourage après avoir pris de l’alcool dans un bar situé à Taksim. Le groupe alcoolique a 

commencé tout d’abord à insulter oralement des personnes se trouvant dans une camionnette, 

puis ont brisé les vitres d’une voiture et ont pris part dans une bagarre avec des couteaux, 

bâton et pierres contre un groupe de jeune turc s’étant regroupé à la place de Taksim. Durant 

cette bagarre le supporter anglais Christopher Loftus a perdu sa vie sur place alors que Kevin 

Speight fut décédé à l’hôpital. A la fin des bagarres survenues, 9 personnes dont sept sont 

Anglais et deux Turcs furent blessés de diverses manières.  

Concernant le même évènement, pendant que les journaux turcs prétendent que les 

incidents survenus ont été provoqués par les hooligans anglais , à la suite des nouvelles 295

parues dans certains organes de presse-média qui ont presque complimenter les 

comportements exposés par les supporters turcs impliqués dans cet évènement frustrant , le 296

Conseil Supérieur de presse a décidé d’avertir certaines stations privées de radio et de 

télévision en raison de leur 'émission irresponsable et provocatice de violence’ à la suite de 

ces évènements.  297

Les répercussions de cet évènement malchanceux sont comme suite: il est observé 

que les journaux reconnux tels que The Independent, The Guardian ont exposé la nouvelle à 

ces locuteurs d’une manière objective, alors que les journaux populaires comme The Mirror et 

 Les sous-titres concernant l’évènement des mêmes journaux:  295

- “Holiganlar bunu hep yapıyor” (Les hooligans le font toujours), Journal Milliyet, 06.04.2000;  
- “Yine İngiliz Holigan Yine Dehşet” (Encore les hooligans anglais encore du sang), Journal Hürriyet, 

06.04.2000; 
- “İçip içip kışkırttılar” (Provocation après l’alcool),  Journal Hürriyet, 06.04.2000;  
- "Heysel Faciasının Baş Sorumluları” (Responsables principaux de la Tragédie Heysel), Journal Hürriyet, 

06.04.2000.

 Dans la nouvelle parue au journal Star ont été utilisés des sous-titres entièrement racistes avec un style tout à 296

fait hostile comme “Two Size” , “Comment est-ce que vous avez fait baisé le sol aux Anglais sur le terrain et 
dans les rues”. Journal Star, 07/04/2000, p. 1.

“Basın Konseyi: Bazı Kışkırtıcı Yayınlar Oldu.”, (Le Conseil de Presse: Il y a eu certaines émissions 297

provocatrices), Journal Hürriyet, 20.04.2000.
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The Sun ont exposé cet évènement avec des manchettes sensationnelles comme ‘Bain de 

sang’, ‘Les tueurs’ .  298

Cet évènement malchanceux survenu juste avant le match historique a divisé 

l’opinion publique en deux ; une partie de l’opinion publique considère qu’il s’agit 

simplement d’une petite bagarre, qu’il n’y a pas lieu de se froisser contre l’Angleterre dans la 

plateforme diplomatique, que les coupables de l’évènement seront capturés et ensuite mis aux 

mains de la justice et ainsi qu’il ne s’agit pas de honte nationale alors que l’autre partie pense 

que notre aventure d’admission à l’Union Européenne est mis en danger en raison de 

l’assassinat de deux hooligans Anglais à Istanbul, que même le tourisme risque d’être 

influencé négativement, que la police n’a pas exercé ses fonctions correctement et qu’il est 

nécessaire de s’excuser auprès des Anglais par l’intermédiaire d’une autorité compétente. 

Certains organes de presse-média ont accusé les forces de sécurité de ne pas avoir 

pris suffisamment de précautions bien que la tension entre les supporters des deux équipes ait 

commencé plusieurs heures avant le match.  Le député de la préfecture de Trabzon (M. 299

Şeref Malkoç) a exposé le fait à la Grande Assemblée Nationale de Turquie à la suite de la 

question posée par écrit le 25 Mai 2000 au ministre de l’intérieur de l’époque (M. Saadettin 

Tantan) concernant les évènements et les responsabilités ; M. Malkoç a demandé au ministre 300

de l’intérieur chargé à cette date de répondre aux questions suivantes concernant l’offense de 

plusieurs personnes et l’assassinat de deux citoyens anglais à Istanbul avant le match:  

“Murderers” (Les tueurs), Journal The Sun, 05/04/2000. 298

    “Turkish bloodbath” (Bain de sang turc), Journal The Mirror, 05/04/2000.

“Kan aktı, Polis baktı” (Le sangcoule, la police observe), Journal Radikal, 07.04.2000.299

M. Sefa Demiryürek, “Futbolda Şiddet Olgusu ve Futbol Karşılaşmalarının Güvenlik Yönetimi” (Le phénomène 
de violence dans le footbal et la gestion de sécurité dans les matchs de football), mémoire de maîtrise non publié, 
L’Université d’Ankara, Ankara, 2003, pp. 50-51. 

 M. Sefa Demiryürek, op.cit., p. 50-51. 300
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- Bien que les hooligans anglais soient connus partout dans le monde, 

pourquoi est-ce que la préfecture d’Istanbul n’a pas pris les précautions 

nécessaires dès leur arrivée à Istanbul,  

- Quelles sont les actions menées envers le gouverneur d’Istanbul qui n’a 

pas pris les précautions nécessaires dans le cadre de cet évènement et qui a causé 

la perte de prestige de la Turquie, si aucune action n’a été prise, pourquoi,  

- Est-ce qu’une investigation et recherche a été faite par le ministère de 

l’Intérieur à la suite de ces évènements, si faite quels en sont les résultats,  

- Si le ministère de l’intérieur a entamé un quelconque travail afin d’empêcher 

le renouvellement de ce type d’évènement et ne pas nuire au prestige de la Turquie.  

Le ministère de l’intérieur a donné sa réponse par écrit le 14 Juin 2000. Les 

indications suivantes sont données dans cette réponse;  

- Pour le premier match de demi final de la coupe UEFA à jouer entre 

Leeds United et Galatasaray le 6 Avril 2000 au stade d’Ali Sami Yen, lors de la 

réunion réalisée le 18 Mars 2000 avec la participation des fonctionnaires du 

consulat d’Angleterre se trouvant à Istanbul, les personnes compétentes de 

l’autorité de force venant d’Angleterre, les dirigeants de l’équipe de football de 

Leeds United et le directeur adjoint de la préfecture de police d’Istanbul; il fut 

demandé de fournir aux autorités de police une liste comprenant la date d’arrivée 

des supporters, leur nombre, leur nom ainsi que l’adresse d’hébergement mais les 

personnes compétentes anglaises n’ont pas donné cette liste, ainsi il fut difficile de 

recevoir des renseignements sur les lieux où pouvaient se présenter les citoyens 

anglais, ainsi les précautions de sécurité ont été prises et concentrées près du stade 

ainsi que son entourage, malgré ces préparations l’évènement survenu le 5 Avril 

2000 ne se trouve pas aux alentours du stade où le match sera joué avant, pendant 

et après le match, il s’agit donc d’un évènement dont l’apparition était imprévisible, 

nul ne peut savoir au préalable le lieu et le temps de tel incident,  

- Aucune procédure n’a été lancée par le ministère de l’intérieur envers le 

gouverneur d’Istanbul Erol Çakır concernant l’évènement sujet de la motion,  

- Pour la détermination d’une faute probable des autorités de police 

concernant l’évènement en cause, un directeur adjoint de sécurité a été désigné 
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avec l’approbation de la préfecture qui date du 8 Avril 2000 et l’interrogatoire est 

toujours en cours,  

- Un circulaire qui date du 18 Avril 2000 et numéroté 740/00089 préparé 

par le ministère de l’intérieur fut envoyé à toutes les préfectures afin de déterminer 

les précautions à prendre pour pouvoir déterminer et enregistrer les supporters 

exposant un comportement agressif, provocateur, agité et manifestant une mauvaise 

acclamation afin de ne pas répéter les évènements déplorables survenus lors des 

périodes précédentes lors de toutes les compétitions sportives ainsi que les matchs 

de football y compris ceux des amateurs et d’effacer la mauvaise image formée 

dans l’opinion publique nationale et internationale; puis déterminer leur identtié 

ainsi que leur adresse de travail et de domicile, leur photo et archiver les 

renseignements concernant les évènements passés dans lesquels ils étaient 

impliqués, ne pas permettre à ces personnes de pénétrer aux lieux de compétition.  

De même; 20 personnes qui étaient impliquées à l’évènement déplorable en question 

ont été arrêtées par la police. Ces personnes ont passé en jugement auprès de la 1ère cour 

d’assises de Beyoğlu pour une demande d’emprisonnement aggravé de 60 ans , en résultat 301

du jugement parmi les accusés Ali Ümit Demir a été condamné pour un emprisonnement 

aggravé de 15 ans pour cause d’assassinat de 2 personnes en compagnie avec plusieurs 

personnes, sous provocation légère’. Les autre accusés Süleyman Aydın, Süleyman Gökhan 

Güven, Özkan Balcı, Kazım Dalga, Hasan Altun et Çetin Demirkıran ont été condamné 

chacun à un emprisonnement de 3 mois 20 jours pour cause ‘d’implication à une bagarre 

donnant suite à une mort’. De ces accusés Hasan Altun et Çetin Demirkıran ont converti leur 

punition une peine pécunière, les autres accusés pendants ont échappé à la condamnation pour 

justification de ‘manque de preuve suffisante démontrant qu’ils ont commis le délit allégué’. 

 “Leeds’li İki Taraftarın Katil Zanlıları Hakim Karşısında”, (Les meurtriers coupables de deux supporteurs de 301

Leeds en face de la justice), Journal Hürriyet, 23.04.2000.
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L’avocat de l’accusé soit Fuat Akkoyunlu a indiqué qu’ils vont se pourvoir en répétant que le 

délit commis a été réalisé sous provocation intense.  302

Les punitions données en résultat de jugement ont engendré des réactions différentes 

auprès de la presse et opinion publique anglaise. Pendant qu’une partie des organes de presse-

média ainsi que le club Leeds United ne commentent pas beaucoup sur l’évènement, une autre 

partie considère que les pénalités données sont légères.  303

La décision donnée par la chambre pénale de la cours de cassation, concernant le 

procès d’ Ali Ümit Demir, condamné à 15 ans de prison aggravé, suite à la mort de deux 

supporters anglais avant le match, a été renversée pour raison d’investigation incomplète par 

la Cour criminelle de Beyoğlu. La condamnation d’emprisonnement de 3 mois et 20 jours des 

autres accusés Özkan Balcı, Kazım Dalga, Hasan Altun et Çetin Demirkıran pour faute 

"d’implication à une bagarre donnant suite à une mort " ainsi que la libération des accusés 

Murat Yahşi, İbrahim Emrah Kaygısız, Savaş Altay, Uğur Yevsükof, Burak Savucu, Sinan 

Cem İster et Umut Özdemir furent ratifiés par conformité aux méthodes et principes. 

 “Leeds’li İki Taraftarın Ölümüyle Sonuçlanan Davada Karar” (Décision du procès sur l’évènement donnant 302

suite à la mort de deux supporteurrs de Leeds), Journal Milliyet, 01.05.2000. 

 Pendant que le journal Daily Telegraphde la presse anglaise indique que l’accusé sera libéré après un 303

emprisonnemnt de 5,5 ans, que certains amis des supporteurs anglais Christopher Loftus et Kevin Speight qui 
ont perdu leur vie pensent que la peine est inssufisante et montresa réaction en indiquant que le club Leeds 
United n’a seulement exprimé par l’intermédiaire de son secrétaire Eric Carlisle que lef ait est clos par voie 
judiciaire. Le journal The Guardian indique que la plaidoirie ne repose que sur l’idée que les victimes les ont 
“provoqués” et que les accusés condamnés s’apprettent à pourvoir la décision donnée. Le journal The 
lndependent a exprimé que la décision donnée a décu la famille et les amis des 2 supporteurs anglais ainsi qye 
les supporteurs du club Leeds. La TV et les radios anglaises ont réservé un temps large sur le décision donnée à 
Istanbul et ont rappelé que le procès est en voie de cassation.  
Voir: “Leeds taraftarları Ümit Demir’e verilen 15 yıl cezayı az buldular” (Les supporteurs de Leeds pensent que 
la punition de 15 ans d’emprisonnement donnée à Ümit Demir est insuffisante), Journal Milliyet, 02.05.2000.
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Section 4. Match entre Beşiktaş – Çaykur Rizespor  

Parmi les évènements de violence vécus dans l’histoire du football turc, l’évènement 

survenu le 21 Novembre 2004 a une importance particulière à ce propos.  

Lors de 25ième minute du match de la super ligue Turque entre Beşiktaş – Çaykur 

Rizespor joué au stade BJK İnönü à Istanbul, le supporter Cihat Aktaş agé de 16 ans a perdu 

sa vie à “l’Hôpital de Taksim İlkyardım” en raison des coups de couteau reçus lors de la 

bagarre survenue dans les tribunes.  Lors de l’audience tenu le 12 Janvier 2005 à la 5.cour 304

d’assises d’Istanbul concernant l’évènement vécu, selon le témoignage du coupable de 

l’évènement Fatih Sözüer, l’évènement regrettable s’est déroulé comme suite:  305

Fatih Sözüer a rencontré ses amis Şafak Kalkan et Cihan Erdem avant le 

début du match. Erdem lui a rendu à la date de l’évènement son canif qu’il avait 

pris 4 jours avant l’évènement. Ils ont passé par un seul tourniquet en utilisant le 

bilet combiné de Cenk Özbulak et sont rentrés avec le canif qu’il n’a pas pu laissé 

quelque part parce qu’il s’agissait d’un ‘Cadeau’ et qu’il a caché à l’intérieur de sa 

chaussure. Lorsqu’ils marchaient dans le corridor intermédiaire un groupe de 6-7 

personnes l’a poussé par l’épaule puis a heurté son ami Cenk Özbulak, ils les ont 

ensuite attaqué en les insultant lorsque Özbulak leur a réagi. Fatih Sözüer a tiré 

son canif qu’il avait placé dans sa poche arrière après avoir entré au stade et l’a 

balancé dans son entourage pour disperser et faire peur les personnes. Puis ils ont 

du se séparer avec l’intervention des forces de police et a laissé le canif pendant ce 

temps.  

A la suite de cet évènement, les spectateurs qui ont attendu pendant environ une 

demi-heure dans la tribune couverte ont commencé à sortir un par un avec l’arrivée des forces 

 “Doksan Dakika Uğruna Bir Ömür” (Une vie contre 90 minutes), Milliyet Gazetesi, 22.11.2004.304

“Tutuklu 4 Sanığın 3'ü Serbest” (3 des 4 accusés sont libérés), Sabah Gazetesi, 13.01.2005.305
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de police supplémentaires. En plus de l’analyse des caméras de sécurité, trois proches aussi 

témoins de la mort de Cihat Aktaş ont été placés aus portes de sortie. En conséquence de ces 

recherches qui ont duré 1,5 heure et l’identification des témoins oculaires, trois personnes ont 

été arrêtées comme coupable du meutre. Pendant ce temps, les supporters ont tenté d’attaquer 

les coupables. Mais la police n‘a pas permi cette tentative de lynchage et a ramené ces trois 

coupables au département homicide de la Préfecture de police de Gayrettepe. Dans l’acte 

d’accusation préparé par le Bureau du Procureur d’Istanbul, il fut demandé de condamner à un 

emprisonnement aggravé allant de 24 à 30 ans Fatih Sözüer qui est accusé d’avoir tué Cihat 

Aktaş en le poignardant pour faute de “intention de tuer volontairement''.  Dans cet acte qui 306

prévoit la condamnation de Cihan Erdem, Şafak Kalkan et Cenk Özbulak à un 

emprisonnement allant de 2 à 4,5 ans chacun pour faute 'd’implication à une bagarre donnant 

suite à une mort'' et ''d’aider le coupable à réaliser le délit '', il est aussi demandé de 

condamner Melih Işık à un emprisonnement allant de 2 à 4 ans pour faute ''d’aider le coupable 

après avoir commis le délit ''.  307

Lors des périodes précédentes, de nombreux évènements de violence ont pris leur 

place dans l’histoire en relation avec le football et continuent encore à prendre leur place. 

Cependant il est vu que l’expression de “terreur de tribune” fut extrêmement utilisé dans le 

média pour l’évènement aboutissant à la mort de la victime Cihat Aktaş à la suite d’une 

“Une vie contre 90 minutes”, op.cit.306

“3 des 4 accusés sont libérés”, op.cit.307
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bagarre survenu dans les tribunes lors du match Beşiktaş – Çaykur Rizespor.  L’utilisation si 308

intense de cette expression par les organes de presse n’est pas du tout un hasard, bien au 

contraire de nombreux évènements de violence surgissent lors des matchs de football ces 

derniers temps, malgré la mise en vigueur à cette période de “la loi n° 5149 concernant la lutte 

contre la violence et le désordre dans le sport”.  309

En fait cet assassinat de tribune vécu a permi aux personnes impliquées et chargées 

de ces organisations et sécurité de se pencher sur ce sujet, pour mieux dire ils ont été forcés 

d’y penser. Le président de la Grande Assemblée Nationale de Turquie  a fait son 310

autocritique et évaluations concernant la lutte contre la violence dans le sport concernant le 

football allant des présidents et dirigeants du club , du président de TFF aux rédacteurs de 311

 Pour certaines expressions de “Terreur de tribune” parues dans la presse à la suite de l’assassinat de Cihat 308

Aktaş lors du match Beşiktaş - Çaykur Rizespor, voir: 
- “Il est temps de se pencher sur le terreur de tribune en hausse lors des derniers temps....” Tayfun Öneş, 

“Şiddet Ne Yana Düşer Usta, Mutsuzluk Ne Yana?” (De quel côté se trouve la violence et de celui de la 
tristesse?),  accessible en ligne sur: http://www.ntvmsnbc.com/news/299443.asp , (consulté le 30/07/2016),  

- ''...Le terreur de tribune nous inquiète maintenant...”, “Spor Camiası Ne Dedi?” (Qu’est ce que le monde 
sportif a dit?),  accessible en ligne sur: http://www.sabah.com.tr/ozel/spor214/dosya_237.html , (consulté le 
30/07/2016),  

- “...Le terreur de tribune se trouve à l’apogée avec l’assassinat d’un supporteur au poignard...”, “Sporda Şike 
ve Şiddet” (Match truqué et violence dans le sport),  accessible en ligne sur: http://www.sabah.com.tr/ozel/
spor214/dosya_214.html , (consulté le 30/07/2016), 

- “Tribün Terörünün İlk 11’i” (Les premiers 11 du terreur de tribune), Magasine Aksiyon, No: 521, 29/11/2004.

 “Les premiers 11 du terreur de tribune”, op.cit.309

“Président de la TBMM Arınç a répondu aux questions posées concernant la mort d’un jeune durant le match 310

joué au stade de Beşiktaş lors de son acceuil des dirigeants de la Fédération des Epiciers et vendeurs”: "Nous 
voyons que la violence accompagnie le sport et que malheureusement cela ombre le sport...,l’occurrence de 
l’évènement juste a la suite de la mise en vigueur de la loi nous oblige à nous repencher sur ce sujet yasanın. Je 
suis certain que les entretiens à effectuer demain seront très importants et attireront toute l’attention. Mais nous 
en tant qu’Assemblée nous allons effectuer nos responsabilités et si cela est insuffisant nous pouvons mettre à 
l’ordre du jour la décrétion de nouvelles lois.*   
* “TBMM Başkanı’nın Kamuoyu Açıklaması” (Les déclarations publiques du Président du Parlement) accessible 
en ligne sur: https://www.tbmm.gov.tr/develop/owa/tbmm_basin_aciklamalari_sd.aciklama?p1=12583 , 
(consulté le 30/07/2016).

 “Beşiktaş Klubü Başkanı Yıldırım Demirören: ‘O, benim de oğlum olabilirdi. Dün gece hiç uyuyamadım’ 311

dedi” (Le président du club de Beşiktaş, Yıldırım Demirören: ‘Il pouvait être aussi mon fils. Hier soir je n’ai pas 
pu dormir), Journal Sabah, 23/11/2004.
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sport, des amigos jusqu’aux forces de police et préfets  et a eu l’occasion de leur demander 312

de se mettre à la place des victimes.  

Par cette perspective, cet assassinat de tribune peut être considéré comme étant un 

évènement important concernant la lutte contre la violence dans le sport.  

 “Le gouverneur d’Istanbul Muammer Güler a mentionné que de nombreuses institutions sont responsables de 312

l’assassinat d’une personne lors du match Beşiktaş-Çaykur Rizespor joué au stade de BJK İnönü”, “Cinayetten 
Herkes Sorumlu” (Tout le monde est responsable de cet assassinat),   accessible en ligne sur: 
http://www.sabah.com.tr/ozel/spor214/dosya_236.html , (consulté le 30/07/2016).
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TITRE 2. LUTTE CONTRE LA VIOLENCE ET LE 

VANDALISME DANS LE FOOTBALL 

Dans ce titre, il a été examiné les organisations qui luttent contre la violence et le 

vandalisme dans le football. Tout d'abord, les travaux du Conseil d'Europe et d'Interpol, qui 

sont actifs sur la scène internationale, ont été discutés. Deuxièmement, les activités des 

organisations internationales de football telles que la FIFA et l'UEFA ont été examinées. 

Au niveau national, les travaux du Ministère de l'Intérieur et de la Direction Générale 

de la Police a été examinés. Parce que la violence et le vandalisme dans le football sont 

généralement considérés comme des problèmes de sécurité en Turquie.  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Chapitre 1. Les travaux réalisés par les organisations 

engagées au niveau international dans la lutte contre la violence et 

le vandalisme dans les matchs de football  

Dans ce chapitre, les travaux effectués pour la lutte contre le vandalisme et 

l’empêchement de violence dans le football seront examinées. Les travaux effectués par les 

institutions intergouvernementales comme le Conseil Européen, Interpol ainsi que les travaux 

réalisés par les organisations de football comme UEFA et FIFA fondées directement en 

relation avec le football seront incluses dans le chapitre. 

Section 1. Les travaux du Conseil d’Europe  313

Il s’agit d’une institution intergouvernementale regroupant 47 pays démocratiques 

d’Europe fondée suite au contrat de Londres signé entre 10 pays européens le 5 Mai 1949 

(Belgique, Danemark, France, Hollande, Angleterre, Irlande, Suède, Italie, Luxembourg, 

Norvège) (dont le siège social se trouve à Strasbourg en France).  Le Conseil d’Europe dont 314

la Turquie est devenue membre le 13 Avril 1950, s’intéresse avec tous les problèmes 

fondamentaux des communautés en dehors des propos de défense. Ces problèmes sont plus 

concentrés sur les droits de l’homme, union légale, média, enseignement, culture, sport, 

 Convention européenne sur la violence et les débordements de spectateurs lors de manifestations sportives et 313

notamment de matches de football (Texte original), accessible en ligne sur:  
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19850168/200408090000/0.415.3.pdf , (consulté le 

30/07/2017).

 “47 Etats membres”, accessible en ligne sur: https://www.coe.int/fr/web/portal/47-members-states , (consulté 314

le 30/07/2017).
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jeunesse, santé, gouvernement local, planning régional, environnement, relations familiales, 

sécurité sociale. Les travaux effectués par le Conseil concernant ces propos sont généralement 

conclus avec des contrats et protocoles.  Ces contrats préparés afin de se conformer aux 315

standards du Conseil et les applications nationales des pays membres trouvent des problèmes 

communs et concentrés sur les pays membres du comité des ministres et supportent les 

décisions et les conseils efficaces.  Nous allons examiner le contrat international qui est l’un 316

des travaux le plus important concernant la lutte contre le vandalisme et l’empêchement de la 

violence dans le football et le sport ainsi que les travaux du Conseil Permanent avec le 

contrat.  

Des milliers de décédés et de blessés causés en conséquence des évènements de 

violence apparus durant le 20ième siècle en Europe ont poussé le Conseil d’Europe à prendre 

des précautions à ce sujet. Le Conseil d’Europe a exprimé sa détermination concernant la 

lutte contre la violence dans le sport ainsi que les “conseils concernant les méthodes 

éducationnelles et culturelles envisagées pour diminuer la violence” de l’Assemblée 

parlementaire en l’an 1983. En 1984, le cabinet des ministres a soutenu la nécessité de 

prendre une série de précautions afin de diminuer les manifestations de violence des 

spectateurs lors des concours sportifs et tout particulièrement les matchs de football, la 

catastrophe de Heysel survenu en Mai 1985 a augmenté l’urgence des travaux à ce propos. 

Toute l’Europe commence à s’inquiéter de ces manifestations de violence et de ses réactions, 

en conséquence le 19 Août 1985 fut conlu la “Convention européenne sur la violence et les 

débordements de spectateurs lors de manifestations sportives et notamment de matches de 

 “Fondation et membres du Conseil d’Europe”, Portail officiel du ministère des affaires étrangères; accessible 315

en ligne sur: http://www.mfa.gov.tr/insan-haklari-ve-avrupa-konseyi.tr.mfa  , (consulté le 30/07/2017).

 Portail officiel du Conseil d’Europe; accessible en ligne sur: http://www.coe.int/t/e/com/about_coe , (consulté 316

le 30/07/2017).
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football” et le contrat en question fut entré en vigueur le 1 Novembre 1985. Le gouvernement 

turc a signé ce contrat le 25/09/1986. la date d’entrée en vigueur de ce contrat approuvé avec 

la loi n° 3608 et publiée au Journal Officiel du 24 Janvier 1990 après avoir ét accepté par la 

TBMM le 18/01/1990 est le 01/01/1991.  317

Dans l’introduction de la Convention, il est souligné que les Etats Parties, préoccupés 

par la violence et les débordements de spectateurs lors de manifestations sportives et 

notamment de matches de football et par les conséquences qui en découlent, et conscients du 

fait que ce problème menace les principes consacrés par la Résolution (76) 41 du Comité des 

Ministres du Conseil de l’Europe, connue comme la “Charte européenne du sport pour tous”; 

considèrent que tant les autorités publiques que les organisations sportives indépendantes ont 

des responsabilités distinctes mais complémentaires dans la lutte contre ces violences et 

débordements, et doivent à cet effet unir leurs efforts à tous les niveaux concernés. 

Dans l’Article énonçant le but de la Convention, il est précisé que “Les Parties, en 

vue de prévenir et de maîtriser la violence et les débordements de spectateurs lors de matches 

de football, s’engagent à prendre, dans les limites de leurs dispositions constitutionnelles 

respectives, les mesures nécessaires pour donner effet aux dispositions de la présente 

Convention” (Article 1) et que  “Les Parties coordonnent les politiques et les actions 

entreprises par leurs ministères et autres organismes publics contre la violence et les 

débordements de spectateurs, par la mise en place, lorsque nécessaire, d’organes de 

coordination” (Article 2). 

 Pour les pays membres du Conseil d’Europe et les dates d’entrée en vigueur de ce contrat dans ces pays, voir: 317

Annexe 26.“Liste complète”, accessible en ligne sur:  
http://www.coe.int/tr/web/conventions/full-list/-/conventions/treaty/120/signatures?p_auth=5SuYOSLx , 
(consulté le 03/09/2017).

!228



Dans l’Article 3 de la Convention intitulé “Mesures”, les mesures suivantes sont 

décrites : “s’assurer que des services d’ordre suffisants soient mobilisés pour faire face aux 

manifestations de violence et aux débordements tant dans les stades que dans leur voisinage 

immédiat et le long des routes de passage empruntées par les spectateurs” (Art. 3/1-a); 

“faciliter une coopération étroite et un échange d’informations appropriées entre les forces de 

police des différentes localités concernées ou susceptibles de l’être”(Art. 3/1-b); “appliquer 

ou, le cas échéant, adopter une législation prévoyant que les personnes reconnues coupables 

d’infractions liées à la violence ou aux débordements de spectateurs se voient infliger des 

peines appropriées ou, le cas échéant, des mesures administratives appropriées” (Art. 3/1-c). 

Les Parties “s’engagent à encourager l’organisation responsable et le bon 

comportement des clubs de supporters et la nomination en leur sein d’agents chargés de 

faciliter le contrôle et l’information des spectateurs à l’occasion des matches et 

d’accompagner les groupes de supporters se rendant à des matches joués à l’extérieur” (Art. 

3/2) et “encouragent la coordination, dans la mesure où cela est juridiquement possible, de 

l’organisation des déplacements à partir du lieu d’origine avec la collaboration des clubs, des 

supporters organisés et des agences de voyage, afin d’empêcher le départ des fauteurs 

potentiels de troubles pour assister aux matches” (Art. 3/3). Lorsque des explosions de 

violence et des débordements de spectateurs sont à craindre, le paragraphe 4 de l'article 3 de 

la Convention stipule que les Parties doivent, en introduisant une législation appropriée 

contenant des sanctions pour inobservation ou d’autres mesures appropriées, veiller à ce que 

les organisations sportives et les clubs - ainsi que, le cas échéant, les propriétaires de stades et 

les autorités publiques-, prennent, sur la base des compétences définies par la législation 

interne,  des dispositions concrètes aux abords des stades et à l’intérieur de ces derniers afin 
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de prévenir ou maîtriser cette violence ou ces débordements. Les différentes dispositions à 

prendre sont détaillées dans ce même paragraphe.  

Dans le dernier paragraphe de cet Article primordial de la Convention traitant des 

mesures concrètes à prendre par les Parties afin de prévenir la violence et les débordements 

lors de matchs de football (Art. 3/5), il est question de l’éducation des supporters en ce qui 

concerne le “fair-play”. Afin d’augmenter la sécurité des supporters et de prévenir la violence, 

le Conseil de l’Europe demande également, en complément à ces mesures décrites dans 

l’Article 3, l’examen détaillé de la structure des stades en collaboration avec les organisations 

sportives nationales et les autres institutions compétentes. 

L’Article 4 intitulé “Coopération internationale” dispose que les Parties coopèrent 

étroitement sur les sujets couverts par cette Convention et encouragent une coopération 

analogue, lorsqu’elle est appropriée, entre les autorités sportives nationales concernées. Quant 

à l’Article 5 intitulé “Identification et traitement des contrevenants”, il dispose que les Parties 

envisagent de prendre certaines mesures notamment pour les spectateurs-visiteurs, cela dans 

le respect des procédures existant en droit et du principe de l’indépendance du pouvoir 

judiciaire, et conformément aux accords internationaux applicables. Ainsi, les procédures 

judiciaires intentées contre des personnes appréhendées à la suite d’actes de violence ou 

d’autres actes répréhensibles commis lors de manifestations sportives doivent pouvoir être 

transmises au pays de résidence de ces personnes ;  il doit pouvoir être possible de demander 

l’extradition de ces personnes et de transférer ces personnes reconnues coupables 

d’infractions violentes ou d’autres actes répréhensibles commis lors de manifestations 

sportives, dans le pays approprié, pour y purger leur peine (Article 5). Le Conseil étant d’avis 

qu’une coopération effective entre Parties n’est possible qu’avec une bonne communication 
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entre elles, elle envisage que chaque Partie transmette au Secrétaire Général du Conseil de 

l’Europe (dans l’une des langues officielles du Conseil de l’Europe), toutes les informations 

pertinentes relatives à la législation et aux autres mesures qu’elle aura prises dans le but de se 

conformer aux dispositions de la présente Convention, que ces mesures concernent le football 

ou d’autres sports (Article 7). 

Aux fins de la présente Convention, il a été envisagé de constituer un Comité 

permanent au sein duquel les Parties ont droit à une voix et peuvent se faire représenter par un 

ou plusieurs délégués. D’autre part, tout Etat membre du Conseil de l’Europe ou partie à la 

Convention culturelle européenne, qui n’est pas partie à la présente Convention, peut se faire 

représenter au Comité par un observateur. Ce Comité peut, à l’unanimité, inviter tout Etat non 

membre du Conseil de l’Europe qui n’est pas partie à la Convention et toute organisation 

sportive intéressée à se faire représenter par un observateur à une ou plusieurs de ses réunions. 

Le Comité permanent, convoqué par le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, tient sa 

première réunion dans le délai d’un an à compter de la date d’entrée en vigueur de la 

Convention. Il se réunit par la suite au moins une fois par an et chaque fois que la majorité des 

Parties en formule la demande (Article 8). 

Le Comité permanent chargé de suivre l’application de la “Convention européenne 

sur la violence et les débordements de spectateurs lors de manifestations sportives et 

notamment de matches de football”, peut en particulier: revoir de manière permanente les 

dispositions de la présente Convention et examiner les modifications qui pourraient être 

nécessaires; engager des consultations avec les organisations sportives concernées; adresser 

des recommandations aux Parties sur les mesures à prendre pour la mise en oeuvre de la 

présente Convention; recommander les mesures appropriées pour assurer l’information du 
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public sur les travaux entrepris dans le cadre de la présente Convention; adresser au Comité 

des Ministres des recommandations relatives à l’invitation d’Etats non membres du Conseil 

de l’Europe à adhérer à la présente 

Convention; ou encore formuler toute proposition visant à améliorer l’efficacité de la 

présente Convention. Pour l’accomplissement de cette mission, le Comité permanent peut, de 

sa propre initiative, prévoir des réunions de groupes d’experts (Art.9). Après chacune de ses 

réunions, le Comité permanent transmet au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe un 

rapport sur ses travaux et sur le fonctionnement de la Convention (Art.10). Certains des 

conseils formulés dans le cadre de ces travaux par le Conseil de l’Europe sont traduits dans la 

langue turque par la Direction générale de la sécurité et ajoutés aux circulaires envoyés aux 

Autorités locales compétentes. 

Tandis que les dispositions concernant les amendements à la Convention sont 

énoncées dans l’Article 11, l’Article 12 dispose que la présente Convention est ouverte à la 

signature des Etats membres du Conseil de l’Europe et des autres Etats parties à la 

Convention culturelle européenne. Ces Etats peuvent exprimer leur consentement à être liés 

par la signature sans réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation, ou la signature 

sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation, suivie de ratification, 

d’acceptation ou d’approbation (Art.12). L’entrée en vigueur de la Convention est prévu le 

premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de un mois après la date à laquelle trois 

Etats membres du Conseil de l’Europe auront exprimé, selon les dispositions de l’Article 12, 

leur consentement à être liés par la Convention. C’est ainsi que la Convention est entrée en 

vigueur le 01/11/1985, suite à sa signature par l’Autriche, la Belgique, le Danemark, la Grèce, 

le Pays-Bas et l'Angleterre le 19/08/1985. Après l’entrée en vigueur de la présente 
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Convention, le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, après consultation des Parties, 

pourra inviter tout Etat non membre du Conseil de l’Europe à adhérer à la Convention, par 

une décision prise à la majorité prévue à l’article 20.d du Statut du Conseil de l’Europe et à 

l’unanimité des représentants des Etats contractants ayant le droit de siéger au Comité des 

Ministres (Art.14/1). Les Etats acceptant la Convention peuvent désigner le ou les territoires 

auxquels s’appliquera la présente Convention (Art.15/2). 

Enfin, toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente Convention en 

adressant une notification au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe (Art.16/1). 

Section 2. Les travaux de l’Interpol  

L’Interpol  qui est une grande organisation internationale de police fondée en 1923 318

afin de lutter contre les délits et coupables internationaux et qui possède encore aujourd’hui 

182 pays membres (dont le secrétariat général se trouve à Lyon France) a la caractéristique 

d’être la plus grande organisation internationale après l’organisation des Nations 

Unies. L’Interpol qui est une coopération policière commune entre les pays, considère que 319

l’assurance de la sécurité lors des matchs de football est un problème fondamental pour les 

pays membres et indique que les incidents fatals survenus lors des matchs de football insistent 

sur le besoin d’une union internationale à établir entre les autorités nationales. Selon 

l’Interpol, les groupes qui visent à se manifester lors des matchs commencent de plus en plus 

 Portail officiel d’Interpol;  accessible en ligne sur: http://www.interpol.int/public/icpo/introduction.asp , 318

(consulté le 04/09/2016).

 Direction Générale de la Préfecture de Police, portail officiel de la présidence du département d’Interpol;  319

accessible en ligne sur:  https://www.egm.gov.tr/Sayfalar/İnterpol-Europol-Sirene-Dairesi-Başkanlığı-.aspx ,  
(consulté le 04/09/2016).
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à voyager entre les pays et ce fait élimine la possibilité d’attribuer cette tendance à un pays 

particulier.  320

Le pari qui est aussi l’un des problèmes le plus grave du sport en plus de la violence 

constitue l’une des tâches de l’Interpol. L’exemple le plus actuel pouvant être donné 

concernant le délit de pari: destruction d’une organisation illégale de pari joué sur internet et 

lieux de travail entre les pays d’Asie et certains pays d’Europe lors du déroulement de Euro 

2016. 

Les informations suivantes ont été fournies lors d’un exposé écrit de l’Interpol: 4 

milles 100 personnes ont été arrêtées lors des opérations et 13,6 millions de dollar a été saisi. 

Selon la nouvelle passée par l’Agence Anadolu: plus de 4 milles assauts ont été 

réalisés lors de l’opération de code “SOGA 7” au Singapour, Chine, Hong Kong, Thailand, 

Malésie et Vietname en Asie et Grèce, France et Italie en Europe. 

Il est pensé que 649 millions de dollar a été saisi lors des Paris illégaux tout au cours 

du championnat d’Europe. Pendant que les opérations SOGA coordonnées par le département 

de lutte contre la corruption et les délits financiers qui se trouve dans le cadre de l’Interpol ont 

été réalisées dans différents pays en différentes dates, 12 milles 500 personnes ont été 

arrêtées, 54 millions de dolar a été saisi. Le pari illégal a pris un grand coup avec la clôture de 

3 milles lieux de traval et portails d’internet. Le montant d’argent qui a changé de main lors 

des opérations 6 SOGA précédentes est déclaré être au niveau de 6.4 milliards.  321

 http://www.interpol.int/public/publicorder/hooliganism/default.asp , op.cit.320

“Coup d’Interpol contre les bandes de pari illégal”,  accessible en ligne sur:  321

http://www.bahismedya.co/interpoldan-yasa-disi-bahis-cetelerine-darbe/ , (consulté le 04/09/2016).
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Section 3. Les travaux de la FIFA 

L’abréviation FIFA qui signifie en fait “Fédération Internationale de Football 

Association” fut fondé à Paris le 21 Mai 1904 par la France, la Belgique, le Danemark, la 

Hollande, l’Espagne, la Suède et la Suisse qui ont réalisé leur propre organisation de 

fédération.  FIFA qui est en position d’avoir à elle seul la parole sur le football mondial 322

s’efforce pour que le football se joue et s’observe en “fair play” et donne des conseils à ce 

sujet aux fédérations internationales, applique les sanctions. Un autre travail réalisé par FIFA 

pour mettre plus en évidence l’esprit de fair play est le “Code de bonne conduite de la FIFA” 

constitué de 11 articles à l’usage de tous les footballeurs du monde, les entraineurs techniques, 

les spectateurs, les clubs et les fédérations.  323

En tant que membres de la famille de la FIFA, nous respectons en toutes 

circonstances les principes suivants : 

1. Intégrité et comportement éthique 

Une réputation irréprochable étant d’une importance capitale pour la FIFA et la 

réalisation de ses objectifs, nous nous comportons conformément à l’éthique et agissons avec 

intégrité en toutes circonstances. 

 Portail officiel de FIFA;  accessible en ligne sur: http://www.fifa.com/about-fifa/who-we-are/history/322

index.html , (consulté le 04/09/2016).

“Code de bonne conduite de la FIFA”, édition 2012,  accessible en ligne sur: https://resources.fifa.com/mm/323

document/affederation/administration/02/92/92/14/fifa_code_of_conduct_franz-final_french.pdf , (consulté le 
04/09/2016).
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2. Respect et dignité 

Nous traitons toute personne avec respect et protégeons la dignité humaine, la vie 

privée et les droits de la personne. 

3. Tolérance zéro en matière de discrimination et de harcèlement 

Nous défendons la diversité culturelle. Nous ne tolérons aucune discrimination ayant 

pour motif l’origine ethnique, l’origine sociale, la couleur de peau, la nationalité, la religion, 

l’âge, le sexe, la langue, l’apparence physique, l’orientation sexuelle, les opinions politiques, 

ni aucune forme verbale ou physique de harcèlement motivée par l’un des critères 

susmentionnés ou tout autre critère. 

4. Fair-play 

Nous croyons en l’importance du fair-play et de la sportivité, et toutes nos actions et 

décisions sont guidées par cette valeur fondamentale. 

5. Conformité avec les lois, règles et règlements 

Nous nous conformons à l’ensemble des lois en vigueur ainsi qu’à l’ensemble des 

règles et règlements internes, et nous respectons les intérêts des différentes parties prenantes. 
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6. Conflits d’intérêts 

Nous agissons toujours dans l’intérêt de la FIFA et de ses objectifs. Il en va de la 

responsabilité personnelle de chaque membre de la famille de la FIFA d’éviter tout conflit 

d’intérêts. 

7. Transparence et conformité 

Nous nous engageons pour la transparence et nous efforçons de maintenir une culture 

de la conformité grâce au principe des freins et contrepoids. 

8. Responsabilité sociale et environnementale 

Nous prenons notre responsabilité sociale et environnementale au sérieux. Nous 

voulons contribuer au changement social à travers le football et nous nous efforçons de 

réduire l’impact négatif de toutes nos activités sur l’environnement et de promouvoir le 

développement durable dans notre sphère d’influence. 

9. Lutte contre la drogue et le dopage 

Nous entendons jouer un rôle de pionnier dans la lutte contre l’usage de drogues et le 

dopage dans le sport. Nous rejetons ainsi strictement toute forme de drogues et toute pratique 

de dopage. 
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10. Tolérance zéro en matière de corruption 

Nous rejetons et condamnons toute forme de corruption. 

11. Tolérance zéro en matière de paris et de manipulations 

Nous ne participons à aucune forme de pari lié au football et ne tolérons aucune 

forme de manipulation ou influence illicite sur les résultats de matches. 

Section 4. Les travaux de l’UEFA 

L’UEFA (“Union des Associations Européennes de Football”) a été fondée en 1954 

en Suisse par les fédérations européennes. La Turquie est devenue membre de cette union en 

1962 et l’UEFA compte aujourd’hui 55 pays membres. L’UEFA a eu des objectifs précis tels 

que la prévention de la violence dans les matchs de football, l’organisation des campagnes de 

prévention contre la violence et les sanctions de façon pénale des personnes responsables des 

débordements.  

D’autre part, Lennard Johansson, président de l’UEFA, a signé un nouveau règlement 

en octobre 2006 concernant les matchs de FIFA joués en Europe. Comme décrite dans la 

partie précédente, cette “Convention européenne sur la violence et les débordements de 

spectateurs lors de manifestations sportives et notamment de matches de football” a été 

instaurée par le Comité permanent. Cette règlementation appelée “Règlement de l’UEFA sur 

la sécurité” sera analysée de façon détaillée. 
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Ce règlement vise à donner un cadre de sécurité et de paix à l’ensemble des clubs, 

des fédérations ainsi que des organisateurs de matchs qui participeront aux matchs joués sou 

la direction de l’UEFA. Comme le précise l’introduction de ce règlement qui présente les 

dispositions générales, les organisateurs de matchs (les fédérations et les clubs) sont dans 

l’obligation d’assurer la sécurité aussi bien à l’intérieur des stades, que dans les environs 

immédiats, et cela avant et après les matchs. Cependant, il n’est pas précisé dans ce règlement 

tous les moyens que doivent mettre en place les fédérations et les clubs pour assurer cette 

sécurité. 

L’objectif de ce règlement qui est précisé à l’article 2, est de responsabiliser chacune 

des parties du football (les fédérations, les organisateurs, les clubs et les supporters) sur la 

sécurité de toutes les personnes présentes dans le stade avant, pendant et après le match ; et 

cela non seulement sur le stade mais aussi dans les autres établissements sportifs. 

L’article 3 définit les notions telles que les systèmes de vidéosurveillance, la salle de 

contrôle, l’éclairage et le secours, l’organisateur du match, la police, l’équipe de sécurité, le 

système de haut-parleurs, l’autorité publique et les stewards. L’article 4 précise qu’un délégué 

de la sécurité, ayant de l’expérience dans le domaine du contrôle des spectateurs, doit être 

désigné et doit rester en contact avec les supporters et se familiariser avec leurs habitudes et 

usages, afin de détecter les perturbateurs. 

Le dernier article des dispositions générales (article 5) est nommé “Relations avec les 

clubs de supporters”. Il vise à favoriser les bonnes relations entre les associations et les clubs 

avec leurs clubs de supporters. Il les encourage également à “favoriser une étroite 

collaboration entre les clubs de supporters, et qu’ils insistent auprès de leurs membres pour 

qu’ils adoptent un comportement correct et prévoient l’exclusion de tout membre se livrant à 
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une forme quelconque de hooliganisme ou  adoptant un comportement antisocial”. Enfin, il 

les encourage à éviter la consommation de boissons alcoolisées lors des voyages organisés. 

La deuxième partie du Règlement se nomme “Mesures de préparation du match”. 

Cette partie se divise en trois chapitres qui présentent la coordination, la billetterie, l’équipe 

visiteuse et supporters. 

Le premier article du chapitre Coordination (article 6) se nomme “Obligation de 

coopérer avec les autorités publiques” et précise que l’organisateur de match devra être en 

étroite collaboration avec les autorités publiques (en particulier avec la police) pour s’assurer 

que les mesures décrites seront mises en œuvre. 

Quant à l’article 7, il précise que l’organisateur du match doit répertorier de façon 

précise toutes  les personnes responsables de la sécurité, des services médicaux et des services 

du feu. 

L’article 8 nommé “Personnel de maintien de l’ordre” exige que l’organisateur de 

match veille à ce qu’un nombre suffisant de personnel de sécurité soit présent lors des matchs 

afin d’assurer la sécurité du public. 

L’article 9, stipule que  “l’organisateur du match mette sur pied un groupe de liaison 

composé d’un officiel habilité à agir en nom de l’organisateur du match, d’un représentant de 

chacune des autorités publiques, des stadiers, du propriétaire du stade, des équipiers 

participantes, et du délégué de l’UEFA”. Enfin, cet article rappelle que “L’organisateur du 

match doit s’assurer que les membres du groupe de liaison peuvent communiquer entre eux 

facilement et sans interférences par radiotéléphone”. 
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L’article 10 concerne les “Stratégies de séparation des supporters et de dispersion de 

la foule”. La stratégie de dispersion de la foule à la fin du match doit être discutée lors de la 

séance d’organisation le matin du match ; et cette stratégie comprendra s’il y a lieu des 

mesures concernant le parcage des véhicules des différents groupes de supporters. 

L’article 11 stipule que le stade ou doit se disputer le match soit inspecté par les 

autorités publiques compétentes et que le certificat de sécurité délivré ne soit pas daté de plus 

d’un an. 

L’article 12 précise les modalités de premiers secours pour les spectateurs et précise 

que  leur nombre et leurs qualifications doivent être approuvés par les autorités publiques 

compétentes. Il préconise également que le personnel de premier secours soit facilement 

identifiable. Les services d’urgence sont décrits dans l’article 13 qui stipule la mise à 

disposition de locaux et d’installations adéquates à la police, aux services médicaux et des 

services du feu. 

Le deuxième chapitre de la section “Mesures de préparation du match” s’appelle 

Billetterie. Cette section qui se divise en 9 sous-parties cherche à contrôler de manière stricte 

la vente de billets. Les paragraphes regroupées sous cette section sont dans l’ordre : Vente des 

billets (article 14), Attribution des billets  (article 15),  Coordination des détenteurs des billets 

(article 16), Stratégie de distribution des billets (article 17),  Marché noir et mesures contre la 

contrefaçon (article 18),  Contingents de billets et prix (article 19),  Impression des billets 

(article 20),  Informations figurant sur les billets (article 21),  Feuille d’information sur le 

match (article 22). 
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La troisième section se nomme “Equipe visiteuse et supporters”. Elle vise à garantir 

la sécurité de l’équipe visiteuse par une coopération entre l’organisateur du match et la police 

locale. Dans l’ensemble, il vise à planifier les séjours des équipes visiteuses et faire en sorte 

que ce séjour se déroule sans problèmes. 

La section “Admission des spectateurs dans le stade” fait l’objet d’une section à part. 

Les instructions préconisées dans cette section sont Le contrôle et la surveillance du stade 

(article 26), La séparation des supporters selon les cas (article 27), et les obligations 

auxquelles sont tenus les supporters (mesures d’interdiction…) (article 28). 

Le paragraphe suivant concerne le personnel chargé de la sécurité (article 29) et les 

instructions relatives à l’heure d’ouverture des portes pour les spectateurs sont définies dans 

l’article 30. Quant aux articles suivants, ils précisent les modalités de la signalétique (article 

31) et les devoirs du personnel de sécurité (article 32). Il y a d’autre part un paragraphe 

concernant les modalités du filtrage et de la fouille des spectateurs (article 33). Enfin, le 

dernier paragraphe de cette section précise les préventions qui doivent être prises contre les 

supporters dont l’entrée dans le stade a été refusée (article 34). 

Le Contrôle des spectateurs au stade fait l’objet d’une quatrième section. La 

présence d’un personnel chargé de la sécurité (article 35) et l’interdiction de distribution 

d’alcool (article 36) sont les premières instructions de cette section. Elles sont suivies des 

instructions sur La limitation de la circulation des spectateurs (article 37) et sur les 

préventions qui doivent être prises concernant les voies d’évacuations d’urgence (article 38, 

39). La protection du terrain de jeu fait l’objet de l’article 40, qui est suivi des articles 41, 42 

et 43 concernant les instructions liées au système de vidéosurveillance, aux répétitions sur 

écran géant, aux systèmes de hauts parleurs et annonces. Les articles suivants concernent les 
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préventions qui doivent être prises afin que les matchs soient protégées des évènements 

proactifs, de la promotion de messages politiques et des provocations et du racisme (articles 

44, 45 et 46). Enfin, les modalités à suivre en cas de nécessité de retenir des supporters à 

l’intérieur du stade sont précisées dans l’article 47. 

Pour terminer, “Un plan d’action en dix points de l’UEFA pour combattre le 

racisme   est annexé à ce règlement. 324

 “Plan d’action en dix points de l’UEFA pour combattre le racisme”, voir: Annexe 27.324
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Chapitre 2. Les travaux réalisés par les organisations 

engagées au niveau national dans la lutte contre la violence et le 

vandalisme dans les matchs de football 

Les divers événements de violence continuent à être observés dans les matchs de 

football, malgré toutes les précautions prises. Le Ministre turc de l’Intérieur en 2013, 

Muammer Güler, a affirmé que la responsabilité concernant la prévention de la violence dans 

le sport pour les matchs de football ne pouvait pas être attribué uniquement aux forces de 

police, et qu’il était nécessaire d’établir une coordination efficace entre les unités responsables 

de la sécurité du sport pour empêcher la violence dans le sport. Alors que les Ministères du 

Sport, de la Justice et de l’Intérieur ont été mis au premier plan, la Fédération Turque du 

Football, l’Union des Clubs et les organisations civiles concernées peuvent être considérées 

comme les parties prenantes responsables de la sécurité du sport.  

Cependant le Ministre de l’Intérieur est l’interlocuteur au premier degré pour les 

événements de violence dans le sport en raison de la présence des forces de police. Le 

Ministère utilise les unités se trouvant sur sous ordre direct dans ce but et peut émettre des 

directives. 

Dans cette partie, dans la spéciale du ministère de l’Intérieur, nous allons analyser les 

travaux effectués par les organisations et établissements engagés sur la plateforme nationale 

pour lutter contre le vandalisme et la violence dans le football.  
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Section 1. Les travaux du Ministère de l’Intérieur  

Le ministère de l'Intérieur est un organisme d'application de la loi administratif. Le 

ministère fait les services qui sont tenus de respecter par la loi en utilisant avec des 

règlements, des communiqués, des circulaires et d'autres textes administratifs. Il conduit les 

travaux sur les aspects sécuritaires des activités sportives à travers les circulaires. Ces 

circulaires sont envoyées aux organisations provinciales par l'intermédiaire de la Direction 

Générale de la Police. 

Tout ceci peut être énuméré parmi les missions administratives du Ministre de 

l’Intérieur. Par ailleurs, ils ont effectué des évaluations sur la violence dans le sport avec des 

réunions qui ont eu lieu avec les autres parties prenantes. Ces réunions sont devenues plus 

fréquentes, en particulier après la promulgation de la loi n° 6222, un effort a été effectué pour 

que l’opinion publique augmente son soutien envers la loi. Lors de la “Réunion de Prévention 

de la Violence dans le Sport” en 2013 qui étaient l’une de celles-ci, le Ministre de l’Intérieur 

de l’époque, Muammer Güler, a affirmé que la violence dans le sport était toujours d’actualité. 

M. Güler a déclaré que les événements de violence ayant lieu dans les rencontres sportives les 

dernières années comportaient un risque important qu’il ne fallait pas minimiser. En outre, M. 

Güler a dit que son plus grand souhait était de voir les rencontres sportives se réaliser dans un 

esprit d’union et d’unité.  Le Ministre de l’Intérieur de l’époque en 2016, Efgan Ala, a 325

également effectué une déclaration similaire de la façon suivante : “Parfois, certains incidents 

désagréables et des actes de violence peuvent avoir lieu dans le sport, certains individus 

 “Sporda Şiddet ve Düzensizliğin Önlenmesi Çalıştayı” (L’Atelier concernant la lutte contre la violence et le 325

désordre dans le sport), accessible en ligne sur: 
 https://www.icisleri.gov.tr/sporda-siddet-ve-duzensizligin-nlenmesi-alistayi-17-06-201317-06-2013 (consulté le  
23/12/2017).
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peuvent avoir recours à la violence en faisant ou en regardant du sport”.  Le Ministre de 326

l’Intérieur actuel, Süleyman Soylu, a également affirmé en 2017 que la violence est la menace 

la plus importante pour le sport Turc.  Ces explications peuvent être données en exemple 327

pour la mise au premier plan des événements de violence pour l’acceptation par la société de 

la loi relative à la violence dans le sport numéro 6222. M. Güler a déclaré ceci en ce qui 

concerne ce qui allait avoir lieu dans la mise en pratique : “Nous devons passer au plus vite à 

la mise en pratique du billet électronique nominatif. Le passage au billet électronique est 

extrêmement important pour ceux qui vont le réaliser. Le système de caméras dans les espaces 

sportifs doit devenir conforme à la technologie la plus avancée. Les récidivistes de délit 

sportif ne doivent pas être admis au match et leurs billets combinés doivent être annulés”. M. 

Güler a déclaré que selon les archives de la base de données formée dans le cadre de la loi 

relative à la prévention du désordre de la violence dans le sport, des poursuites pénales ont été 

réalisées contre 4427 individus jusqu’à 2013, et que les interdictions d’entrée dans les lieux 

des rencontres sportives se poursuivaient à nos jours envers 2000 de ces individus. 

“Des poursuites légales ont été réalisées envers 1096 individus pour avoir introduit 

des substances illégales dans les lieux sportifs, envers 699 individus pour avoir provoqué du 

désordre, envers 271 individus pour avoir pour dégradation de biens, envers 28 individus pour 

avoir admis ou être complice de l’admission des spectateurs contre la procédure, envers 337 

individus pour être entrés dans une zone interdite, envers 46 individus pour possession d’une 

carte frauduleuse, envers 117 individus pour avoir provoqué des blessures volontaires, envers 

 “Sporda Şiddetin Önlenmesi ve Tahkim Çalıştayı” (L’Atelier d’arbitrage concernant la lutte contre la violence 326

dans le sport), accessible en ligne sur: 
 https://www.icisleri.gov.tr/sporda-siddetin-onlenmesi-ve-tahkim-calistayi , (consulté le 23/12/2017).

 “Sporda Şiddetin Önlenmesi Toplantısı” ( La réunion sur la lutte contre la violence dans le sport),  327

accessible en ligne sur: 
https://www.icisleri.gov.tr/sporda-siddetin-onlenmesi-toplantisi , (consulté le 23/12/2017).
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129 individus pour avoir pénétré la zone sportive en état d’ébriété, envers 313 individus pour 

avoir pénétré la zone sportive sans billet, envers 1099 individus pour avoir scandé des slogans 

comportant des insultes et envers 292 individus pour avoir troublé l’ordre de la rencontre 

sportive”.  

M. Güler a affirmé que parmi les 4427 individus objet d’une poursuite pénale, 1319 

sont des étudiants, 418 sont des ouvriers, 205 sont des chômeurs, 45 sont des fonctionnaires, 

18 sont des préposés de sécurité privée, 2 sont des policiers, 682 sont des membres de 

professions libérales, 29 sont des sportifs, 10 sont des entraîneurs, un est un militaire, deux 

sont des médecins, trois sont des pharmaciens, trois sont des journalistes, 1690 sont des 

membres d’autres professions. 

M. Güler a déclaré qu’il existe des personnes de chaque couche de la population de 

la société parmi les individus qui sont l’objet de poursuites pénales.  

M. Güler a déclaré que 683 individus ont rempli leur obligation de s’adresser au 

commissariat parmi les individus bannis du match de football, et 2 individus l’ont fait parmi 

ceux qui sont bannis du basket-ball ; que des plaintes avaient été déposées auprès du bureau 

du Procureur de la République envers 1157 individus dans le secteur du football et 21 

individus dans le secteur du basket-ball pour n’avoir pas rempli cette obligation. Ce résultat-

même montre que les pénalités en question ne sont pas dissuasives. 

M. Güler a affirmé que des surveillances plus efficaces seront effectuées 

prochainement pour prévenir la violence dans le sport, et que l’utilisation de la base de 

données formée pour la prévention de la pénétration dans les zones sportives des individus 

bannis et pour l’identification des individus impliqués dans les délits sera ouverte aux autres 
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institutions concernées. Dans un pays comme la République de Turquie où le facteur de la 

sécurité prime face aux libertés, les données personnelles collectées pour un objectif peuvent 

être facilement utilisées pour un autre objectif. 

M. Soylu a déclaré de la façon suivante à quel point selon lui le système de contrôle 

créé en 2017 avec la loi 6222 a été utile : 

“Avec la saison 2016-2017 en particulier, il est question d’une réduction tant du point 

de vue des incidents que du point de vue des individus impliqués dans les incidents par 

rapport à la saison 2015-2016. Cela confirme qu’en réalité la loi n° 6222 a contribué de façon 

très importante à notre vie sportive, et qu’il a été obtenu des résultats très positifs grâce à 

l’application. Cela signifie que nous allons nous approprier fermement la loi n° 6222”. 

Cette situation est l’expression du degré de la perception de l’utilité de la loi n° 6222 

par les politiciens. L’information qui ne prend pas place dans les explications du Ministre est 

la chute drastique du nombre des aficionados dans les tribunes après la mise en application de 

cette loi (billet électronique et bannissement du match).  En réalité, ainsi qu’il est exprimé 328

dans les autres sections, ce ne sont pas les incidents qui ont diminué mais le nombre 

d’aficionados dans les tribunes, bien plus, les tribunes de certains clubs ont été presque 

complètement vidées. 

 Le ministre de l'éducation de l'époque ottomane Monsieur Emrullah avait dit par plaisanterie : « Comme je 328

gèrerai bien l'éducation s'il n'y avait pas ces écoles ».  Nous pouvons dire que cette expression est valable pour 
les faits vécus après la loi 6222 dans le domaine sportif.
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Section 2. Les travaux de la Direction Générale de la Police  

Les services à rendre par cette autorité policière administrative sont d’établir les 

règlementations, les communiqués, les circulaires et autres textes administratifs et de les faire 

appliquer par voie de lettre circulaire par l’intermédiaire des préfectures de police directement 

liées au ministère de l’intérieur afin d’assurer la sécurité lors des matchs de football. 

Conformément aux dispositions de l’article 1 de la loi n° 3201 et datée du 4 juin 

1937 concernant l’organisation de sécurité, la Direction Générale de la Police (Emniyet Genel 

Müdürlüğü-EGM) fut fondé en étant directement lié au ministère de l’intérieur. C'est un 

organisme d'état chargée de mener à bien toutes sortes d'affaires de sécurité et d'ordre 

politiques, judiciaires et administratives du pays. 

EGM définit le sport comme étant une activité individuelle ou commune visant à 

satisfaire la santé physique et mentale pour être plus actif, vivace d’une manière pacifique 

avec des caractéristiques esthétiques et techniques ou encore l’ensemble des activités sociales 

à but de compétition liée à certains propos qui ont une place importante dans la vie sociale; 

insiste sur l’importance considérable des matchs de football du point de vue de contribution à 

l’atmosphère d’union, unité et de paix en élaborant l’amitié et la fraternité entre les citoyens, 

le développement sain du corps et l’âme des jeunes . 329

 “Emniyet Genel Müdürlüğü, Güvenlik Dairesi Başkanlığı, Spor Güvenliği Bürosu” (Direction Générale de la 329

Police, Présidence du Département de Sécurité, Bureau de Sécurité du sport),  accessible en ligne sur:  
http://www.guvenlik.pol.tr/sayfalar/spor_guv/spor_gorev.aspx ,  (consulté le 04/09/2016).
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Section 3. Circulaires 

La Direction Générale de la Police qui définit le vandalisme comme étant des actes 

visant la perturbation de l’ordre public sur les voies allant au stade ou encore le lieu de 

rassemblement ou le stade lui-même lors d’un match professionnel national ou international 

par un ou plusieurs personnes, alors que les hooligans sont les personnes qui agissent de cette 

manière ;  elle a informé toutes les préfectures de police des provinces par l’intermédiaire 330

des circulaires issus à des dates différentes et qui portent la signature d’approbation du 

ministère de l’intérieur qui est l’autorité administrative au quelle elle est rattachée tout en 

considérant les précautions envisagées à cet effet et les travaux effectués par les organisations 

internationales. 

§1. Circulaire qui date du 02 Avril 2003  

Dans la partie d’introduction de ce circulaire intitulé “Précautions à prendre lors des 

concours sportifs” expédié à 81 villes et qui porte la signature du ministre de l’intérieur soit 

Abdülkadir Aksu, il est précisé que les critères de sécurité internationale furent indiquées dans 

le contrat Européen ainsi que règlement principal d’UEFA publié en l’an 2000, se réfère au 

“statut des matchs de ligue professionnelle de Turquie lors de la saison 2002-2003” entré en 

vigueur sous réserve d’être publié dans le Journal Officiel qui date du 17/07/2002 et préparé 

par TFF qui vise ainsi la nécessité de prendre aussi des mesures dans le pays; mentionne que 

malgré ces mesures prises certaines manifestations de violence surviennent tout 

particulièrement lors des matchs de football dans certaines villes ces derniers temps; insiste 

 Direction Générale de la Police, Protocole de Presse et de la Direction des Relations Publiques, 330

Hebdomadaire communiqué de presse du 15/11/2002, Ankara, 2012. 
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sur le fait qu’ils ne permettent pas aux supporteurs visiteurs de prendre leur place dans les 

tribunes et qu’il est donc nécessaire de réévaluer une fois de plus les responsabilités des règles 

nationales et internationales.  

Les mesures approuvées par la Direction Générale du Sport et de Jeunesse sont 

comme ci-dessous: 

* Prendre toutes les précautions nécessaires afin d’empêcher les menaces envers les joueurs 

de l’équipe visiteur, la délégation technique et les supporters avant tous les matchs critiques. 

* Fouiller le corps ainsi que les voitures des supporters de l’équipe visiteur lors de leur 

arrivée à la ville ainsi que sur les lieux communs. 

* Interdiction de la vente de boisson alcoolique aux alentours et l’intérieur du lieu des 

rencontres sportives, ne pas permette aux personnes alcooliques d’entrer au stade. 

* Coopérer avec les dirigeants du club afin d’assurer au maximum la conformité des règles 

concernant la vente des billets. 

* Contrôler stade avant les matchs, faire passer tous les spectateurs de l’appareil x-ray avant 

leur entrée   

* Ne pas permettre l’entrée au stade de matières explosives, inflammables et autres objets 

dangereux ainsi que des pancartes comprenant des insultes, des mauvaises paroles et vision 

idéologique. 

* Observer les tribunes avec des caméras et détermination par les forces de police qui se 

trouvent dans la chambre d’observation les personnes qui se manifestent et les expluser du stade.   331

 “Stat anarşisine son” (Fin à l’anarchie de stade),  Journal Milliyet, 02/04/2003.331
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§2. Circulaire qui date du 26 Septembre 2013  

Suite aux évènements vécus lors du match derby Beşiktaş-Galatasaray qui date du 

22/09/2013, un circulaire approuvée par la signature du ministre de l’intérieur chargé en cette 

date soit Muammer Güler fut publié concernant la sécurité des terrains de sport. 

Dans cette circulaire expédié au ministère de la justice, le ministère du sport et de la 

jeunesse, la préfecture des 81 villes et la présidence de la fédération de football de Turquie, il 

fut exprimé que bien que les précautions ainsi que les propos mentionnés dans le cadre 

d’empêcher la violence et le désordre dans le sport avant la saison de football 2013-2014 

furent notifiés aux institutions et organisations chargées lors des concours sportifs, il est vu 

que certains manques sont encore présents. Il fut indiqué qu’il est nécessaire de prendre des 

mesures complémentaires afin de conclure les concours d’une manière plus fiable. 

Les mesures complémentaires en question sont listées comme suite: 

- Débarrasser les supporters des matières interdites 

Ont été particulièrement souligné la demande d’attribuer suffisamment de forces de 

police aux entrées des stades et salons de sport lors des matchs risqués afin de ne pas revoir 

les évènements vécus, la cherche de corps des supporteurs par les agents de police en 

personne et éliminer toutes les matières interdites des supporteurs. 

Dans la circulaire où il est spécialement indiqué la nécessité de désigner 

suffisamment de personnel en plaçant des barrières afin d’éviter les entassements de 

spectateurs aux tourniquets et points de fouille au corps, la formation de deux cordons de 
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sécurité séparés avant les tourniquets et faire attention à l’entrée des spectateurs qui passent 

par les tourniquets sans billet. 

-Formation d’une zone tampon à l’intérieur du stade. 

Il fut indiqué qu’une zone tampon sera crée entre les supporters de l’équipe 

concurrente se trouvant dans les tribunes et le terrain de concours afin de déterminer, arrêter 

les personnes agissant au contraire de la “Loi numérro 6222 concernant la lutte contre la 

violence et le désordre dans le sport” qui date du 31.03.2011 et empêcher les évènements 

regrettables; que dans cette zone de tampon il y aura suffisamment d’agents de police et qu’il 

sera ainsi possible d’empêcher les groupes de hooligan de descendre des tribunes vers le 

stade. 

Dans cette circulaire qui exige la prise de précautions nécessaires pour empêcher les 

spectateurs interdits, il est indiqué que des mesures juridiques seront prises sans retard contre 

les personnes en violation de la loi n° 6222. Il est aussi indiqué qu’il ne sera pas permis de 

faire jouer des matchs dans les stades et salons de sport tant que les manques déterminés par 

les commissions d’audit à établir par les règles de sécurité de sport ne seront pas satisfaits. 

- Se concentrer sur les travaux de renseignement  

Dans la circulaire qui exige aux institutions et organisations concernées de placer 

suffisamment de caméras à l’intérieur et extérieur des terrains de sport, les portes d’entrée et 

les parcours des terrains de sport, il est indiqué que "des analyses de risque seront faits lors du 
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planning des mesures de concours, les activités et les manifestations illégales seront 

poursuivies sur le média social et les portails d’internet, les plans de précaution seront 

élaborés suivant les renseignements à obtenir en se concentrant sur les travaux de 

renseignements, en cas de détermination des éléments de délit il sera assuré de transférer les 

coupables aux autorités judiciaires." 

- Les billets seront vendus selon le numéro de la carte d’identité turque jusqu’au 

passage de l’application du billet électronique 

Il faudra s’efforcer pour passer à l’application de vente de billet électronique sans 

attendre la durée envisagée dans la loi n° 6222, s’assurer que les billets soient vendus selon le 

numéro de la carte d’identité turque suivant la banque de données de la Direction Générale de 

police et empêcher la vente de billet aux personnes prohibées durant ce temps. 

Il faudra s’assurer que le nombre suffisant de caméras capables de visionner les 

portes d’entrée, les tribunes, l’intérieur et l’extérieur des stades ainsi que des salons de sport à 

intégrer dans les systèmes de caméra de haute technologie dont les sons et les images peuvent 

être utilisés comme preuve lors des opérations judiciaires. 

- Installation des que possible des systèmes de reconnaissance de visage  

Il est demandé d’installer dès que possible des systèmes de reconnaissance de visage 

aux entrées des salons de sport- stade afin d’empêcher les personnes interdites d’y pénétrer. 
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- Les clubs n’ont pas désigné une représentant du club responsable des supporters 

Dans le circulaire qui indique que les clubs n’ont pas désigné des représentants de 

club responsables des supporters bien que ce sujet soit exprimé auparavant et indiqué dans la 

loi n° 6222, il est aussi mentionné que les spectateurs agissent sans contrôle et causent des 

incidents non indésirables.  332

 “İçişleri'nden spor alanlarının güvenliği konusunda genelge” (Circulaire du ministère de l’intérieur 332

concernant la sécurité sur les terrains de sport),  accessible en ligne sur:  
http://www.bedenegitimi.gen.tr/gundem/11119-Icisleri-nden-spor-alanlarinin-guvenligi-konusunda-
genelge.html , (consulté le 05/09/2016).
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TITRE 3. ANALYSE DES LOIS NUMÉROS 

5149-6222 (6259) CONCERNANT LA LUTTE CONTRE 

LA VIOLENCE DANS LE SPORT  333

Le fait que les évènements de violence vécus dans les terrains de sport soient en 

hausse en Turquie, que ces évènements aboutissent même à des assassinats été que les 

supporters soient en conflit dans les rues avec la police ou les supporters de l’autre équipe au 

point de donner une sensation de bataille a porté le problème à des points insupportables. 

Ainsi bien que la “loi n° 5149 concernant la lutte contre la violence dans le sport” soit en 

vigueur, il fut considéré que cette loi était insuffisante et une nouvelle loi fut préparée pour 

ainsi décréter la “loi n° 6222 concernant la lutte contre la violence et le désordre dans le 

sport”.  334

La loi approuvée par le TBMM et parue dans le Journal Officiel concernant la lutte 

contre la violence et le désordre dans le sport fut mise en vigueur à partir du 14 Avril 2011 et a 

annulé la “loi n° 5149 concernant la lutte contre la violence et le désordre dans le sport”. Dans 

les arrangements de la loi mise en vigueur tendant à empêcher la violence dans le sport; des 

changements radicaux ont été apportés sur les types de délit, les sanctions accordées selon les 

délits, la détermination et décision de ces fautes ainsi que les méthodes et principes 

 Pour la comparaison de tous les articles des lois numéros 5149 – 6222 (6259) concernant la lutte contre la 333

violence dans le sport, voir: Annexe 28.

 Hüseyin Alpay Köse,  “Seyirden yasaklanma tedbiri ve uygulamada ortaya çıkan sorunlar, “ (Mesure 334

d’interdiction d’entrée et problème d’application),  accessible en ligne sur:  
http://www.sporhukuku.org/dosyalar/makale-alpay-seyirden-yasaklama.pdf , (consulté le 05/09/2016).
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d’application. Des arrangements ont été envisagés afin d’éloigner les personnes ayant 

participé aux évènements de violence dans le sport des terrains de sport.  

Cependant, est-ce que ces aménagements législatifs ont pu apporter une solution aux 

problèmes existants ou ont-ils plutôt entraîné de nouveaux problèmes ? La réponse à cette 

question sera apportée avec les évaluations effectuées après la comparaison des lois. 

La loi n° 6222 entrée en vigueur le 14 Avril 2011 a apporté les modifications 

suivants: 

1- But: 

Pendant que les articles de l’article 1 de la loi n° 5149 qui visent à régulariser le but 

de la loi ont été citées un par un, les dispositions de la loi n° 6222 sont plus générales et 

abstraits.  

2- Etendue:  

En élargissant l’étendue de la loi n° 5149 avec la loi n° 6222;  

- Les mesures de sécurité à prendre avant, pendant ou après les matchs ainsi que les 

sanctions à appliquer en cas de match truqué, prime d’encouragement et autres actions et 

comportements contraires à la loi sont inclus dans le cadre de la nouvelle loi. 
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3- Définitions: 

- Les définitions données dans la loi n° 6222 sont plus nettes et claires. C’est-à-dire: 

Les terrains de sport dans la loi n° 5149; 

a- Terrain de concours,  

b- Terrain de sport,  

ont été séparés pour intégrer la Notion de terrains aptes à faire du sport.  

- Le club de sport, les départements de sécurité de sport ont une définition plus 

générale.  

4- Dans cette nouvelle loi, les règles de sécurité des villes et arrondissements ainsi 

que les caractéristiques du président et des membres sont clairement mentionnés. 

5- L’expression de “Sécurité du terrain” a été changée par l’expression “sécurité des 

terrains de sport”. 

6- Les obligations de l'équipe à domicile: 

-  En plus de la sécurité des terrains de sport, fut ajouté la Notion de santé et 

sécurité. 
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-  Réservation d’une partie indépendante pour les spectateurs de l’équipe visiteur. 

- Obligation des fédérations de sport et des fédérations internationales de sport à 

prendre des   mesures nécessaires afin d’assurer aucun contact entre les supporters.  

- Placement de grillage, mur, barrière et autre obstacle physique entre les 

spectateurs et le terrain de sport, 

- Placement des obstacles physiques par les fédérations concernées conformément 

aux instructions des fédérations internationales et les enlever sur décisions des règles de 

sécurité de sport prises dans les préfectures et sous-préfectures en se basant sur les opinions 

des départements de sécurité, 

- Attribution des places convenables aux enfants et personnes handicapés dans les 

salons de sport,  

- Numérotation des places de spectateur dans les salons de sport, interdiction de 

permettre aux personnes d’entrer sans billet, s’assurer que les personnes s’assoient 

correctement selon leur numéro de billet, faire sortir les personnes qui refusent d’y 

consentir, 

- Etablissement de billet dans un environnement électronique, contrôle des cartes 

électroniques par l’équipe recevante, au cas où il n’y a pas d’équipe recevante les deux 

équipes en seront responsables, cette responsabilité sera exercée par la fédération 

concernée lors des matchs nationaux. 

!259



- Installations des équipements techniques nécessaires pour assurer la sécurité, 

détermination des emplacements des équipements à installer selon les règles de sécurité des 

villes et arrondissements, 

sont réglementés. 

7- Sécurité du terrain:  

- Ceux qui participent aux concours professionnels ainsi que les clubs de sport de 

haute ligue de basketball seront responsable d’assurer la sécurité à l’intérieur des terrains 

de sport avec les forces de police.Il est nécessaire la présence d'agents de santé et de 

sécurité dans les clubs sportifs. 

- La fédération paiera pour les forces de police le double de leur frais quotidien à 

condition de se limiter à ceux engagés pour le concours.  

- Les agents de sécurité privé ont les droits et devoirs indiqués par la loi n° 5188 et 

daté du 10/06/2004 concernant les services de sécurité privée, interdiction de portée des 

armes à feu. 

8- La sécurité de compétition mentionnée dans la loi n° 5149 indique en détail 

comment désigner le chef de sécurité alors que la sécurité de compétition est organisée avec 

des expressions abstraits et généraux sous le titre de sécurité de concours dans la loi n° 6222. 
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9- L’article 9 de la loi n° 5149 et l’article 8 de la loi n° 6222 mentionne les 

associations des supporters qui sont arrangés sous deux titres dans la loi n° 6222. 

Le titre de “représentant des supporters” dans l’article 10 de la loi n° 5149 a été 

arrangé sous le titre “représentant de club responsable des supporters” dans l’article 9 de la loi 

n° 6222, dans l’ancienne loi le représentant des supporters était choisi par les supporters alors 

que les dispositions de la loi n° 6222 envisagent l’élection du représentant des supporters 

parmi les membres du conseil d’administration des clubs de sport, que les fonctions et tâches 

du représentant des supporters peuvent être aussi accomplies par le président et les membres 

du conseil d’administration, que les représentants du club responsables des supporters sont 

dans l’obligation d’aider les forces de police ainsi que les agents de sécurité privée afin 

d’assurer la sécurité de la compétition.  

10- Entre-temps, avec la loi n° 6259; l’article 11 indique un par un les objets et les 

matières dont la vente et l’utilisation est interdite lors des compétitions sportives et interdit la 

portée ou l’utilisation des matières ou objets bannis à l’intérieur des terrains de sport et/ou 

stades et zones closes. 

11- Le titre de “Violation de la sécurité de voyage” dans l’article 13 de la loi n° 5149 

a été modifié par le titre “assurer la sécurité de voyage” dans l’article 10 de la loi n° 6222 et 

indique que les départements et comités de sécurité des villes et arrondissements sont 

chargées de prendre les mesures nécessaires afin d’assurer la sécurité des spectateurs lors des 

concours sportifs. 
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12- Match truqué et prime d’encouragement;  

- Une nouvelle disposition est apportée avec l’article 11 de la loi n° 6222 

concernant le match  truqué et prime d’encouragement. Selon cette nouvelle disposition;  

- L’article qui commence par “personne qui apporte un intérêt ou revenu à une autre 

personne afin d’influencer le résultat d’une rencontre sportive” indique que ce 

comportement,  

- sera sanctionné d’un emprisonnement allant de 5 à 10 ans, cette expression est 

“d’1 à 3 ans” dans la loi n° 6259,  

- sanction pécuniaire judiciaire pouvant aller jusqu’à 20.000 jours, 

- que la personne qui se procure des intérêts sera considérée et condamnée comme 

un coupable commun,  

- que le délit sera considéré être accompli même si l’action n’est pas terminé 

concernant l’acquis de gain ou autres intérêts similaires,  

- Que les personnes contribuant au résultat conformément au contrat du match en 

sachant l’existence du contrat de match truqué seront condamnées selon les dispositions du 

1er paragraphe,  

- Au cas où un contrat ne sera pas conclu pour acquis d’un gain ou intérêt similaire 

à cause d’un délit non accompli, cette action sera tout de même condamnée,  

- Au cas où le délit sera commis par un agent de sécurité qui a abusé de la sécurité 

ou de la foule, le président ou les membres du conseil d’administration du club de sport, les 
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organisations de délit afin d’influencer les résultats d’un jeu de pari que la peine décidée 

sera augmenté au taux de 1⁄2  

- Avec la loi n° 6259, au cas où le délit sera commi par les personnes morales, 

l’assemblée générale et le président et les membres, les dirigeants techniques ou 

administratifs et les managers sportifs ou les personnes les représentant;  

- Concernant les délits inclus dans le cadre de cet article, il ne sera pas possible de 

décider d’ajourner les indications de disposition selon l’article 231 de loi criminelle n° 

5271.  

- Au cas où la prime d’encouragement est donnée ou promise afin d’assurer qu’une 

équipe réussit lors d’une compétition, la pénalité  sera réduit au taux de 1⁄2,  

- Les dispositions de cet article ne s’appliqueront pas aux équipes nationales, aux 

sportifs nationaux, les joueurs ou l’équipe technique des clubs de sport au cas où des 

primes sont données ou promises pour assurer leur réussite,  

- Au cas où le délit est commis au profit des clubs de sport ou autre personne 

morale, une amende administrative au montant de la prime de match truqué ou 

d’encouragement ou au minimum de 100.000 livres turques sera sanctionnée, 

- La personne qui permettra de mettre en évidence le délit avant la compétition ne 

sera pas punie. En cas de réalisation de plus d’un délit en temps différents  dans le cadre de 

la loi n° 6259, la sanction à rendre pour le délit le plus grave sera donne sous une seule 

sanction an l’augmentant d’1/4 au ¾. 
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- En cas de condamnation raison des délits définis dans cet article, la personne sera 

interdit de travailler dans les clubs de sport, fédération et les personnes moral de d’agir 

comme organes de gestion et inspection.  

13- Le titre “matières et objets dont la vente, utilisation et transport est interdit lors 

des compétitions sportives” inclus dans l’article 11 de la loi n° 5149 a été révisé d’une 

manière plus détaillée sous un nouveau titre “matières interdit d’entrer dans les terrains de 

sport” inclus dans l’article 12 de la loi n° 6222. En d’autres termes; 

- Arme avec permis,  

- Armes sans permis,  

- Objets tranchants, écrasants, perforants, matières inflammables, caustiques,  

- Drogue, boisson alcoolique.  

Dans le 2. paragraphe; il est indiqué 

- que les agents de sécurité peuvent fouiller les spectateurs avec la permission des 

supérieurs avec les dispositifs techniques et si besoin à la main, 

- que la sécurité peut fouiller les supporters lors des allées et retours avant, pendant 

et après les compétitions sportives,  

- que les dispositions concernant la recherche judiciaire du code de procédure 

criminelle numéro 5271, 
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- que les personnes qui vendent tout type d’objet tranchant et matières combustibles 

aux alentours du terrain de sport seront éloignées par les forces de police et la police locale.  

14- Le 18. Article de la loi n° 5149 élaboré sous le titre “utilisation et portée des 

matières dont l’utilisation et la portée est interdite lors des compétitions sportives” a été révisé 

sous l’article 13 de la loi n° 6222 sous le titre “Faire entrer des matières interdites aux terrains 

de sport et perturbation de l’ordre du match”. 

- Le 2. Article de la loi n° 6259 ainsi que l’expression “de 3 mois à 1 an” inclus 

dans l’article 13 de la loi n° 6222 a été remplacé par “jusqu’ 1 an”, l’expression “de 2 à 5 

ans” par “ de 6 mois à 2 ans”, “d’1 an à 3 ans” par “de 3 mois à 1 an”, “d’1 an à 3 ans” par 

“de 3 mois à 1 an”.  

- Une autre nouveauté apportée avec la loi n° 6222 respose sur le fait que les 

coupables seront condamnés selon l’article provisoire 1 de la loi n° 6136 concernant “les 

armes à feu et couteaux ainsi que les autres instruments”.  

15- L’article élaboré sous le titre “acclamation mauvaise et vilaine”de la loi n° 5149 a 

été changé sous le titre “acclamation comprenant des insultes” dans la loi n° 6222 et 

entrainera une pénalité administrative sans nécessité de plainte,  

- Il est mentionné que les personnes qui expriment des paroles qui comprennent des 

insultes sans considération de religion, langue, race, source ethnique, sexe seront 

condamnées à un emprisonnement allant de 6 mois à 2 ans, la condamnation à donner en 
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cas d’affichage ou portée de pancarte comprenant ce type d’insulte sera augmentée au taux 

½.  

- L’expression “de 6 mois à 2 ans” inclus dans le 3.article de la loi n° 6259 ainsi que 

le 13.article de la loi 6222 est remplacée par “de 3 mois à 1 an”.  

16- Une nouvelle règle non élaborée dans la loi n° 5149 fut élaborée sous le tire 

“entrée illégale de spectateurs dans les terrains de sport” inclus dans le 15 article de la loi n° 

6222.  

- Pénalité administrative pour les spectateurs sans billet,  

- Si la personne interdite pénètre dans le terrain de sport, elle sera condamnée à un 

emprisonnement allant de 3 mois à 1 an.  

- La personne qui autorise la personne interdite ou qui n’a pas de billet d’entrer dans 

le terrain de sport sera condamnée à la punition précédente au taux de ½,  

- La personne qui autorise les autres à utiliser sa propre carte électronique sera aussi 

condamnée,  

- La personne qui produit, vend, fait utiliser, utilise la carte électronique sans 

autorisation sera condamnée à un emprisonnement allant d’1 à 4 ans et peine pécunière 

allant 10.000 jours.  

- L’expression “condamnation à un emprisonnement allant 3 mois à 1 an” inclus 

dans l’article 4 de la loi n° 6259 a été changé par l’expression “la peine pécunière à donner 
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ne peut pas être moins de 50 jours”, l’expression “emprisonnement allant de 3 mois à 1 an” 

par “ peine judiciaire ne peut être moins de 50 jours”.  

17- Les dispositions indiquées sous le titre “actions interdites” inclus dans l’article 

17 de la loi n° 5149 ont été élaborées avec l’article 16 sous le titre “entrée dans les terrains 

interdits” de la loi n° 6222 et; 

- emprisonnement de 3 mois à 1 an et pénalité judiciaire,  

- le coupable qui perturbe la sécurité des concours sera condamné à un 

emprisonnement allant d’1 à 3 ans.  

- L’expression “emprisonnement allant de 3 mois à 1 an ou pénalité pécunière” 

inclus dans le 5. Aritcle de la loi n° 6259 et le 16.article de la loi n° 6222 est remplacé par 

l’expression “pénalité pécunière à condition de ne pas être 20 jours” et l’expression “allant 

d’1 an à 3 ans” par “de 3 mois à 1 an”.   

18- L’article élaboré sous le titre “perte des terrains de sport” dans l’article 24 de la 

loi n° 5149 a été remplacé par le titre “agitation des terrains de sport et perte des installations” 

dans l’article 17 de la loi n° 6222.  

- Pendant que les interdictions aux compétitions et les pénalités concernant les peines 

pécuniaires étaient définis dans la loi n° 5149, la loi n° 6222 fut élaboré en référence avec les 

dispositions du code pénal turc, d’une manière plus générale et abstraite, les biens qui se 
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trouvent dans les terrains de sport sont considérés comme domaine public et le club des 

supporters qui endommagent les terrains sera considéré responsable avec les supporters.  

- Les “déclarations et avis interdits” mentionnés dans l’article 15 de la loi n° 5149 

ainsi que les dispositions concernant la déclaration et avis interdits de l’article 21 sont 

regroupés sous le titre “indications pouvant donner lieu à la violence” dans l’article 22 de la 

loi n° 6222. 

19- Dans la loi n° 6222, les pénalités et les sanctions ont été augmentées et les 

organes de presse média seront aussi soumis aux sanctions.  

20- “La méthode de jugement” élaborée dans l’article 29 de la loi n° 5149 a été 

annulée et élaborée sous le titre “dispositions de jugement et méthode” de l’article 23 de la loi 

n° 6222.  

- Les juges et procureurs seront compétents dans les tribunaux de grande instance et 

cour criminelle à désigner comme cour spécialisée du conseil Supérieur,  

- Les dispositions de l’article 135 du code pénal turc seront appliquées,  

-  Le procureur général est capable de décider des peines pécuniaires et autres 

sanctions.  
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- L’expression de “cour d’instance et d’assises” utilisée dans le 1er paragraphe de 

l’article 23 de la loi n° 6222 et le 6.article de la loi n° 6259 a été changé par “court 

d’instance et magistrat”.  

21- Les dispositions relative au mode d’application du règlement établi au 30.article 

de la loi n° 5149 ont été élaborées au 24.article de la loi n° 6222. D’après ces dispositions, la 

détermination des principes et méthodes concernant cette application sera basée sur l’offre du 

ministre chargé auprès de la direction générale de sport et de jeunesse tout en considérant les 

opinions des ministères et institutions concernées et sera mise en vigueur par le cabinet des 

ministres. 

- Lors de l’exposition organisée le 2 Novembre 2013 à Istanbul et concentrée sur les 

problèmes d’application de la loi n° 6222 ainsi que les voies de solutions, le procureur général 

d’Istanbul Taner  

À ce stade, il est approprié d'examiner les points de vue des universitaires et des 

avocats qui travaillent sur 6222. 

Procureur d’Istanbul, Taner Tabel , a indiqué que l’amende administrative 335

appliquée est de 20 livres turques x 15 jours= 300 livres turques conformément à l’article 52/2 

du code pénal et que cette sanction et insuffisante.  

 M. Tabel a travaillé comme Procureur du Sport.335
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D’après l’article 18 de la loi n° 6222, l’interdiction d’entrée au stade: Il précise que 

cette ordonnance est une décision de mesure et que le but est d’empêcher la surveillance des 

matchs et entraînements. Elle est directement exercée par les forces de police conformément à 

la loi. Cette interdiction est annulée par le procureur en cas d’investigation et le tribunal en 

cas de poursuite. Le propos manquant dans cet article est le fait que les autorités d’appel ne 

sont pas mentionnées. La durée d’interdiction, de la mesure de précaution n’est pas 

mentionnée. Table propose d’annuler l’obligation d’application et d’exécuter à sa place 

l’application de billet électronique, d’installer les systèmes de caméra de sécurité ainsi que 

des systèmes de reconnaissance du visage.  336

Le procureur général, Celaleddin Karanfil, a indiqué que l’action de vente d’un billet 

de match de football à un prix plus élevé était considéré comme délit par la loi n° 5149 mais 

que cette même action n’est plus reconnue comme délit avec la mise en vigueur de la loi n° 

6222. Cependant, la 7. division criminelle de la cour de cassation a décidé qu’il faudra régler 

le délit de tirage des billets selon les dispositions générales.  337

Dans leur travail, Muharram Özen  et Sacit Yılmaz , ont rappelé que le match 338 339

truqué et prime d’encouragement sont considérés comme délit d’après le 11. Article de la loi 

n° 6222, que les sanctions prévues à cet effet ont été affaiblies avec les changements apportés 

à la loi n° 6259 qui date du 15/12/2011 et que d’après l’Institution de la Langue Turque (Türk 

Dil Kurumu - TDK) le match truqué est “un contrat conclu afin d’obtenir un intérêt matériel 

 Taner Tabel, “6222 sayılı kanunun uygulama sorunları ve çözüm yolları paneli” (Exposition sur les 336

problèmes d’application de la loi n° 6222 et solutions), İstanbul, 02/11/2013.

 Celalettin Karanfil, 6222 sayılı kanunun uygulama sorunları ve çözüm yolları paneli (Exposition sur les 337

problèmes d’application de la loi n° 6222 et solutions), İstanbul, 02/11/2013.

 M. Özen (Professeur) est un académicien dans le domaine du droit pénal au sein de l’Université d’Ankara.338

 M. Yılmaz (Docteur) est un Procureur mandaté au Bureau du Procureur Général de la République de la Cour 339

de Cassation d’Ankara.
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ou moral pour changer le score d’une rencontre sportive” et la prime d’encouragement est “un 

prix accordé sous forme monétaire et facilité juridique afin d’aboutir à un but social ou 

économique défini”.  340

Özen et Yılmaz indiquent que la personne qui exerce l’action représentant le délit et 

le sujet actif ou auteur du délit. Tout le monde peut être l’auteur du délit. La victime indirecte 

du délit est l’état et la victime directe la société. Ils indiquent aussi que le délit de match 

truqué et d’encouragement ne peut engendrer la raison de conformité légale et est “toujours 

contraire à la loi”.  

Dans son article intitulé de match truqué et Prime d’Encouragement, Yasemin Baba, 

qui travaille comme Procureur à Istanbul, indique que la prédétermination du score d’une 

rencontre sportive crée un contraste frappant avec la nature du sport du point de vue 

compétition et lutte, ce qui permet aux organisations légales et illégales de pari de gagner 

beaucoup d’argent.  341

Selon les avocats, Halil İbrahim Çelik et Tuğsan Yılmaz, qui travaillent dans le 

domaine du droit du sport;  

- L’interdiction d’entrée au stade est l’une des sanctions les plus sévères à donner à 

un passionnée de football,  

- Le législateur néglige cet aspect,  

 Muharrem Özen (Professeur), Sacit Yılmaz (Docteur), “Şike ve teşvik primi suçları”, (Délit de match truqué 340

et prime d’encouragement), Magasine du Barreau d’Ankara, 2, 2012. p. 20.

 Yasemin Baba, “Şike ve teşvik primi suçu” (Délit de match truqué et prime d’encouragement), Türkiye Adalet 341

Akademisi Dergisi (TAAD), 3(10), 2012, pp.775-805. 
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- Plus de 5000 passionnées de football ont été punis par interdiction d’entrée au 

stade (entre 2011-2013),  

- L’interdiction d’entrée au stade comprend aussi les entraînements mais qu’il n’y a 

pas encore des règles fixées afin de contrôler les entrées lors des entraînements,  

- De plus, il n’est pas défini clairement si les “slogans politiques” des supporters 

sont ou pas sanctionnés,  

- Aucune disposition n’est mentionnée à ce sujet dans la loi n° 6222 et pour cette 

raison “scander des slogans ou afficher des pancartes qui ne comportent pas d’insulte” 

n’engendre aucun problème et indique en dernier lieu que l’intervention des forces de 

police en tel cas n’est pas justifiée par la loi.  342

Dans son article intitulé “Interdiction d’entrée au stade comme solution afin de lutter 

contre la violence et le désordre dans le sport”, Hamide Zafer  (2014) indique que 343

l’interdiction d’entrée au stade limite le droit de regarder un match de l’auteur en terme de 

“mesure et/ou sanction” et protège à la fois les autres spectateurs de football dont leur vie et 

biens sont en danger en raison de la passion de football,  

Que la loi n° 6222 apporte aussi des sanctions aux délits qui n’impliquent pas de 

violence que dans le sport, comme le match truqué et prime d’encouragement. Il indique que 

 Halil İbrahim, Çelik, Tuğsan Yılmaz, “Futbol  müsabakalarında  seyirden  men  cezası”  (Sanction 342

d’interdiction d’entrée au stade lors des matchs de football), accessible en ligne sur:  
http://www.tugsanyilmaz.av.tr/spor-hukuku/futbol-musabakalarinda-seyirden-men-cezasi , (consulté le 
13/09/2016).

 M. Zafer (Professeur) est un académicien dans le domaine du droit pénal au sein de l’Université Doğuş 343

d’Istanbul.
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cela vise aussi à éloigner des terrains de sport les personnes qui agissent contrairement à 

“l’éthique du sport”.  

Selon Zafer, les dispositions de l’article 18 de la loi n° 6222 sont établies sous forme 

de mesure administrative à caractéristique préventive et d’un raisonnement à caractéristique 

protectrice appliqué lors de l’investigation et poursuite du délit.  344

Dans son article intitulé “Interdiction d’entrée au stade” et “Interdire d’entrée au 

stade” mentionné dans le 18. Article de la “loi n° 6222 concernant la lutte contre la violence et 

le désordre dans le sport”, Yusuf Yaşar  (2013) indique que les dispositions de l’article 18 de 345

la loi apporte une mesure de sécurité de type “Interdiction d’entrée au stade” et mesure de 

protection de type “Interdire d’entrée au stade”. 

Il indique aussi que l’expression d’interdiction signifie en fait “les personnes 

sanctionnées seront privées de leur droit de suivre, observer, analyser, regarder et/ou s’amuser 

durant les entraînements et concours de sport”.  346

Dans son article concernant les méthodes de poursuite des délits provenant de la loi 

n° 6222, les délits de faire entrer aux stades les objets et matières interdits et de perturber 

l’ordre des concours, délit d’entrée illégale aux terrains de sport, le procureur général Karanfil 

indique que les dispositions concernées peuvent être “immédiatement” appliquées 

 Hamide Zafer, “Sporda şiddet ve düzensizliğin önlenmesine yönelik bir çare olarak seyirden 344

yasaklama” (Interdiction d’entrée au stade proposée comme solution afin de lutter contre laviolence été le 
désordre dans le sport), Anévrisme Aortique Thoracique et Dissection, 5(19), 2014, pp. 23-52. 

 Le Dr. Özen est un académicien dans le domaine du droit pénal au sein de l’Université de Marmara.345

 Yusuf Yaşar, “6222 sayılı şiddet ve düzensizliğin önlenmesine dair kanunun 18. maddesinde yer alan 346

“Seyirden  yasaklama” ile “Seyirden  yasaklanma” tedbirleri” (Mesures “d’interdiction d’entrée au stade” et 
“Interdire d’entrée au stade” inclus dans le 18. Article de la loi n° 6222 concernant la lutte contre la violence et le 
désordre dans le sport), Marmara  Üniversitesi  Hukuk  Fakültesi  Hukuk  Araştırmaları  Dergisi  (Université de 

Marmara Faculté de Droit Bulletin de Recherche Juridique), 19(1), 2013, pp. 3-26. 
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conformément au paragraphe 18/3 de la loi et qu’il n’y a pas lieu de considérer le droit de 

discrétion d’une quelconque autorité. Il précise aussi qu’il n’est pas nécessaire de recevoir une 

instruction supplémentaire pour appliquer cette mesure de précaution,  le ministère 

n’apportera pas son opinion, en cas de doute sur les propos mentionnés il sera possible de 

demander du procureur général ou de la cour concernée de décréter sur le propos.  347

Selon Vahit Bıçak , il est précisé que la nouvelle loi a pris en considération les 348

dispositions de l’article 58 de ses instructions de discipline de TFF (2.article des statuts de 

TFF) qui lutte contre le match truqué et la prime d’encouragement avant la mise en vigueur de 

la loi n° 6222 concernant “l’interdiction d’influencer le résultat du score d’une manière 

contraire à l’éthique du sport, y compris donner une prime d’encouragement à cet effet”; 

insiste sur le fait que bien que les sanctions de tels délits sont précisées dans l’article 

mentionné les actions liées à ces sanctions et pénalités de discipline n’étaient pas 

réglementées comme délit dans le cadre du code pénal avant la mise en vigueur de la loi n° 

6222 et considère que les changements apportés avec la loi n° 6222 et 6259 sont en faveur de 

l’accusé.  349

Lors de son discours adressé durant l’exposition organisée le 2 Novembre 2013 à 

Istanbul et concentrée sur les problèmes d’application de la loi n° 6222 ainsi que les voies de 

 Celalettin Karanfil, “6222 sayılı kanundan kaynaklanan suçların soruşturulması usulü ile spor alanlarına 347

yasak madde sokulması ve müsabaka düzeninin bozulması, spor alanlarına usulsüz seyirci girmesi 
suçları" (Entrée de matières interdites dans les terrains de sport et perturbation de l’ordre du concours avec la 
poursuite des délits causés par la loi n° 6222, délit d’entrée des personnes interdites aux terrains de sport), Spor 
Hukuku Yazıları (Articles concernnt le droit de sport), Articles du Barreau d’Istanbul, 2014, pp. 65-98. 

 M. Bıçak (Professeur) est un académicien dans le domaine du droit pénal au sein de l’Université d’Ankara.348

 “Futbol müsabakalarında şike ve teşvik suçu” (Délit de match truqué et d’encouragement lors des matchs de 349

football), accessible en ligne sur: http://www.bicakhukuk.com/wp-content/uploads/2014/08/futboldaSike.pdf.  
(consulté le: 14.09.2016). 
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solutions, Alpay Köse  indique que les pénalités données contre la violence dans le cadre de 350

la loi n° 6222 ont été un peu affaiblies avec la loi n° 6259, ce qui a aussi affaibli les effets 

psychologiques sur la société et rappelle que 95% de violence dans le sport est observé parmi 

les spectateurs de football.  

Köse indique que bien que l’on parle du “football comme fraternité, amitié, occasion 

de se regrouper” le mot qui peut définir le football est “la compétition”. La raison que le 

football soit devenu un terrain de compétition repose sur le fait que le football soit devenu un 

terrain d’industrie. Il précise à ce sujet que la valeur économique annuelle du football atteint 

500 Milliards de dollars, que les footballeurs sont transférés à des prix astronomiques, que la 

valeur de pari du football mondial est de 3 trillions de dollars, alors qu’en Turquie ce montant 

est de 2,5 Milliards de dollars, que les primes sont accordées lorsque le match est gagné, donc 

qu’il est question d’une compétition sérieuse dans l’industrie du football, que les règles ne 

sont pas suffisantes ou que la violence surgit lorsque les règles ne sont pas suffisamment 

appliquées.  

En plus des raisons qui reposent sur le fait que les hooligans sont des personnes 

proches de la violence et de l’intérêt, viennent aux organisations afin d’atteindre leur but de 

violence, ont un niveau d’éducation bas, les conflits d’intérêts vécus dans les tribunes, (le club 

donne des billets gratuits à certains supporters qui vont ensuite les vendre à des prix élevés), 

les dirigeants, les interprétateurs de média, les sportifs, la presse écrite, les mauvais dialogues 

avec les spectateurs sont des exemples données pour des raisons subjectives.  

 Avocat Alpay köse est le vice-président de l'Institut du droit du sport.350
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Köse suggère les solutions suivantes;  

- Sanction,  

- Manque de connaissance et conscience des spectateurs concernant les sanctions 

“qu’est-ce que la Loi apporte, emporte, quelles sont les sanctions qui peuvent les attendre 

en conséquence de leur action”,  

-  Application E-billet, augmentation d’une peine de 500 Tl,  

- Installation du système de caméra et d’inspection,  

- Inspiration de la culture du sport “l’Esprit Olympique”,  

- Correction des structures physiques des terrains de sport,  

-  Interdiction de l’entrée des hooligans aux terrains de sport,  

- Interdiction des médias de publier des nouvelles comprenant des actions de 

violence,  

- Suivi du point de vue académique des données statistiques concernant la violence.  

Köse demande jusqu’à quelle date la loi n° 6222 restera en vigueur. Il indique qu’il 

n’y a pas de précision dans la Loi à ce propos et se réfère à la définition de la Fédération de 

Football. “Durée commençant par la première entrée des spectateurs allant jusqu’à 

l’évacuation du terrain de sport et de ses alentours par les spectateurs”  
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- Il indique aussi qu’il faudra appliquer les dispositions de la loi spéciale n° 6222 

lors des incidents provoqués dans les aires de service, leur allée et retour au stade par les 

groupes de supporters et “emplacements et lieux où les supporters se trouvent en 

permanence ou occasionnellement sous forme de groupe”. 

- Il indique que cette Loi apporte des compétences importantes aux clubs. 

- La responsabilité de l’application du système E-billet, des systèmes de sécurité, 

l’installation des caméras de sécurité est encombrée aux clubs de la ligue la plus supérieure 

et une ligue inférieure. 

- Les forces de police ainsi que les équipes d’agents de sécurité à former par les 

clubs travailleront ensemble. Mais, les équipes d’agents de sécurité peuvent agir en tant 

que fan de l'équipe. Cela peut également causer des problèmes.  

A ce propos une solution apportée:  

- Une division bien formée devra se trouver à l’intérieur du stade. 

- Les forces de police devront toucher le double de leur frais. 

- “Les associations de supporters” est une nouvelle notion. Le club devra rester 

responsable de ses supporters, la notion de représentant de club est apportée mais il est 

difficile d’envisager que les dirigeants se mettront sous cette responsabilité. 

- Le contenu des acclamations comprenant des insultes n’est pas clair. 

- Interdiction d’alcool, 

- Interdiction d’entrée aux stades, 
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- Aucune disposition n’est clarifiée au cas où le supporter qui ne peut aller au stade 

en raison de sa poursuite est acquitté, 

- Les sanctions sont définies dans l’article 22 de la loi n° 6222 mais en cas de défaut 

des dirigeants les pénalités ont augmenté jusqu’à 25 mille livres turques, ce qui peut 

entrainer des problèmes pécuniaires pour les clubs ayant un petit budget.  351

 Hüseyin Alpay Köse, 6222 sayılı kanunun uygulama sorunları ve çözüm yolları paneli (Exposition sur les 351

problèmes d’application de la loi n° 6222 et solutions), İstanbul, 02/11/2013.
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TITRE 4. ÉVALUATIONS CRITIQUES 

CONCERNANT LA LOI N° 6222 

Le “rapport de violence dans le sport”1 préparé par le Centre de Recherche de 

Stratégie pour la Sécurité (GÜSAM) et présenté au président de la république, M. Erdoğan, 

comprend un travail de recherche statistique sur les évènements de violence apparus dans le 

domaine sportif entre les années 2010-2015. D’après ce rapport, des évènements de violence 

furent présents dans 1915 matchs durant cette période de 5 ans et 9132 personnes ont été 

sanctionnées. Pendant que la capitale de la violence est İstanbul ; İzmir, Adana, Trabzon, 

Bursa, Samsun, Ankara, Kayseri et Eskişehir sont les villes qui le suivent. 52% des 

évènements survenus se sont réalisés dans ces 9 villes. L’équipe dont les supporters ont été le 

plus sanctionnés est Beşiktaş, suivis de Fenerbahçe, Galatasaray et Bursaspor. Une autre 

donnée important mise en évidence par ce rapport, il s’agit de la violence qui règne sur les 

terrains de football ou lieu du jeu: pendant que 84 évènements surviennent lors des rencontres 

de basketball, 11 dans les concours de volleyball, ce montant monte jusqu’à 9034 dans le 

football. Un autre point remarqué dans ce rapport est le fait que 90% de ces évènements soient 

survenus durant le déroulement des matchs. 4660 des 9132 personnes sanctionnées en raison 

de ces évènements ont été privés de participation aux concours, 2 ont été sanctionnés à 

l’emprisonnement et 176 à une peine pécuniaire. L’une des parties la plus intéressante de ce 

rapport est celle correspondant à l’affirmation de l’application de Passolig. A ce compte, lors 

de la période allant du 14 Avril 2013 au 31 Décembre 2013 où cette application n’était pas 

encore implémentée, 180 évènements ont été enregistrés lors des matchs et 1884 personnes 
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ont été sanctionnées. Après un an suivant l’implémentation de l’application du billet 

électronique, 119 évènements ont été enregistrés et 1301 personnes ont été sanctionnées. Le 

rapport interprète ainsi que cette application a baissé à 30% les évènements de violence.  352

Avant tout, il est nécessaire de mentionner que le niveau de violence vécu dans les 

terrains de sport/football en Turquie n’a jamais atteint le niveau des pays où la violence est 

intense. Les données indiquées dans le rapport montre que la situation n’est pas du tout celle 

estimée en échange de la réalisation et mise en vigueur de réglementations établies sous la loi 

relative à la violence dans le sport repris à trois reprises durant les dernières quinze années et 

la déclaration visant à exterminer la violence des terrains de sport par l’intermédiaire de 

l’application du billet électronique. La violence vécue dans les terrains de sport ne peut être 

un fait à évaluer en dehors de la pression crée par la vie sociale, l’irritation et les explosions 

de colère. Plus le terrain politique se tend et plus la polarisation s’accentue, ces réflexions sont 

présentes dans tous les domaines de la société, y compris les terrains de sport/football. Dans 

les structures peu développées, il est fréquent d’observer que la violence est tentée d’être 

supprimée par la violence. Cependant, cette situation ne contribuera en rien à éliminer la 

violence mais au contraire cela permettra à la violence de se répandre encore plus. La partie 

du rapport visant à justifier l’application du billet électronique est sans support car ceux qui 

soutiennent que la violence a baissé de 30% en se basant sur ces données devraient aussi 

donner le nombre de personnes présentes dans les tribunes lors de la comparaison de ces 

données. En négligeant le fait que le nombre de supporters présents dans les tribunes avant 

l’application du billet électronique était plus nombreux au taux de 30-40%, prétendre que les 

 “Güsam'ın Sporda Şiddet Raporu: Şiddetin Yüzde 95'i Futbolda” (Rapport de Güsam concernant la violence 352

dans le  sport: 95 pourcent de violence dans le football),  accessible en ligne sur:  
http://www.haberler.com/gusam-in-sporda-siddet-raporu-siddetin-yuzde-95-i-7594927-haberi/ , (consulté le 
10/09/2016).
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évènements ont baissé lors de l’application du billet électronique signifie au mieux dire qu’ils 

ne savent rien sur les statistiques. En prétendant d’une part que la violence est empêchée par 

l’utilisation de la technologie (application e-billet), d’un autre côté nous somme témoins des 

sanctions données lors de toutes les rencontres tenues dans toutes les ligues du pays et cela 

chaque semaine. 

Le ”rapport de saison”  préparé le 27 Mai 2016 par la préfecture de police 353

d’İstanbul sur les rencontres de football jouées lors de la saison 2015-2016 à İstanbul, est un 

exemple important pour donner une idée sur les sanctions enregistrées. D’après ce rapport; 

lors des rencontres de football jouées sur toute la préfecture durant la saison 2015-2016, 110 

personnes ont été sanctionnées "de faire entrer des matières interdites dans les terrains de 

sport et de perturber l’ordre ", 80 personnes pour "faire des acclamations comprenant des 

insultes ", 293 personnes pour "entrer dans les terrains de sport sans autorisation", 21 

personnes "pour entrer dans les zones interdite", 90 personnes pour "perturber la sécurité des 

rencontres", 57 personnes pour "débordement et agitation lors des rencontres sportives" ,  76 

personnes pour "entrer dans les terrains de sport en état alcoolique" ayant ainsi au total 727 

personnes sanctionnées sur 76 terrains conformément aux dispositions de la “loi   n° 6222 

concernant la lutte contre la violence et le désordre dans le sport”. 

De plus, dans le rapport, il est aussi mentionné que 877 personnes ont été privées de 

participer aux rencontres sportives à compter du 25 Mai 2016 à Istanbul et dont les sanctions 

sont encore en cours. 

 “İstanbul Emniyeti'nden 2015-16 sezonu raporu” (Rapport de la saison 2015-16 de la préfecture de police 353

d’İstanbul),  accessible en ligne sur:  
http://www.aksam.com.tr/futbol/istanbul-emniyetinden-201516-sezonu-raporu/haber-520096 , consulté le 
28/05/2016.
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Chapitre 1. L’application de la carte Passolig  

Depuis la mise en vigueur du circulaire daté du 26 Septembre 2013 qui explique 

comment appliquer la loi n° 6222 jusqu’aujourd’hui, bien que certaines provisions soient 

passer en vie le propos principal qui est en fait d’empêcher la violence dans le sport a dévié; 

les supporters ont été éloignés des stades en conséquence de mauvais applications. 

Avant de déterminer si l’application du billet électronique est une mauvaise ou bonne 

application et la reconnaitre comme étaint incorrecte, il est nécessaire d’analyser auparavant 

les détails de cette application. La “loi n° 6222 concernant la lutte contre la violence et le 

désordre dans le sport” fut publiée dans le Journal Officiel le 14 Avril 2011 et à la suite d’une 

période de trois ans accordée aux clubs afin d’accomplir les critères de la loi elle a commencé 

à être appliquée le 14 Avril 2014. En premier lieu, un appel d’offres a été lancé pour mettre en 

oeuvre le processus de billet électronique, et la banque qui a remporté l'appel d'offres, 

Aktifbank, a offert aux supporters trois options pour le système de billet électronique; soit 

billet payé à l’avance, avec la carte de crédit et carte bancaire. En choisissant l’un de ces 

options, les billets de match ainsi que les billets combinés sont chargés sur la carte nommée 

“Passolig” possédée par les spectateurs et qui peut aussi être utilisée comme carte de transport 

dans les villes ayant signés un accord et carte de crédit (selon l’option choisie). Pendant que 

les citoyens turcs fanatiques de football doivent posséder la carte Passolig pour pouvoir suivre 

au stade les matchs de Super Ligue et de Première Ligue, ils doivent partager avec 

l’établissement Aktifbank leur numéro des cartes d’identité turque, adresse et autres détails 

similaires lors de l’attribution de cette carte. 
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Le fait que les données partagées avec la banque lors de l’application de la carte 

Passolig ne seront pas confidentielles et que ces données peuvent être partagées avec de 

tierces personnes pour but de publicité et de marketing est l’un des sujets de critique le plus 

important. La seule chose à faire pour les personnes qui ne veulent pas partager leurs données 

personnelles avec de tierces personnes est de suivre les matchs à la maison en achetant un 

décodeur d’un autre établissement commercial de diffusion parce qu’elles n’ont d’autres 

options. Elles n’ont pas la chance d’entrer dans le stade sans la carte Passolig et cette 

application injuste des supporteurs est “protégée” par l’état avec les lois et réglementations. 

Concernant “la lutte contre la violence et le désordre” qui est la cause de l’utilisation 

de la carte Passolig, on ne peut pas dire que des démarches nettes ont été entreprises. Le but 

principal de la carte est d’identifier la personne lors de son entrée au stade et d’appliquer des 

sanctions pénales en les déterminant par le numéro de siège des tribunes. Cependant, bien que 

ce centre de structure soit contrôlé par la Fédération, le contrôle dans les termes de sécurité et 

d’organisation des stades sera à la charge des clubs tout comme le système en place avant la 

mise en vigueur de la loi n° 6222. Ainsi, tout comme cela en était le cas auparavant, le 

contrôle des guichets et le placement des supporters à leur place reste malheureusement à la 

charge et l’initiative des employés des guichets et des tribunes. Aucun changement n’a été 

apporté au système du point de vue application, seule une série de modifications théoriques a 

été imposée au nouveau système, ce qui ne permet pas d’envisager des avancements et 

améliorations concernant l’empêchement de la violence et le désordre. La contradiction aux 

droits de l’homme, l’obtention de rente de tierces personnes du point de vue commercial n’ont 

aucun sens dans le cadre d’empêcher la violence et le désordre. D’un autre côté, dans le 

procès ouvert par l’Association de Solidarité des Droits de Supporteurs pour annuler 
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l’application de Passolig,  le 16.Tribunal de Consommateur d’Ankara a décidé de poursuivre 

l’application à la date du 2/3/2016. Cependant, le tribunal a décidé à la nullité de certains 

articles du contrat de service de carte conclu entre les possesseurs de carte et l’établissement 

Aktifbank concernant l’utilisation des données personnelles.  354

La comparaison entre Passolig et l’applicaton de la carte de supporteur utilisée en 

Italie qui a été utilisé comme exemple pour l’application de la carte Passolig en Turquie est 

donnée dans le tableau suivant: 

 “Passolig’de karar verildi” (Décision passée pour l’application de Passolig),  accessible en ligne sur:  354

http://www.cnnturk.com/spor/futbol/passoligde-karar-verildi, (consulté le 17/09/2016).
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Tableau 6. L'audience moyenne hebdomadaire par match dans la Première Ligue de Football de la 

Turquie et de l'Italie  355

L'audience moyenne hebdomadaire par match dans la Première Ligue de Football de la Turquie et de 
l'Italie

Saison Super Ligue* (Ligue 1 Turquie) Serie A** (Ligue 1 Italie)

2007/2008 8,698 23,340

2008/2009 10,476 25,371

2009/2010 9,164 25,282

2010/2011 11,012 24,136

2011/2012 11,068 22,493

2012/2013 11,306 23,268

2013/2014 11,028 23,385

2014/2015 5,512 22,165

 Les données de la Ligue 1 Turquie: “Futbol Bilgi Bankası” (Banque d'informations sur le football), accessible 355

en ligne sur: http://www.tff.org/default.aspx?pageID=328 , (consulté le 17/09/2016). 
Les données de la Ligue 1 Italie: accessible en ligne sur: http://www.worldfootball.net/attendance/ita-serie-
a-2014-2015/3/ , (consulté le 17/09/2016).
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Lorsque nous trions la littérature concernant la carte de supporter ou billetterie 

électronique, il est possible de remarquer le système de billetterie électronique est appliqué 

partiellement en Angleterre, Hollande, Grèce et Hongrie. Cependant, dans ces exemples au 

lieu d’un système imposé soudainement et basé sur les pénalités comme en Turquie, il est 

utilisé un système constructif qui renforce encore plus les relations entre les supporters et les 

clubs. Et plus important, il n’est pas possible de rencontrer des applications qui violent les 

droits personnels et des violations qui sont imposées par l’Etat. 

En comparaison du système de billetterie électronique et des réactions des supporters 

à ce propos, nous observons que l’exemple le plus proche de la situation de Turquie est le 

système appliqué en Italie qui est un autre pays Méditerranéen. Lorsque l’on parle de violence 

dans le sport, le nom du pays le plus courant qui apparait derrière l’Angleterre est l’Italie qui 

vient aussi en tête de liste des pays qui ont effectué d’importantes démarches concernant la 

billetterie électronique. Le nom du système mis en vigueur à compter de la saison 2009/2010 

par le Ministère de l’Intérieur est Tessera del Tifoso (Carte de Supporters). 

Les évènements de supporters qui ont haussé en Italie dans les années 2000 dont 

certains ont abouti au décès des personnes ont poussé le gouvernement à décider sur 

l’application d’un système visant à condamner de graves pénalités afin de lutter contre la 

violence dans le sport. L’application de Carte de Supporter qui vise particulièrement la masse 

de supporters connus Ultras des Italiens qui sont considérés être au centre de la violence a des 

caractéristiques parallèles avec l’application Passolig. Cette carte est attribuée aux supporters 

pour les matchs de déplacement et les billets combinés de saison alors que la carte Passolig 

peut aussi être utilisée comme carte bancaire ou carte de crédit et les données personnelles du 

titulaire de la carte sont partagées avec les autorités compétentes. Il est donc remarqué une 
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baisse du nombre des supporters allant au stade en Italie à cause de cette application qui a 

causé la réaction de la masse de supporters venant de l’école Ultras. L’organisation des 

groupes de supporters privés de leur droit d’aller au stade librement et leurs manifestations 

organisées en dehors des stades se transforment pour la plupart à des conflits avec la police. Il 

est ainsi vu que cela n’a pas contribué à la diminution de la violence.  L’un des résultats le 356

plus important de l’application de la carte supporter est la création de l’Association de 

solidarité des droits des supporters en Turquie et le regroupement des supporters venant de 

l’école Ultras en Italie contre un seul “ennemi”. La marche de protestation de 8000 supporters 

Ultras venant de tous les coins de l’Italie en Novembre 2009 à la suite de la mise en vigueur 

de l’application de la carte supporter est l’exemple idéal pour montrer le visage de cette 

façade.  357

D’après Alper Öcal (Journaliste) qui a analysé l’application de la carte de supporter 

sur les nombres d’arrestation par la police ainsi que les évènements vécus sur les terrains de 

football, l’application en Italie a partiellement réussie (2014). Selon les données soumis par 

Öcal, fut observée une baisse de 28% sur les évènements ayant abouti à des blessures en Série 

A lors de la saison 2008-09 qui est aussi la première année d’application. Alors que le nombre 

de police blessé lors des évènements survenus dans les stades a diminué de 41% soit de 104 à 

61, le nombre de supporters blessés a baissé de 66% soit de 62 à 21. Le nombre d’arrestation 

par la police a baissé de 54% par rapport à la saison précédente. En dernier lieu, Öcal a 

indiqué que la moyenne de supporters était de 25.000 pour la saison 2008/2009 mais a 

régressé à 22.000 pour la saison 2013/14. Considérant qu’il y a 10 matchs joués chaque 

 Matthew C. Guschwan, “La Tessera della Rivolta: Italy’s failed fan identification card”, Soccer & Society. 356

14(2), 2013, pp. 215-229.

 David Kennedy, “A contextual analysis of Europe’s ultra football supporters movement”  (Une analyse 357

contextuelle du movement des ultras supporters de football d’Europe), Football & Société 14(2), pp. 132-153.
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semaine en Série A en Italie, il est possible d’observer que désormais 30.000 supporters ne 

vont plus voir les matchs au stade. De plus, il ne faut pas oublier que la carte supporter ne 

s’applique seulement pour les supporters allant aux matchs de déplacement ainsi que les 

titulaires de carte combiné. Comme en Turquie, il n’est pas imposé à tous les supporters. Il ne 

sera pas inexact de dire que la baisse des évènements vécus dans les stades et le nombre de 

personnes arrêtées est en relation directe avec ce régime oppressif. En plus des réactions 

sévères contre l’application de billetterie électronique en Italie, le club connu de Série A 

d’Italie AS Roma a montré sa réaction sous un autre aspect et a indiqué qu’il ne soumettra pas 

ces propres supporters à cette application et que les supporters de Roma pourront de procurer 

des billets combinés et de déplacement sans pour autant posséder cette carte pour la saison 

2010/2011. Cependant, “Osservatorio Nazionale sulle Manifestazioni Sportive” (Observatoire 

des Activités Nationales Sportives) travaillant comme comité de conseil national lors des 

activités sportives organisées en Italie a indiqué que cela ne sera possible et a averti le club 

Roma. Cette réaction vécue dans le cadre du club a été atténué sans pouvoir être mis en 

oeuvre. Il est vrai que les supporters ont lutté contre le système de carte.  Le modèle de carte 358

appliqué afin d’empêcher la violence provoquée par les spectateurs de football en Italie est 

donc un système qui a augmenté le pouvoir des forces de police et qui a ainsi contribué à la 

tendance de violence des supporters. Ainsi la chance de réussite en long terme est faible.   359

En conclusion, tout le monde est d’accord pour la nécessité de prendre des mesures 

et d’appliquer des sanctions pénales aux coupables afin de minimiser la violence et le 

 Daniela Wurbs, “Roma fans (almost) successful in fight against Tessera del Tifosi” (Fans de Roma qui ont 358

(pratiquement) réussi dans la lutte contre Tessera del Tifosi),  accessible en ligne sur:  
 Supporters de football en europe http://www.fanseurope.org/en/news/79-romafans-almost-successful-in-fight-
against-Tessera-deltifosi.html , (consulté le 18/09/2016).

 “Sporda Şiddet ve E-bilet Sorunsalı” (Violence dans le sport et problème de billet électronique),  accessible 359

en ligne sur: http://www.taraftarhaklari.org/sporda-siddet-ve-e-bilet-sorunsali-turkiye-italya-karsilastirmasi/ , 
(consulté le 18/09/2016).
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désordre dans le sport. En fait tout le monde donne de l’argent, son temps et fait son possible 

pour que ce sport soit jouer dans le stade, terrain ou télévision. Donc les sanctions sévères et 

Passolig en Turquie ainsi que les mesures restrictives comme Tessera del Tifoso en Italie ne 

seront pas des solutions pour atténuer la violence et le désordre dans le sport mais plutôt des 

applications qui tuent l’affection au football ainsi que la Notion de supporter. Quelque soit le 

résultat, le gain le plus important de ce processus sera de nous montrer, au contraire de ce qui 

est pensé, que les supporters pourront enlever leurs lunettes colorées et se regrouper dans le 

cadre du sentiment d’affection et de justice dans le football.  360

 Pour les photos en relation avec le sujet, voir: Annexe 29.360
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Chapitre 2. L’interdiction d’entrée au stade 

L’un des éléments importants impliqué dans notre vie de sport avec la mise en 

vigueur de la “loi n° 6222 concernant la lutte contre la violence et le désordre dans le sport”, 

est “l’interdiction d’entrée au stade” (Sanction visant à priver les supporters de regarder). Etre 

privé de regarder les matchs signifie en fait que la personne concernée ne peut regarder ni les 

entraînements ni les matchs en allant aux terrains de sport. Cette loi ne s’applique pas 

simplement aux évènements survenant lors des matchs de football. Elle comprend tous les 

évènements qui peuvent survenir avant, pendant ou après toutes les rencontres sportives, dans 

les lieux où se trouvent les supporters sous forme de groupe ainsi que les voies d’allée et de 

retour à ces terrains. S’il serait nécessaire de donner un exemple à ce propos, les évènements 

qui peuvent survenir dans les lieux de rencontre des supporters avant le match seront aussi 

sanctionnés conformément aux dispositions de cette loi. 

Les personnes jugées directement coupables des délits mentionnés dans la loi n° 

6222 seront privées de regarder les matchs. Concernant les délits indiqués dans la loi; faire entrer 

dans les terrains de sport des outils on interdits mais coupants, écrasants et perforants, faire 

entrer de la drogue ou autres matières abusives et de l’alcool, faire des acclamations 

comprenant des insultes, entrer au stade pour regarder le match sans billet, entrer dans les 

zones interdites aux spectateurs, provoquer des agitations dans les terrains de sport sont des 

exemples de délit . De plus, blesser les groupes de supporter en dehors des terrains, faire des 

acclamations comprenant des insultes et endommager les biens en dehors des stades, les 

personnes coupables seront directement privées de regarder les matchs. Tant que cette 
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sanction ne sera pas annulée par un tribunal ou que la personne ne sera pas acquitté en 

conséquence du jugement, il sera pratiqué à continuer d’appliquer cette loi comme mesure  de 

précaution. 

Au cas où il serait déterminé que la personne est alcoolique ou est sous l’effet de 

drogue, il ne lui sera pas permis d’entrer aux stades. Malgré cela si cette personne tente 

d’entrer au stade ou insiste pour ne pas sortir, elle sera privée de regarder les matchs. 

Concernant la sanction de priver les coupables de regarder les matchs; au cas où une 

personne commet un délit indiqué dans cette loi ou autres lois référées à l’intérieur du terrain 

de sport, une investigation sera alors lancée par la police envers cette personne sur demande 

écrite ou orale du procureur général. Pendant la procédure d’investigation, la personne 

concernée sera privée de regarder les matchs de sport et sera alors édité un rapport à envoyer 

au département de sécurité dans le sport. En d’autres termes plus explicites, tous les 

comportements impliquant la violence ou des insultes dans les lieux ou aux alentours des 

terrains de sport ou encore les lieus de rencontre des supporters seront sanctionnés par la 

privation de regarder les matchs. Cette mesure sera appliquée tant qu’elle ne sera pas annulée 

par une décision de tribunal. Il n’est pas question d’une sanction sans limitation de temps. La 

durée de cette sanction est d’1 an. Cette sanction continuera à ajournement de décision ou 

sanction pécuniaire. La seule disposition permettant à cette sanction d’être annulée est le fait 

que la personne concernée soit acquittée.  

Il est possible d’expliquer l’application de cette sanction de privée des matchs 

comme ci-dessous: La personne doit se rendre au centre concerné des forces de police 1 heure 

avant et après le match au jour des matchs de l’équipe dont il/elle est supporter. En cas 

contraire, la personne sera sanctionnée à une peine pécuniaire qui ne sera pas moins de 25 
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jours. De plus, la personne privée de regarder les matchs ne pourra pas prendre part dans les 

activités des clubs de sport, des fédérations et ne pourra pas entrer aux stades sous aucune 

raison et circonstance. Il fut décidé de créer une banque de données afin d’assurer une 

implémentation totale de la sanction de privation de regarder les matchs. Dans cette banque de 

données électroniques, les personnes privées de regarder les matchs seront enregistrées au 

système avec leur photo, ce qui permettra ainsi de les suivre plus facilement. Ces données 

seront aussi accessibles par les clubs de sport. 

Priver les personnes de regarder les matchs est la limitation la plus sévère dans les 

droits et libertés de l’homme après l’action d’emprisonnement et il s’agit de la sanction la plus 

sévère à donner à un passionné de football. Cependant, les législateurs négligent ce point et 

appliquent fréquemment cette sanction, vu que le nombre de supporters influencé par cette 

sanction augmente de jour ne jour. 

Dans le portail internet de l’Association des Droits de Supporters, dans le 

communiqué publié avec la signature de l’association des supporters et jusqu’à 50 groupes de 

tribunes, il ont fait appel à la révocation du système Passolig et de la loi n° 6222 :  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Jeter Passolig à la poubelle, Annuler 6222! (Communiqué des 

Supporters)  361

Il est impératif d’annuler la loi n° 6222 qui est laissé à l’initiative des 

forces de police dès sa publication, qui cause des obstacles et victimisation de 

droits lors des applications des interdictions de déplacement par les comités de 

sécurité provinciales et régionales. 

Cette loi qui est le fruit d’une compréhension oppressive et condamnant 

n’est pas cohérente avec les réalités de structure de tribunes et terrains de sport de 

notre pays. Cette loi qui considère seul coupable les supporters et qui a la 

compréhension de rechercher les solutions par voie d’interdiction et de sanction ne 

peut en aucun cas empêcher ni la violence ni le désordre, mais devint elle-même le 

entre des problèmes. 

Les sanctions de priver les supporters de regarder les matchs sur simple 

présentation des rapports dressés par les forces de police sont devenues une sorte 

d’arme utilisée contre les supporters. Les interdictions de pancarte qui n’ont 

aucune place ni dans la loi ni dans la réglementation sont appliquées 

conformément  à l’arbitrage des personnes compétentes. 

En commençant par le droit de voyager, l’application de l’interdiction de 

déplacement qui privent les passionnés d’aller supporter leur équipe est devenue 

une routine dans de nombreuses sous-préfectures.  Dans les comtés de sécurité 

provinciales et régionales qui donnent ces décisions, alors qu’il y a les 

représentants de la direction de l’éducation nationale, si l’absence des 

représentants des supporters n’est pas une comédie, qu’est-ce-que c’est? 

Avec le but d’empêcher la violence dans les terrains de sport, lors d’une 

période d’un an où l’implémentation du système Passolig est effectuée 

conformément aux dispositions des articles relatifs au billet électronique de la loi 

n° 6222; ils ont continué à fermer les tribunes et de terrain de sport, le marché noir 

technologique a surgi. Les renseignements de donnée personnelle des utilisateurs 

de Passolig sont accessibles à tous et sont devenus un matériel de marchandise. Il 

fut prouvé ainsi durant une période d’un an d’implémentation que cette loi n’ pas 

pu résoudre les problèmes de violence. La moyenne des supporters a 

considérablement baissé et les tribunes de notre pays sont ramenées au point 

d’expiration. La fédération de football en Turquie a défini les supporters titulaires 

de cette carte comme supporter raisonnable et s’est mise dans une situation se 

reniant avec les sanctions extraordinaires rendues à nos clubs en citant comme 

cause les supporters. 

 “Passolig’i çöpe atın, 6222’yi kaldırın! (Taraftar Bildirisi)” (Jeter PassoLig à la poubelle, Annuler 6222! 361

(Communiqué des Supporters))  accessible en ligne sur: http://www.taraftarhaklari.org/passolig-i-cope-
atin-6222-yi-kaldirin-taraftar-bildirisi/ , (consulté le 18/09/2016).
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Passolig n’est pas autre chose qu’un système qui fait gagner de l’argent 

à une banque, qui se transforme sous forme de revenu économique en négligeant la 

fidélité des supporters envers leurs équipes, est désormais un nom d’une 

application considéré être non essentiel par tous … 

Nous nous adressons à ceux qui se tiennent bon de ne pas voir ce que 

nous voyons des tribunes: 

Les supporters et les groupes de tribune ne sont pas les sources de 

violence et de désordre dans les terrains de sport et tribunes. Oppresser encore 

plus les supporters et les tribunes et les entourer d’interdiction ne sont pas des 

solutions apportées aux problèmes rencontrés fréquemment dans tout point de 

notre vie sociale. 

Nous sommes déterminés de ne pas mettre la camisole de force No 6222 

et de se rendre au monstre de  passolig. Le 30 Juin lors de l’audience à tenir à 

Ankara nous prendrons notre place afin de poursuivre notre procès passolig qui est 

une pierre de touche important dans notre lutte légale de notre légitimité. Nous 

voulons aussi informer l’opinion public sur le fait que le juge qui a transféré le 

procès d’annulation en cours auprès du 16.. Tribunal des consommateurs 

d’Ankara auprès de la cour constitutionnelle soit transféré à Van est significatif. 

Il n’est pas possible de concevoir un football qui est un sport à regarder 

sans tribunes colorées et supporters dynamiques. 

Nous, nous sommes prêts à se mettre à la table et négocier les problèmes 

vécus dans les terrains de sport et tribunes. 

Faites ce qui n’a jamais été fait jusqu’à présent, considérer les groupes 

de supporters organisés comme partenaire de solutions. 

Renoncer à enfouir votre tête dans le sable et soyer fidèle pour trouver 

des solutions à ces problèmes. 

Et nous voulons aussi déclarer que nous n’allons pas nous taire jusqu’à 

ce que l’on gagne ce match comme le dernier sifflet en attente de goal au 90+4 

minutes… Nous invitons tous les supporters à nous supporter coude à coude dans 

ce procès, nous invitons aussi les députés  de la 25. Période de l’Assemblée 

Générale de Turquie à exercer leurs fonctions. 

NOUS AVONS RAISON, NOUS ALLONS GAGNER! 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Comme indiqué ci-dessus, ceux qui ont expliqué plus efficacement les effets négatifs 

de la loi n° 6222 sur les supporters sont les supporters eux-mêmes. La première réaction des 

groupes de tribune avec la publication de ce communiqué est le boycottage. Lors de la 

première semaine de la saison 2014-15 de la super ligue, les terrains ont accueilli une 

moyenne de 8 mille spectateurs,, ce qui reste en dessous de la moyenne de 10 milles 

spectateurs présents dans les  tribunes des ligues amateurs en Allemagne. Lors du match 

Kayseri Erciyesspor – Trabzonspor qui était le premier match d’application, il y avait 

seulement 285 e-billets dans le stade ayant une capacité de 32 milles personnes.  La 362

situation est encore pire dans la ligue inférieure (Turquie Ligue 2). Pour donner un exemple, 

nous pouvons citer le match entre “Gaziantep Büyükşehir Belediyesi Spor” et “Boluspor” où 

il y avait seulement 51 personnes dans les tribunes. 

Le 21 Novembre 2014,  Le Professeur Özcan Yeniçeri, député d’Ankara de MHP a 

présenté à ce propos au Parlement une série de question écrite afin d’être répliquées par le 

Ministre de Sport et de Jeunesse, M. Akif Çağatay Kılıç:  363

 Lors de ce premier match joué avec Passolig, en plus de 285 spectateurs titulaires de e-billet, il y avait 2000 362

personnes titulaire du billet combiné. Ce montant représente seulement 10% des supporters proche de 20 milles 
présents lors du match Kayseri Erciyesspor joué une semaine avant sans Passolig.* 
*“İlk maçı 285 e-biletli izledi” (Premier match observé par 285 e-billets),  accessible en ligne sur:  
http://www.aljazeera.com.tr/haber/ilk-maci-285-e-biletli-izledi , (consulté le 19/09/2016). 
Pour la photo en relation avec le sujet, voir: Annexe 30.

“Réponses questions écrites parlementaires concernant le nombre de spectateur par semaine lors des matchs 363

de la ligue de football professionnel en Turquie”, le question écrite, No d’enregistrement: 7/56722,  21/11/2014. 
Pour l’originale de cette question, voir: Annexe 31.
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1. Entre les années 2002- 2014, Quel est le nombre moyen de spectateur par 

semaine lors des matchs de la ligue de football professionnelle en Turquie (Super 

Ligue)? 

2. Quel et le nombre moyen de spectateurs par semaine lors des matchs de 

football professionnel n Turquie durant 2014-2015 (super ligue)? 

Le nombre moyen hebdomadaire des spectateurs dans les matchs joués à la Super 

ligue à partir de la saison 2007-2008, auprès de la TFF, figure comme suit dans la réponse 

donnée par le ministre Kılıç à la question parlementaire écrite : 364

“78289 dans la saison 2007-2008, 94290 dans la saison 2008-2009, 82483 

dans la saison 2009-2010, 99114 dans la saison 2010-2011, 99619 dans la saison 

2011-2012, 101755 dans la saison 2012-2013, 99266 dans la saison 2013-2014, 

49690 dans la saison 2014-2015”. 

Alors que le nombre moyen des spectateurs de la Super ligue fluctue entre 80 000 et 

100 000 entre la saison 2007-2008 et la saison 2013-2014, la moyenne des spectateurs 

abaissés de 50 % à la saison 2014-2015, où le billet électronique a été mis en pratique, et ce 

nombre a été proclamé comme étant de 49690. 

Le but principal de l’application de la Passolig, utilisant le slogan “clé du monde du 

sport et du loisir”, a été présenté comme étant “la prévention de la violence et du désordre 

dans les matchs”. Cependant, le terme “clé” cité dans le slogan, a posé dans les faits à 

l’obstacle entre les clubs et leurs aficionados qui leur sont dévoués. Les spectateurs “désirés” 

 “Réponse donnée à la question parlementaire écrite”, numéro 7/56722, numéro: 25388436, 27/02/2015. 364

Pour l’originale de cette question, voir: Annexe 32.
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ou “non désirés” ont été de la sorte divisés avec cette application entre “ceux qui ont reçu la 

clé ou ceux qui l’ont pas reçu”. De cette façon, certains spectateurs sont restés à la porte alors 

que d’autres ont pu entrer car ils possédaient les caractéristiques du “spectateur désirable”.  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CONCLUSION 

Cette étude basée sur le Droit du Sport Turc consiste en deux parties. Dans la 

première partie, une étude concernant “les règlements législatives et administratives dans le 

sport en Turquie” a été soumise. Tout d’abord, les règlements législatives ont été examinés en 

trois titres et le quatrième titre inclut également les règlements législatives en complément de 

cette partie. Dans le titre I, le sport et le droit sur la période 1839-1922 a été traitée (fin de la 

période ottomane), et une recherche d’archives approfondies sur cette période a eu lieu. Les 

documents trouvés sont évalués sous les conditions de la période et la naissance du sport turc, 

notamment le football et les étapes parcourues jusqu’à présent, ont été décrites. Les 

événements qui ont marqué la période ont été sélectionnés comme sous-titre. Dans le titre II, 

le sport et le droit sous contrôle de l’État ont été traitées entre la période 1922-1988. Les 

institutions sportives formelles établies pendant cette période ont été analysées dans les  sous-

titres. Dans le titre III, le sport turc autonome et le droit dans la période républicaine depuis 

1989 ont été traités à la lumière de la législation adoptée au cours de cette période. "Le sport 

et le pouvoir exécutif comme complémentaires de lois” ont été également traitée dans le titre 

IV. 

Entre les sous-titres de ce titre, il a été expliqué la place du sport dans les 

programmes gouvernementaux et les budgets de 1923 (date de la proclamation de la 

République de Turquie) jusqu'à aujourd’hui. 

La violence est le principal objet de la Partie II. Le football est un jeu agressif par sa 

nature.  La brutalité entre les footballeurs dans les terrains de football déborde souvent du 
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terrain de jeu aux tribunes, et se transforme en violence, ce qui est contraire à l’esprit et à la 

logique du sport quand il est déclenché par des autres facteurs. Des nombreux événements 

tristes ont eu lieu dans les matchs de football depuis le passé à nos jours dans le monde et en 

Turquie. Les dispositions légales dans l’arène internationale pour la prévention de la violence 

dans le sport et les actes législatifs en Turquie en parallèle à ces derniers,  envisagent la 

transformation des terrains de sport aux endroits plus sûrs et pacifiques et constituent 

également la deuxième partie de cette étude. "La violence comme raison de la nouvelle loi sur 

le sport turc" comprend quatre sous-titres. Dans le titre I, les événements dramatiques 

concernant le football dans le monde et en Turquie sont examinés avec les exemples donnés. 

Cependant, dans le deuxième titre, les travaux conduisant la prévention de la violence dans le 

football au niveau international et aussi en Turquie, ont été examinés. Les deux derniers titres 

de cette partie traitent des lois de la violence dans le sport en Turquie. Dans le titre III, deux 

lois promulguées sur cet objet et la loi destinant à faire modification sont comparées et les 

critiques concernant ces dites études ont été traitées dans le titre IV. En outre, les lois 

promulguées pour la prévention de la violence dans le sport, la restriction des droits sociaux 

des fans lors de l’application des lois et l’éloignement des fans des tribunes sont examinés 

dans cette partie.

Les résultats et l’évaluation de cette enquête dont les lignes principales sont 

mentionnées ci-dessus sont décrits ci-dessous.  

Le sport ayant une passée qui s’étend jusqu’au début de l’histoire humaine, est un 

fait indispensable de notre vie sociale. L’humain était toujours intentionnellement ou non 

intentionnellement dans le sport depuis l’existence humaine. L’homme primitif de l’âge des 

cavernes avait couru, sauté et été obligé de rendre agile son corps loin de concept de sport 
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pour attraper sa chasse ou pour survivre. Cependant, ces mouvements ne sont pas considérés 

comme un sport pour la raison de n’être pas régulière, consciencieux, et permanent. L’humain 

vivant involontairement imbriqué avec le sport en raison d’être seul avec la nature, a apporté 

des nouvelles caractéristiques au sport en découvrant des nouvelles choses. De cette manière, 

le développement du sport a suivi une ligne parallèle au développement humain.     

Les turcs sont répandus de l’Asie Centrale aux différents endroits du monde pour 

acquérir foyer. Ce processus nécessite d’être toujours prêts à la bataille constante, 

caractéristique commune des communautés nomades, par conséquent d’être réussi dans des 

combats rapprochés, et d’être habile sur le cheval. Ils doivent être forts, agiles et guerriers 

pour obtenir l’avantage sur les concurrents. Par conséquent, ils sont occupés de nombreuses 

branches de sports tels que lutte, épée, tir à l’arc, équitation , saponaire (version primitive de 365

Polo), javelot, lance, foot (football), course, chasse, ski, boxe et plusieurs branches de sport  366

non appliqué de nos jours.                                                                                                                                   

Bien que les sports mentionnés ci-dessus fussent très populaires entre les turcs dans 

des différentes périodes, le football a passé au premier plan également en Turquie comme 

dans des nombreux pays du monde. ‘‘Une balle, un ballon de football tourne et fait tourner un 

autre globe, le globe terrestre dans son propre champs gravitationnel. Rien dans l’histoire n’a 

jamais conquis le monde dans cette intensité et prévalence’’.   L’arrivée de football aux 367

 Le cheval a obtenu une très importante position dans l’ensemble des communautés primitives. Cependant un 365

peuple qui adopte, s’intéresse, et aime le cheval que de du peuple turc guerrier et nomade est très rare. La 
naissance, la vie et l’avancement du peuple turc est toujours sur cheval.*  
*Emine Gürsoy-Naskali, “Türk Kültüründe At ve Çağdaş Atçılık” (Cheval dans la culture turque et équitation 
contemporain), Club de Jockey de Turquie, İstanbul, 1995, p. 327.

 Divers efforts sont effectués pour relancer ces branches de sport presque complètement oubliés aujourd’hui. 366

Pour plus d’informations, voir: http://etnosporfestivali.com/sporlar/ , (consulté le 01/09/2016). 

 Pascal Boniface, “Futbol ve Küreselleşme” (Football et Mondialisation), éd. NTV, İstanbul, 2007, p. Cette 367

phrase est citée de la couverture arrière de la traduction turque.
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terrains ottomans n’est pas retardée au cours de cette conquête. Les recherches archivistiques 

concernant à cette époque montrent en premier lieu que quiconque qui occupe avec ce jeu est 

verbalisé sans distinction de nationalité dans le territoire ottomane car le Sultan Abdulhamid 

II a interdit le football et même la lutte parce qu’il avait peur de la foule qui attire. Pour les 

citoyens ottomans la situation était plus pire car non seulement les procès-verbaux sont 

dressés mais aussi les sanctions lourdes sont appliquées pour ces gens. C'est à dire, 

Abdulhamid avait peur des foules, pour cette raison, le football était considéré comme une 

menace et non comme un véhicule. 

Le football “Très similaire à la vie’’  et miroir de la société renforçait sa place de 368

jour par jour dans l’environnement libre relatif apporté par Constitutionalisme II. Chaque 

concours des clubs turcs dont le nombre augmente significativement chaque jour notamment 

pendant des années d’occupation (1918-1923) avec les étrangers et en vainqueur faisait 

approcher le peuple au football.  Par conséquent l’un des symboles de la transition de l’empire 

à la république était ‘‘football’’.  Le football a été utilisé comme un moyen important pour 

l’État Turc dans cette phase de transition. L’État neuf, s’est présenté au monde avec 

l’adhésion de FIFA obtenu le 21 Mai 1923 avant l’énonciation de la République et avait 

essayé de prouver que la nation turque contemporain n’est pas en retard du monde dans tous 

sens avec l’activité sportive le plus effective de l’époque, le football.         

Le sport s’est taillé une place à part entière aux communautés après sa création et 

après cette réalité a révélé la nécessité de règlementer légalement. En ce qui concerne à la 

dimension constitutionnelle, il n’y a aucune disposition sur le sport dans la première 

Constitution de la période de la République formée en 1924. Mais néanmoins, l’État a pu 

 Une réplique de film nommé “Dar Alanda Kısa Paslaşmalar” (Passes courtes Dans l’Espace Étroite’), 2000, 368

accessible en ligne sur: https://www.imdb.com/title/tt0265144/ , (consulté le 04/09/2016). 
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mener les services sportifs dans la première période de la République (1922-1936) par moyen 

de l’Alliance des Associations d’Entraînement de Turquie (TİCİ). Les motifs de prêter des 

missions sur le sport à une organisation hors de l’Administration Centrale, attribuer 

l’autonomie pendant l’Exécution de cette mission et encore aider financièrement nous montre 

l’existence d’une administration décentralisée.                                                                                                                                        

Pendant la période de 14 ans de l’Alliance des Associations d’Entraînement de 

Turquie (TİCİ), le sport a été évalué en termes de facteur humain et l’objectif du sport était 

l’élimination des mauvaises habitudes des gens et d’obtenir des gens plus forts  physiquement 

et mentalement par moyen de sport. L’État a considéré le sport toujours comme un moyen 

essentiel pour le développement de l’homme à tous égards.                                                                      

L’État a été envisagé avec l’Alliance des Associations d’Entraînement de Turquie 

(TİCİ) l’utilisation des ressources dans le domaine de sport par moyen des entreprises privées. 

Cependant, pour des raisons telles que la Turquie était un pays à peine sortie de la guerre, par 

conséquent la faiblesse de son économie, le peuple avait des maigres ressources économiques, 

insuffisance de la  généralisation de médias de masse, opinion publique n’est pas focalisée 

sensiblement au sport par conséquent l’objectif visé des services de sport n’est pas réalisé. En 

conséquence, bien que l’Alliance des Associations d’Entraînement de Turquie (TİCİ) fût 

indépendant et autonome la situation de la Turquie affectée négativement en 1929 par tous les 

points de Grande Dépression a empêché l’existence disponible à longue période de 

l’organisation en raison de ne pas fournir des moyens financiers suffisants. Dans la deuxième 

période de la République (1936-1938), l’administration du sport a considéré le sport cette 

fois-ci au point de vue d’État plutôt que le développement humain et il a été adopté comme un 

moyen pour le renforcement de l’État.                                                                                        
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Si les deux premières périodes sont comparées entre elles, il est évident que dans la 

première, l’État n’a pas pensé implanter et généraliser les révolutions et les principes 

d’Atatürk par moyen de sport de cette manière il a tenu à l’écart le sport de la politique. Dans 

la deuxième période, l’État a considéré le sport cette fois-ci comme un moyen pour renforcer 

l’État comme il a adopté les révolutions et les principes d’Atatürk et il a été envisagé à 

réaliser élever une jeunesse qui protège le pays et la République par moyen de sport. 

Mais en matière principale, l’État a identifié le sport en plus de tout cela avec le parti 

politique ‘‘ Parti Républicaine du Peuple’’ (CHP). Par conséquent, il a été essayé de réaliser 

les objectifs du CHP identifiés par les objectifs de l’État et le sport est considéré comme un 

moyen pour la propagation et l’établissement de ce parti politique dans le peuple. Ainsi, dans 

la deuxième période de la République, le sport et la politique se sont entrelacés et figurait 

dans les programmes du gouvernement.   

Dans ces conditions, les services sportifs sont apportés seule à une certaine fraction 

(membres du parti) au lieu d’apporter à tous fraction de la société en Turquie. Alors, cette 

situation a entraîné des conséquences de groupement aux environnes politiques et sociaux et 

la fourniture de service de cette façon a causé à une orientation de la décentralisation vers la 

centralisation en violant le principe de ‘‘opportunités égales’’. 

Initialement le sport était considéré avec le CHP et l’objectif était former des jeunes 

partisans mais après le dérangement des événements indésirables au parti, le sujet de sport est 

lié à l’État en faisant éloigner du parti, la Loi d’Entraînement Physique (BTK) de numéro 

3530 est promulguée en 1938 et en plus la Direction Générale de l’Entraînement Physique 

(BTGM) équipée par des larges pouvoirs dont le siège est sis dans la hiérarchie a été créée.    
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Dans cette troisième période de la République (1938-1986) de nature de suite des 

politiques sportives de la période précédente, la Loi de l’Entraînement Physique (BTK) et le 

sport a été inclus dans le mécanisme de l’État et le principe d’être un moyen pour éduquer une 

jeune génération à servir aux objectifs nationaux de l’État a été adopté.  

Les évolutions internes et externes importantes telles que l’approche de gestion 

centralisée populaire dans le monde, l’exigence de réalisation des réformes fondamentaux, les 

effets négatifs de la Guerre Mondiale II en face de la Turquie dans ces années, a un grand rôle 

pour un tel  concept de restructuration de la dite Loi et la Direction Générale de 

l’Entraînement Physique (BTGM) créée en conséquence.  

En effet, l’État a été tenu responsable le citoyen de faire sport en généralisant 

l’organisation de la Direction Générale de l’Entraînement Physique (BTGM) jusqu’aux 

villages, et il a adopté le sport comme un moyen efficace pour la défense de la patrie. Dans 

cette période, le sport est employé pour le but de formation du corps et de l’esprit des soldats 

à réaliser la défense de la patrie comme dans la Grèce Antique. Cependant, les évolutions 

telles que le passage du système à unique parti au multipartisme à partir de 1946, de 

l’économie étatiste à l’économie mixte, le lancement du développement planifié, ont touché la 

gestion de sport turc dans des divers aspects. 

L’État a visé à augmenter le nombre des installations et les terrains de sport 

nécessaires en fondant l’organisation de Spor-Toto en 1959 pour créer des ressources 

financières supplémentaires au sport hors de budget. En 1964, ‘‘ La responsabilité de faire 

sport’’ apportée par la Loi de l’Entraînement Physique (BTK) et les autorisations 

hiérarchiques sur les clubs et les groupes sportifs de la Direction Générale de l’Entraînement 
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Physique (BTGM) ont été annulés par la Cour Constitutionnelle.  À partir de 1965, les parts 369

prévus par la loi que les administrations privées provinciales et les municipalités doivent 

allouer au sport sont annulés par la loi de date de 1965 et de numéro 655. Ainsi, l’État a 

restreint les revenus du sport en fournissant en même temps des revenus supplémentaires hors 

de budget.      

À partir des années 1980, les développements politiques et les tendances sociales 

produites partout dans le monde ont commencé à affecter la Turquie aussi. Autonomie dans le 

domaine politique et les tendances libérales dans l’économie sont revenues sur le devant de la 

scène avec l’application de la “nouvelle gestion publique” . La société a commencé à 370

accéder aux informations sur presque tous les sujets avec la génération des moyens de 

communication dans l’ensemble du pays, les niveaux de bienêtre des gens avec l’économie 

développée, par conséquent l’approche de la société turque au sport est changée et une 

nouvelle compréhension de gestion de sport a commencé à germer.    

Parallèlement à ces développements, il a été commencé à reconnaître le droit de 

parler aux clubs sportifs dans la gestion de sport. Le sport est garanti par la Constitution, les 

dispositions décentralisées concernant au sport sont remplacées dans les programmes 

gouvernementaux.    

Le transfert des faisabilités et les ressources locales au sport, est réalisé en 

augmentant les revenus financiers supplémentaires hors du budget général c’est pourquoi la 

 Décret du 3/11/1964 et de numéro de référence de 152/66. 369

 “La nouvelle gestion publique” est un concept de gestion publique né dans les années 1970 dans les milieux 370

néo-libéraux. Il prône la modernisation du management des administrations publiques dans le but d'en améliorer 
le rapport coût/service. La nouvelle gestion publique est basée sur un partage des rôles entre le pouvoir politique, 
qui prend les décisions stratégiques et fixe les objectifs, et l'administration, qui prend les décisions 
opérationnelles. 
M. Akif Özer, “Yeni Kamu Yönetimi” (La nouvelle gestion publique), Sayıştay Dergisi, No:59, p. 4.
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construction des installations et les terrains de sport est accélérée par conséquent la Turquie 

est atteinte à position plus avancée dans le domaine de sport.  

BTK qui n’arrive plus à répondre aux besoins des conditions en changement et 

développement constant fut annulé, la loi n° “3289 relative à l’organisation et fonctions da la 

direction générale de sport et de jeunesse” parue en 1986 a permis ainsi de passer à la 

quatrième période (1986-) en fondant la Direction Générale de Sport et de Jeunesse (GSGM) 

à la place de BTGM. 

Durant ces derniers temps, avec la loi n° 3289, l’Etat a visé de développer le corps et 

l’esprit de l’homme en priorisant une fois de plus le facteur humain tout comme la première 

période et a accepté le principe reposant sur le fait que le sport est un moyen efficace pour ce 

but, il a donc considérer plus efficace de prendre en main les propos de sport et de jeunesse 

sous un même ensemble. 

Dans cette nouvelle période apportée par la loi n° 3289, les fédérations fondées dans 

toutes les branches de sport y compris le football, se trouvent sous la supervision de GSGM. 

Ce régime de gestion du sport turc sous une seule structure centrale a trouvé fin à la suite de la 

mise en vigueur de la “loi n° 3461 relative à la fondation et aux missions de la TFF” parue en 

1988. La gestion du sport turc à la suite de la mise en vigueur de la loi n° 3461 est arrivée à 

une double structure avec d’une part TFF compétent seulement dans le football professionnel 

et d’un autre côté GSGM compétent dans le football amateur ainsi que toutes les autres 

branches de sport.  

A la suite des inconvénients engendrés par la gestion des activités de football 

professionnel et amateur par des institutions différentes impliquées dans le football qui 
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nécessite une compréhension de gestion experte, la double structure dans le football envisagée 

par la loi n° 3461 a trouvé fin en 1992. Il faut aussi avouer que  les unions internationales de 

football (FIFA,UEFA) dont la Turquie est aussi membre ont influencé ce cas (envisager la 

gestion de activités de football par une organisation indépendante de l’entité légale de l’Etat). 

Avec la loi n° “3813 relative à la fondation de la Fédération de Football Turc et ses fonctions” 

entrée en vigueur en 1993, en Turquie, le seul arbitre qui a droit à la parole dans toutes les 

activités de football est la Fédération Indépendante de Football Turc. Le but principal 

d’attribuer l’indépendance d’une organisation sportive est d’assurer des conditions 

convenables pour le développement de la branche sportive et le succès des sportifs. Cette 

indépendance n’engendrera en aucun cas l’écartement de l’inspection des organes de 

législation, exécution ou de jugement, en général cela ne signifie pas un manque d’inspection 

ou indépendance d’une inspection quelconque.  

Bien qu’il fut tenté de compenser certains manques avec l’adoption de 3 lois (lois 

numéros 4563, 5175 et 5719) sur changement de certains articles de la loi n° 3813, il fut 

nécessaire de décréter une nouvelle loi plus convenable aux conditions actuelles comprenant 

des changements plus radicaux. La loi n° “5894 relative à la fondation de la fédération du 

football turc et ses fonctions” entrée en vigueur en 2009 et toujours valable à ce jour a une 

caractéristique de révolution. Les notions comme “violence, chicane, prime 

d’encouragement” ont été nommées pour la première fois dans cette loi. De plus, c’est encore 

une première de voir un article relatif aux sportifs handicapés, cette loi a aussi renforcé le fait 

que TFF est le  seul arbitre compétent dans la gestion et le fonctionnement du football. 

Le sport n’a pas été l’ordre du jour de la législation mais a pris sa place dans l’ordre 

du jour de l’exécution basé sur l’importance sociale. Lorsque les programmes des 
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gouvernements de la période de république sont analysées, il est vu que le 2. Gouvernement 

(06/03/1924-22/11/1924) qui était celui de 2. Ministère d’İnönü et le 25. Gouvernement 

(05/01/1961- 20/11/1961) qui était celui du 2. Ministère de Gürsel, ils n’ont soumis aucun 

programme gouvernemental. En plus des gouvernements qui n’ont soumis aucun programme, 

il est vu que le 32. Gouvernement n’a accordé dans son programme aucune place au sport. 

Considérant l’existence de 64 gouvernements durant la période de République (en ce moment 

le 65. Gouvernement est en tête et son programme gouvernemental est le même que le 

précédent), la moitié des gouvernements formés n’ont pas accordé de place au sport dans leur 

programme.  

Concernant les gouvernements formés, le 1.Ministère de Bayar (1937-1938) a 

envisagé dans son programme de décréter une loi relative à la gestion du sport par la 

fondation d’une organisation sportive rattachée à l’Etat et a issu le 16 Juillet 1938 la loi n° 

3530 relative à l’entraînement physique. Il avait défini comme buts la planification par les 

municipalités des terrains de sport, l’adoption du sport comme une culture nationale et 

d’inciter tous les citoyens à faire du sport.  

Alors que le sport n’avait pas pris sa place dans les 8 programmes de gouvernement 

en tête depuis la fondation de la république jusqu’en 1937, durant cette période de parti 

politique unique, de nombreuses démarches ont été faites concernant le sport. Notre première 

organisation sportive est la fondation de l’Union des Associations d’Entraînements de Turquie  

(TİCİ) et la transformation de TİCİ à l’Institution de Sport Turque (TSK) fut un évènement 

important en tant que structure devancière de la gestion du sport de nos jours. De plus, l’envoi 

pour la première fois de nos sportifs aux jeux olympiques à Paris en 1924 était un évènement 

important vécu à cette époque.  
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Les gouvernements fondés durant les années de guerre (1939-45) jusqu’au 

gouvernement de la période de Recep n’ont pas accordé de place au sport dans leur 

programme. Le 15.Gouvernement (1946-1947) qui était celui de Peker, a envisagé comme 

solution importante la formation de l’institut de l’entraînement physique visant à éduquer un 

personnel d’enseignants pour les écoles et les clubs ainsi que toutes les activités de sport et à 

cette fin a fondé “l’Institut Supérieure d’Education Physique ” en 1949.  371

En Turquie qui fut entré dans une aire de gouvernement de coalition de multipartis à 

compter du 1946, le parti démocrate a possédé le pouvoir politique pendant une période 

continue de 10 ans à partir de 1950. Adnan Menderes qui a présidé jusqu’en 1960 avait 

travaillé activement dans le Conseil Consultatif de la Direction Générale de l’Education 

Physique, n’a donné aucune place au sport dans ses cinq programmes de gouvernement. Cette 

raison repose sur le fait de sa volonté d’écarter le sport de la politique contrairement aux 

gouvernements précédents de CHP. 

Le 28. Gouvernement (1963-1965) qui est le 10. Ministère d’İnönü a défini sa 

politique relative au sport afin d’accélérer l’organisation de sport et la création de locaux 

sportifs dans les divers préfectures et sous-préfectures afin de permettre aux jeunes de faire du 

sport. Le 29. Gouvernement (1965-1965) qui était celui d’Ürgüplü a visé d’éduquer des 

sportifs de qualité en développant  les divisions amateurs de toutes les branches de sport.  

Lorsque nous analysons le Ministère de Demirel qui était le premier ministre des 30., 

31. et 32. Gouvernements, (1965-1971); leur but politique était de faire adopter le principe 

reposant sur le fait que le sport est un outil précieux du point de vue de la santé corporelle et d 

l’éducation, l’incitation des citoyens de tout âge et tout particulièrement des jeunes à faire du 

 Portail officiel internet: http://www.besyo.org , (consulté le 05/09/2016).371
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sport et investir sur la création des locaux sportifs et de résoudre les problèmes de sport dans 

le cadre des jeunes. Durant cette période, le Ministère de Sport et de Jeunesse (GSB) fut fondé 

sur mémorandum de la présidence de la république numéro 4/983 daté du 3 Novembre 1969 

publié dans le journal officiel numéro 13342 daté du 4 Novembre 1969.  372

Le 34. Gouvernement considéré comme 2. Révolution (1971-1972) a visé de 

développer et de répandre le sport et le Ministère de Melen qui était le 35. Gouvernement 

(1972-1973) a insisté sur l’importance des sportifs nationaux et d’éduquer des enseignants 

qualifiés permettant ainsi de se perfectionner dans l’éducation sportive.  

Le 1. Ministère d’Ecevit qui était le 37. Gouvernement (1974-1974) a développé une 

politique visant à donner de l’importance sur le sport de masse que le sport de spectacle, de 

supporter les jeunes de passer leur temps libre au scoutisme, éducation sportive et de 

supporter les opportunités permettant au sport de contribuer au développement de la société. 

Le Gouvernement de Sadi Irmak (1974-1975), considérant l’éducation sportive et les services 

relatifs au sport comme étant une fonction publique importante, a défini comme politique 

sportive la fondation des académies de sport et de jeunesse tout en démontrant que le sport 

n’est pas une lutte individuelle. A compter de ce gouvernement jusqu’au milieu des années 

1974 et 1976, furent fondées les académies de sport dont la durée d’enseignement était de 

quatre ans, la première fut ouverte à Ankara, puis Manisa et İstanbul.  373

Le 3. Ministère d’Ecevit fut fondé entres les années 1974-1979: les 37., 40. et 42. 

Gouvernements sont les prolongements de l’identité sociale-démocrate du CHP et ont protégé 

 “GSB’nın kurulması” (Fondation de GSB), Journal Officiel, No: 13342, 4/11/1969. 372

 Ali Niyazi İnal, “Beden  Eğitimi  ve  Spor”  (L’entraînement physique et le sport),  Nobel Yayın Dağıtım, 373

İstanbul, 2003, p. 100. 
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en tant qu’Etat le droit et la liberté de faire du sport individuellement. De plus, en utilisant 

certaines notions comme sécurité sociale, droit de syndicat, gestion et inspection 

démocratique, ils ont chargés l’Etat de certains devoirs afin de répandre le sport sur 

l’ensemble de la société.  A la suite de ce processus, la fondation de la Confédération des 374

Clubs Amateurs de Sport en Turquie5 par l’association des fédérations des clubs amateurs de 

sports fondés par les clubs de sport formés en 1980 fut une marche importance avancée vers 

la démocratie dans le sport.  

Dans la constitution du 1982 fait à la suite du coup d’état daté du 12 Septembre 

1980, le sport a pris pour la première fois sa place comme article de la constitution. 

 “Article 59. L’Etat prend toutes les mesures nécessaires afin de développer la santé 

physique et mentale de ses citoyens de tout âge et incite la propagation du sport aux masse. 

L’Etat protège le sportif qui a du succès”.  375

Lors de la période des 45. Et 46. Gouvernements formés par Özal (1983-1989), le but 

de “répandre le sport” qui était existant jusqu'à ce temps a été tenté d’être supporté par les 

activités sportives à l’intérieur et l’extérieur de l’école, la création de nouveaux locaux, 

l’incitation de produire des matériels de sport (pour la première fois), la prise de mesure pour 

l’importation de ces matériels. Ces développements peuvent être considérés comme une 

réflexion de la politique d’expansion internationale sur le sport durant la période d’Özal.  

Durant cette période où le sujet d’autonomie est mise à l’ordre du jour, le 

changement et développement vécu dans le football, l’augmentation constante de la valeur 

 K. Fişek (1980), op.cit.,p. 315.374

 Constitution de la République de Turquie 1982, op. cit. 375
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monétaire crée par le football et l’expansion de l’intérêt porté sur le football ont engendré la 

nécessité de gérer ce sport sous une structure indépendante, ce qui a provoqué la mise en 

vigueur de la “loi n° 3461 relative à la fondation et aux missions de la TFF”. En plus de 

l’autonomie du football, les autres fédérations ont aussi pris la parole pour énoncer leur 

volonté d’autonomie, mais cela n’a pas été possible à cette période en raison du manque 

d’infrastructure nécessaire à cette application. 

Le 3. Ministère de Yılmaz qui était le 55. Gouvernement (1997-1999) a indiqué une 

politique qui visait pour la première fois à inclure les personnes handicapés physiquement 

dans le sport, de donner de l’importance aux compétences des sportifs lors de leur choix, la 

fondation de centre de recherche afin de développer la performance du sportif et la possibilité 

d’accorder l’autonomie aux fédérations de sport.  

Parmi les politiques du 5. Ministère d’Ecevit qui était le 57. Gouvernement 

(1999-2002), il fut apporté  des nouveautés visant à fonder des locaux sportifs régionaux au 

service de tous les citoyens locaux, à assurer la participation des sportifs amateurs dans 

certaines branches sportives lors des catastrophes naturelles. 

Quant au programme du Ministère de Gül qui était le 58. Gouvernement 

(2002-2003), il fut visé pour la première fois de développer le tourisme de sport. De plus, 

pendant que la gestion centrale avait une fonction de supervision dans les services de sport et 

de jeunesse, il fut proposé de gérer les services sur un plan local avec la collaboration des 

organisations volontaire et du secteur privé, ce qui était important du point de vue de 

décentralisation. 
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Dans le programme d’Erdoğan qui a formé le 59. Gouvernement (2003-2007); il fut 

crée une nouvelle politique sportive en prenant en considération les conditions en changement 

et développement constant du monde et de la Turquie. En conséquence du but d’apporter tout 

type de support afin de rattraper les standards internationaux dans chaque ranche de sport, le 

processus d’autonomie des fédérations a pris de l’avant durant cette période et le Statut des 

Fédérations de Sports Autonomes préparé en se basant sur les dispositions du 2. et 9. Article 

supplémentaire de la loi n° 3289 relative à l’organisation de la direction Générale de sport et 

de jeunesse qui date du 21 Mai 1986 a été mis en vigueur sur publication au journal officiel 

numéro 25522 daté du 14 juillet 2004.  Dans le programme du 3.Ministère d’Erdoğan 376

(2011-2014) qui était le 61. Gouvernement, d’importants propos concernant le sport ont pris 

leur place: orientation des enfants âgées de 4-8 ans vers les branches de sport leur convenant 

suite à la recherche de compétence, augmentation des bourses accordées aux sportifs qui 

réussissent… 

Dans le premier programme du premier gouvernement des 3 formés par Davutoğlu 

pendant une période de seulement 21 mois (2014-2015), la part accordée au sport dans le 

programme précédent est resté de même, quant au deuxième programme (2015-45 jours) la 

notion de sport n’a pas été prise en main vu qu’il s’agissait du premier gouvernement 

d’élection de Turquie. La partie réservée au sport dans le programme du 3. Gouvernement de 

Davutoğlu (2015-2016) de durée courte encore a des caractéristiques parallèles avec celui 

d’Erdoğan mais la seule différence est le fait de prendre en main le sport sous un titre d’ordre 

du jour séparé. 

 “Gençlik ve Spor Genel Müdürlüğü Özerk Spor Federasyonları  Çerçeve Statüsü” (Statut de la Direction 376

Générale du Sport et de la Jeunesse et Fédérations de Sport autonomes), Journal Officiel, Nombre: 25522, 
14/07/2004. 
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Le but principal des budgets pris en main dans les programmes de gouvernement 

ayant des fonctions politiques et économiques est d’assurer d’une manière la plus efficace 

possible des décisions rendues. Les politiques de budget ont une place importante pour 

l’implémentation des décisions rendues concernant les politiques de sport. La mise en 

équilibre entre les investissements à faire dans le sport avec des ressources limitées, la 

détermination du type, contenu et importance de ces investissements à faire dans cette 

branche par l’intermédiaire des dépenses publiques ont une importance en hausse constante 

du point de vue sociopolitique. 

Les budgets grandissent avec l’accroissement de l’économie de Turquie et en 

parallèle les ressources réservées au sport augmentent au fur à mesure des années. Dans les 

plannings de budget faits jusqu’à présent, il est vu que d’importantes augmentations sont 

faites chaque année dans le budget de la Direction Générale du sport, que les dépenses 

d’investissement ont une place importante dans ce cadre de ces augmentations. Les 

augmentations des montants des ressources réservées au sport amènent le succès. 

Les matchs sportifs sont souvent cités avec des termes comme “la violence et  le 

débordement”, malgré l’influence positive assurée dans le sens collectif et individuel. Depuis 

le passé jusqu’à nos jours, de nombreux événements affligeants ont été vécus, dont les 

exemples ont été cités. Les communautés internationales et les pays, à commencer par 

l’UEFA et la FIFA, ont essayé de prendre de nombreuses précautions pour lutter contre cette 

situation. Cette lutte est réalisée avec l’assistance des lois, des règlements, des instructions et 

de la force publique. Le conseil européen a élaboré la “Convention européenne sur la violence 

et les débordements de spectateurs lors de manifestations sportives et notamment de matches 

de football" datant de 1985, pour assurer la sécurité des spectateurs dans les matchs de 

!314



football et de diminuer les actes de violence. Le comité permanent fondé en vertu de l’accord, 

a essayé d’éclaircir les dispositions de l’accord avec les décisions de recommandations qui ont 

été préparées en collaboration avec l’UEFA et la FIFA. Le comité élabore de nouvelles 

recommandations depuis 1985 en observant la situation dans les actes des spectateurs et des 

développements qui ont été enregistrés au sujet de la sécurité dans les stades européens, il 

assure de cette façon la mise en pratique de l’accord.  

Quant à la Turquie qui a été l’un des premiers pays qui a ratifié cet accord (1986), 14 

années exactement après l’avoir intégré dans le droit interne avec une loi datée de 1990, elle a 

mis en vigueur en 2004 la loi n° 5149 relative à “La prévention de la violence et du désordre 

dans les matchs sportifs”. Des sanctions ont été prévues dans la loi n° 5149 concernant les 

actes provoquant la violence et le désordre, ainsi que leurs auteurs. La loi a pu satisfaire dans 

la pratique “fonction de prévention ni générale ni spécifique”  en raison de sa portée étroite, 377

c’est-à-dire du fait que les spectateurs se trouvent en forme de groupes permanents ou 

provisoires, que les actes commis sur les itinéraires d’aller et retour au lieu du match ne soient 

pas dans cette portée, que les gains ou les intérêts obtenus pour influencer le résultat du match 

(match chiqué ou prime d’encouragement) n’aient pas été définis en tant que délits, qu’il ait 

été prévu des amendes administratives pécuniaires en tant que sanctions contre les actes 

interdits, cités dans la loi.  378

Compte tenu de l’augmentation ultérieure avec le passage du temps du nombre et de 

l’envergure des actes violents et de l’insuffisance des dispositions de la loi n° 5149 pour 

 Fonction de prévention générale; sentiment de “dissuasion” qui se forme chez les autres personnes avec la 377

punition infligée aux délinquants, le sentiment de prévention spécifique est la mise à l'écart du délinquant de la 
communauté pour le punir.* 
* M. Sıddık Sami Onar (Professeur Ordinaryus), “Onar  Armağanı”  (Le Cadeau d’Onar), Ankara, Fakülteler 
Matbaası, 1977, p. 437. 

 Motif général de la loi n° 6222.378
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réprimer les actes en question, la “loi n° 6222 concernant la lutte contre la violence et le 

désordre dans le sport” est entrée en vigueur en 2011. Même si le terme “sport” est exprimé 

de façon générale dans l’intitulé de la loi, le but principal est de mettre sous contrôle la 

violence et le désordre dans les matchs de football.  

Cette loi présente la caractéristique d’être l’unique loi qui a été promulguée par le 

consensus de la totalité des quatre parties prenants place dans le Parlement de l’époque, à 

l’exception des projets de loi d’augmentation de salaire des députés. Bien que cela était un 

terrain de compromis pour les députés, cette loi a été un fait accompli, ne prévoyant pas les 

résultats, ne mesurant pas les réflexes psychologiques, sociologiques et culturelles de la 

société et des spectateurs. La solution la plus basique pour cette loi qui considérait les 

spectateurs comme autant de délinquants potentiels, était de supprimer la loi n° 6222, est 

intégré au processus de l’élaboration de la loi les opinions des représentants des spectateurs, si 

une loi allait être effectuée. Les applications les plus tragiques concernant les limitations des 

droits des spectateurs de la loi n° 6222 a été le système du billet électronique, nommé 

“Passolig” et “punition de bannissement du spectacle”.  Avec ces deux applications liées 379

l’une à l’autre, les spectateurs “fichés” avec le Passolig, c’est-à-dire enregistrés, sont éloignés 

des stades avec la “punition de bannissement du spectacle”. 

La perception qui s’est formée entre les spectateurs contre l’application de la 

Passolig, était qu’elle était considérée comme étant la vente d’une carte bancaire, la 

 Monsieur Muharrem İnce, candidat à la présidentielle qui aura lieu le 24 juin 2018, a déclaré lors d’un 379

programme de diffusion en direct auxquels il a participé le 16/5/2018, que sa première initiative dans le domaine 
du football sera de supprimer le Passolig s’il venait à être élu. İnce a déclaré que même le football n’est pas libre 
en Turquie, et a justifié sa promesse de la façon suivante : « J’ai deux motifs pour vouloir supprimer le Passolig. 
Le Passolig a été inventé pour pouvoir transmettre des fonds aux pro-gouvernementaux et pour museler les 
stades. Je vais supprimer le Passolig et observer les événements pendant un an, je vais me remettre en question 
au lieu d’imposer le silence par la force de la police si je suis hué. Je vais prendre des mesures envers moi-
même.*  
*Programme de nouvelles en diffusion directe nommé “Les leaders chez Fox” (Liderler Fox’da), Fox Tv, 
16/05/2018, entre 21h00 et 23h17.
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contribution au portefeuille de clientèle de la banque concernée, et le plus important, un effort 

pour placer les spectateurs dans un système d’inspection strict. La carte électronique indiquée 

dans la loi et l’application de la Passolig dans la pratique sont très différentes. La carte 

électronique dans la pratique est complètement arbitraire et contre la loi. 

La raison invoquée dans la partie du but de la loi n° 6222 et de la diffusion de 

l’application de la Passolig, est le terme imposé au marché noir et la prévention de la violence 

et du désordre dans le football. De nombreux spectateurs disent que cette application de la 

TFF et de la banque concernée ne pourra pas prévenir la violence et le désordre, que le 

marché noir ne sera pas non plus terminé, mais qu’il y aura seulement un changement des 

acteurs de ce marché noir. L’exemple mis en avant est la récente baisse inattendue des ventes 

de la Passolig, et le recours à des méthodes comme le transfert de billets d’une carte à l’autre 

par la société fabricante, de façon ouverte, les démarches pour une carte à la place d’autrui, et 

l’approvisionnement de billets gratuits. Les violations de droits importantes concernant 

l’utilisation et la conservation des données personnelles sont une autre des protestations des 

plus importantes qui attirent l’attention. Bien qu’il soit spécifié dans la loi n° 6222 que les 

données personnelles seront conservées au sein de la TFF, il résulte que les données 

personnelles des détenteurs de la carte Passolig sont conservées au centre de la banque 

concernée. Il est évident que des violations importantes ont été effectuées avec cette 

application, du point de vue de la constitution de Turquie, de la Convention européenne des 

droits de l’homme (CEDH), des décisions faisant foi de jurisprudence de la CEDH, des 

directives de l’Union Européenne, des conventions internationales dont la Turquie est 

signataire. Alors que certaines des articles concernant l’utilisation des données personnelles 

du “contrat de service de la carte” ont été proclamées comme non valables par la 16e chambre 
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du tribunal des consommateurs d’Ankara à ce sujet, le procès intenté pour l’annulation de la 

Passolig a été rejeté. 

Les spectateurs sont considérés comme autant de clients et de personnes pouvant 

assurer “le bénéfice du monopole” dans la pratique actuelle de la Passolig. Les aficionados 

sont remplacés par le terme de “spectateurs” avec l’expression de la TFF et de la banque 

concernée. Il existe un désir de remplacer les aficionados qui partagent un sentiment 

d’appartenance envers le club, qui considèrent cela comme une partie de leur identité, par des 

spectateurs raisonnables restant assis dans leur fauteuil, qui consomment davantage de 

produits avec l’essence, qui ne crient pas. Alors que l’on désire des tribunes qui pensent de la 

même façon, qui consomment de la même façon, qui n’ont pas d’esthétique ni de créativité, 

on prévoit des masses d’où aucune voix discordante ne s’élève, des masses à dompter. 

Les paroles du président de la TFF, Yıldırım Demirören, concernant la pratique du 

billet électronique, prenant place dans les journaux à la date du 07/11/2014, prouvent 

littéralement cette situation :  

- “il n’y a pas en réalité de baisse lorsque l’on soustrait les spectateurs 

indésirables de la moyenne de l’audience. Les spectateurs que nous ne voulons pas 

ne viennent pas au match.”  380

En bref, les gérants du football turc ont atteint plus qu’un objectif avec la pratique de 

la “Passolig”; les tribunes seront repensées, les voix opposantes seront bâillonnées, il existera 

un mécanisme de transfert de rente tout à fait conforme à l’état d’esprit du temps présent, et 

 “Eray Özer, “Kimdir  ‘istenmeyen  taraftar’?  Demirören  açıklasın!”  ("Qui sont les "supporters non 380

demandés"? Demirören doit clarifier), Journal Birgün, 07/11/2014.
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les “pauvres” seront complètement exclus de la tribune. Avec l’expression tout à fait 

conforme de Demirören, qu’il l’a fait passer dans la littérature du sport turc : “les spectateurs 

indésirables” seront éliminés d’eux-mêmes.  

Bien que l’une des caractéristiques les plus importantes de la diffusion du football 

dans  le  monde  soient  sa  simplicité,  cette  branche  sportive  simple  a  été  littéralement 

transformée en un problème insoluble en raison des faits vécus. Or, on aurait bien voulu que 

ce royaume sacré, qui a été l’occasion de l’envoi d’une équipe commune de la Palestine et de 

l’Israël au championnat mondial du football de la rue de 2006, qui a organisé des tournois 

dans le cadre de la réhabilitation des enfants de la rue, proclame désormais son indépendance 

et que le football ne soit plus que du football.

Cependant, le cas du football en Turquie devient très différent avec l’arrivée de la loi 

no 6222. Les clubs enrichis par l’économie émergente du monde du football, par les 

politiques de sponsoring, et par les revenus des diffusion accrues, ont eu plus de facilité à 

recruter des joueurs de renommée mondiale. Des stades à la pointe de la technologie ont été 

construits avec le soutien de politiciens voulant bénéficier du pouvoir du football. Cependant, 

à l’ombre de ces développements, qui ne faisaient que rendre le décor du football plus 

alléchant, l'esprit amateur a été réduit, et les supporters qui sont le dernier château 

d'opposition sociale ont été tentés d’être contrôlés. À la fin du 19ème siècle, les politiciens ont 

interdit le football en Turquie en raison de la peur des foules. Aujourd'hui, vous pouvez 

soutenir librement un club de football, jouer librement au football si vous trouvez un terrain, 

ou regardez librement un match de football à la télévision ou au stade si vous en avez les 

moyens. Cela étant, sur la base d’un loi se voulant être “contre la violence et le désordre”, 

vous pouvez être déclaré “supporters non désirés” et envoyés hors des stades et même être 
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arrêtés. Cela fait plus de cent ans que le football moderne existe sur ces terres, mais le point 

de vue politique atteint à peine un niveau qui se résume à  “Contrôler et utiliser le football et 

sa masse”.  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“Two Size”, Journal Star,  07/04/2000. 
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LES ARCHIVE DE L’ETAT DE LA REPUBLIQUE DE 

TURQUIE  

Catalogues des archives de l’Ottoman:  

“Adnan Bey’in Tevfik Bey’e Dolmabahçe Gazhanesi’nin arkasındaki arazinin bir kısmının 

Galatasaray Spor Kulübü’ne verilmesi ile ilgili Mr. Lacroix’nın talebini iletmesi” (Adnan 

Bey transmettant la requête de M. Lacroix à Tevfik Bey Dolmabahçe au sujet de l'octroi au 

Club de Galatasaray d'une partie des terrains situés derrière la centrale de Gaz de 

Dolmabahce), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire 

Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: HR. 

İM, Dosya No: 65, Gömlek Sıra No: 21.  

9 Kanunisani 1338 (Rumi): 10 Cemazeyilevvel 1340 (Hijri), 9 Janvier 1922 (Grégorien).  

“Beyoğlu ve Moda sakinleri ile İngiltere ileri gelenlerinden kadın ve erkek bir grubun 

Kuşdili Çayırı’nda lastik top oynadıkları”, T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel 

Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye 

Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 21, Gömlek Sıra No: 119.  

23 Ağustos 1314 (Rumi) : 17 Rebiülahir 1316 (Hijri), 4 Septembre 1898 (Grégorien).  
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vukuatsızca dağıldıkları”, T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı 

Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin 

Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 29, Gömlek Sıra No: 4.  

3 Ağustos 1317 (Rumi): 2 Cemaziyelevvel 1319 (Hijri), 17 Août 1901 (Grégorien).  
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“Dersaadet İngiltere Sefareti memurları ile Kandilli’de sakin İngiliz muteberanının 

Küçüksu Çayırı’nda top oynayacakları”, T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel 

Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye 

Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 27, Gömlek Sıra No: 59.  

28 Mayıs 1317 (Rumi) : 22 Safer 1319 (Hijri), 10 Juin 1901 (Grégorien).  

“İngiliz ve Amerikalıların Golf ve Futbol oynamak üzere Maslak’taki Levend Çiftliği’ni 

istemeleri” (Requête des Anglais et des Britanniques au sujet de l'utilisation de la ferme de 

Levend situé à Maslak pour y jouer au golf et au football), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri 

Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye 
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Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız 

Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 
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“Moda’da bazı İngilizlerin Kuşdili Çayırı’nda lastik bir topla oynadıkları ve dağıldıkları”, 

T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız 

Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 

28, Gömlek Sıra No: 38.  
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“Moda’da İngiliz Rudin Kulubü’nde İngiliz çocuklarının top oynayacaklarının haber 

alındığı”, T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire 

Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. 

PRK. ZB., Dosya No: 32, Gömlek Sıra No: 18.  

11 Şubat 1317 (Rumi): 16 Zilkade 1319 (Hijri), 24 Février 1902 (Grégorien).  

“Moda’da İngiliz Mektebi talebesinden ve sefaret maiyet taifelerinden bazılarının Kuşdili 

Çayırında top oynadıkları esnada oradan geçen Selimiye Kışlası Topçu Binbaşısı Galip 

Bey’in maiyetinde müstahdem bir neferin başına deynekle vurulduğu”, T.C. Başbakanlık 

Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende 

Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 33, Gömlek Sıra 

No: 87.  

2 Kânunusani 1319 (Rumi): 26 Şevval 1321 (Hijri), 15 Janvier 1904 (Grégorien).  

“Mr. Lacroix tarafından Dolmabahçe Gazhanesi’nin arkasındaki arazinin bir kısmının 

Galatasaray Spor Kulübü’ne verilmesini istemesi” (Requête de M. Lacroix au sujet de 

l'octroi au club de Galatasaray d'une partie des terrains située derrière la centrale de Gaz de 

Dolmabahce), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire 

Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: HR. 

İM, Dosya No: 65, Gömlek Sıra No: 21.  

6 Kanunisani 1338 (Rumi): 7 Cemazeyilevvel 1340 (Hijri), 6 Janvier 1922 (Grégorien).  
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“Üsküdar’daki İtalya İnas Mektebi öğrencileri ile Kandilli ve Tarabya müteberanından 

bazılarının Göksu mesiresine giderek top oynadıkları”, T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri 

Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye 

Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 27, Gömlek Sıra No: 76.  

1 Haziran 1317 (Rumi) : 26 Safer 1319 (Hijri), 14 Juin 1901 (Grégorien). 

Catalogues des archives de la République:  

“Başbakanın direktifi doğrultusunda Giresun Vilayeti'ne bağlı köylerdeki kahvehanelerin 

kapatılarak yerlerine spor kulübü açıldığının bildirilmesi” (Conformément aux directives du 

Premier Ministre, a Giresun les cafés auraient été fermés afin de créer des clubs de sports), T. 

C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Cumhuriyet Arşivi Katalogları (Catalogues 

des archives de la Direction Générale de la Présidence de l’Etat de la République de Turquie), 

3 Février 1936, Dossier: 14873, Code de fonds: 30..10.0.0, Place No: 145.36.M.14.  

“Belediye bütçelerine spor faaliyetleri için konulan tahsisat” (l’allocation de fonds 

supplémentaires pour les budgets municipaux pour les activités sportives), T.C. Başbakanlık 

Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Cumhuriyet Arşivi Katalogları (Catalogues des archives de 

la Direction Générale de la Présidence de l’Etat de la République de Turquie),, Code de fonds: 

490..1.0.0, Place No: 15.77..7, 02/02/1935.  

“Diyarbakır'ın Dicle Spor Klübü ile Mardin Timur Spor Klübü arasında yapılan maç 

sırasında çıkan münakaşa hakkında rapor” (Rapport d’évènement lors du match entre le 

club de sport de Dicle a Diyarbakır et le club de sport de Mardin Timur), T.C. Başbakanlık 

Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Cumhuriyet Arşivi Katalogları (Catalogues des archives de 

la Direction Générale de la Présidence de l’Etat de la République de Turquie), 8/5/1962, 

Dossier: E5, Code fond: 30..1.0.0, Place No: 71.449..11.  
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“Gençlik Kulüp ve grupları ile İdman ve Spor kulüplerinin nasıl kurulacağı’na dair Beden 

Terbiyesi Genel Direktörlüğü’nün yazısı” (L’écrit par la Direction Générale de l’Education 

Physique sur comment former des clubs de sport et des clubs de jeunesse), T.C. Başbakanlık 

Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Cumhuriyet Arşivi Katalogları (Catalogues des archives de 

la Direction Générale de la Présidence de l’Etat de la République de Turquie), 9/12/1940, 

Dossier: 148123, Code de fonds: 30..10.0.0, Place No: 145.39..11.  

“İstanbul’da bulunan bazı kulüplerin birleştirilmesi ve bazılarının kapatılması” (La 

fermeture ou le regroupement de certains clubs à Istanbul), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri 

Genel Müdürlüğü Cumhuriyet Arşivi Katalogları (Catalogues des archives de la Direction 

Générale de la Présidence de l’Etat de la République de Turquie), 1/3/1940, Numéro: 

153092/, Code de fonds: 30..18.1.2, Place No: 94.17..4.  

“Spor işlerinin daha randımanlı ve daha disiplinli yürümesi için hükümet kanalıyla 

yapılmasının gerekli olduğu”, (Les emplois sportifs se réalisent plus efficacement par le 

gouvernement que par le canal en marche visant à être plus discipliné), T.C. Başbakanlık 

Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Cumhuriyet Arşivi Katalogları (Catalogues des archives de 

la Direction Générale de la Présidence de l’Etat de la République de Turquie), 4 Janvier 1937, 

Dossier: 14878, Code de fonds: 30..10.0.0, Place No: 145.36.M.20.  

T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Cumhuriyet Arşivi Daire Başkanlığı,  

Cumhuriyet Halk Partisi/ Fırkası Arşivleri Kataloğu (Direction Générale des Archives d'Etat 

du Département République de Turquie, Parti Républicain du Peuple/ Catalogues des archives 

du Parti), Catalogue No: 490.01/1.3.13).  

“Türk Spor Kurumu'nun CHP'ye bağlanması” (Rattachement de l'Authorité du Sport Turc 

au CHP), T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Cumhuriyet Arşivi Katalogları 

(Catalogues des archives de la Direction Générale de la Présidence de l’Etat de la République 

de Turquie), 22.08.1936, Fon Kodu: 490..1.0.0, Yer No: 3.13..16.  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LES LOIS ET LES REGLEMENTS 

“Anayasa Mahkemesi Kararlar Dergisi” (Journal de la Décision de la Cour 

Constitutionnelle), no: 2, Ankara, 1965. 

Décret du 3/11/1964 et de numéro de référence de 152/66. 

“Gençlik ve Spor Genel Müdürlüğü Özerk Spor Federasyonları Çerçeve Statüsü” (Statut de 

la Direction Générale du Sport et de la Jeunesse et Fédérations de Sport autonomes), Journal 

Officiel, Nombre: 25522, 14/07/2004. 

“GSB’nın kurulması”, (Fondation de GSB), Resmi Gazete, Sayı: 13342, 4/11/1969. 

“İçişleri'nden spor alanlarının güvenliği konusunda genelge” (Circulaire du ministère de 

l’intérieur concernant la sécurité sur les terrains de sport),  accessible en ligne sur:  

http://www.bedenegitimi.gen.tr/gundem/11119-Icisleri-nden-spor-alanlarinin-guvenligi-

konusunda-genelge.html , (consulté le 05/09/2016). 

“Réponse donnée à la question parlementaire écrite”, numéro 7/56722, numéro: 25388436, 

27/02/2015. 

“Réponses questions écrites parlementaires concernant le nombre de spectateur par 

semaine lors des matchs de la ligue de football professionnel en Turquie”, le question écrite, 

No d’enregistrement: 7/56722,  21/11/2014. 

“Statut de la Direction Générale du Sport et de la Jeunesse et Fédérations de Sport 

autonomes”, Journal Officiel, Nombre: 25522, 14/07/2004. 
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“Türk Spor Kurumu Nizamnamesi” (Reglement de l’agence des sports tucs), Çankaya 

Matbaası (l’impression de Çankaya), Ankara, 1938;  “Türk Spor Kurumu Vazife ve Selahiyet 

Nizamnamesi” (Réglement des fonctions et pouvoirs des sports turcs), Askeri Fabrikalar 

Matbaası (Imprimerie des Usines Militaires), Ankara, 1937. 

“Türkiye Cumhuriyeti 1982 Anayasası” (Constitution de la République de Turquie 1982), 

Resmi Gazete (Journal Officiel), 17863 Mük, 9 Novembre 1982. 

“3530 Sayılı Beden Terbiyesi Kanunu” (la loi n° 3530 d’Entraînement Physique), Nafiz 

Ergeneli, Nuri Tuna, éd. Alaeddin Kıral, Ankara, 1941. 

“ 3 5 3 0 S ay ı l ı B e d e n Te r b i y e s i K a n u n u ’ n u n Ta tb ik Şe k l in i M ü b ey y in 

Nizamname” (Prospectus sur le Règlement d’application de la loi  n° 3530 d’Entraînement 

Physique), no. 2/13238, in Ergeneli et Tuna , 1941, 03/04/1940. 

“3289 Sayılı Yasa” La loi n° 3289 accepté en date du 21/5/1986 et enregistré au numéro 

19120 dans le Journal Officiel a la date du 28/5/1986. Il est apparu en tant que “La loi sur 

l'organisation et les tâches de la Direction Générale de l'Éducation Physique et du sport’’ dans 

le Code du 2/3/1989 et numéro 356 sur la décision du Conseil des Ministres. (Journal Officiel, 

2/3/1989, 20096). 

“3461 sayılı TFF’nin Kuruluş ve Görevleri Hakkında Kanun”, La “loi numéro 3461 

relative à la fondation et aux missions de la TFF”, Journal Officiel, No: 19835, 07/06/1988.  

“3524 sayılı TFF’nin Kuruluş ve Görevleri Hakkında Kanunun Bazı Hükümlerinin 

Değiştirilmesine Dair Kanun”, La “Loi numéro 3524 relative aux amendements de certaines 

dispositions de la Loi relative à la fondation et aux missions de la TFF”, Journal Officiel, No: 

20112, 18/03/1989.  

“3813 sayılı TFF’nin Kuruluş ve Görevleri Hakkında Kanun”, (La loi numéro 3813 relative 

à la fondation et aux missions de la TFF), Journal Officiel, No: 21273, 03/07/1992.  
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“4563 sayılı TFF’nin Kuruluş ve Görevleri Hakkında Kanunda Değişiklik Yapılmasına 

Dair Kanun”, (La loi numéro 4563 relative aux amendements sur la loi relative à la fondation 

et aux missions de la TFF), Journal Officiel, No: 24026, 20/04/2000.  

“5175 sayılı TFF’nin Kuruluş ve Görevleri Hakkında Kanunda Değişiklik Yapılmasına 

Dair Kanun”, (La loi numéro 5175 relative aux amendements de la loi concernant la 

fondation et la mission de la TFF), Journal Officiel, No: 25488, 10/06/2004.  

“5719 sayılı TFF’nin Kuruluş ve Görevleri Hakkında Kanunda Değişiklik Yapılmasına 

Dair Kanun”, (La loi numéro 5719 relative à l’amendement dans la loi relative à la fondation 

et à la mission de la TFF), Journal Officiel, No: 26720, 04/12/2007.  

“5894 sayılı TFF’nin Kuruluş ve Görevleri Hakkında Kanun”, (La loi numéro 5894 relative 

à la fondation et aux missions de la TFF), Journal Officiel, No: 27230, 16/05/2009.  

“5149 Sayılı Spor Müsabakalarında Şiddet ve Düzensizliğin Önlenmesine Dair 

Kanun” (Loi numéro 5149 relative à la lutte contre la violence et le désordre lors 

desrencontres sportives), Journal Officiel, No: 25455, 07/05/2004.  

“6222 Sayılı Sporda Şiddet ve Düzensizliğin Önlenmesine Dair Kanun” (Loi numéro 6222 

relative à la lutte contre la violence et ledésordre dans le sport), Journal Officiel, No: 27905, 

31/03/2011. 

 

“6259 Sayılı Sporda şiddet ve düzensizliğin önlenmesine dair kanunda değişiklik yapılması 

hakkında kanun” (Loi numéro 6259 relative au changement dans la loi concernant la lutte 

contre la violence et le désordre dans le sport), Journal Officiel, No: 28143, 10/12/2011.  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LES SITES INTERNET 

“Bu işten elimizi, ayağımızı çektik” (Nous nous sommes désormais retirés de cette affaire), 

accessible en ligne sur: https://www.sporx.com/bu-isten-elimizi-ayagimizi-cektik-

SXHBQ144434SXQ , (consulté le 21/04/2017). 

“Code de bonne conduite de la FIFA”, édition 2012,  accessible en ligne sur: https://

resources . f i fa .com/mm/document /a ffedera t ion /adminis t ra t ion /02 /92/92/14/

fifa_code_of_conduct_franz-final_french.pdf  , (consulté le 04/09/2016). 

“Convention européenne sur la violence et les débordements de spectateurs lors de 

manifestations sportives et notamment de matches de football” (Texte original), accessible en 

l i g n e s u r : h t t p s : / / w w w . a d m i n . c h / o p c / f r / c l a s s i f i e d - c o m p i l a t i o n /

19850168/200408090000/0.415.3.pdf , (consulté le 30/07/2017). 

Direction Générale de la Préfecture de Police, portail officiel de la présidence du 

département d’Interpol;  accessible en ligne sur:  https://www.egm.gov.tr/Sayfalar/İnterpol-

Europol-Sirene-Dairesi-Başkanlığı-.aspx , (consulté le 04/09/2016). 

“Emniyet Genel Müdürlüğü, Güvenlik Dairesi Başkanlığı, Spor Güvenliği Bürosu” (Direction 

Générale de la Police, Présidence du Département de Sécurité, Bureau de Sécurité du sport),  

accessible en ligne sur: http://www.guvenlik.pol.tr/sayfalar/spor_guv/spor_gorev.aspx ,  

(consulté le 04/09/2016). 

“Eşber Yağmurdereli: İlk muhalif tavrım Beşiktaşlı olmaktı” (Ma première attitude opposée 

était d'être un supporter de Besiktas), accessible en ligne sur: https://www.demokrathaber.org/

spor/esber-yagmurdereli-ilk-muhalif-tavrim-besiktasli-olmakti-h46685.html, (consulté le 

02/07/2017). 
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“EURO 2016'da bir kavga daha”, (Un autre combat en EURO 2016), accessible en ligne sur: 

https://www.ntv.com.tr/euro-2016/euro-2016da-bir-kavga-daha,kSIqSFZRVE6SS0e8sBI5jw , 

(consulté le 30/06/2016). 

“Home Secretary’s Statement on Lord Justice Taylor’s Final Report of His Inquiry into the 

Hillsborough Football Stadium Disaster” accessible en ligne sur: http://

hillsborough.independent.gov.uk/repository/docs/HOM000028000001.pdf , (consulté le 

30/06/2016).  

“Futbol Bilgi Bankası” (Les données de la Ligue 1 Turquie: Banque d'informations sur le 

football), accessible en ligne sur: http://www.tff.org/default.aspx?pageID=328 , (consulté le 

17/09/2016). 

“Les données de la Ligue 1 Italie”, accessible en ligne sur: http://www.worldfootball.net/

attendance/ita-serie-a-2014-2015/3/ , (consulté le 17/09/2016). 
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ANNEXES 

Annexe 1. Connection à CHP de l’Institution du Sport Turc 
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Annexe 2. Sur les uniformes des athlètes turcs étaient brodés en 
plus du drapeau turc et des anneaux olympiques, les six flèches du 
CHP 
 

   

Source: Le lutteur Mersinli Ahmet présent aux J.O de Berlin en 1936 (archives privées de Cem 
Atabeyoglu); Rapporté par M. Sert, Mahmut Sert, “Gol Atan Galip; Futbola Sosyolojik Bir Bakış” (), 

İstanbul, éd. Bağlam, Octobre 2000, p. 111.  
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Source: La loi n° 3530 d’Entraînement Physique (Beden Terbiyesi Kanunu - BTK), (1937), 

op. cit., photo: 11.  
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Annexe 3. Au sujet de l’enquète sur le jeu de balle joué par les 
jeunes britanniques à Kadıköy) 
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Annexe 4. D'autres documents et traductions similaires des 
archives ottomanes: 

 

Lecture du document: 
“Beyoğlu ve Moda sakinlerinden ve İngiltere mu’teberanından (ileri gelenlerinden) zükur 
(erkekler) ve inas (kadınlar) 60 kadar kesanın (kişinin) dün Kuşdili’ne giderek lastik top 
lu’biyyatı (oyunu) icra ve avdet (dönüş, rücu’) ettikleri ma’ruzdur. Ol babda emr-ü ferman 
Hazret-i men leh’ül-emrindir (Emir ve ferman, emir sahibi olan kimsenindir)./ 23 Ağustos 
1314  

        Zabıta Nazırı 
            Saffet”  381

Traduction du document: 
“Une soixantaine de personnes composées d'hommes et de femmes; des résidents de Beyoğlu 
et de Moda ainsi que des sujets britanniques se sont rendus à Kusdilli pour jouer un jeu de 
balle. Ordonnances et décrets appartiennent à ceux à qui ils sont destinés. / 23 aout 1314  
        Ministre de la police 
                Saffet” 

 “Beyoğlu ve Moda sakinleri ile İngiltere ileri gelenlerinden kadın ve erkek bir grubun Kuşdili Çayırı’nda 381

lastik top oynadıkları”, T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, 
Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 21, 
Gömlek Sıra No: 119.  
23 Ağustos 1314 (Rumi) : 17 Rebiülahir 1316 (Hicri), 4 Eylül 1898 (Miladi).
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Lecture du document: 
“Der-Saadet (Saadet Kapısı; İstanbul’un eski adı) İngiltere Sefareti me’murini (me’murlar) ile 
Kandilli’de sakin İngiliz mu’teberanının gelecek penşembe (5. gün) isgünü Göksu Çayırı’nda 
lastikten ma’mul top lu’biyyatı icra edecekleri alınan jurnalden anlaşılmış ve zabıtaca iltizama 
dikkat tabii bulunmuş idüğü ma’ruzdur. Ol babda emr-ü ferman Hazret-i men leh’ül-
emrindir. / 28 Mayıs 1317  

Üsküdar mutasarrıfı  
          Hamdi”  382

Traduction du document: 
On nous a rapporté que des responsables de l'ambassade britannique d'Istanbul ainsi que des 
sujets britanniques résidents à Kandilli projettent de jouer un jeu de balle  jeudi prochain sur 
la pelouse de Göksu. Les forces de police seront déplacées pour assurer une mission de 
maintien de l'ordre. Ordonnances et décrets appartiennent à ceux à qui ils sont destinés. /      
28 mai 1317 

Gouverneur d’Üsküdar 
          Hamdi” 

 “Dersaadet İngiltere Sefareti memurları ile Kandilli’de sakin İngiliz muteberanının Küçüksu Çayırı’nda top 382

oynayacakları”, T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız 
Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 27, Gömlek Sıra 
No: 59.  
28 Mayıs 1317 (Rumi) : 22 Safer 1319 (Hicri), 10 Haziran 1901 (Miladi).
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Lecture du document: 
“Üsküdar’daki İtalya İnas Mektebi talibanından (öğrenciler) ve kandilli ve tarabya İngiliz 
mu’teberanından 40 kişi dünkü gün Göksu mesiresine azimet (gidiş) ve top lu’biyyatı icra 
ettikten sonra akşamüzeri avdet ettikleri ve zabıtaca takayyüdat-ı menasibe icra edildiği 
ma’ruzdur. Ol babda emr-ü ferman Hazret-i men leh’ül-emrindir. / 1 Haziran 1317  

Üsküdar mutasarrıfı  
          Hamdi”  383

Traduction du document: 
Hier, une quarantaine de sujets britanniques domiciliés à Kandilli ainsi que des élèves de 
l'école des filles d'Italie, se sont rendus au parc de Goksu pour y jouer au ballon. Tout ce 
monde s'est dispersé  en fin de journée. La mission confiée aux forces de police a été remplie.  
Ordonnances et décrets appartiennent à ceux à qui ils sont destinés. / 1 juin 1317  

 Gouverneur d’Uskudar 
               Hamdi” 

 “Üsküdar’daki İtalya İnas Mektebi öğrencileri ile Kandilli ve Tarabya müteberanından bazılarının Göksu 383

mesiresine giderek top oynadıkları”, T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire 
Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 
27, Gömlek Sıra No: 76.  
1 Haziran 1317 (Rumi) : 26 Safer 1319 (Hicri), 14 Haziran 1901 (Miladi).
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Lecture du document: 
“Moda’da sakin (oturan) İngiliz mu’teberanından bazıları dünkü gün Kuşdili Çayırı’nda 
lastikten ma’mul top lu’biyyatiyle iştigal ederek akşamüzeri dağıldıkları ve zabıtaca iltizama 
dikkat edildiği ma’ruzdur. Ol babda emr-ü ferman Hazret-i men leh’ül- emrindir. / 10 Haziran 
1317 

Üsküdar mutasarrıfı  
          Hamdi”  384

Traduction du document: 
Certains sujets britanniques ont passé la journée à jouer un jeu de balle sur la pelouse de 
Kuşdili avant de se disperser en fin de journée. La police a assuré sa mission de maintien de 
l'ordre. Ordonnances et décrets appartiennent à ceux à qui ils sont destinés. / 10 juin 1317 

 Gouverneur d’Uskudar 
            Hamdi” 

 “Moda’da bazı İngilizlerin Kuşdili Çayırı’nda lastik bir topla oynadıkları ve dağıldıkları”, T.C. Başbakanlık 384

Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye 
Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 28, Gömlek Sıra No: 38.  
10 Haziran 1317 (Rumi): 6 Rebiülevvel 1319 (Hicri), 23 Haziran 1901 (Miladi).
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Lecture du document: 
“31 Temmuz 317 tarihli ariza-i mütekaddime (önceki mektup) çakerane arz olunduğu üzere 
dünkü gün Beyoğlu ve Moda İngiliz mu’teberanından mafamilya 100 kişinin Kuşdili 
Çayırı’na gelerek dağıldıkları ve zabıtaca takayyüdat-ı münasebe-i bilicra mugayir (aykırı, 
uymaz) rıza-i ali bir güna  (tür) ahvalin (hal) vukua gelmediği ma’ruzdur. Ol babda emr-ü 
ferman Hazret-i men leh’ül-emrindir. / 3 Ağustos 1317  

Üsküdar Mutasarrıfı  
Hamdi”  385

Traduction du document: 
"Comme rapporté dans votre précédent courrier en date du 31 juillet 317, une centaine 
de sujets britanniques ont foulé la pelouse de Kuşdili avant de s'en aller en fin de 
journée. La police a mené à bien sa mission et nul évènement contraire à votre 
consentement n'a eu lieu.  Ordonnances et décrets appartiennent à ceux à qui ils sont 
destinés. / 3 aout 1317  

 Gouverneur d’Uskudar 
            Hamdi” 

 “Beyoğlu-Moda İngiliz muteberanından bir miktar şahsın Kuşdili çayırında top oynayıp vukuatsızca 385

dağıldıkları”, T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız 
Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 29, Gömlek Sıra 
No: 4.  
3 Ağustos 1317 (Rumi): 2 Cemaziyelevvel 1319 (Hicri), 17 Ağustos 1901 (Miladi).
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'  

Lecture du document: 
“Moda’da kâin (mevcut) İngiliz Rudin Kulübü’nde bu gece o civardaki İngiliz mu’teberanının 
çocukları tarafından lastikten ma’mul top lu’biyyatı icra edileceği ve bunda yalnız çocukların 
ebeveynleri bulunacağı alınan jurnalden anlaşılmış ve zabıtaca iltizama dikkat tabii bulunmuş 
idüğü ma’ruzdur. Ol babda emr-ü ferman Hazret-i men leh’ül-emrindir. / 11 Şubat 1317  

Üsküdar Mutasarrıfı  
        Hamdi”  386

Traduction du document: 
“Cette nuit, dans le Club anglais de Rudin à Moda, des Britanniques habitant le quartier [...] 
ont joué au ballon. La police a assuré sa mission de maintien de l'ordre. Ordonnances et 
décrets appartiennent à ceux à qui ils sont destinés. / 11 février 1317 

 Gouverneur d'Üsküdar 
  Hamdi" 

 “Moda’da İngiliz Rudin Kulubü’nde İngiliz çocuklarının top oynayacaklarının haber alındığı”, T.C. 386

Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende 
Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 32, Gömlek Sıra No: 18.  
11 Şubat 1317 (Rumi): 16 Zilkade 1319 (Hicri), 24 Şubat 1902 (Miladi).

!370



 

!371



Lecture du document: 
“Moda’da vaki (bulunan) İngiliz mektebi talebesinden ve sefaret maiyet-i (elçilik çalışanları) 
mahsus taifeden 22 kişinin dünkü gün Kuşdili Çayırı’nda lastikten ma’mul top lu’biyyat icra 
ettiği esnada seyretmekte bulunan Selimiye Kışlası hümayunu topçu binbaşlarından Galip 
Bey’in maiyetinde müstahdem (çalışan) asker-i şahane efradından birinin nasılsa lu’biyyat 
için rekz itmiş (yere saplamış) oldukları işaret arasından geçmeyle Fransa tebaasından ve 
Duyun-i Umumiye me’murlarından badafik mahtumu ̧ abb-ı emred (genç delikanlı) elindeki 
değnekle nefer-i merkumun başına urduğu ve başka uygunsuzluğa meydan verilmeksizin 
derhal lu’biyyata hitam verilerek sağladıkları alınan jurnalden anlaşılmış ve bu babdaki evrak- 
ı tahkikanın ciheti adliyeye derdest tevdi bulmuş idüğü ma’ruzdur. Ol babda emr-ü ferman 
Hazret-i men leh’ül-emrindir. / 2 Kanunusani 319  

Üsküdar Mutasarrıfı  
         Hamdi”  387

Traduction du document: 
Alors qu'un groupe de 22 personnes composées de fonctionnaires de l'ambassade d'Angleterre 
et d'étudiants de l'École britannique jouait au ballon sur la pelouse de Kuşdili; un soldat de la 
caserne militaire de Selimiye  a été frappé à la tête par un jeune garçon de nationalité 
française travaillant à l'Administration des Dettes Générales alors qu'il tentait de se frayer un 
passage entre les marquages plantés au sol. Afin de prévenir tout autre débordement, la 
rencontre a été interrompue sur le champ. Les documents d'enquête à ce sujet ont été envoyés 
à la cour. Ordonnances et décrets appartiennent à ceux à qui ils sont destinés. / 2 Janvier 1319  

Üsküdar Mutasarrıfı  
        Hamdi” 

 “Moda’da İngiliz Mektebi talebesinden ve sefaret maiyet taifelerinden bazılarının Kuşdili Çayırında top 387

oynadıkları esnada oradan geçen Selimiye Kışlası Topçu Binbaşısı Galip Bey’in maiyetinde müstahdem bir 
neferin başına deynekle vurulduğu”, T.C. Başbakanlık Devlet Arşivleri Genel Müdürlüğü Osmanlı Arşivi Daire 
Başkanlığı, Yıldız Tasnifi Perakende Evrakı, Zabtiye Nezareti Maruzatı, Tasnifin Kodu: Y. PRK. ZB., Dosya No: 
33, Gömlek Sıra No: 87.  
2 Kânunusani 1319 (Rumi): 26 Şevval 1321 (Hicri), 15 Ocak 1904 (Miladi).
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Annexe 5. Journal “Türk Spor” 
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Annexe 6. Journal “Türk Spor 
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Annexe 7. Réglement et Statuts de la “Ligue des Football Clubs de 
Constantinople 
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Annexe 8. Requête de M. Lacroix au sujet de l'octroi au club de 
Galatasaray d'une partie des terrains située derrière la centrale de 
Gaz de Dolmabahçe 
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Annexe 9. Adnan Bey transmettant la requête de M. Lacroix à 
Tevfik Bey Dolmabahçe au sujet de l'octroi au Club de 
Galatasaray d'une partie des terrains situés derrière la centrale de 
Gaz de Dolmabahçe 
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Annexe 10. Requête des Anglais et des Britanniques au sujet de 
l'utilisation de la ferme de Levend situé à Maslak pour y jouer au 
golf et au football. 
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Annexe 11. Réponse donnée aux Anglais suite à leur requête au 
sujet de l'utilisation de la ferme de Levend pour y jouer au golf et 
au football 
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Annexe 12. L’allocation de fonds supplémentaires pour les budgets 
municipaux pour les activités sportives 
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Annexe 13. Conformément aux directives du Premier Ministre, a 
Giresun les cafés auraient été fermés afin de créer des clubs de 
sports 
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Annexe 14. Pour que les activités sportives soient plus efficaces, il 
faut qu’elles soient plus disciplinées et suivies par l’Etat 
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Annexe 15. L’écrit par la Direction Générale de l’Education 
Physique sur comment former des clubs de sport et des clubs de 
jeunesse 
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Annexe 16. La fermeture ou le regroupement de certains clubs à 
Istanbul 
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Annexe 17. "Kenan Evren a aussi truqué les matchs” 

 

Source: Ferruh Yazıcı, Selçuk Tepeli, “Kenan Evren de Şike Yaptı”, Newsweek Türkiye, (en 
ligne) http://www.newsweekturkiye.com/haberler/detay/37368/Kenan-Evren-de-sike- 

yapti, 28 Avril 2016.  
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Annexe 18. L’Equipe de Turquie aux Jeux Olympiques de 1924 
 

Source: Ouverture des Jeux 1924 (en ligne) 
http://vieux-colombes.bob-the-frog.fr/jeux_olympique_1.html, 16 Avril 2016. 
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Annexe 19. Organigramme actuel de la TFF 
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Annexe 20. Le terrorisme solutionné sur le terrain 
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Annexe 21. Les événements dramatiques dans le monde 
concernant le football 

Date Pays Match Résumé

05/04/1902 Écosse Écosse-

Angleterre

25 personnes ont perdu la vie suite à 
l’effondrement du mur arrière du stade où un 
match était joué, 517 personnes ont été 
blessées. 

( “ G e ç m i ş t e n G ü n ü m ü z e T r i b ü n 
Faciaları” (Catastrophes de tribune du passé 
jusqu’à nos jours),  accessible en ligne sur: http://
www.ntv.com.tr/news/16956.asp), (consulté le 
26/06/2016).

09/03/1946 Angleterre Bolton 

Wounderers- 

Stoke City 

33 personnes sont morts suite à la confusion 
vécue après l’effondrement du mur avant le 
début du match, 400 personnes ont été 
blessées. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”,op.cit.)

30/03/1955 Chili Chili-Argentine Six personnes sont morts en raison de la 
confusion causée par les spectateurs venus au 
match. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”,op.cit.)

24/05/1964 Pérou Pérou-Argentine 318 personnes sont morts dans les incidents 
qui ont eu lieu suite à l’annulation par l’arbitre 
du but lancé par le Pérou, au moins 500 
personnes ont été blessées. 

“Mısır'da ulusal yas ilan edildi” (Le deuil 
national a été déclaré en Egypte), 
( h t t p : / / w w w. b b c . c o m / t u r k c e / h a b e r l e r /
2012/02/120202_egypt_football_mourning.shtml) 
(consulté le 26/06/2016).

23/06/1968 Argentine River Plate-Boca 

Juniors 

74 personnes sont mortes en raison de la 
confusion causée par le feu qui a été causé par 
les feux d’artifice jetés dans le stade, 150 
personnes ont été blessées. 

(Boca Juniors Fener - River Plate Galata, 
accessible en ligne sur: http://arsiv.ntv.com.tr/
news/135239.asp) (consulté le 26/06/2016).
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1969 El Salvador El Salvador- 

Honduras 

Après que le match joué au Mexique pour la 
coupe du monde soit fini avec 3-2 en faveur 
d’El Salvador, les ressortissants du Honduras 
ont attaqué des ressortissants d’El Salvador 
vivants au Mexique, et la compétition s’est 
retrouvée en dehors du terrain du football. 
Suite à ces faits, El Salvador a déclaré la 
guerre à Honduras. La guerre du football a 
duré cent heures. Parmi les victimes, il y a eu 
4000 morts et plus de 12 000 blessés.  

( “ F u t b o l i ç i n ‘ s a v a ş a n ’ ü l k e : 
Honduras” (Honduras: le pays qui a guerroyé pour 
le football),  accessible en ligne sur: http://
www.ntv.com.tr/dunya/futbol-icin-savasan-ulke-
honduras,7G2WmmghFEeVDE5_xHX_Zw) 
(consulté le 26/06/2016).

02/01/1971 Écosse Glascow 

Rangers- Celtic 

66 personnes sont mortes et 140 personnes ont 
été blessées dans la confusion qui a suivi la fin 
du match. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”, op.cit.)

04/03/1971 Brésil Les spectateurs ont continué à se disputer les 
uns avec les autres en dehors du stade et 
quatre personnes ont été tuées suite aux 
événements. 

(“En korkunç tribün faciaları” (Les plus terribles 
catastrophes dans les tribunes),  accessible en ligne 
sur:  

h t t p : / / w w w. s a b a h . c o m . t r / g a l e r i / s p o r /
en_korkunc_tribun_facialari/14) (consulté le 
26/06/2016).

17/02/1974 Égypte 48 personnes sont mortes et 47 personnes ont 
été blessées suite à l’effondrement de la 
tribune qui avait reçu le double de spectateurs 
par rapport à la capacité du stade lors du 
match joué pour la ligue. 

(Prof. Dr. Mustafa E. Erkal , Dursun Ayan , 
“Sosyolojik Açıdan Spor” (Sociologie du sport), 
İstanbul, éd. Der, 1998, p.165).

Date Pays Match Résumé

!403



31/10/1976 Cameroun Cameroun-Congo Suite à la victoire du Cameroun contre le 
Congo avec un tir de penalty, les Congolais 
ont agressé l’arbitre gambien, deux 
spectateurs sont morts dans les incidents qui 
ont eu lieu avec l’envoi des unités de 
parachutistes sur les lieux par hélicoptère, sur 
l’instruction du premier ministre du Cameroun 
qui suivait à ce moment le match à la 
télévision. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”, op.cit.)

06/12/1976 Haiti Haiti-Cuba Les spectateurs qui ont pensé que les pétards 
éclatés par les spectateurs haïtiens étaient des 
bruits de fusil, ont été entraîné par la panique, 
et les événements ont grandi davantage 
pendant cette panique lorsqu’un soldat a tiré 
par erreur sur deux enfants. Deux personnes 
ont été écrasées lors de la confusion qui s’en 
est suivie, une personne est morte en tombant 
lors de sa tentative de sauter d’un mur et cinq 
personnes sont mortes au total. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”, op.cit.)

20/10/1982 URSS Spartak Moscou- 

Haarlem 

On estime que 340 personnes sont mortes, 
bien que le nombre exact ne soit pas connu, 
avec la confusion qui a eu lieu lorsque les 
spectateurs qui avaient commencé à quitter le 
stade, alors que le match était presque arrivé à 
sa fin, en raison de la température très froide 
la nuit du match, sont revenus pour partager la 
joie d’un but qui a été jeté en dernière minute. 

(M. Erkal, D. Ayan et Ö. Güven (1998), op.cit., p.
165). 

17/11/1982 Colombie Cali-États-Unis 24 personnes sont mortes et 197 personnes ont 
été blessées suite aux incidents qui ont eu lieu 
à la fin du match. 

(M. Erkal, D. Ayan et Ö. Güven (1998), op.cit., p.
165). 

11/05/1985 Angleterre Bradford City- 

Lincoln City 

56 personnes sont mortes et 265 personnes ont 
été blessées lors de l’incendie qui a eu lieu 
pendant le match avec la combustion d’un 
mégot de cigarette dans les parties arborées du 
stade. 

(M. Erkal, D. Ayan et Ö. Güven (1998), op.cit., p.
165). 

Date Pays Match Résumé
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29/05/1985 Belgique Liverpool-

Juventus 

39 personnes sont mortes par étouffement et 
600 personnes ont été blessées suite à 
l’agression des spectateurs anglais à la tribune 
se trouvaient les spectateurs italiens avant la 
finale de la coupe de championnat des clubs. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”, op.cit.)

04/06/1986 Mexique Mexique-

Belgique 

187 personnes ont été blessées dont 45 de 
façon grave, lors des incidents qui ont été 
effectués par les spectateurs mexicains après 
la victoire de la Belgique. 

(M. Erkal, D. Ayan et Ö. Güven (1998), op.cit., p.
166). 

16/06/1986 Mexique Mexique-

Bulgarie 

Deux personnes qui ne voulaient pas se 
joindre aux célébrations de la victoire du 
Mexique sur la Bulgarie, ont été tuées par tir. 
13 personnes sont mortes au total et 200 
personnes ont été blessées suite aux divers 
accidents de circulations qui ont eu lieu dans 
les mêmes célébrations. 

(M. Erkal, D. Ayan et Ö. Güven (1998), op.cit., p.
166). 

10/03/1987 Libye 20 des spectateurs entraînés dans la panique 
par des personnes sauvages armées de 
couteaux dans le stade, sont morts par 
écrasement suite à l’effondrement du mur 
contre lequel ils étaient en train de s’appuyer. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”, op.cit.)

12/03/1988 Népal 93 personnes sont mortes et presque 100 
personnes ont été blessées suite à la 
compression à la sortie du stade verrouillé en 
raison des spectateurs fuyants la tempête de 
grêle. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”, op.cit.)

15/04/1989 Angleterre Liverpool- 

Nothingam Forest 

95 personnes sont morts par écrasement dans 
la confusion qui a eu lieu dans le stade qui 
était déjà d’ailleurs plein, suite à l’ouverture 
des portes du stade par la police pendant le 
match, pour calmer la foule qui se trouvait 
dehors. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”, op.cit.)

Date Pays Match Résumé
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05/06/1989 Italie Milan-Roma Suite à l’agression des spectateurs milanais, 
contre les spectateurs romains venus voir le 
match, avant le match, un spectateur romain 
est mort, tombé par terre, en étant roué de 
coups, par les spectateurs milanais. 

(M. Erkal, D. Ayan et Ö. Güven (1998), op.cit., p.
167). 

13/08/1989 Nigeria Nigeria-Angola Sept spectateurs sont morts par compression 
dans la foule, suite à l’acceptation de plus de 
100 000 spectateurs dans un stade ayant une 
capacité de 80 000 spectateurs. 

(M. Erkal, D. Ayan et Ö. Güven (1998), op.cit., p.
167). 

06/07/1990 Angleterre Angleterre-

République 

fédérale 

d'Allemagne

Trois personnes sont mortes et des centaines 
de personnes ont été blessées dans les 
événements qui ont eu lieu dans 30 villes 
distinctes dans le pays suite au match après 
l’élimination de l’Angleterre. 

(M. Erkal, D. Ayan et Ö. Güven (1998), op.cit., p.
169). 

13/01/1991 Afrique du 

Sud

Kaizer Chiefs- 

Orlanda Pirates 

34 personnes sont mortes et 50 personnes ont 
été blessées dans les incidents qui ont eu lieu 
après le match par des spectateurs qui se sont 
énervés aux décisions de l’arbitre. 

(M. Erkal, D. Ayan et Ö. Güven (1998), op.cit., p.
169). 

05/05/1992 France Olympique 

Marseille- Bastia 

17 personnes sont mortes et 1900 personnes 
ont été blessées suite à l’effondrement de la 
tribune provisoire effectuée pour augmenter la 
capacité des tribunes. 

(M. Erkal, D. Ayan et Ö. Güven (1998), op.cit., p.
169). 

09/09/1993 Colombie Colombie-

Argentine 

76 personnes sont mortes en raison des excès 
effectués lors des célébrations après la victoire 
du match de la Colombie. Le nombre des 
blessés a dépassé les 900 dans la catastrophe 
qui a été vécue lors des célébrations qui ont 
commencé avec le déferlement de la foule 
dans les rues en Colombie. 

(M. Erkal, D. Ayan et Ö. Güven (1998), op.cit., p.
169). 

Date Pays Match Résumé
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02/07/1994 Colombie Colombie-États-

Unis  

Le footballeur nommé Andreas Escobar est 
mort suite à une attaque au couteau qu’il a 
subi dans son pays en raison de l’élimination 
de l’équipe nationale de Colombie du premier 
tour de la coupe du monde en 1994 à cause du 
but qu’il a envoyé dans son propre camp. 

(M. Erkal, D. Ayan et Ö. Güven (1998), op.cit., p.
169). 

16/06/1996 Zambie Zambie-Soudan Neuf personnes sont mortes et 78 personnes 
ont été blessées dans les incidents qui ont eu 
lieu suite à la victoire de la Zambie contre le 
Soudan. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”, op.cit.)

14/07/1996 Libye Des troubles ont eu lieu en raison du penalty 
qui a été donné en faveur de l’équipe qui était 
dirigée par le fils du leader libyen Mouammar 
Kadhafi, fils qui jouait également dans 
l’équipe, lors du match qui a eu lieu le 14 
juillet 1996 entre les équipes el-İtthad et el-
Ehli. Lorsque les spectateurs de l’équipe 
adverse ont scandé des slogans contre 
Kaddafi, le fils de Kadhafi a ordonné à ses 
gardes de corps d’ouvrir le feu. 50 personnes 
sont mortes lorsque la partie adverse a riposté 
avec des tirs. 

(Dr. Abdullah Manaz, “Dünya’da Siyasal 
İslamcılık” (L’islamisme politique dans le monde), 
éd. IQ, İstanbul, 2008, p. 215).

16/10/1996 Guatemala Guatemala-Costa 

Rica 

78 personnes sont mortes, 180 personnes ont 
été blessées en raison de la panique qui a eu 
lieu dans la tribune avant le match. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”, op.cit.)

06/05/2000 Angleterre Rotherdam 

United- Swansea 

City 

Les affrontements verbaux qui ont eu lieu 
entre les spectateurs avant le match se sont 
transformés en bagarre avec des pierres et des 
bâtons au centre-ville. Une personne est 
morte.  

(“Holiganlar Yine Ölüm Saçtı” (Les holigans ont 
de nouveau porté la mort), Journal Cumhuriyet, 
08/05/2000).

Date Pays Match Résumé
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11/04/2001 Afrique du 

Sud

Kaizer Chiefs- 

Orlando Pirates 

48 personnes sont mortes suite à la confusion 
qui a eu lieu dans les tribunes pendant le 
match. 

(“Facia Golle Geldi: 48 Ölü” (Le but de la 
catastrophe: 48 morts), Journal Hürriyet, 
13/04/2001).

30/04/2001 Congo Lupopo-

Mazembe 

14 personnes sont mortes dans la confusion 
qui a eu lieu à la fin du match. 

(“Major Football Related Disasters”,  accessible en 
ligne sur:  

http://www.hooligansfootball.homestead.com/
disasters.html), (consulté le 30/06/2016).

09/05/2001 Ghana Kumasi-Accra 130 spectateurs sont morts et plus de 100 
spectateurs ont été blessés dans les incidents 
qui ont eu lieu pendant le match. 

(“Bir gol yüzünden 130 seyirci öldü” (130 
spectateurs sont morts à cause d'un but), Journal 
Türkiye, 11/05/2001).

20/04/2004 Liberia Liberia-Tchad Trois personnes sont mortes de nombreuses 
personnes ont été blessées en raison des 
incidents qui ont eu l ieu au match 
d’élimination de la coupe du monde. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”, op.cit.)

25/03/2005 Iran Iran-Japon 130 000 spectateurs, qui avaient rempli un 
stade d’une capacité de 100 000 spectateurs, 
se sont précipités vers la sortie juste après le 
match qui s’est terminé avec la victoire deux à 
un de l’Iran. Cinq personnes sont mortes et 
environ 40 personnes ont été grièvement 
blessées dans la confusion qui s’en est suivie. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”, op.cit.)

23/11/2006 France Paris Saint 

Germain-Hapoel 

Tel Aviv 

Environ 150 personnes, spectateurs de 
l’équipe de France qui a été vaincue au match 
de la coupe de l’Uefa, se sont réunis en dehors 
du stade et ont agressé les spectateurs 
français, indiqué comme étant juifs, qui 
soutenaient l’équipe israélienne. Alors que la 
police essayait d’intervenir, elle a tué en tirant 
sur une personne et en a blessé une autre. 

(“Catastrophes de tribune du passé jusqu’à nos 
jours”, op.cit.)

Date Pays Match Résumé
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11/11/2007 Italie Lazio-Juventus Les spectateurs de deux équipes, partis pour 
regarder le match de leurs propres équipes, se 
sont rencontrés dans les environs d’Arezzo. 
Un spectateur est mort suite au tir lancé en 
l’air par un policier qui essayait de séparer les 
personnes qui étaient en train de se bagarrer. 

(“İtalyan polisi taraftar vurdu ‘Trajik bir hata 
oldu’dedi”, (Le policier italien a tiré sur le 
spectateur, il a dit ‘ce fut une erreur tragique’), 
Journal Hürriyet, et aussi voir: 

http://www.hurriyet.com.tr/italyan-polisi-taraftar-
vurdu-t iraj ik-bir-hata-oldu-dedi-7671896, 
30/06/2016).

14/05/2008 Angleterre Rangers - Zenit 

St. Petersburg

L’équipe du Zenit, jouant à Manchester, avait 
gagné la finale UEFA de 2008. 15 policiers 
ont été blessés et des dizaines de spectateurs 
ont été placées en garde à vue lors des 
incidents qui ont été causés par les spectateurs 
de Rangers, après le match. 

(Steve Wilson, “A View From The Terraces" - Part 
2,  North Carolina, Lulu: p. 279).

01/02/2012 Egypte Al Masry - Al 

Ahly

Il existait une concurrence entre ces deux 
équipes depuis le passé, qui avait causé des 
incidents sanglants. Suite au match qui a été 
remporté par Al-Masry à 3-1, les spectateurs 
d’Al-Masry, équipe qui jouait chez lui, sont 
descendus des tribunes sur le terrain et ont 
agressé les joueurs de l’équipe adverse ainsi 
que ses spectateurs avec des couteaux, des 
bouteilles, des pierres et des bâtons. Plus de 
70 personnes sont mortes et des milliers de 
personnes ont été blessés suite aux incidents 
qui ont eu lieu. 

(Paul Bowker, “Violence in Sports”, Minneapolis 
MN, ABDO Publishing Company, 2014, pp. 
40-43).

Date Pays Match Résumé
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11/06/2016 France Angleterre - 

Russie

Le premier incident a eu lieu dans les tribunes 
entre les spectateurs après le match qui s’est 
terminé 1-1. Les incidents ont pris de 
l’envergure avec l’agression des spectateurs 
russes masqués contre les spectateurs anglais. 
Les faits sont allés au-delà du terrain, les 
conflits entre les spectateurs ont duré pendant 
des jours. 35 spectateurs, composé pour la 
majorité d’Anglais, ont été blessé pendant les 
incidents. Lors des faits pendant lesquels trois 
policiers ont été blessés, une personne a été 
traitée en tant que grièvement blessé. L’UEFA 
avait adressé un avertissement aux fédérations 
des deux pays après ce qui a été vécu. 

( “EURO 2016'da bir kavga daha”, (Un autre 
combat en EURO 2016 accessible en ligne 
sur: https://www.ntv.com.tr/euro-2016/
e u r o - 2 0 1 6 d a - b i r - k a v g a -
daha,kSIqSFZRVE6SS0e8sBI5jw), (consulté 
le 30/06/2016).

Date Pays Match Résumé
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Annexe 22. Le Rapport Taylor  388

'  
  

 Accessible en ligne sur: http://hillsborough.independent.gov.uk/repository/docs/HOM000028000001.pdf, 388

(consulté le 04/09/2016).
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Annexe 23. The Sun et Hillsborough 

 

Source: “The Truth”, Le Journal The Sun, 19/04/1989, p.1 
                      “The Real Truth”, Le Journal The Sun, 12/09/2012, p.1 
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Annexe 24. Les événements dramatiques concernant le football en 
Turquie 

Date Ville Match Résumé

06/05/1962 Mardin Le Club de Sport de 

Diyarbakır Dicle - Le 

Club de Sport de Mardin 

Timur

Pendant le match joué pour être le 
premier de la région, des soldats qui 
se trouvaient sur place sont intervenus 
dans l’affrontement qui a éclaté entre 
les spectateurs, l’affrontement pris de 
l’envergure, suite à l’intervention de 
la gendarmerie, 12 civils et 2 soldats 
ont été légèrement blessés. 

(Ce match expliqué ci-dessous).

17/09/1967 Kayseri Kayserispor-Sivasspor 

(Ligue 2) 

40 personnes sont mortes et des 
centaines de personnes ont été 
blessées suite aux faits qui ont eu lieu 
pendant le match, enregistré dans les 
annales comme les incidents les plus 
violents de l’histoire du sport turc. 

(“Kayseri Stadı Harp Meydanına Döndü: 
40 ölü, 600 yaralı var” (Le stade de 
Kayseri s’est transformé en un champ de 
bataille: il y a 40 morts, 600 blessés), 
Journal Hürriyet, 18/09/1967).

25/06/1969 Kırıkkale Kırıkkalespor-Tarsus 

İdman Yurdu (Ligue 2) 

 Quatre personnes sont mortes et 
environ 40 personnes ont été blessées 
dans les faits qui ont éclaté entre les 
spectateurs des deux équipes. 

(A. Ünsal (2005), op. cit., p. 50).

1991 İstanbul Beşiktaş- Galatasaray 

(Ligue 1) 

Oktay Akdemir, spectateur de 
Beşiktaş, a été tué par un passage à 
t a b a c p a r l e s s p e c t a t e u r s d e 
Galatasaray après le match. 

(“Bir Tribün Şehidi: Mühendis Oktay”  
a c c e s s i b l e e n l i g n e s u r : h t t p : / /
w w w . t r i b u n d e r g i . c o m / f o r u m /
viewtopic.php?t=45525, (consulté le 
04/07/2016)
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03/10/1993 Ankara Ankaragücü-Kocaelispor 

(Ligue 1) 

Une personne est morte par tir de 
pistolet suite à la bagarre qui a éclaté 
entre des spectateurs de Kocaelispor 
venus assister au match. 

(“Kocaeli Taraftarı Öldürüldü” (Le 
spectateur de Kocaeli a été tué), Journal 
Milliyet, 04/10/1993

13/12/1993 İstanbul Beşiktaş-Fenerbahçe 

(Ligue 1) 

Şenel Yeter, se réjouissant de la 
victoire de Fenerbahçe dans un café, 
deux jours après le match de 
Fenerbahçe en déplacement qui s’est 
soldé par un 2-1, a été tué suite à un 
passage à tabac. 

(“Les vies qui ont été victimes du 
fanatisme”, op.cit.).

26/04/1995 İstanbul Turquie-Suisse 

(1996 UEFA Champions 

League qualification) 

Deux personnes sont mortes suite aux 
tirs ouverts au hasard vers le ciel dans 
les rues après le match dans lequel la 
Turquie l’a remporté 2-1. 

(“Zaferi Kutlarken Katil Oldular” (Ils 
sont devenus des assassins alors qu’ils 
célébraient la victoire), Journal Pazar, 
31/08/1997).

20/08/1995 İstanbul Turquie-Galles

 

(1996 UEFA Champions 

League qualification) 

L’individu tirant avec un fusil à 
pompe en l’air suite à la victoire de la 
Turquie contre les Galles avec 6-4, a 
tué son fils en lui tirant dessus. 

(“Sevincimizi Zehir Ettiler” (Ils ont 
empoisonné notre joie), Journal Milliyet, 
28/08/1995).

05/04/2000 İstanbul Galatasaray-Leeds 

United (Coupe de 

l'UEFA en demi-finale)

Deux Anglais sont morts et neuf 
personnes ont été blessées dans les 
faits qui ont éclaté entre les hooligans 
angla i s e t l es spec ta teurs de 
Galatarasay, sur la place de Taksim, 
une nuit avant le match. 

(“Holigan Dehşeti” (L’horreur des 
hooligans), Journal Milliyet, 06/04/2000).

Date Ville Match Résumé
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05/04/2003 Kayseri Kayserispor-Çaykur 

Rizespor (Ligue 1) 

Les députés du parti AK à Rize, 
Abdülkadir Kart, İmdat Sütlüoğlu et 
İlyas Çakır, ont été blessé suite aux 
attaques des spectateurs fanatiques 
lors de l’affrontement qui a éclaté 
après le coup de sifflet de la fin du 
match. 

(“AKP’li Vekile Çirkin Yumruk” (Coup de 
poing laid contre le député de l’AKP), 
Journal Hürriyet, 06/04/2003).

06/08/2003 İzmir Karşıyaka-Göztepe

 

(TSYD İzmir Şubesi 

Dostluk Kupası Maçı) 

Murat Kongu, poignardé six fois lors 
de la bagarre qui a éclaté entre les 
spectateurs de Karşıyaka, a perdu la 
vie, 12 personnes dont huit policiers 
ont été blessés. 

(“Böyle Futbol Olmaz Olsun” (Un tel 
football n’a pas de raison d’etre, Journal 
Akşam, 07/08/2003). 

21/11/2004 İstanbul Beşiktaş-Çaykur 

Rizespor 

 

(Ligue 1) 

Le spectateur Cihat Aktaş, 16 ans, est 
mort de la perte de sang des suites des 
blessures des coups de couteau qu’il a 
subi, 20 minutes avant la fin de la 
première moitié du match.  

(“90 Dakika Uğruna Bir Ömür” (Une 
existence au coût de 90 minutes”), Journal 
Milliyet, 22/11/2004). 

26/02/2006 Diyarbakır Diyarbakırspor-

Konyaspor

 

(Ligue 1) 

Un groupe de spectateurs de la tribune 
a d’abord jeté dans le terrain et contre 
les policiers des fauteuils qu’ils ont 
cassés, ils ont ensuite attaqué les 
footballeurs de Konyaspor en entrant 
sur le terrain. De nombreux blessés 
ont eu lieu dans les deux parties lors 
de l’affrontement qui a éclaté entre la 
police et les spectateurs, la police a 
tiré en l’air lorsque les faits ont 
débordé du terrain.  

(“Diyarbakırspor-Konyaspor maçında 
olay çıktı” (Des incidents ont été déplorés 
lors du match Diyarbakırspor-Konyaspor),  
a c c e s s i b l e e n l i g n e s u r : h t t p : / /
h u r a r s i v. h u r r i y e t . c o m . t r / g o s t e r /
h a b e r . a s p x ?
i d = 3 9 9 2 4 1 3 & t a r i h = 2 0 0 6 - 0 2 - 2 6 , 
14/07/2016).

Date Ville Match Résumé
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18/06/2009 İstanbul Fenerbahçe-Efes Pilsen 

(Ligue Basket Turquie 

(Türkiye Basketbol Ligi-

TBL)

Les spectateurs de Fenerbahçe sont 
descendus sur le terrain dès que le 
m a t c h e s t t e r m i n é a v e c l e 
championnat d’Efes Pilsen avec une 
série de 4-2, alors qu’il était à la traîne 
avec 2-0 dans le sixième match de la 
série finale du Play-Off, et ils ont 
attaqué les sportifs de l’équipe 
adverse. Les incidents ont été clos 
sans prendre d’envergure grâce à 
l’intervention de la police et des 
dirigeants de Fenerbahçe.  

(“Efes Pilsen şampiyon oldu olaylar 
çıktı” (Efes Pilsen est devenu champion, 
des incidents ont éclaté),  accessible en 
ligne sur:  

h t t p : / / w w w. h u r r i y e t . c o m . t r / s p o r /
basketbol/11888747.asp, 15/.07.2016).

12/05/2013 İstanbul Fenerbahçe - Galatasaray

 

(Ligue 1)

Suite au match de derby qui a été joué 
le 12 mai 2013 entre Fenerbahçe et 
Galatasaray, les spectateurs de 
Galatasaray ont tué par coup de 
couteau Burak Yıldırım, un spectateur 
de Fenerbahçe, lors de la bagarre qui a 
éc la t é à l ’ a r rê t du Met robus 
d’Edirnekapı. Le directeur de police 
d’Istanbul de l’époque concernée avait 
dit : “l’accusé et le mort ne se 
connaissait pas, il ne s’agissait que 
d’une concurrence d’équipe, c’est 
d’ailleurs ce qui est amer” sujet des 
faits qui avaient eu lieu dans un 
endroit remarquablement loin de là où 
le match avait été joué.  

(“Fenerbahçe taraftarının ölüm nedeni 
belli oldu” (Le motif du décès du 
sp ec t a t eu r de Fene rb ahçe a é t é 
déterminé”),  accessible en ligne sur: 
http://www.haberturk.com/gundem/haber/
881277-fenerbahce-taraftarinin-olum-
n e d e n i - b e l l i - o l d u ) , ( c o n s u l t é l e 
15/07/2016).

Date Ville Match Résumé
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21/11/2014 İstanbul Galatasaray - Kızılyıldız 

(Serbie)

 

Turkish Airlines 

Euroleague  

Marko İvkoviç, 25 ans, spectateur de 
Kızılyıldız, a été tué par coup de 
couteau dans son cœur lors des faits 
qui ont éclaté entre les spectateurs de 
Galatasaray et les spectateurs de 
Kızılyıldız, alors qu’on ne trouvait 
plus de billets d’entrée au match avant 
la rencontre de basket ball de 
l’Euroligue pour la Turkish Airlines. 
Les préposés de police avaient 
d’abord déclaré que le meurtre avait 
eu lieu suite à une bagarre ayant éclaté 
en t re des spec ta teu r s se rbes , 
cependant à spectateurs turcs avaient 
été par la suite placée en garde à vue 
en tant que coupable du meurtre. Cet 
incident avait été affecté par les 
relations historiques entre les pays en 
prenant une tournure politique.  

( “ S ı r p T a r a f t a r C i n a y e t i 
Çözülüyor”(Le meurtre du spectateur 
serbe est en train de se résoudre), 
accessible en ligne sur:  

http://www.amerikaninsesi.com/a/
sirp-taraftar-cinayeti-cozuluyor/
2 5 3 7 2 1 7 . h t m l , ( c o n s u l t é l e 
17/07/2016)

04/04/2015 Trabzon  Çaykur Rize Spor - 

Fenerbahçe

L’un des faits de violences les plus 
impensables de l’histoire du sport turc 
a eu lieu au retour de Fenerbahçe de 
son déplacement à Rize. Une attaque 
armée a é té organisée contre 
Fenerbahçe alors qu’il passait en 
autobus sur un pont le long de la plage 
de la mer Noire, se dirigeant vers 
l’aéroport de Trabzon pour aller à 
Istanbul. Ufuk Kıran, le chauffeur de 
bus, a été touché lors des tirs. Tous les 
footballeurs et l’équipe ont échappé 
par miracle.  

( “ F e n e r b a h ç e o t o b ü s ü n e s i l a h l ı 
saldırı” (Attaque par balle contre le bus 
de Fenerbahçe),  accessible en ligne sur:  

http://www.ntv.com.tr/spor/fenerbahce-
o t o b u s u n e - s i l a h l i -
saldiri ,dDL1tlH4F0qkoeAnnpxBrw, 
(consulté le 17/07/2016).

Date Ville Match Résumé
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12/08/2016 Konya Beşiktaş - Galatasaray 

 

(2015-2016 Le match de 

la Supercoupe-Turquie)

Un terrain impartial a été choisi pour 
les matchs de la Supercoupe bien que 
les deux équipes soient des équipes 
originaires d’Istanbul, et Konya a été 
choisi pour la saison passée. L’autobus 
portant les spectateurs de Besiktas a 
subi une attaque des spectateurs de 
Galatasaray à Konya, uniquement un 
jour après la levée de l’interdiction du 
déplacement à la Super ligue. Quatre 
spectateurs ont été blessés au couteau. 
Les partisans de Besiktas, apprenant 
entre-temps l’attaque des spectateurs 
de Galatasaray, ont également attaqué 
les autobus de l’équipe adverse qu’ils 
ont rencontrés dans les rues. Il y a eu 
des blessés parmi les spectateurs des 
deux équipes qui se sont affrontées en 
dehors de la ville malgré toutes les 
mesures de sécurités qui ont été prises. 
(“Süper kupa öncesi olay” (Des 
inc idents on t éc la té avant la 
Supercoupe), Journal Hürriyet, 
13/08/2016.

Date Ville Match Résumé
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Annexe 25. Rapport d’évènement lors du match entre le club de 
sport de Dicle a Diyarbakır et le club de sport de Mardin Timur 
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Annexe 26.   Etat des signatures et ratifications du traité 120 

Convention européenne sur la violence et les débordements de spectateurs lors de 

manifestations sportives et notamment de matches de football 

Situation au 08/09/2016 

Signature Ratification Entrée en vigueur

Membres du Conseil de l’Europe

Albanie 02.02.1995 28.09.1999 01.11.1999

Allemagne 17.03.2004 30.03.2005 01.05.2005 

Andora

Arménie 26.05.2000 23.03.2004 01.05.2004 

Autriche 19.08.1985 04.02.1988 01.04.1988 

Azerbaïdjan 28.03.2000 28.03.2000 01.05.2000 

Belgique 19.08.1985 24.08.1990 01.10.1990 

Bosnie-Herzégovine 29.12.1994 01.02.1995 

Bulgarie 02.06.1995 16.10.1996 01.12.1996 

Chypre 19.12.1986 22.06.1987 01.08.1987

Croatie 27.01.1993 01.03.1993
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Danemark 19.08.1985 19.08.1985 01.11.1985 

Espagne 03.02.1986 16.07.1987 01.09.1987 

Estonie 14.05.1993  18.02.2003  01.04.2003 

Finlande 07.07.1986 16.01.1987 01.03.1987 

France 12.03.1986 17.03.1987 01.05.1987 

Géorgie 17.09.2004 

Grèce 19.08.1985 26.10.1988 01.12.1988 

Hongrie 18.04.1990 18.04.1990 01.06.1990 

Irlande 03.11.1986

Islande 20.11.1985 23.01.1986 01.03.1986 

Italie 23.09.1985 08.11.1985 01.01.1986 

Lettonie 11.06.2003 09.12.2003 01.02.2004 

L'ex-République 
yougoslave de Macédoine

30.03.1994 01.05.1994 

Liechtenstein 08.11.2002 24.01.2003 01.03.2003

Lituanie 01.04.1993 04.07.2000 01.09.2000 

Signature Ratification Entrée en vigueur
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Luxembourg 19.09.1985 10.02.1988 01.04.1988 

Malte 26.05.1988

Moldova

Monaco 09.09.2003 28.11.2003 01.01.2004 

Monténégro 28/02/2001 06/06/2006

Norvège 14.04.1987 14.04.1987 01.06.1987 

Pays-Bas 19.08.1985 30.12.1988 01.02.1989

Pologne 08.12.1994 21.04.1995 01.06.1995 

Portugal 04.09.1985 26.06.1987 01.08.1987 

République tchèque 28.04.1995 28.04.1995 01.06.1995 

Roumanie 16.06.1994 19.05.1998 01.07.1998 

Royaume-Uni 19.08.1985 19.08.1985 01.11.1985 

Russie 12.02.1991 01.04.1991 

Saint-Marin

Serbie 28.02.2001 01.04.2001 

Slovaquie 06.05.1993 06.05.1993 01.07.1993 

Signature Ratification Entrée en vigueur
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Slovénie 02.07.1992 01.09.1992 

Suède 13.09.1985 13.09.1985 01.11.1985 

Suisse 09.05.1989 24.09.1990 01.11.1990 

Turquie 25.09.1986 30.11.1990 01.01.1991 

Ukraine 20.12.1999 13.03.2002 01.05.2002 

Signature Ratification Entrée en vigueur

Signature Ratification Entrée en vigueur

Non membres du Conseil de l’Europe

Bélarus

Kazakhstan

Maroc 17/01/2013 01/03/2013

Saint-Siège

Nombre total de signatures non suivies de ratifications 3

Nombre total de ratifications/adhésions 42
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Annexe 27. Plan d’action en dix points de l’UEFA pour combattre 
le racisme 

1. Publier une déclaration indiquant que le racisme ou toute autre forme de 

discrimination n’est pas toléré, en expliquant clairement les mesures qui 

seront prises à l’encontre de toute personne participant à des chants ou 

scandant des slogans racistes. Cette déclaration doit être imprimée dans tous 

les programmes de matches et doit être bien visible à l’intérieur du stade. 

2. Faire des annonces par haut-parleurs condamnant les chants et slogans 

racistes lors des matches. 

3. Stipuler que les abonnés ne doivent pas adopter de comportement raciste. 

4. Prendre des mesures pour empêcher la vente de littérature raciste à 

l’intérieur et à l’extérieur du stade. 

5. Prendre des mesures disciplinaires à l’encontre des joueurs qui ont un 

comportement raciste. 

6. Contacter les autres associations ou clubs afin de s’assurer qu’ils 

comprennent la politique du club ou de l’association en matière de racisme. 

7. Favoriser une stratégie commune entre les stadiers et la police pour faire 

face aux comportements racistes. 

8. Enlever d’urgence les graffiti racistes du stade. 

9. Adopter une politique d’égalité des chances en matière d’emploi et de 

prestations de services. 

10. Collaborer avec tous les autres groupes et agences, tels que les syndicats 

de joueurs, les supporters, les écoles, les organisations bénévoles, les clubs 

de jeunes, les sponsors, les entreprises locales, la police et les autres autorités 

publiques afin de lancer des programmes de prévention et d’avancer dans la 

prise de conscience en faveur de la campagne pour l’élimination du racisme 

et des discriminations. 
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Annexe 28. Comparaison des lois numéros 5149 – 6222 (6259) 
relative à la lutte contre la violence et le désordre dans le sport  389

Loi numéro 5149 

But 

ARTICLE 1. – Le but de cette loi est 
d’empêcher l’utilisation de matières 
e x p l o s i v e s , i n f l a m m a b l e s , 
combust ibles , t ranchantes ou 
perçantes avant, pendant et après les 
rencontres sportives dans les lieux 
où se font ces rencontres, ses 
appartenances et ses alentours en 
conséquence d’une compéttition 
intense et fanatisme consécutif, de 
lutter contre la violence et le 
désordre dans le sport, empêcher les 
mauvaises acclamations qui violent 
les principles et règles ainsi que 
l’esprit du sport en utilisant des 
s l o g a n s e t m o n t r a n t d e s 
comportements qui comportent des 
insultes envers les droits des 
personnes, la famille ou les valeurs 
morales et définir les méthodes, 
procédures et principes relatives aux 
mesures à pendre et les sanctions à 
appliquer afin d’assurer l’ordre 
p u b l i c , p r o t é g e r l ’ i m m u n i t é 
personelle et la paix. 

 Loi numéro 6222   

But 

 

ARTICLE 1 – (1) Le but de cette loi 
est de lutter contre la violence et le 
désordre dans les terrains de sport et 
ses alentours, les lieux où les 
supporters se trouvent en groupe en 
permance ou à l’occasion sur les trajets 
d’alle et de retour du lieu de rencontre 
avant, pendant et après les renconres 
sportives. 

Loi numéro 6259 

 Le tableau a été préparé en se référant aux sources suivantes: 389

- 5149 Sayılı Spor Müsabakalarında Şiddet ve Düzensizliğin Önlenmesine Dair Kanun (Loi numéro 5149 
relative à la lutte contre la violence et le désordre lors desrencontres sportives), Journal Officiel, No: 25455, 
07/05/2004.  
-  6222 Sayılı Sporda Şiddet ve Düzensizliğin Önlenmesine Dair Kanun (Loi numéro 6222 relative à la lutte 
contre la violence et ledésordre dans le sport), Journal Officiel,  No: 27905, 31/03/2011. 
- 6259 Sayılı Sporda şiddet ve düzensizliğin önlenmesine dair kanunda değişiklik yapılması hakkında kanun (Loi 

numéro 6259 relative au changement dans la loi concernant la lutte contre la violence et le désordre dans le 
sport), Journal Officiel, No: 28143, 10/12/2011.
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Etendue 

ARTICLE 2. – Cette loi englobe les 
devoirs et responsabilités concernant 
la lutte contre la violence et le 
désordre dans les rencontres 
sportives des clubs, supporters, 
associations, représentants des 
supporters, des fédérations de sport, 
des organes de presse et autres 
personnes et institutions concernées 
et défnit les sanctions à appliquer en 
cas de violation, les actions et 
comportements interdits, les mesures 
de sécurité à prendre sur les terrains 
où se déroulent les rencontres 
sportives. 

Entendue 

ARTICLE 2 – (1) Cette loi englobe 
les mesures de sécurité à prendre 
sur les terrains de sport et ses 
alentours, les lieux où les supporters 
se trouvent en groupe en permance 
ou à l’occasion sur les trajets d’allée 
et de retour du lieu de rencontre, les 
camps d’entraînement des équipes 
avant , pendant e t après les 
rencontres sportives; le match 
truqué et prime d’encouragement et 
autres actions et comportements 
interdits; les sanctions à appliquer 
en cas de violation; les devoirs et 
responsabilités des clubs de sport, 
des dirigeants des clubs de sport, 
des joueurs et autres personnes 
compétentes, des forces de police 
ou agents de sécurité privée, des 
arbitres, des supporters, des 
associations de supporter, des 
représentants des supporters, des 
fédérations de sport, des organes de 
presse écrite ou visuelle ou 
auditoire ainsi que toute autre 
p e r s o n n e o u o r g a n i s a t i o n 
concernée. 
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Définitions  
                                                                            
A R T I C L E 3 – ( 1 ) D a n s 
l’application de cette loi;  

a)Fédérations: les fédérations engagées 
dans le cadre de la direction générale 
de jeunesse et de sport, les fédérations 
de sport indépendantes et la fédération 
de Football de Turquie, 

b)Direction Générale: direction 
générale de jeunesse et de sport,  

c)Comité provinciale de la sécurité du 
sport: comité de sécurité de sport fondé 
dans chaque préfecture,  

ç) Comité de sécurité de sport: comité 
de sécurité de sport dans les sous-
préfectures où se trouvent des clubs de 
sport,  

d)Division centrale de sécurité de 
sport: Division fondée dans le cadre de 
la préfecture de police, 

e)Chef de sécurité lors des rencontres: 
chef des forces de police désigné par le 
préfet afin d’assurer la sécurité des 
terrains de sport, 

f)Terrain de rencontre: terrain réservé 
pour la réalisation de la rencontre 
sportive,  

g)Terrain de sport: les terrains où se 
réalisent les rencontres ou les 
entraînements de sport ainsi que les 
lieux réservés aux spectateurs, les 
vestiaires utilisés par les joueurs, les 
autres terrains favorables pour 
pratiquer du sport,  

ğ) Division de sécurité de sport: 
division fondée par les commanderies 
de gendarmerie ou les directions et les 
sous-directions de préfecture de police,  

h) Club de sport: Institution fondée 
selon des règles précises afin de rendre 
service dans diverses branches de sport 
sur le plan amateur ou professionnel,  

ı) Rencontre de sport: tout type de 
rencontre ou compétition permis, 
s u p p o r t é o u a u t o r i s é p a r l e s 
fédérations,  

i)Association des supporters:,  

j)Représentant du club responsable des 
supporters: personne désignée parmi !438



Formation des comités de sécurité dans 
les préfectures et les sous-préfectures  

ARTICLE 4 – (1) Le comité provincial 
de sécurité de sport devra se réunir 
sous la présidence du préfet ou préfet-
adjoint désigné à cet effet. Les 
représentants de la présidence 
municipale, de la commanderie 
provinciale de gendarmerie, de la 
préfecture de police, de la direction 
provinciale de sport et de jeunesse, 
direction provinciale de santé, 
direction provinciale d’éducation 
nationale, les représentants des 
fédérations et confédération des clubs 
de sport amateur 

Il est constitué au minimum de deux 
d i r i g e a n t s q u i s o n t a u s s i l e s 
représentants de club responsable des 
supporters adhérés aux divers clubs de 
sport dont l’un d’entre eux doit être 
homme de loi, si nécessaire les organes 
de média ainsi que les représentants 
d e s o r g a n i s a t i o n s p u b l i q u e s 
concernées. (2) Le comité régional de 
sécurité de sport est présidé par le 
sous-préfet et est constitué des filiales 
des institutions et organisations 
présentes dans le comité provincial de 
sécurité de sport, un homme de loi à 
désigner par le sous-préfet, au 
minimum de deux dirigeants qui sont 
aussi les représentants de club 
responsable des supporters adhérés aux 
divers clubs de sport et si besoin le 
média ainsi que les organisations 
publiques concernées. 
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Sécurité du Terrain  
ARTICLE 5. – Les clubs de sport est 
chargé de garder un nombre suffisant 
d’agents de sécurité afin d’assurer la 
sécurité à la localisation où la 
rencontre sera réalisée avant la 
rencontre et jusqu’à ce que tous les 
spectateurs et les joueurs quittent le 
lieu de rencontre; ils sont aussi 
chargés de la sécurité intérieure du 
terrain de sport.  
Afin d’exercer leurs devoirs et 
responsabilités, les clubs de sport ont 
le droit d’employer des services de 
sécurité privée en quantité et 
qualificaiton nécessaire pour assurer 
la sécurité du terrain et de la 
rencontre. Le personel de sécurité 
privée engagé dans les terrains de 
sport devront accomplir les devoirs 
et auront les pouvoirs mentionnés 
dans la loi numéro 2495 et qui date 
du 22.7.1981 relative à la protection 
et sécurité de certaines institutions et 
organisations. Lors de l’exécution 
des devoirs mentionnés dans cette 
loi, il est interdit aux agents de 
sécurité privée de porter des armes à 
feu.

Mesures concernant la sécurité et 
l’ordre des terrains de sport  

ARTICLE 5 – (1) les clubs de sport 
recevants sont chargés ; 

a)D’assurer la santé et la sécurité des 
terrains de sport, 

b)de prendre les mesures déterminées 
par les fédérations de sport concernées 
et les fédérations de spot 
internationales afin de réserver un lieu 
séparé au lieu où la rencontre sera faite 
et ne pas permettre de contact entre les 
supporters. 
(2)Les clubs de sport sont chargés 
d’accomplir et d’exécuter les décisions 
les concernant ainsi que les règles de 
sécurité de sport provinciales et locales 
afin d’assurer la sécurité des 
rencontres.
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(3)Afin d’accomplir les responsabilités 
mentionnées le premier et deuxième 
paragraphes, particulièrement;  

a)Possibilité de placer un grillage, mur, 
barrière et autre obstacle physique 
similaire de manière à ne pas gêner la 
vue des spectateurs et conformément 
aux instructions des fédérations 
internationales auxquelles sont 
rattachés la fédération.  

b)Ces obstacles physiques peuvent être 
retirés sur la décision rendue par les 
comités de sécurité provinciale et 
r é g i o n a l e t o u t e n p r e n a n t e n 
c o n s i d é r a t i o n l ’ o p i n i o n d e s 
départements de sécurité.  

c)Réservation dans les terrains de sport 
des places convenables pour les 
enfants et les personnes handicapés 
leur permettant de voir les rencontres.  

ç) Les places assises des spectateurs 
dans les terrains de sport doivent être 
numérotées. Les ventes de billet 
doivent être faites en corrélation avec 
les numéros de fauteuil. Il ne sera pas 
permis de pemettre aux spectateıurs 
d’entrer sans billet ou d’autoriser 
l’entrée de spectateurs au delà de la 
capacité.  

(4)Les billets qui permettront l’entrée 
aux lieux des rencontres sportives 
seront établis par l’intermédiaire d’un 
système électronique. Une carte 
électronique qui comporte le nom, 
prénom, numéro d’identité TC et la 
photo sera attribuée à la personne 
interresée. Au cas où cette personne est 
étrangère, il faudra inscrire le pays de 
citoyenneté ainsi que le numéro de 
série du passeport au lieu du numéro 
d’identité TC. Les ventes de billet 
peuven t se fa i re su r l a ca r te 
électronique personelle. La personne 
ne peut entrer aux terrains de sport 
comme spectateur qu’avec la carte 
électronique issue en son nom. Le club 
de sport recevant est chargé d’effectuer 
le contrôle des personnes entrant dans 
les terrains de sport comme spectateur. 
Cette responsabilité doit être exécuter 
par les deux clubs au cas où il n’y 
aurait pas de club recevant et par la 
fédération en cas de match national. 
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(5) Les équipements techniques 
nécessaires afin d’assurer la sécurité 
dans les terrains de sport et de 
dé te rminer l es compor tements 
contraire à la loi doivent être installés. 
Les emplacements et le nombre de 
caméras et autres équipements 
techniques similaires doivent être 
déterminés par les comités de sécurité 
de sport provinciaux et régionaux.  

(6)Les clubs qui se trouvent au top de 
la ligue de football ainsi que ceux qui 
sont placés un rang en dessous sont 
chargés de fournir et de placer les 
équipements techniques relatifs aux 
systèmes indiqués au quatrième et 
cinquième paragraphe sur leurs propres 
terrains. Les mêmes responsabilités 
sont aussi valables pour les clubs de 
basketball, volleyball et de handball se 
trouvant au top de la l igue à 
l’exception des dispositions concernant 
la carte électonique.  

(7)Dans les terrains de sport où se font 
les matchs de football des clubs se 
trouvant au top de la ligue ainsi que 
ceux qui sont placés à un rang plus bas; 
et les terrains de sport où se font les 
autres rencontres internationales des 
autres branches de sport énumérées 
dans cette loi, il est obligatoire d’avoir 
une salle d’attente ayant une capacité 
minimale de personnes pour chacun 
des équipes recevantes et visiteurs, des 
caméras de sécurité et système 
d’annonce mis à la disposition des 
forces de police et des agents de 
sécurité privée et suffisamment de 
chambre de contrôle. Dans cette 
chambre de contrôle, seront aussi 
présents les représentants de la 
fédération et club de sport. Une copie 
des vidéos et documents sera donnée 
àla fin de la rencontre au département 
de sécurité concerné, à la fédération et 
les représentants des deux clubs. 
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(8)Les frais des systèmes de sécurité 
mentionnés dans le quatrième, 
cinquième et septième paragraphe aisni 
que ceux des chambres de contrôle 
seront payés par les clubs qui se 
trouvent au top de la ligue  de football 
ainsi que ceux qui sont placés un rang 
en dessous; quant aux branches de 
basketball, volleyball et handball, ils 
seront payés par les clubs ou les 
organisations ayant droit d’utiliser ces 
terrains.  

(9)Le système de sécurité à installer 
dans les terrains de sport ainsi que les 
m é t h o d e s d ’ a p p l i c a t i o n d e s 
équipements techniques sont définis 
par les règlements issus dans le cadre 
des règles des organisations sportives 
internationales auxquelles est rattaché 
la fédération concernée. 

 

(10)Il faudra placer des panneaux 
d’avertissements dans les terrains de 
sport ainsi que ses alentours pour 
indiquer les matières et les objets 
interdits, les comportements interdits et 
d’avertir la sur veillancce électronique. 
Cette responsabilité est à la charge du 
club qui utilise le terrain de sport 
concerné.  

(11) Concernant l’application de la 
carte électronique mentionnée dans le 
quatrième paragraphe;  

a) L’autorité de contrôle et de 
surveillance lors des entrées et sortie 
des spectateurs aux terrains de 
rencontre aisni que l’organisation de 
billet appartient aux fédérations qui 
constituent à cet effet un système de 
contrôle central. Les renseignements 
personnels à prendre afin de créer la 
carte électronique seront préservés 
dans la base de donnée centrale à 
former dans le cadre de la fédération. 
Cette base de données est accessible 
par le Ministère de Finance et le 
Ministère de l’Intérieur.  

b)Les applications locales relatives à la 
carte électronique et au tirage, vente et 
distribution des billets dont la vente 
sera réalisée par la carte électronique 
sont réalisées par les clubs et les ventes 
centrales réalisées sur le système sont 
faites par le fédérations concernées.  

c)Les fédérations concernées sont 
autorisées à utiliser les données des 
cartes électroniques pour but de 
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Sécurité du terrain 

ARTICLE 5. - Les clubs de sport 
sont chargés de garder un nombre 
suffisant d’agents de sécurité afin 
d’assurer la sécurité à la localisation 
où la rencontre sera réalisée avant la 
rencontre et jusqu’à ce que tous les 
spectateurs et les joueurs quittent le 
lieu de rencontre; ils sont aussi 
chargés de la sécurité intérieure du 
terrain de sport. Afin d’exercer leurs 
devoirs et responsabilités, les clubs 
de sport ont le droit d’employer des 
services de sécurité privée en 
quantité et qualificaiton nécessaire 
pour assurer la sécurité du terrain et 
de la rencontre. Le personel de 
sécurité privée engagé dans les 
terrains de sport devront accomplir 
les devoirs et auront les pouvoirs 
mentionnés dans la loi numéro 2495 
et qui date du 22.7.1981 relative à la 
protection et sécurité de certaines 
institutions et organisations. Lors de 
l’exécution des devoirs mentionnés 
dans cette loi, il est interdit aux 
agents de sécurité privée de prter des 
armes à feu. 

Sécurit du terrain 

ARTICLE 6 – (1) Ceux qui participent 
aux rencontres sportives faites au 
niveau professionnel ainsi les clubs de 
basketball se trouvant au top de la 
ligue sont chargés de garder sur le lieu 
de la rencontre un nombre suffisant 
d’agent de sécur i té à agir en 
collaboration avec les forces de police 
avant, pendant et après le concours 
jusqu’à l’évacuation complète des 
spectateurs et des joueurs afin 
d’assurer la sécurité intérieure et 
extérieure du terrain de sport.  

(2) Les clubs de sport sont chargés de 
garder des personnes compétentes dans 
le cadre de leur organisation afin 
d’assurer la sécurité et la santé des 
spectateurs en plus des agents de 
sécurité.  

(3)Les clubs de sport peuvent acheter 
des services de sécurité privée afin 
d’accomplir leurs devoirs mentionnés 
dans cette loi. Il sera aussi possible de 
désigner les forces de police non 
chargées afin d’assurer la sécurité lors 
des matchs de football professionnel de 
première ligue. Cette désignation est 
faite par le département des forces de 
police compétent au lieu où le match 
sera fait sur demande du club et de la 
fédération. Ces forces de police seront 
limitées avec le match désigné et 
toucheront le double de leur salaire. Ce 
montant sera payé directement sur le 
compte des forces de police par la 
fédération. La fédération déduira le 
montant à payer des créances des clubs 
de sport concernés. Les forces de 
sécurité dont leur nombre ne devra pas 
dépasser un tiers du nombre d’agents 
de sécurité privée défini par le comité 
de sécurité provincial et régional seront 
désignées de cette manière.  

(4)Les agents de sécurité privée qui 
travailleront sur les terrains de sport 
s e ron t cha rgés d ’exécu te r l e s 
responsabilités et auront les pouvoirs 
mentionnées dans la loi numéro 5188 
et datée du 10/6/2004 relative aux 
services de sécurité privée. Lors de 
l ’ e x é c u t i o n d e l e r u s d e v o i r s 
mentionnés dans cette loi, l’utilisation 
d’armes à feu des agents de sécurité 
privée est interdite. 
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Sécurité des rencontres (matchs)  

ARTICLE 6.- Le préfet (ou sous-
préfet selon la localisation du lieu) 
désignera un chef supérieur de 
sécurité et agent de police de haut 
grade a f in d’ê t re chargé de 
l’application et surveillance des 
mesures de sécurité à prendre lors 
des concours de sport. Le chef de 
sécurité est responsable d’assurer la 
coordination nécessaire entre toutes 
les personnes et organisations 
relative à la sécurité du concours.  

Il sera permi aux spectateurs d’entrer 
aux salons de sport/stades qu’après 
les contrôles effectués par les forces 
de police. Une fouille à corps sera 
réalisée aux alentours et entrées et 
entrées de tourniquet des terrains de 
sport, stade ou salons de spor sur 
décision de juge ou en cas de retard 
sur instruction écrite adressée par le 
préfet en cas de risque par les agents 
de sécurité générale ou les agents de 
sécurité privée sous la supervision 
de la sécurité générale durant 
laquelle les matières et objets 
interdits par cette loi seront 
confisqués.  

La sécuité extérieure des terrains de 
sport sera assurée par les forces de 
police générale alors que la sécurité 
à l’intérieur du terrain et des tribunes 
sera assurée par les agents de 
s é c u r i t é p r i v é e à d é s i g n e r 
conformément aux dispositions de 
l’article 5 ainsi que les personnes 
compétentes de terrain. Les fouilles 
des portes seront faites par les agents 
de sécurité privée. Les forces de 
police peuvent intervenir sur ordre 
du chef de sécur i té sur les 
évènements pouvant survenir sur les 
lieux.  

Les forces de sécurité forment une 
banque de données afin de lutter 
contre le fanatisme, la détermination 
des coupables, la présentation de 
preuves des actions, la suivi des 
sanctions données et lutter contre les 
actions et comportements contraire à 
cette loi. Les données ramassées sont 
ensuite notifiées tous les trois mois à 
la fédération concernée.  

Les clubs de sport, les associations 
des supporters, les fédérations ainsi 
que tout autre personne sont chargés 
de donner tous les renseignements et 
informations éxigés par les forces de 

Sécurité des rencontres  

ARTICLE 7 – (1) Le chef de sécurité 
des concours est chargé et compétent 
d’assurer la coordination nécessaire 
a v e c t o u t e s l e s p e r s o n n e s e t 
organisations impliquées dans la 
sécurité du concours afin d’appliquer 
et de superviser les mesures de sécurité 
à prendre lors des compétitions 
sportives.  

(2) Les chefs de sécurité de chaque 
sport sont chargés de désigner un agent 
de police pour chaque club jouant dans 
la super ligue de football et un rang en 
dessous.  

(3)Les forces de sécuité générale ainsi 
que les agents de sécurité privée 
exercent leur devoir dans les terarins 
de sport où se font les concours sous la 
présence et surveillance du chef de 
sécurité. Le chef de sécurité est 
capable de décider à tout moment 
d’augmenter le nombre de forces de 
police en charge dans les tribunes. 

(4) Les comités de sécurité de sport 
régionales et locales sont capables de 
déterminer les lieux de devoir ainsi que 
le nombre des agents de sécurité privée 
qui doivent être désignés par les clubs 
de sport. 
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Responsabilités des clubs de sport 
recevants  

ARTICLE 7. – Les clubs de sport 
recevants doivent réserver une place 
dans la localisation où la rencontre 
pour les spectateurs de l’équipe 
visiteur et les mesures nécessaires 
doivent être prises conformément 
aux instructions et règlements des 
fédérations de sport internationales 
e t de s f édé ra t i ons de spo r t 
concernées afin d’empêcher tout 
contact entre les supporters. 

Association des supporters  
ARTICLE 9. – Les associations de 
supporters fondées afin de supporter 
un club de sport, quelquesoit son 
nom, ne peuvent être engagées dans 
des activités contraire à la loi. Les 
a s s o c i a t i o n s d e s s u p p o r t e r s 
organisent des actions éducatives 
afin d’assurer que les supporters 
suivent les activités sportives d’une 
manière éthique et conforme aux 
principes donnés. 

Responsabilités des associations des 
supporters  
ARTICLE 8 – (1) Les associations des 
supporters ne peuvent s’engager dans 
des activités contraire à cette loi.  
(2) Les associations de supporters 
organisent des actions éducatives afin 
d’assurer que les supporters suivent les 
activités sportives d’une manière 
éthique et conforme aux principes 
donnés. 

R e p r é s e n t a n t s d e s s u p p o r t e r s                            
ARTICLE 10. – Les clubs de sport 
doivent désigner un nombre suffisant de 
représentants de supporters parmi les 
supporters et notifier les préfectures de 
police provinciales et locales les 
coordonnées d’identité, leur adresse et 
données de casier judiciaire de ces 
personnes. Au cas où les personnes 
désidgnées seront aptes à exécuter ces 
d e v o i r s e n c o n s é q u e n c e d e s 
investigations faites, elles seront choisis 
comme représentant des supporters par 
le Préfet et notifiés à la préfecture de 
police concernée. Les représentants des 
supporters doivent supporter les forces 
de police avant et jusqu’à la complétion 
du concours pour l’application des 
mesures à prendre afin d’empêcher 
l ’en t rée des ob je t s e t mat iè res 
explosives, inflammables, tranchantes 
comme les pétards, bombe fumigène  
ainsi que les armes. 

Représentant du club resposnable des 
supporters   

ARTICLE 9 – (1) Les clubs de sport sont 
chargés de désigner des représentants du 
club responsable des supporters parmi les 
membres du conseil d’administration et de 
notifier les coordonnées d’identité et 
adresse de ces personnes à la préfecture de 
police concernée. En cas contraire, les 
responsabilités imposées aux représentants 
du club responsable des supporters 
conformément aux dispositions de cette loi 
doivent être assurées par le président et 
membres du conseil d’administration du 
club.  

(2) Les représentants du club responsables 
des supporters sont chargés de supporter les 
forces de police et les agents de sécurit 
privée afin d’assurer la sécurité des 
concours. 

Violation de la sécurité des matchs                                  
ARTICLE 13. – Les comités de sécurité 
de sport doivent prendre les mesures 
nécessaires pour que les concours ne 
soient pas observés dans les 
emplacements qui peuvent mettre en 
danger la vie des personnes qui se 
trouvent aux alentours du terrain en 
espace ouvert.

Assurer la sécurité des concours  

ARTICLE 10 – (1) Les comités de sécurité 
de sport doivent prendre les mesures 
nécessaires pour que les concours ne soient 
pas observés dans les emplacements qui 
peuvent mettre en danger la vie des 
personnes qui se trouvent aux alentours du 
terrain. 
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M a t c h t r u q u é e t p r i m e 
d’encouragement  

ARTICLE 11 – (1) La personne qui 
procure un revenu ou profit à d’autre 
personne afin d’influencer le résultat 
d’un concours sportif défini est 
sanctionnée à un emprisonnement 
allant de cinq à douze ans et pénalté 
pécunière allant jusqu’ vingt milles 
jours. La personne qui reçoit ce profit 
est aussi sanctionné comme coupable 
commun de ce délit. Même en cas 
d’entente d’obtention de revenu ou 
profit, il sera considéré que le délit 
est commis et donc sanctionné. 

(2) Les personnes qui contribuent à 
l’aboutissement d’un concours de 
sport au résultat convenu en sachant 
l’existence du contrat de match 
t r u q u é s e r o n t s a n c t i o n n é e s 
conformément ux dispositions du 
premier paragraphe.  

(3) En cas de promesse ou de 
proposition de revenu ou profit 
similaire, en cas de non entente, la 
s a n c t i o n s e r a o r d o n n é e e n 
considérant le délit au niveau 
d’initiative.  

(4)Au cas où le délit;  

a)est commis en abus de confiance 
donnée par une fonction publique,  
b) est commis par le président ou les 
membres du conseil d’administration 
du club de sport,  

c)est commis dans le cadre d’une 
activité d’une organisation fondée 
afin de commettre des délits,  

ç)est commi afin d’influencer les 
résultats d’un jeu de pari, la pénalité 
donnée sera augmenté au taux de 
demi.  

(5) Au cas où le délit est commi pour 
donner ou promettre une prime 
d’encouragement afin d’assurer 
qu’une équipe gagne lors d’un 
concours, la sanction à donner selon 
les dispositions de cet article sera 
diminuée au taux de demi.  

(6)Les dispositions de cet article ne 
seront pas appliquées;  

a) afin d’assurer que les équipes 
nationales ou les joueurs nationaux 
auront du succès,  

ARTICLE 1 – L’expression 
“de cinq à dix ans” indiquée 
dans le premier paragraphe 
du 11. Article de la loi 
numéro 6222 qui date du 
31/3/2011 relative à la lutte 
contre la violence et le 
désordre dans le sport a été 
changée avec l’expression 
“d’un à trois ans” , le sous-
paragraphe (b) du quatrième 
pa rag raphe e s t changé 
c o m m e  s u i t e , l e s 
paragraphes suivants ont été 
ajoutés.  

“b) Par la fédération ou les 
clubs de sport ainsi que les 
personnes légales engagées 
dans les diverses branches de 
sport, l’assemblée générale et 
président ou membres du 
conseil d’administration, 
dirigeants techniques ou 
administratiffs, dirigeants des 
clubs et joueur ou personnes 
les représentant,”  

“(9) Concernant les délits 
inclus dans le cadre de cet 
article, il ne sera pas possible 
de décider à renvoyer le 
jugement selon l’article 231 
de la loi numéro 5271 qui 
date du 4/12/2004 relative au 
code pénal; les sanctions 
d’emprisonnement données 
ne peuvent êter converties 
sous forme de sanction 
sélective. 

 

(10)Au cas où les délits 
définis dans cet article soient 
commis plus d’une fois en 
divers temps dans le cadre de 
l’exécution d’une décision de 
délit, la sanction à donner 
sera décidé sous forme d’un 
seul délit en augmentant d’un 
quart au trois quarts de la 
sanction correspondant au 
délit commis le plus grave.  

(11) En cas de condamnation 
en raison des délits définis 
dans cet article, il sera 
d é c i d e r e n p l u s d e 
l’interdicon de la personne 
concernée à prendre part dans 
les organes de gestion et de 
supervision des personnes 
légales engagées dans les 
activités sportives dans le !447



Matières et objets dont la vente, 
utilisation et portée est interdite lors 
des concours de sport  

ARTICLE 11. – Il est formellement 
interdit d’avoir en présence ou de 
vendre des matières explosives et 
inflammables tels que tout type 
d’arme, outil tranchant ou perforant, 
bombe fumigène, bombe sonore ou 
pétard, ainsi que des objets durs qui 
peuvent être lancer et entraîner des 
p e r t e s a u t a n t p h y s i q u e q u e 
corporelle comme des pières et 
métaux ou encore d’autres matières 
et objets qui peuvent perturber 
l’ordre du concours et des rencontres 
de sport ainsi que des boissons 
alcooliques et des confettis et autres 
substances similaire qui peuvent 
salir les locaux. Il est interdit de faire 
entrer et de cacher les matières et les 
objets précités dans les locaux ou 
encore de les transporter ou les 
utiliser dans ces terrains. 

Matières et objets dont la vente, 
utilisation et portée est intedirte lors 
des concours de sport  

ARTICLE 11. - Il est formellement 
interdit d’avoir en présence ou de 
vendre des matières explosives et 
inflammables tels que tout type 
d’arme, outil tranchant ou perforant, 
bombe fumigène, bombe sonore ou 
pétard, ainsi que des objets durs qui 
peuvent être lancer et entraîner des 
pertes autant physique que corporelle 
comme des pières et métaux ou encore 
d’autres matières et objets qui peuvent 
perturber l’ordre du concours et des 
rencontres de sport ainsi que des 
boissons alcooliques et des confettis et 
autres substances similaire qui peuvent 
salir les locaux. Il est interdit de faire 
entrer et de cacher les matières et les 
objets précités dans les locaux ou 
encore de les transporter ou les utiliser 
dans ces terrains ainsi que leurs 
dépendances à zone fermée. 
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Les matières dont l’entrée aux terrains 
de sport est interdite  

ARTICLE 12 – Il est interdit de porter 
sur soi les objets suivants sur (1) les 
terrains de a) Les armes à feu y 
compris ceux qui ont un permis ainsi 
tout autre arme interdite, 

b)Matières explosives, inflammables 
ou caustiques ainsi que les outils 
tranchants, écrasants et contondants 
dont l’utilisation n’est pas interdite en 
principe, 

c)Les drogues ainsi que les boissons 
alcooliques qui sont contraires aux 
principes définis par la fédération de 
sport concernée.  
(2)Afin d’assurer la sécurité lors des 
concours, les forces de police générales 
ainsi que les agents de sécurité privée 
sous la supervision des forces de police 
pourront réaliser la fouille à corps avec 
des apparei ls techniques et s i 
nécessaire à la main sur instruction 
écrite du Préfet.  

(3)Il sera possible de fouiller les corps 
et les affaires des spectateurs avant, 
pendant et après les rencontres de sport 
ainsi que sur les voies d’allée et de 
r e t o u r a u x l o c a u x s p o r t i f s 
conformément aux dispositions de la 
loi numéro 2559 et datée du 4/7/1934 
relative à la fouille de prévention de la 
loi reposant sur les devoirs et pouvoirs 
des forces de police.  

(4) Les dispositions de la loi numéro 
5271 et datée du 4/12/2004 relative aux 
procédures pénales sont préservées.  

(5) Les forces de police générales ainsi 
que la police municipale sont chargées 
d’éloigner les personnes qui vendent, 
offrent, distribuent les matières ou les 
objets compris dans le cadre des sous-
paragraphes (b) et (c) du premier 
paragraphe aux alentours des terrains 
de sport. 
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Utilisation et portée des matières 
dont l’utilisation et la portée est 
interdite lors des concours sportifs  

 

ARTICLE 18. – Les personnes qui 
font entrer dans les terrains de sport 
les matières compris dans le cadre 
des dispositions de l’article 11 seront 
privées de regarder les concours 
pendant une durée de quatre mois et 
punies d’une amende de sept cent 
cinquante liras; en cas de répétition 
de ce délit, elles seront privées 
d’aller aux concours sportifs pendant 
une durée de huit mois et d’une 
amende de deux milliards cinq cents 
Liras Turcs. Les personnes qui 
utilisent ces matières seront privées 
d’aller et voir les concours sportifs 
pendant une période de six mois et 
d’une amende d’un milliard Liras; 
en cas de répétition de ce délit, elles 
seront privées des matchs pendant 
un an et punies d’une amende de 
trois milliards Liras Turcs. Avec les 
décisions prises, ces personnes 
seront privées d’entrer dans les 
terrains sportifs en tant que 
spectateur ou autre position. Ces 
personnes ne pouront entrer dans les 
terrains de sport dès qu’elles auront 
reçus la notification écrite de la 
décision. En cas contraire, ces 
personnes seront sanctionnées d’un 
emprisonnement allant d’un mois à 
un an. Les dispositions des lois 
concernées relatives aux coupables 
des actions considérées comme délit 
sont préservées. 

Faire entrer des matières interdites 
dans l e s t e r r a ins de spo r t e t 
perturbation de l’ordre du concours  

 

ARTICLE 13 – (1) La personne qui 
fait entrer aux terrains de sport les 
armes dont la portée est considérée être 
u n d é l i t s e r a s a n c t i o n n é e 
conformément aux dispositions de 
l’article supplémentaire no 1 de la la 
loi numéro 6136 datée du 10/7/1953 
relative les armes à feu et couteaux et 
autres outils.  

(2) La personne qui fait entrer aux 
terrains de sport les matières ou les 
outils inclus dans le cadre du sous-
paragraphe (b) du premier paragraphe 
de l’article 12 dont la portée n’est pas 
c o n s i d é r é e c o m m e d é l i t s e r a 
sanctionnée à une emprisonnement 
allant de trois mois à un an.  
(3) La personne qui fait entrer dans les 
terrains de sport les matières ou les 
objets inclus dans le cadre du sous-
paragraphe (b) du premier paragraphe 
de l’article 12 afin de les procurer aux 
sepctateurs ou les donner dans les 
terrains de sport sera sanctionnée à un 
emprisonnement allant de deux à cinq 
ans.  

(4) La personne qui utilise dans les 
terrains de sports les matières ou les 
objets inclus dans le cadre du sous-
paragraphe (b) du premier paragraphe 
de l’article 12 et qui donc perturbe 
l’ordre du concours, sera sanctionnée à 
un emprisonnement allant d’un à trois 
ans à condition que cette action 
n’engendre pas un délit plus grave.  

(5) La personne qui perturbe l’ordre du 
concours en utilisant des matières dont 
l’entrée aux terrains de sport n’est pas 
interdite sera sanctionnée d’une 
amende à condition que cette action 
n’engendre pas un délit plus grave.  

(6) La personne qui fait entrer dans les 
terrains de sport des boissons 
alcooliques ou drogue ou autres 
matières mentionnées dans le sous-
paragraphe (c) du premier paragraphe 
de l’article sera sanctionnée d’une 
amende à condition que cette action 
n’engendre pas un délit plus grave. 

ARTICLE 2  

L’expression “de trois mois à 
un an” mentionnée dans le 
s e c o n d p a r a g r a p h e d e 
l’article 13 de la loi numéro 
222 a été changée par 
l’expression “jusqu’à un an”; 
l’expression “de deux à cinq 
ans” mentionnée dans le 
troisième paragraphe a été 
remplacée par  “de six mois à 
deux ans” et l’expression 
“d’un à trois ans” mentionnée 
dans le quatrième paragraphe 
par “de trois mois à à un an”. 
L’expression “d’un à trois 
ans” mentionnée dans le 
quatrième paragraphe a été 
remplacée par “de trois mois 
à un an”. 
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Acclamation impropre et vicieuse   

ARTICLE 12.- Il est interdit de 
s c a n d e r p a r g r o u p e o u 
personellement dans les locaux où le 
concours sera fait, les voies voisines 
à ces locaux, les places, allées ou 
autres emplacements similaires et 
proches ainis que dans les transports 
communs et autres places à usage 
c o m m u n , d e s s l o g a n s e t 
acclamations impropres et vicieuses 
comprenant de mauvaises paroles, 
mauvaise intention, humiliantes avec 
ses paroles et comportements contre 
l’équipe adversaire et ses supporters, 
le président et dirigeanst du club, les 
entraineurs et les joueurs, les arbitres 
et les dirigeants de la fédération, les 
autres personnes chargées dans le 
cadre du concours. 

Mesures  

ARTICLE 19. – Concernant ceux 
q u i n e r e s p e c t e n t p a s l e s 
interdictions indiquées dans la 
troisième partie, si l’action en 
q u e s t i o n e s t r é a l i s é e d a n s 
l ’ e m p l a c e m e n t r é s e r v é a u x 
spectateurs à l’intérieur du terarin de 
concou r s c e t t e p e r sonne ou 
personnes seront expulsées par les 
personnes compétentes ou personnes 
chargées de la sécurité si les 
conditions le permettent et seront 
alors soumises aux procédures 
légales. S’il ne sera pas possible 
physiquement d’expulser ces 
personnes en dehors du terrain de 
concours, l’action en justice sera 
entamée en justificant ce délit à 
l’aide de caméra, photo ou autre 
moyen technique, témoigange de 
personnes et support documentaire. 
Il ne sera pas permis aux personnes 
ayant pris de l’alcool ou de la drogue 
d’entrer dans les terrains de 
concours. 

Acclamation vicieuse et offensive  

ARTICLE 14 – (1) Au cas où une 
personne ou un groupe de personne 
montre un comportement ou scande 
des paroles offensives qui peuvent être 
perçus comme insulte par la personne 
ou les personnes se trouvant au 
voisinage ou à l’intérieur du terrain de 
sport et qui entendent ou voient ce 
comportement sans pour autant prendre 
en compte s’ils visent une personne 
précise ou pas, les coupables seront 
s a n c t i o n n é e s d ’ u n e a m e n d e 
administrative qui ne sera pas moins de 
quinze jours à condition que ces 
actions n’engendrent pas de délit plus 
grave et sans nécessité de plainte.  

(2) La personne qui scande des paroles 
o u m o n t r e u n c o m p o r t e m e n t 
impliquant des insultes à l’intérieur ou 
au voisinage des terrains de sport tout 
en discriminant la religion, langue, 
race, source ethnique, sexe ou culte 
d’une part de la société, sera 
sanctionnée d’un emprisonnement 
allant de six mois à deux ans à 
condition que l’action commise 
n’engendre pas de délit plus grave.  

(3) Au cas où les délits définis dans le 
premier et second pargraphe seraient 
commis en les inscrivant ou affichant 
sur des pancartes ou les écrivant sur les 
murs, la pénalité à rendre sera 
augmenté au taux de demi.  

ARTICLE 3 – L’expression 
“de six mois à deux ans” 
mentionnée dans le second 
article 14 de la loi a été 
remplacée par “de trois mois 
à un an”.
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Entrée illégale de spectateurs dans les 
terrains de sport  

ARTICLE 15 – (1) La personne qui 
entre dans les terrains de sport afin de 
regarder le match sans billet à se 
p r o c u r e r c o n f o r m é m e n t a u x 
d ispos i t ions de ce t te lo i se ra 
s a n c t i o n n é e à u n e a m e n d e 
administrative. Au cas où le délit est 
commis par une personne qui est 
privée de participer comme spectateur 
aux concours sportifs, la personne en 
question sera sanctionnée d’un 
emprisonnement allant de trois mois à 
cinq ans.  

(2) La personne qui accepte ou 
contribue à l’entrée d’un spectateur qui 
veut regarder les matchs durant les 
c o n c o u r s c o n t r a i r e m e n t a u x 
d ispos i t ions de ce t te lo i se ra 
sanctionnée d’un emprisonnement 
allant de trois mois à un an. Au cas où 
le délit serait commis en faveur d’une 
personne privée d’entrer dans les 
terrains de sport comme spectateur, la 
sanction à rendre sera augementée au 
taux de demi.  
(3)A l’exception des personnes privées 
de participer comme spectateur aux 
concours sportifs, les dispositions 
énumérées dans le premier et second 
paragraphe ne seront pas appliquées 
aux personnes qui accèdent aux 
terrrains dans le cadre des règlements 
relatives à l’entrée et sortie des 
spectateurs dans les tribunes disposées 
par la direction Générale de Sport et de 
Jeunesse. 
(4) La personne qui permet à d’autre 
de particper aux concours sportifs avec 
sa propre carte électronique sera 
sanct ionnée conformément aux 
dispositions du premier paragraphe.  
(5) La personne qui produit, vend, 
offre, accepte ou tient en possession la 
carte électronique sans permis afin 
d’assurer son entrée aux terrains de 
s p o r t c o m m e s p e c t a t e u r s e r a 
sanctionnée d’un emprisonnement 
allant d’un à quatre ans. La personne 
qui accepte cette carte pour l’utiliser 
personnellement sera sanctionnée d’un 
emprisonnement allant jusqu’à un an. 

ARTICLE 4 – L’expression 
“ s a n c t i o n n e r d ’ u n 
emprisonnement allant de 
t r o i s m o i s à u n a n ” 
mentionnée dans le premier 
paragraphe de l’aritlce 15 de 
la loi numéro 6222 a été 
remplacée par  “le montant 
de l’amende administrative 
ne peut ê t re moins de 
c i n q u a n t e j o u r s ” e t 
l ’ e x p r e s s i o n 
“emprisonnement allant de 
t r o i s m o i s à u n a n ” 
mentionnée dans le second 
paragraphe par “amende 
a d m i n i s t r a t i v e d o n t l e 
montant ne doit pas être 
moins de cinquante jours”. 
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Actions Interdites 

ARTICLE 17. – Les personnes et 
spectateurs autres que les personnes 
chargées par la fédération nationale 
ou internationale ne peuvent accéder 
au terrain du match durant la période 
allant de l’entrée des spectateurs 
jusqu’à l’évacuation complète des 
spectateurs. Il est interdit de scander 
des slogans ou paroles contraires à 
l’éthique du sport, procovateur, 
offensifs qui tentent de discriminer 
la langue, religion, culte, race, sexe 
et caractéristique etnique et politique 
de certains ou d’afficher des 
pancartes ou affiches de ce type à 
l’intérieur ou au voisinage des 
terrains de sport. Les personnes 
étrangères qui ne respectent pas les 
interdictions susmentionnées seront 
e x p u l s é e s d u p a y s e t l e s 
représentants diplomatiques de leur 
pays d’origine seront notifiés de la 
situation.

Entrée dans les zones interdites  
ARTICLE 16 – (1) La personne qui 
entre sans autorisation dans les terrains 
de rencontre, les vestiaires, les 
corridors des chambres, les tunnels de 
sortie des joueurs avant de commencer 
à recevoir les spectateurs jusqu’à leur 
évacuation complète sera sanctionnée 
d’un emprisonnement allant jusqu’à un 
an ou une amende administrative.  

(2) Au cas où cette action perturbe le 
déroulement ou la sécurité du 
concours, le coupable sera sanctionné 
d’un emprisonnement allant d’un à 
trois ans. 

ARTICLE – 5 L’expression 
“emprisonnement allant de 
trois mois à un an ou amende 
administrative” mentionnée 
dans le premier paragraphe 
de l’article 16 de la loi 
numéro 6222 a été remplacée 
par l’expression “amende 
a d m i n i s t r a t i v e d o n t l e 
montant ne sera pas moins de 
vingt jours” et l’expression 
“d’un an à trois” mentionnée 
dans le second paragraphe 
par “de trois mois à un an”.

Perte des salons de sport 

ARTICLE 24. – Les personnes qui 
engendrent la perte des sports de 
salon en raison de leurs actions 
seront privées de participer aux 
concours sportifs pour une période 
de six mois et sanctionnées d’une 
amende de deux milliards liras 
Turcs. Au cas où le délit serait 
commis à deux reprises, la personne 
en cause sera sanctionnée d’un 
emprisonnement allant de six mois à 
un an et punie d’une amende allant 
de cinq à dix milliards Liras Turcs. 
Les clubs de sport sont chargés de 
p r e n d r e t o u t e s l e s m e s u r e s 
nécessaires afin que les terrains de 
sport ne s’endommagent pas, les 
pertes qui peuvent s’avérer seront 
compensées par le c lub des 
supporters ayant donné cause à la 
per te . De p lus , une amende 
administrative sera aussi attribuée au 
montant égal à la perte. 

Agitation dans les terrains sportifs et 
dommage des locaux  

ARTICLE 17 – (1) Au cas où le délit 
de préjudice intentionnel est effectué 
dans les terrains de sport, il sera 
sanctionné selon les dispositions 
conernant la loi numéro 5237 datée du 
26/9/2004 sans nécessité de plainte. 
Les terrains de sports ainsi que les 
biens qui se trouvent dans ces locaux 
sont considérés comme propriété 
publique du point de vue du délit de 
préjudice physique. (2) En cas de perte 
physique du terrain de sport ainsi que 
des biens qui s’y trouvent en 
conséquence de l’exécution de délit 
inclus dans le cadre du premier 
paragraphe, les personnes ayant causé 
ces pertes et les clubs de sport 
auxquels ils adhérent seront chargés 
solidairement de compenser les 
dommages. Le droit de recours des 
clubs de sport ayant compensé les 
dommages envers les supporters est 
réservé. 
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Déclarations et avis interdits  

ARTICLE 15. – Le président et 
dirigeants des clubs de sport, 
personel administratif ou technique 
ou les joueurs et les supporters des 
clubs de sport ainsi que les 
présidents et membres du conseil 
d’administration des associations 
fondées par les supporters et les 
représentants des supporters ne 
peuvent donner des avis ou faire des 
d é c l a r a t i o n s o f f e n s i v e s , 
provocatrices qui attaquent les 
arbitres, adversaires ou supporters 
par l’intermédiaire des médias écrits 
ou visuels. 

Donner des avis ou faire des 
déclarations interdites  

ARTICLE 21. – Sans préjudice des 
dispositions des autres lois et à 
l’exception des disciplines de 
sanction à donner selon la législation 
dont la fédération est soumise; le 
personnel technique et les joueurs 
qui donnent une déclara t ion 
contraire  l’article 15 seront 
s a n c t i o n n é s d ’ u n e a m e n d e 
administrative allant de cinq à 
cinquante milliards Liras Turcs, 
pendant que les autres seront privés 
d’entrer dans les terrains de sport 
comme spectateurs pour une période 
allant de trois à six mois et d’une 
amende administrative allant de cinq 
à trente milliards liras turcs, en cas 
de répétition du délit ils seront privés 
des stades pour une période allant de 
six mois à un an et d’une amende de 
dix à cinquante milliards de Liras 
Turcs.  

Les associations engagées dans des 
activités contraires aux dispositions 
de la loi seront soumises aux 
procédures légales conformément 
aux dispositions de la loi numéro 
2908 datée du 2908 relative aux 
associations. 

Commentaire qui peuvent engendrer la 
violence  

ARTICLE 22 – (1) Les personnes qui 
rendent des commentaires incitant la 
v i o l e n c e d a n s l e s p o r t p a r 
l’intermédiaire de la presse et média 
seront sanctionnées d’une amende 
administrative allant de cinq mille à 
cinquante milles Liras Turcs tant que 
leurs actions ne seront pas considérées 
comme délit. (2) Au cas où les actions 
inclus dans le cadre du premier 
paragraphe par les dirigeants du club 
de sport ou fédération, la sanction à 
rendre selon les dispositions du 
premier paragraphe sera augmentée à 
cinq fois plus.  
(3) Les personnes qui commettent les 
actions inclus dans le cadre du premier 
paragraphe seront aussi privées 
d’entrer dans les terrains de sport 
comme mesure admin i s t r a t ive 
supplémentaire. Cette interdiction 
restera valable pendant une période de 
trois mois à compter de la date de 
décision. Les méthodes et principes 
relative à l’application de la décision 
d’interdiction comme mesure de 
protection seront aussi appliquées. 
Cependant, la disposition du huitième 
paragraphe de l’article 18 ne sera pas 
appliquée à ces personnes. (4) Au cas 
où les actions inclus dans le cadre du 
premier paragraphe sont publiées en 
dépassant les limites de critique et de 
nouvelle, la personne légale ou 
physique qui est le dirigeant de 
l’organe de presse et édition concerné 
sera sanct ionné d’une amende 
administrative allant de cent mille à 
cinq cent mille Liras turcs. En cas de 
répétition des actions inclus dans le 
cadre du premier paragraphe, il sera 
considéré que les limites de donner 
nouvelle sont excédées.
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Procédure judiciaire (Annulé: 
23/1/2008 – 5728/578 art.)  

ARTICLE 29. – La poursuite et 
jugement des actions considérées 
comme délit inclus dans le cadre de 
cette loi sera fait conformément aux 
dispositions de la loi numéro 3005 
datée du 8.6.1936 relative aux 
procédures de raisonnement des délits 
flagrants.  

L’augmentation des amendes données 
dans le cadre de cette loi sera sounise 
a u x d i s p o s i t i o n s d e l ’ a r t i c l e 
supplémentaire No 2 du Code pénal 
Turc numéro 765.  

E x é c u t i o n d e s s a n c t i o n s                                     
ARTICLE 28. – En conséquence des 
investigations faites sur plaintes et les 
avertissements venant ex officio du 
comité de sécurité de sport concernant 
les personnes agissant au contraire de 
cette loi, il sera décidé d’appliquer les 
mesures ou amendes administrtaives 
de cette loi ordonnées par le préfet de 
la région.  

Les décisions concernant les amendes 
rendues conformément à cette loi 
seront communiquées aux personnes 
concernées selon les dispositions de la 
loi numéro 7201 et datée du 11.2.1959 
relative à la notification. Il sera 
possible d’objecter au tribunal 
administratif durant une période de 
sept jours à compter de la date de 
notification. Cette objection ne pourra 
empêcher l’application de cette peine. 
La décision rendue à la suite de 
l’objection est définitive. En cas de 
non nécessité d’objection, l’affaire 
sera conclu dès que possible après 
analyse sur papier. Les amendes 
a d m i n i s t r a t i v e s s o n t r e ç u e s 
conformément aux dispositions de la 
loi numéro 6183 et datée du 21.7.1953 
relative à la collecte des créances 
publiques. Les amendes données en 
conséquence de l’exécution de cette loi 
sont enregistrées comme paiement 
spécial auprès d’un compte ouvert au 
nom de la Direction Générale du Sport 
et de la Jeunesse. 50% des sommes 
reçues sont versées à la fédération de 
shandicapés et clubs des handicapés et 
leurs activités et 50% aux clubs de 
sport amateurs et écoles de sport qui 
respectent les règles de fair play 
conformément aux principes du 
règlement à établir par la Direction 
Générale du Sport et de la Jeunesse.                                                                 
Les coordonnées d’identité des 
personnes qui ne respectent pas les 
interdictions mentionnées dans cette 
loi sont enregistrées avec la photo des 
coupables par les forces de police 
locale du lieu où se tient le concours et 

Dispositions de jugement et méthodes  

ARTICLE 23 – (1) Les tribunaux de 
première instance et cours d’assises à 
désigner par le Conseil Supérieır des 
Juges et procureurs aptes à juger les 
délits inclus dans le cadre de cette loi 
sont compétents à rendre sentence.  

(2) Les dispositions de l’article 135 de 
la loi de procédure pénale sont aussi 
appliquées du point de vue des délits 
définis dans le 11 article.  

(3) Le procureur général est compétent 
p o u r d é c i d e r a u x p e i n e s 
administratives et autres sanctions 
conformément aux dispositions de 
cette loi. 

ARTICLE 6 – L’expression 
“première instance et cours 
d’assises” mentionnée dans le 
p remie r pa ragraphe de 
l’article 23 de la loi numéro 
6222 a été remplacée par 
“cour de paix ou d’instance”. 
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Règlement 

ARTICLE 30. – Le règlement 
coordonne les devoirs, autorités et 
responsabilités de la fédération où la 
branche sportive est rattachée, les 
clubs de sport, les associations des 
supporters et les agents de sécurité 
impliqués dans le cadre de cette loi 
concernant les mesures de sécurité à 
l’intérieur et à l’extérieur du terrain 
de sport, tirage et vente des billets, 
organisation du terrain de sport, 
systèmes de sécurité à appliquer aux 
entrées et sorties des terrains de 
sport, les mesures à prendre par les 
institutions de santé, sécurité et 
pompiers ainsi que les principes et 
méthodes concernant les autres 
propos impliqués dans le cadre de 
cette loi. Règlement sera mise en 
vigueur par le cabinet des ministres 
sur proposition du Ministre lié à 
G S G M t u t e n p r e n a n t e n 
considération les avis des institutions 
et ministères concernés.  

Dispositions changées  

ARTICL 31- L’expression “cinq cent 
millions” mentionnée dans le 
troisième paragraphe de l’article 25 
de la loi numéro 3813 et datée du 
17.6.1992 relative à la foncation et 
fonctions de la Fédération de 
football Turc a été remplacée par 
“cent cinq milliard”.  

Mise en vigueur 

ARTICLE 32- Cette loi entrera en 
v ig u eu r d è s s a p ub l i c a t i o n .                      
E x é c u t i o n                                                     
ARTICLE 33- Les dispositions de 
cette loi sont appliquées par le 
cabinet des ministres. 

Règlement 

ARTICLE 24 – (1) Le règlement 
coordonne les devoirs, autorités et 
responsabilités de la fédération où la 
branche sportive est rattachée, les clubs 
de spor t , les associa t ions des 
supporters et les agents de sécurité 
impliqués dans le cadre de cette loi 
concernant les mesures de sécurité à 
l’intérieur et à l’extérieur du terrain de 
sport, tirage et vente des billets, 
organisation du terrain de sport, 
systèmes de sécurité à appliquer aux 
entrées et sorties des terrains de sport, 
les mesures à prendre par les 
institutions de santé, sécurité et 
pompiers ainsi que les principes et 
méthodes concernant les autres propos 
impliqués dans le cadre de cette loi. 
Règlement sera mise en vigueur par le 
cabinet des ministres sur proposition 
du Ministre lié à GSGM tut en prenant 
en cons idéra t ion les av is des 
institutions et ministères concernés.  

Dispositions annulées  

ARTICLE 25 – (1) La loi numéro 5149 
et datée du 28/4/2004 relative à la lutte 
contre la violence et le désordre dans 
les concours sportifs a été annulée. 

Mise en vigueur  
ARTICLE 26 – (1) Cette loi entrera en 
vigueur dès sa publication. 

Exécution  
ARTICLE 27 – (1) Les dispositions de 
cette loi sont appliquées par le cabinet 
des ministres. 
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A RT I C L E P R O V I S O I R E 1 - 
(Changement: 28/4/2005 – 5340/ 23 
art.)  

Les clubs de sport sont dans 
l’obligation d’accomplir les tâches 
indiquées dans le 5ième article de la 
Loi pendant une durée de quatre ans 
à compter de la date de mise en 
v i g u e u r d e l a l o i e t c e l l e s 
mentionnées dans le 10ième article 
jusqu’à la fin d’un an. En cas de 
manque à ces devoirs, les sanctions 
suivantes seront données par le 
préfet pour chaque saison;  

a) 250.000 livres turques pour les 
clubs se trouvant en super ligue,  
b) 100.000 livres turques pour les 
clubs en deuxième ligue,  

c)10.000 livres turques pour les 
clubs en troisième division.  

ARTICLE PROVISOIRE 2- Jusqu’à 
l’établissement d’une nouvelle 
ordonnance, les mesures de sécurité 
concernant les matchs des clubs de 
sport amateurs et professionnels en 
dehors des clubs se trouvant dans la 
2. Et 3. Ligue qui ont des locaux 
dont les caractéristiques physiques 
sont conformes à celle de la 1.ligue 
de football de Turquie sont à prendre 
par la fédération ou le club, 
institution et établissement public. 

Dispositions de transition  

ARTICLE PROVISOIRE 1 – (1) Les 
responsabi l i tés prévus dans le 
quatrième, cinquième et septième 
paragrahe de l’article 5 de cette loi 
devront être accomplies durant un délai 
d’un an pur les clubs de sport de 
première ligue, trois ans pour les autre 
clubs ou organisations. Au cas où ces 
responsabilités ne seraient accomplies 
durant le délai donné, les clubs de sport 
se ront sanc t ionnés des pe ines 
administratives prévues dans le 
21.article de cette loi. 
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Annexe 29. Pas de billets électroniques 

İZMİR 

İSTANBUL 

                                                          
İZMİR 

Source : accessible en ligne sur: “Taraftarlar: E-bilete hayır” (Les supporters: Pas de billets 
électroniques),  accessible en ligne sur:  
http://www.yurtsuz.net/News.aspx?newsid=1823#.V-8DLmWeegQ , (consulté le 18/09/2016).  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Annexe 30. Le premier match joué avec Passolig 
 

Source: “İlk maçı 285 e-biletli izledi”,  accessible en ligne sur: http://www.aljazeera.com.tr/
haber/ilk-maci-285-e-biletli-izledi, (consulté le 19/09/2016). 
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Annexe 31. Questions parlementaires écrites 
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Annexe 32. Réponse aux questions parlementaires écrites 
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